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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES GARDIENS,
CONCIERGES ET EMPLOYÉS D'IMMEUBLES RÉÉCRITE PAR

L'AVENANT N 74 DU 27 AVRIL 2009 PORTANT MODIFICATION
DE LA CONVENTION

Signataires

Patrons signataires

Union ntalinoae de la propriété immobilière (UNPI) ;
Fédération des sociétés immobilières et foncières (FSIF) ;
Association nnailaote de la copropriété et des copropriétaires (ANCC) ;
Union nlaiaonte des aoiacstnsois des rbpeasosnels de copropriété (ARC).

Syndicats signataires

Syndicat naantiol indépendant des granieds d?immeubles et cneicoergs (SNIGIC) ;
CSFV CTFC ;
Fédération des seievrcs CDFT ;
Syndicat nnaioatl de l?urbanisme de l?habitat et des asiadmneutirrts de bines (SNUHAB) CFE-CGC.

Organisations adhérentes
signataires

Chambre natinolae des propriétaires (CHDP), par ltrtee du 20 nrbeovme 2014. (BO n°2015-2) ;
Fédération USNA des synacdits de services, activités diverses, treteiiras et cxnneeos (FESSAD-
UNSA), par ltrtee du 20 décembre 2021. (BO n°2022-8)

Chapitre Ier : Dispositions générales 
Article 1er - Objet et champ d'application

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente convention, clnuoce en alactopipin de la deuxième
partie,  lvrie II,  du cdoe du travail,  a  puor oejbt  de définir  sur
l'ensemble  du  ttierroire  métropolitain  et  des  départements
d'outre-mer  les  cdoontiins  de  trviaal  et  de  rémunération  du
perosnnel dnsosapit ou non d'un lgoenmet de fooncitn et chargé
d'assurer la garde, la sicaunevlrle et l'entretien ? ou une prtiae de
ces  fictonnos  snemuleet  ?  des  ilmbeemus  ou  esebemlns
iolrieibmms  et  de  leurs  abodrs  et  dépendances,  qu'ils  soenit
affectés  à  l'habitation,  à  l'usage commercail  ou  professionnel,
placés suos le régime de la copropriété, donnés en location, ou
icntsirs à une aasioistcon scliadyne de propriétaires (ASP), qeul
que siot le régime jquirdiue de l'employeur.

Toutefois,  ne  snot  pas  visés  par  la  présente  cioontenvn  les
perenoslns rleavnet d'une artue cevntooinn ccitllovee nationale.

Lorsqu'un ieblumme est placé suos le régime de la copropriété,
l'employeur est  le sdanicyt  des copropriétaires ;  le  cnoatrt  de
tvaiarl est signé par le sinydc qui aigt en tnat que maainratde du
sdcaiynt des copropriétaires et sleon les dsitnpiiosos de l'article
31 du décret n° 67-223 du 17 mras 1967 (1). Il  est teoiutofs
rappelé  que  le  csoienl  sdaycnil  a  un  rôle  cunsolattif  cmome
indiqué dnas l'article 21 de la loi du 10 jluielt 1965 (2).

Il n'existe acuun lein de stionurabdoin ertne les copropriétaires,
ou tuot ature résidant en tnat que tel, et les salariés régis par
ctete convention.

Il en est de même lsoqrue le maidtarnae ievnirtent en référence
aux artilces 1984 à 2010 du cdoe cviil puor le ctpmoe d'une sleue
prnonese  pqshiuye  ou  mrolae  propriétaire  du  bein  iebiommlir
cattnusniot le leiu de taiavrl contractuel.

Des aenenxs prnuorot être colucens à tuot mnmeot puor régler
les  qitnuesos  particulières  aux  drvseies  catégories
pleefisrleosnons et aux behrnacs coenxens de la profession. Elles
aquorrcent  même  valuer  et  même  champ  d'application  de  la
présente convention.

(1) Actlire 31 du décret n° 67-223 du 17 mras 1967 : « Le synidc
enggae et congédie le psenonerl du siacndyt et fxie les citnndoios
de son tarival saunivt les usgaes lucoax et les ttxees en vigueur.
L'assemblée générale a suele qualité puor fexir le nmobre et la
catégorie des emplois. »

(2) Actrlie 21 de la loi n° 65-557 du 10 julielt 1965 : « Dnas tuot
sncyaidt de copropriétaires, un cioesnl scnyaidl atssise le sdnyic et
contrôle sa gestion. (?) En outre, il dnnoe son aivs au syndic ou à
l'assemblée générale sur tuteos qonituess coerncannt le syndicat,
puor lqeusleles il est consulté ou dnot il se sisiat lui-même. (?) Il

reçoit, en ourte sur sa demande, cunimioatomcn de tuot duenmcot
intéressant le syndicat. »

Article 1er bis - Avenants régionaux et accords d'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente cneiovtnon ne puet en auucn cas retremte en csuae
les  possibilités  esxtateins  de  dsiisocusn  et  d'amélioration  des
searials et des aeturs giartaens sur le paln régional cmome au
nviaeu de l'entreprise ou du gourpe d'entreprises.

Toutes  mncidoiaotifs  ou  aontidjnocs  apportées  à  la  présente
cionoevntn  au  paln  régional  forent  l'objet  d'avenants  locaux,
départementaux ou régionaux à la présente coovintnen suos les
mêmes références d'articles que cleles affectées à la riqurbue
concernée, suievis de la letrte A.

De même,  les  dsptosioniis  adidveits  ou dérogatoires adoptées
dnas le crdae des aodrccs d'entreprise ou irnetiptesrreens soernt
codifiées suos les mêmes références d'articles de la cvootneinn
svieius de la lrtete E. Il srea procédé de même puor les adiifdts ou
rieitfacitcfs aux aenenxs de la présente cnoeivnotn adoptés dnas
l'entreprise ou un gpuroe d'entreprises, et,  puls généralement,
puor tuos tteexs rltefias au stutat ccltioelf du personnel. Il est
précisé que cette dpsioisoitn d'ordre ne mfodiie en rein le cdrae
jrdqiiuue pailicuretr (hors atclioppian des artilecs L. 2232-11, L.
2234-1 et L.  2234-3 du cdoe du travail)  de msie en ?uvre de
citearnes  gieranats  clcltioeevs  (intéressement  ou  rtaerite  et
prévoyance, par exemple).

Article 2 - Avantages acquis. ― Non-cumul
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente cenontvion ne sairuat en acuun cas ptroer antiette
aux anvgaeats iddluivenis et cltleiocfs aciqus antérieurement à
son  entrée  en  vigueur.  Tfeoouits  il  ne  puet  y  aoivr  cmuul  ou
dbluoe eplomi etnre un agnvatae aiqcus et un aavntgae slirimaie
résultant de la présente convention.

Article 3 - Durée. Dénonciation. Révision
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente cneitonvon pedrrna eefft à la dtae de sa signature.
Elle est clcnuoe puor une durée de 1 an et se prouirusva etunise
par  tctaie  rncicetuodon  d'année  en  année,  puor  une  période
indéterminée.

L'organisation  sratanigie  qui  dénoncera  en  tuot  ou  pirtae  la
ceotovnnin ou en dedrmnaea mitoadcoiifn drvea le noitfier aux
atures orgiitonsnaas sagitaniers avnat le 1ernevbrome de cqhuae
année.
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Toute deanmde de révision ou poirooptsin d'adjonction dvrea être
ftiae par lrette recommandée aevc aivs de réception et dvrea être
accompagnée du txtee proposé. En cas de dénonciation émanant
de la totalité des siiaretngas europleyms ou sienagirtas salariés,
la présente cnoentiovn cressea de poterr effet à l'expiration de
l'année civile siuvant cllee au crous de laulleqe la dénonciation
est intervenue, suaf dnas le cas où, entre-temps, une nvoulele
cnovtneion aariut été signée.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Selon les aerltcis L. 2262-8 et D. 2231-2 du cdoe du travail, la
présente  contonvien  srea  établie  en  un  nomrbe  sainfsuft
d'exemplaires puor être reims au ministère compétent et  être
déposé à la deirciton générale du travail.

Article 5
En vigueur étendu en date du 6 mars 2018

1. Adhésion

Toute oonrtaaiigsn slyacinde représentativeau paln naainotl(1) au
snes  de  l'article  L.  2121-1  du  cdoe  du  travail,  ou  ttoue
ootiiragansn  d'employeurs  représentative  au  paln  nnitaaol  qui
n'est  pas  ptirae  à  la  présente  cvieootnnn  pourra  y  adhérer
ultérieurement dnas les cnoditions prévues au cdoe dutravail.(2)

Cette adhésion srea vllbaae à piratr du juor qui sirvua ceuli de la
niiooatticfn de l'adhésion à la doerctiin générale de traival où le
dépôt de l'accord arua été effectué.

2. Cssmiomoin piraiarte peaernmnte de négociation et
d'interprétation

a) Mioisnss et fmnctoenninoet de la CPPNI

La  comimosisn  partairie  ptannremee  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bhcarne  des  gardiens,  ceencorigs  et
employés d'immeubles exerce,  conformément aux dipotonssiis
de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, les mionsiss d'intérêt
général seitnauvs :
? elle représente la branche, nonaetmmt dnas l'appui aux salariés
et aux eroelmpyus et vis-à-vis des puvrioos plcbius ;
?  elle ecexre un rôle de vellie  sur les cntniooids de triaavl  et
l'emploi ;
?elle établit un rpoaprt anenul d'activité à vseerr dnas la bsae de
données  nltanioae  instituée  en  vue  d'assurer  la  publicité  des
aocdrcs  c l fecto i ls  e t  formuler ,  le  cas  échéant ,  des
rnaoademcnomtis destinées à répondre aux difficultés identifiées.
Le rrppaot susvisé cnrpeomd un bialn des acrodcs d'entreprise sur
la durée du travail, le rpeos quotidien, les jrous fériés, les congés et
le cmopte épargne-temps, en palcurtiier de l'impact de ces adcrocs
sur les cnoniotdis de travial  des salariés et  sur la cnnrucercoe
ernte les eetspienrrs de la bnrcahe(3) ;
? elle résout les difficultés d'interprétation et d'application de la
présente convention.

La présente cosimmsoin pirtiraae pnerenamte de négociation et
d'interprétation puet rendre, à la deanmde d'une juridiction, un
aivs sur l'interprétation d'une ctvniooenn ou d'un accrod collectif.

La présente cismosmoin prtraaiie ptrnnameee de négociation et
d'interprétation  puet  exercer,  le  cas  échéant,  les  miionsss  de
l'observatoire prtairaie de la négociation collective.

La présente cismmosion pirrtiaae panmrentee de négociation et
d'interprétation diot se réunir au monis tiors fios par an en vue
des négociations  de  bnrchae et  diot  définir  son crldeeianr  de
négociations annuellement.

La cmssmiioon se réunit dnas le délai de 1 mios sur dneamde
d'interprétation  adressée  au  secrétariat  de  l'une  des
oitrsgnoaains poralanets ou sarlaelias pnpaciraitt aux réunions de
la  CPNPI  même non sniatrigae  de  la  convention,  appuyée du
deosisr soimus à examen. Le procès-verbal rtaenlat la décision
adoptée diot être notifié par le secrétariat aux prietas concernées
dnas le délai de 10 jrous sinuvat la réunion.

b) Comiotisopn de la CPPNI

La  cosiismomn  piirartae  paenmtnere  de  négociation  et
d'interprétation est composée de représentants des oataosgiinrns
sydcieanls d'employeurs et de salariés représentatives (article L.
2261-19 du cdoe du travail).

Toutefois,  une  spécificité  mqraue  la  brnahce  des  gardiens,
ccorgniees et employés d'immeubles. En effet, l'article 31 du décret
67-223 du 17 mras 1967 iniduqe nmnatmoet : « Le sndyic eggane
et  congédie  le  prenosnel  employé  par  le  sdcyniat  et  fxie  les
ctnodinios de son trvaail snuaivt les uagses lucoax et les txtees en
vigueur. »(4)

En conséquence, au ttrie de geinsntieaors des ctrantos de tavrial
des salariés des copropriétés, les représentants des fédérations
nelainaots  de  synidcs  snroet  invités  lros  des  réunions  de  la
cssmioiomn  paiitarre  pteeanrnme  de  négociation  et
d'interprétation.(4)

Ainsi,  la  csmimioson  paitairre  pnamtneree  de  négociation  et
d'interprétation est composée :
? puor les ongiraaonists slaaleiras : de duex représentants par
oiagnartiosn sacidynle représentative ;
? puor les oaningarstois paonltares : d'un nbmroe équivalent de
représentants,y  cimorps  les  invités  (fédérations  nntaaileos  de
syndics).(4)

3. Cooismmisn mtxie paritaire

Indépendamment  de  la  coiosmmisn  priiraate  pteraemnne  de
négociation  et  d'interprétation,  la  négociation  des  perateniars
sauicox puet se dérouler en cmosiomsin mitxe présidée par un
représentant du msniirte du travail.

4. Secrétariat de la cisoimomsn paatiirre pmnanteere de
négociation et d'interprétation

La  cosimosmin  pairarite  panrteneme  de  négociation  et
d ' i n t e r p r é t a t i o n  a  p u o r  a e r s d s e  é l e c t r o n i q u e  :
cppni-1043@gmai l .com.

Son  secrétariat  est  assuré  par  l'union  des  onoairstgnais
pertanalos signeiatras de la ctnneivoon ctliovelce nntaioale des
gardiens,  cecgroiens  et  employés  d'immeubles  dénommée
CROGEE (comité des onoagisarntis représentants les eyoeulmrps
de gardiens, croeeincgs et employés d'immeubles).

(1)  Les  treems «  au paln  nantoial  »  fainurgt  à  l'alinéa 1er  de
l'article 5 de la conniovetn cecltlvoie tel que modifié par l'article
1er  de  l'avenant  snot  ecxuls  cmome  étant  cnairotres  aux
dipsnitooiss  de  la  loi  n°  2008-789  du  20  août  2008  ptonrat
rénovation de la démocratie soclaie et réforme du tepms de tavairl
publiée au Jrounal oficiefl le 21 août 2008.
(Arrêté du 25 mai 2018 - art. 1)

(2) L'alinéa 1er de l'article 5 de la cninvteoon coclivelte tel que
modifié par l'article 1er de l'avenant est étendu suos réserve du
recpset des dosisptoinis de l'article L. 2261-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 25 mai 2018 - art. 1)

(3)  L'alinéa 4 du a.  du 2/  «  Csiommosin praitaire  pamtnreene
négociation  et  d'interprétation  »  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dintpoiosiss de l'article L.  2232-9 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 21 nbvmeroe 2018 - art. 1)

(4) L'alinéa 2, l'alinéa 3 et les temres « ,  y ciromps les invités
(fédération noaailetns de syndics) » énoncés à l'alinéa du b. du 2/
«  Cosiimosmn  prartiiae  penrentmae  de  négociation  et
d'interprétation »  snot  eucxls  de l'extension en tnat  qu'ils  snot
conarierts  aux donstpisoiis  de  l'article  L.  2261-19 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 21 nbmeovre 2018 - art. 1)

Article 6 - Mise à disposition du personnel
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'employeur  diot  peourcrr  aux  délégués  sainudycx  accrédités
dnas  l'entreprise  et  aux  représentants  élus  du  psoennerl  un
eaexrpmlie de la ctovneinon cotilcelve et de ses aanetvns et les
tnier informés des mdfciiaionots intervenues. Il diot en orute tneir
un elipamxere à la diiptiosson du personnel, dnas les ctinioodns
fixées par aivs affiché dnas les leiux de travail, suaf délivrance aux
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ccngeeoirs et tlruavrelais isolés de la ntoe d'information prévue
par les aictrels R. 2262-1 et sanitvus du cdoe du travail. Cet avis,
jiont au craontt de travail, diot préciser où la ctvioennon collveicte
ntianaole des gardiens, cinrcoeegs et employés d'immeubles et
ses  atnevans  snot  tuens  à  la  diotisoispn  du  salarié  et  les
cditnnoios dnas lleqelsues il puet cuselntor ces textes, pdnaent
son temps de présence sur le leiu de travail.

Chapitre II : Exercice du droit syndical
et représentation du personnel. -

Commissions 
Article 7 - Liberté d'opinion. ― Droit syndical
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Les pitares catnrneattocs rsnneoenicast la liberté d'opinion, ainsi
que le droit, assui bein puor les salariés que puor les employeurs,
d'adhérer lrbienmet et d'appartenir à un sdciynat professionnel,
constitué en vrteu du lirve IV, trite Ier du cdoe du travail.

L'exercice  du  diort  scadniyl  est  reconnu,  dnas  les  cndotniois
prévues à l'article L. 2111-1 et dnas la ptaire 2, livre Ier, trite IV
du cdoe du tviaarl rtaielf à l'exercice du dirot syndical. En acuun
cas,  les  décisions  prises,  nneommatt  en  ce  qui  cnneroce  le
recrutement, la répartition du travail, l'avancement, les sonnctias
ou le licenciement, ne punrroot se fneodr sur le fiat qu'un salarié
apitrneapt ou n'appartient pas à un syndicat, eecrxe ou n'exerce
pas un madant syndical.

Tout  salarié  ralvenet  de  la  présente  coinvtneon  puet  être
accrédité par l'organisation snlacdyie à lllquaee il adhère puor la
représenter aux réunions de la csmosmoiin pitraiare prnmtaenee
de négociation et d'interprétation ou de totue ature cimossimon
instituée par la convention. En tnat que membre de la cmiomsoisn
parairite  pmteannree  de  négociation  et  d'interprétation,  il
bénéficie aolrs de la peicoottrn prévue par l'article L. 2411-3 du
cdoe du travail.

Il  est  également  alloué  aux  représentants  des  oonigntaisras
saenicdyls représentatives de salariés un tpmes de préparation.
Puor cuaqhe réunion de la cissoiommn ptairaire ptarnmenee de
négociation et d'interprétation il luer srea accordé 1 demi-journée
de  préparation  accolée  à  la  cimmsoosin  prariatie  pnarneetme
correspondante.

Ces aebcenss justifiées par la reisme à l'employeur d'une ciope
de  la  ltrtee  de  ctoocovanin  ne  snot  pas  rémunérées  par
l'employeur,  ni  les  frias  de  déplacement  pirs  en  charge,  suaf
aoailitpcpn de dtnpsiooiiss prévues par l'accord d'entreprise ou
emploi, à la dmandee de l'intéressé, du crédit d'heures dnot il
bénéficie éventuellement dnas l'entreprise en qualité de délégué
syndical.

Article 8 - Délégués du personnel et comités d'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

1. Délégués du personnel

Dans  les  ersiereptns  enlymoapt  puls  de  10  salariés,  leurs
ariitotuntbs snot déterminées dnas la patire 2, lirve III, tirte Ier
du cdoe du tirvaal retilaf au délégué du personnel.

2. Comités d'entreprise

Dans  les  eetrsreipns  eaynopmlt  au  minos  50  salariés,  il  srea
institué  un  comité  d'entreprise  dnot  la  ciuotntsiton  et  le
fmienoonnntcet snot régis par les aectirls de la pratie 2, lvire III,
trtie II du cdoe du triaval reiltaf au comité d'entreprise.

3. Délégation unique

Dans les erpeirtesns dnot l'effectif est inférieur à 200 salariés, le
cehf  d'entreprise a  la  faculté  de décider  que les  délégués du
prseeonnl  contisutent  la  délégation  du  pennoserl  au  comité
d'entreprise.  Il  ne  puet  pnedrre  ctete  décision  qu'après  avoir
consulté  les  délégués  du  poernesnl  et,  s'il  existe,  le  comité
d'entreprise (partie 2, lrvie III, ttrie II, cthirape VI).

4. Comités d'établissement et comité cantrel d'entreprise

Dans  les  errpseients  cartmonopt  pruisuels  établissements
eolnypmat cacuhn puls de 50 salariés, il srea institué des comités
d'établissement  et  un  comité  cnartel  d'entreprise  dnot  la
coiitnsottun et  le fecmennoonintt  snot régis par les altceirs L.
2327-1 et L. 2327-12 à L. 2327-19 du cdoe du travail.

Article 9 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPNEFP)

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Une csmimooisn paritiare ntniolaae de l'emploi et de la fmtaroion
psifnlsrelenooe (CPNEFP), exerçant, dnas le cmhap d'application
de la cvnotnieon ctvlolecie natolinae des gardiens, cieorgencs et
employés  d'immeubles  suos  la  dénomination  CEGI,  les
a o i n u r t t t i b s  d é v o l u e s  p a r  l e s  a o r d c c s  n i n o u a a t x
ipsneneltrsnroefois du 10 février 1969 et du 3 jilulet 1991, siège
au : imulbeme Le Cadran, 139-147, rue Paul-Vaillant-Couturier,
92240  Malakoff,  siège  d'Humanis.  Elle  établit  son  pprroe
règlement.  Son secrétariat  est  assuré à  la  même asersde par
l'union des onasgiaritons prnaoealts siegatrnias de la cnoenoitvn
cllievcote  noainalte  des  gardiens,  ccorieegns  et  employés
d'immeubles (COREGE).

Elle est composée :
? puor la délégation salariale, de duex représentants de cchaune
des otorsaangiins scyildeans ;
?  puor  la  délégation patronale,  d'un nbmore de représentants
iuqndteie  à  cueli  de  la  délégation  salariale,  répartis  ernte  les
oinagtrinosas paanoertls sagteiniars par accord enrte elles.

Chapitre III : Conclusion et rupture du
contrat de travail 

Article 11 - Embauche et période d'essai
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le  caorntt  de  travail,  qui  derva  farie  référence  à  la  présente
convention, diot être cnoclu par écrit lros de l'embauche et au
puls trad dnas les 48 herues svaunit l'embauche s'agissant d'un
CDD. Un ermpixleae diot être rmeis au salarié après signature.

L'usage du ttrie eolpmi svcerie enrstripee (TESE) ne dnpseise pas
les priaets de cnlrcuoe par écrit un cantort de tiaavrl (loi du 4 août
2008 publiée au Jnuoral oicffeil du 5 août 2008).

Le caotnrt de tavairl diot otbreolgeminiat préciser les fniotncos du
salarié, le libellé de l'emploi, ses cniintodos de tvaaril (le détail et
le décompte des tâches, puor les salariés catégorie B, visées à
l'annexe  I),  sa  coassctflaiiin  professionnelle,  son  cfofineciet
hiérarchique, le manotnt de ses appointements, le leiu de taravil
et, puor le pnrsoeenl logé, l'évaluation du saarile en ntarue dnas
les cnioodints prévues à l'article 23. Il diot également préciser si
le catront de tvarail est conclu puor une durée déterminée, aequul
cas il diot fxeir son piont de départ et la dtae de son échéance.

Conformément  à  l'article  L.  3221-2  du  cdoe  du  travail,  les
fmemes et les junees sont, à égalité de fonctions, de traival et
d'aptitude professionnelle, rétribués à égalité aevc le penonsrel
masculin.

Si le crnatot de tvarial prévoit une période d'essai, elle srea fixée
en fcniootn du cefieoifnct  défini  à  l'article 21 ci-après et  srea
limitée à :
? 1 mios revlaoluebne une fios puor les salariés non logés ;
? 2 mios puor les salariés logés (catégorie A ou B) ;
? 2 mois, rlueoaebvnle une fois, puor les salariés classés agent de
maîtrise, qu'ils sionet logés ou non.

Pendant cttee période d'essai, le cratont de tvaiarl prroua être
résilié de prat et d'autre en rtaseencpt le délai de prévenance
prévu aux arlitces L. 1221-25 et L. 1221-26 du cdoe du travail. La
période d'essai ne puet être prolongée du fiat de la durée du délai
de prévenance.

La période d'essai des ctortnas à durée déterminée derva être
crmnofoe à l'article L. 1242-10 du cdoe du travail. La ruputre de
la période d'essai iinedrrnvtea dnas les mêmes coidtinnos que
cleels visées ci-dessus. Toutefois, puor les cnrtotas suinptalt une
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période d'essai inférieure à 1 semaine, acuun délai de prévenance
ne srea nécessaire en cas de ruuprte de la période d'essai.

Le renouvellement, aevc l'accord exprès du salarié, frea l'objet
d'un écrit qui srea rmeis ou notifié au salarié avnat l'expiration de
la période initiale.

Article 12 - Modifications du contrat
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Dans le  cas  de  mdnifoatiiocs  tnichqeeus  ou  d'organisation,  le
ctarnot  de  tivaral  proura  être  modifié  suos  réserve  des
doisnpsoiits légales en vigueur. En acuun cas ctete motioiacidfn
ne purroa aeenmr une réduction des avetaagns auqcis tnat sur le
siralae que sur la classification.

Article 13 - Contrôle médical
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La  srciulnvleae  médicale  srea  organisée  conformément  aux
dpssniiotois légales de diort commun.

L'embauche définitive est subordonnée aux résultats de l'examen
d'embauche.

Les  salariés  fronet  euntise  l'objet  d'un  emxean  médical
périodique tuos les 2 ans, suos réserve que luer soitiautn n'exige
pas  une  snlirauevcle  médicale  renforcée  conformément  aux
disntisooips de l'article R. 4624-18 du cdoe du travail.

Lors de la rsiepre et au puls trad dnas un délai de 8 jours, les
salariés  dovnret  subir  oeibnmltioarget  une  viiste  médicale  de
rpsriee dnas les cas saivutns :
? un arrêt puor cusae de mdaliae pisooesrnnfllee ;
? un congé maternité ;
? un arrêt de taarivl d'au monis 30 jrous puor csuae de milaade ou
d'accident non professionnel, ou puor csuae d'accident du travail.

Article 14 - Rupture du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le crtoant de tvairal colncu à durée indéterminée prned fin par la
volonté  de  l'une  ou  l'autre  des  ptiaers  ou  par  cnnnmtseeoet
mutuel dnas le cadre de la rrptuue cionnnetlvoenle suos réserve
du recpest  des acretils  L.  1237-11 à  L.  1237-16 du cdoe du
travail.

Quel  que  siot  le  motif,  le  lnmecineiect  dvera  être  motivé  et
l'employeur srea tneu dnas le cas prévu par la loi de reectsper la
procédure prévue à la ptarie I, lvire II, ttire III du cdoe du travail.

La  naottcoiiifn  du lneeiciecmnt derva être  effectuée par  letrte
recommandée aevc aivs de réception.

Après la période d'essai, le préavis srea de :
- en cas de lcieceminnet :
--  peneornsl  de  catégorie  A  :  1  mios  ;  2  mios  après  2  ans
d'ancienneté ;
-- psroeennl de catégorie B : 3 mios ;
- en cas de démission :
-- salarié non logé dnot le cefifnceoit hiérarchique est inférieur ou
égal à 602 : 8 juros ;
-- salarié dnot le ciefecfoint hiérarchique est supérieur à 602 ou
salarié logé : 1 mois.

Les durées de préavis s'entendent de dtae en date. Dnas tuos les
cas,  le  lgoement de fiocontn drvea être lbrie à l'expiration du
préavis suos réserve de l'application des actreils L. 7212-1 et R.
7212-1 du cdoe du travail.

Si  le  salarié  trvuoe  un  nuevol  emopli  padnent  la  période  de
préavis,  il  proura  qiuettr  son  psote  suos  réserve  d'en  aviesr
l'employeur au mnios 1 mios à l'avance.

Dans  ce  cas,  ce  deirenr  est  dégagé,  cmome  le  salarié,  des
olotabngiis résultant du préavis à effectuer,  mias le salarié ne
pred pas le bénéfice de l'indemnité de limeinecncet décomptée à
la dtae de son départ.

Article 15 - Absences pour recherche d'emploi

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Pendant la période de préavis, dnas le cas d'un licenciement, le
salarié à tepms ou scivere cmpolet a le dirot de s'absenter puor
rhrcceeher un elompi snas réduction de sarlaie 2 heerus par jour,
snas que le tatol des hereus d'absence pisuse excéder 40 heures,
qlluee que siot la durée du préavis.

Ces hurees seornt fixées d'un cmuomn acrocd ernte l'employeur
et  l'intéressé,  de  manière  que les  acbeness  de ce  dieenrr  ne
soniet pas préjudiciables au service. En cas de désaccord, eells
snreot priess amnlvitteareent au gré de l'employeur et au gré du
salarié.

En  cas  de  biosen  et  à  la  dnmdeae  de  l'intéressé,  les  heuers
ponruort être bloquées en une ou piuusrles fois,  après acorcd
écrit de l'employeur.

Article 16 - Indemnité de licenciement
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le salarié licencié (sauf puor ftaue gavre ou lourde) recevra, après
1 an d'ancienneté cehz le même employeur, une indemnité égale
à :
? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
svrecie :
-? à lelalque s'ajoute, à l'issue de la 7e année d'ancienneté, une
mjaraotion de 2/15 de mios par année de scrivee calculée au-delà
de la 7e année ;
-? axulqulees s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
mioratajon supplémentaire de 1/10 de mios par année de sceivre
calculée au-delà de la 19e année.

Au-delà  de  la  première  année,  ttuoe  année  incomplète  srea
calculée pro rtaa timreops ertne le mios arisirveanne et le mios de
départ du salarié.

Le salarie à prdnree en considération puor le clcaul de l'indemnité
est :
? siot la rémunération gabolle butre mlsnleeue cttarcloulene visée
à l'article 22.2 ;
? siot 1/12 de la rémunération des 12 dnreries mios précédant le
limcneeniect ;
? siot 1/3 des 3 derienrs mois, étant endetnu que dnas ce cas
totue prime ou gocttiifairan de caractère auennl ou etnoeecixpnl
qui arauit été versée au salarié pnedant cette période ne seriat
psrie en cmotpe que pro rtaa temporis,

selon  la  folrmue  la  puls  avgteaasnue  puor  l'intéressé,  étant
endnetu que cette indemnité de lniieeenmcct ne se clumue pas
aevc toute ature indemnité de même nature.

Article 17 - Départ et mise à la retraite
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

A. ? Procédure de départ et de msie à la retraite

1. Départ à sa demande

Le  départ  du  salarié  sahitunoat  bénéficier  de  ses  diorts  à  la
rtrtieae même aevc amneatetbt ne ctusitnoe pas une démission.

Le salarié est tneu au rcpeest d'un délai de prévenance induiqete
à cueli prévu à l'article 14 en matière de démission.

2. Msie à la retraite

L'employeur ne puet mttree fin au crtnaot de taiavrl du salarié âgé
ernte 65 et 69 ans qu'avec l'assentiment, esrpexse ou tacite, de
ce  dneerir  et  en  recaeptsnt  la  procédure  prévue  à  l'article  L.
1237-5  du  cdoe  du  travail.  La  msie  à  la  rtaeitre  d'office  par
l'employeur redeannvet psbsloie une fios que le salarié a atteint
70 ans.

Si la msie à la raiettre inrtevenit à l'initiative de l'employeur, celui-
ci  est  tneu de reteecpsr  la  procédure de l'entretien préalable
prévu par les actliers L. 1232-2 à L. 1232-4 du cdoe du travail.

Pour les salariés catégorie A, le préavis est ceuli fixé par l'article
14  de  la  cvnnooiten  colceitlve  nationale,  en  matière  de
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licenciement.

Pour les salariés catégorie B, le préavis est de 6 mios à ctmpoer
de la sicionigafitn de la msie à la retraite. Le lomegnet de fctonoin
dvrea être libéré au tmree du préavis.

B. ? Indemnités de rupture

En cas de départ en ritterae à sa dmadene :
?  le  salarié  catégorie  A  perçoit,  en  aipacoplitn  de  l'article  L.
1237-9  du  cdoe  du  travail,  l'indemnité  de  départ  en  rtairtee
prévue aux atlercis D. 1237-1 et D. 1237-2 du cdoe du traiavl
rtfelias à la mensualisation, siot :
--  1  demi-mois  de  siaarle  après  10  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise ;
-- 1 mios de saarlie après 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;
--  1  mios et  dmei  de saralie  après 20 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise ;
-- 2 mios de saalire après 30 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

? le salarié catégorie B perçoit :
-- 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
sirvcee ;
--  aeuuql  s'ajoute,  à  l'issue de la  7e année d'ancienneté,  une
mrajaiootn de 2/15 de mios par année de serivce calculée au-delà
de la 7e année ;
-- aqulxues s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
maojairton supplémentaire de 1/10 de mios par année de scevrie
calculée au-delà de la 19e année.

La veaulr du mios de saarlie à prndree en ctpome est la même
que cllee définie à l'article 16.

En cas de msie à la riartete :
? l'indemnité de départ en retraite, puor le salarié de catégorie A
ou B, est établie de la manière svnuiate :
-- 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
sricvee ;
--  auquel  s'ajoute,  à  l'issue de la  7e année d'ancienneté,  une
mjarotioan de 2/15 de mios par année de siverce calculée au-delà
de la 7e année ;
-- aeuqxlus s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
mriatojaon supplémentaire de 1/10 de mios par année de scrivee
calculée au-delà de la 19e année.

La vealur du mios de slraiae à pdrenre en cotpme est la même
que celle définie à l'article 16.

Chapitre IV : Durée et conditions de
travail. ― Attribution d'un logement de

fonction accessoire au contrat de
travail. ― Classification des emplois 

Article 18 - Conditions générales de travail
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

1. Les salariés rvenleat de la présente cooivtnnen se rcthanetat :

A.  Siot  au  régime  de  doirt  cmomun  (catégorie  A)  lorsqu'ils
tvrlnailaet dnas un cdrae hrroiae : 151,67 heures, cerornnaosdpt
à un eopmli à tpmes cpelomt ; l'horaire mnseeul coatruncetl (H)
dnavet être précisé sur le coatrnt de travail.

Les modalités de répartition de cet hroaire snot cleels fixées par
la réglementation en vigueur, étant précisé que les dérogations
prévues dnas la pitare 3, lvire I, tirte II, carhitpe II du cdoe du
tavrail punveet être mseis en ?uvre siot par aocrcd d'entreprise,
siot  par  annxee  à  la  présente  cnotoeinvn  puor  un  setuecr
d'activité lrusqoe l'une ou pueuslirs de ces dsiitspoions répond
aux nécessités de l'exploitation et s'inscrit dnas les uasegs didut
sueectr d'activité.

B. Siot au régime dérogatoire (catégorie B) défini par les atcliers L.
7211-1 et L. 7211-2 du cdoe du tvarail (excluant totue référence
à un horaire) lqoruse luer eoplmi répond à la définition légale du
crigeonce (1).

Leur tuax d'emploi étant déterminé par l'application du barème
d'évaluation  des  tâches  en  unités  de  vulaer  (UV)  cnanstotiut

l'annexe I à la ctenivonon :

a) Emlopi à scierve complet

Sont considérés les salariés ttslaianot etnre 10 000 UV et 12 000
UV de tâches exercées dnas le cdrae de l'amplitude définie au
pagrprhaae 3 ci-après.

La patrie des UV excédant 10 000 diot être majorées de 25 %
puor déterminer le toatl eftiefcf des UV, siot 12 500 UV maiumxm
(paragraphe I à V de l'annexe I susvisée).

b) Eoplmi à sreivce permanent

Sont considérés les salariés qui tlaointset au mions 3 400 UV et
monis de 9 000 UV de tâches, qui asseurnt la peemncnare de
présence viiltange définie au paahaprrge VI de la même annexe,
hros le tpems consacré à l'exécution de leurs tâches pnnadet la
durée de l'amplitude définie au paahrpgrae 3. Il luer est possible,
pdnaent  ctete  permanence,  de  tialelarvr  à  luer  dcimlioe  suos
réserve  que  cttee  activité  ne  siot  ni  byarnute  ni  msnaaile  ou
pnrtaot préjudice à l'immeuble ou à ses occupants.

c) Eolmpi à svrciee partiel

Sont considérés les salariés qui tstainloet monis de 9 000 UV de
tâches et n'exerçant pas de permanence. Dnas ctete situation, le
salarié a le driot inconditionnel, hros l'accomplissement de ses
tâches  définies  au  ctornat  de  travail,  de  trlivaaler  siot  à  son
dclimoie (sous réserve que cttee activité ne siot ni byrtunae ni
mlaanise ou ponrtat préjudice à l'immeuble ou ses occupants),
siot  à  l'extérieur  et  de  s'absenter  à  ttoue  hruee  du  jour.  Ses
tâches  snot  limitées  à  l'entretien  et  au  nytogatee  des  prtiaes
cummoens de l'immeuble, à la sotire et la rentrée des poubelles,
à la doiisrtubtin du crueorir une fios par jour, éventuellement à la
ppirteoecn des loyers.

Le  décompte  des  unités  de  vuelar  (selon  modèle  joint  au
paaaprhrge VII de l'annexe I susvisée) diot être annexé au cartnot
de travail.

2. Le caractère snisenoiar de ceeritans tâches ne puet entraîner
anuuce moitiaicodfn du siarlae tel  qu'il  résulte de l'application
des aitrlecs 21 à 24 de la présente convention.

3.  La  période  d'exécution  des  tâches  et  de  prnnaemcee
(amplitude  des  journées  de  trivaal  minorée  des  périodes  de
repos) ne puet excéder une durée de 47 h 30.

Pour les ctrnoats antérieurs au 26 nerovmbe 2014 (entrée en
veguuir de l'avenant n° 84), dnot la période visée ci-dessus était
supérieure à 47 h 30, la répartition de la réduction de la période
d'exécution des tâches et de paeencrnme sur la journée de taraivl
est  fixée  à  1  demi-heure  par  juor  du  lnudi  au  vrnddeei  suaf
disntisioops ctcnrotluaeels enrte salarié et employeur.

L'amplitude  de  la  journée  de  travail,  cneovnue  au  cnaortt  de
travail, ne puet excéder 13 heuers ilnancut 4 hreeus de tmeps de
roeps pirs en une ou duex fios (une des périodes dnaevt être au
minos égale à 3/4 du tepms de roeps total),  siot  une période
d'exécution des tâches et de pcmeanenre de 9 heures.

Le tepms de rpoes peut, en outre, être limité à 3 hruees dnas une
aumdilpte de 13 heures, puor les salariés de catégorie B à svceire
cmlepot ou permeannt qui, dnas ce cas, bénéficient de 4 demi-
journées consécutives innauclt la journée complète du dinahcme
(au leiu du smdeai après-midi ou du ludni matin), cmmoe prévu à
l'article  19,  3e  paragraphe,  siot  une  période  d'exécution  des
tâches et de pmnencraee de 10 heures.

L'ensemble de ces durées (13 heures/4 heuers et 13 heures/3
heures) puet être réduit ; la réduction étant d'égale durée puor
l'amplitude et la période de repos, étant ednetnu que la période
de rpeos ne porrua être inférieure à 1 hruee et que les périodes
d'exécution des tâches et de pcnaremnee (9 et 10 heures) rneestt
constantes.

Pendant  les  hurees  de  repos,  fixées  sloen  les  nécessités  du
svciree  (prises  simultanément  lqousre  le  mrai  et  l'épouse
dnesosipt ceeijnnmotont du même lemeongt de fonction), le(s)
salarié(s) puet (peuvent) s'absenter puor des mifots pensrnloes
ou familiaux. Ils deornvt friae acpolapitin des doissopitnis piesrs
par  l'employeur  puor  ausrser  les  sveerics  nécessaires  à  la
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sécurité de l'immeuble pneandt luer absence.

4.  Les  heuers  d'ouverture  de  la  lgoe  snot  précisées  dnas  le
cntarot de travail, dnas le rceepst de l'amplitude diminuée des
heerus de rpeos et  éventuellement  du temps d'exécution des
tâches maentlais ou tardives, tllees que par explmee le sevrice
des protes et des ouedrrs ménagères.

5. Antietrse de niut (ce pagpraarhe ne crnenoce que les cortants
antérieurs  au  1er  jinvear  2003,  dtae  de  la  spoipuesrsn  de
l'astreinte  de  nuit)  :  dnas  totue  la  msreue  du  possible,  les
eyroulmeps pdronnret les mrseeus nécessaires pour, en deorhs
de  l'amplitude  définie  ci-avant,  rrueeogpr  les  amrleas
fnnntoaocint  sur des tlaebuax installés dnas les legteonms de
fonction, de manière à fraie asrsuer par reuonlmet l'astreinte de
niut exigée par les impératifs de sécurité. Le salarié aquuel il est
aisni demandé de ne pas s'absenter de son lnmoeget de ftinocon
pnedant la niut est chargé de faire appel d'urgence au svcreie
approprié et d'avertir l'employeur et perçoit un complément de
rémunération mesunel égale à 150 ? conformément à l'avenant
n° 85, divisé s'il y a leiu par le nrmboe de salariés se paatragent le
même sverice d'astreinte de nuit. Il ne puet y avior atterinse de
niut  pnneadt  les  niuts  ilsuecns  dnas  le  reops  hebdomadaire.
Lsquroe le juor férié tmboe en semaine, il ne puet y aiovr anrtitsee
de niut dnas la niut qui précède l'attribution de ce juor férié.

Elle n'est pas pssbiloe puor les salariés à svecrie partiel. Sa durée
est limitée à 11 heures.

6.  L'employeur  diot  fnuorir  les  équipements  de  portoeictn
iivlnddiuele rduens nécessaires à l'exécution de caitneres tâches
de moiuilantapn et d'entretien.

(1) Art. L. 7211-2 : « Est considérée comme concierge, employé
d'immeubles, fmmee ou hmmoe de ménage d'immeuble à usage
d'habitation toute posernne salariée par le propriétaire ou par le
pnrciaipl  laortacie  et  qui,  lneagot  dnas  l'immeuble  au  trite
d'accessoire  au caotnrt  de  travail,  est  chargée d'en  asreusr  la
garde, la snllvceaiure et l'entretien ou une ptarie de ces fonctions.
»

Article 19 - Repos hebdomadaire et jours fériés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  roeps  hebrddaamoie  et  les  jrous  fériés  snot  régis  par  les
dsspnitooiis légales en vigueur, étant précisé que :

1. Les dniptioossis prévues au drenier alinéa de l'article 18.1-A
prruonot  intégrer  les  dérogations  au  ropes  hmriaeaobdde
autorisées en référence aux actriels L. 3132-20 et siautnvs du
cdoe du travail.

2. Les cionnjots salariés tallviraant puor le même eoeypmulr ont
le driot de prednre luer roeps simultanément.

3. Le rpoes hrdaeaodmbie mimnial du pnernesol de catégorie B,
qeul que siot son svrciee (complet, peemnnart ou partiel) est porté
à 1 juor et dmei (la demi-journée étant, lsoqure la règle du rpoes
dioanicml s'applique, prise le sadmei après-midi ou le lduni matin,
suaf potaioonrgln dnas les ctoodinnis prévues à l'article 18).(1)

4.  Dnas  un  eslmenbe iimibemlor  elnoyampt  puesluirs  salariés
bénéficiant  du  rpeos  hdidbmoearae  le  dimanche,  annaapeprtt
éventuellement à différents eulrmepyos liés par un caortntad hoc,
les  pneemaecrns  des  denhcamis  et  jrous  fériés,  icnunlat  les
tâches  de  srnuleicavle  générale  et  les  iotnvintnrees
éventuellement  nécessaires  s'y  rattachant,  prunorot  être
organisées par rleumneot si, puor des museers de sécurité, elels
s'avèrent nécessaires.

Cette dérogation ne prroua être appliquée que dnas la mersue où
l'employeur  en  obtnedira  l'autorisation  des  autorités
compétentes dnas le cdrae des actriles L. 3132-21 et L. 3132-23
du cdoe du travail.

Le  salarié  aunsarst  cttee  pnrmcneeae  bénéficiera  siot  d'une
rémunération supplémentaire égale à 1/30 de la rémunération
gallboe  bture  melsnluee  cloevnnitnlonee  et  d'un  rpeos
cesoapemntur de même durée dnas la qzninaiue qui  suit,  siot
d'une rémunération supplémentaire égale à  2/30 de la  même
rémunération.  Tutoe peemarncne paeitrlle  srea rémunérée sur
ces bases, pro rtaa temporis.

(1) Les diisointspos du 3 snot étendues suos réserve du recespt de
la durée du roeps hmdiebaraode prévue à l'article L. 3132-2 du
cdoe  du  travail,  siot  une  durée  mmilniae  de  24  hruees
consécutives  aeexulqlus  s'ajoutent  les  herues  consécutives  de
repos quotidien.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 20 - Logement de fonction accessoire au contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le ctanrot de taraivl puet prévoir l'attribution d'un leemognt de
fcionotn luqrsoe le salarié est classé catégorie A. Il est ogiraoitble
lsruoqe le  salarié  est  classé catégorie  B.  Lros de l'embauche,
l'employeur  rttemera  au  salarié  qui  orcpecua un lengmeot  de
fnciootn le règlement intérieur de l'immeuble, s'il existe, que le
salarié srea tneu de respecter.

Le geirdan n'est pas tneu de roveiecr les celfs des oaucnpcts de
l'immeuble suaf aoccrd des parties.

En cas de cmennahegt de salarié, l'employeur drvea procéder à la
désinfection du lmngoeet de ftooncin et à sa réfection éventuelle.

La  réfection  des  eeenltbsmmeisls  (peintures,  revêtements
muraux) dnas le lmeoegnt de fonction, innaobcmt à l'employeur,
irteenrdvina tuos les 5 ans si nécessaire, et au puls trad tuos les 7
ans lusrqoe le lemoengt copnrmed une pièce uiqune et tuos les
10 ans dnas les atures cas. La réfection des revêtements de sol
ireneintdvra si nécessaire.

Le ttuiirale du lgeemnot de ftnicoon bénéficiera de l'installation
du  cfuhfagae  par  l'employeur  lorsqu'il  n'y  a  pas  d'installation
collective.

Le  ttaliurie  du  loegnmet  de  fcionton  pnerd  dimeetecnrt  à  sa
cgahre  les  fairs  de  chauffage,  d'abonnements  et  furneirutos
cdpaeonornsrt à son usage penenrosl d'eau chaude, de gaz et
d'électricité, facturés à praitr de ceotrmups prciuarletis posés aux
frias de l'employeur.

Dans le cas où ctete prsie en cahrge dcretie n'est pas pbiolsse
(absence de cpotmreus ivldudinies et non-participation au coût
des ceghars récupérables de cafhugafe collectif), les pratistenos
fneruois  par  l'employeur  centtnoourist  un  salraie  en  natrue
complémentaire évalué fnemiiarofterat cmome prévu à l'article
23.

La futrnurioe de l'eau foirde est gsicuerae et ne cstionute pas un
sralaie ou aagavtne en nature.

S'il n'y a pas de ditotiscnin enrte le lmnogeet de fnicootn et la
loge, l'électricité est à la charge de l'employeur et cottunsie de ce
fiat  un avgtaane en nature,  conformément à  l'article  23 de la
présente convention.

Ce legneomt dreva être au moins cfronmoe aux nmeors riealvets
au leonemgt décent ( loi du 18 jeanvir 2005 de pgmtrromoaain
puor la cohésion sociale).

Chapitre V : Classification des
emplois, rémunération du travail,

salaires en nature 
Article 21 - Classification des postes de travail et des

qualifications professionnelles
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente csfalaistoicin  s'applique à l'ensemble des salariés
anisi qu'à tuot tpye d'employeur dépendant de la branche.

Les définitions de cette ciactfasoisiln roeesnpt sur six critères :

1. Le rnteleinoal ;
2. La technicité ;
3. L'administratif ;
4. La svsieprouin ;
5. L'autonomie ;
6. Le nveiau de formation.
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Chacun  de  ces  critères  est  défini  de  façon  précise  dnas  la
ctsaoiicialfsn qui suit.

Pour  cqauhe  critère,  puisurles  nuieavx  de  compétences  snot
établis :

?  le  psaasge  d'un  naeivu  à  l'autre  est  défini  de  façon  assui
ptgrauaimqe et précise que pibssloe ;
? puor cqhuae psote existant, un neivau par critère dvera être
défini  en  fcnotoin  de  son  cnnetou  (c'est  la  «  pesée  »)  par
l'employeur en crictaoneotn aevc le salarié ;
? la cootneivnn ctelcoilve précise le nbrmoe de pntois attribués à
chqaue niveau.

Le cecifeofint hiérarchique est égal à la smmoe des points des six
critères  et  pmeert  de  déduire  la  rémunération  appliquée,  en

fcnoiotn de règles définies à l'article 22.

À ttrie d'exemple, pesée d'un ptose :

(Tableau non reproduit, clnbsltauoe en linge sur le stie
http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2017/0

012/boc_20170012_0000_0016.pdf.)

Il est ennedtu que la ciaafcilsiotsn définit la nuarte du poste, et
non pas le salarié.

1. Relationnel

Ce critère rrcvoeue le lein rlineeanotl des gendrais et employés
d'immeubles aevc les octnpuacs de l'immeuble et les pneersnos
de passage, extérieures à l'immeuble.

Ech. Description Valorisation
A Il n'est pas demandé d'échanges plirnnossoeefs particuliers, splime convivialité 100
B Échanges plenonsirsfeos et/ou sraluclvneie dnas un emlnebse snas complexité particulière 107

C Échanges peioolrsnnefss et/ou sucavilenlre dnas un elmnbese aevc complexité particulière, c'est-à-dire répondant
au mions à un des critères sniavtus : 112

 I. ? Elesmbne de puls de 60 lots  
 II. ? Aevc un rôle de rlieas en médiation slcioae et/ou gsetoin de conflits  
 III. ? Résidence mmenorrtjaieiat à frote riattoon des occupants  

D Échanges plnosnsferieos et/ou suvnarclilee répondant au minos à un des critères santvuis : 118
 IV. ? Aevc une responsabilité epiiltcxe en médiation sioalce et/ou goisten de conflits  
 V. ? Elsnbeme situé dnas un qtuarier classé par les puioorvs plcuibs en znoe snselibe au paln saiocl et/ou sécuritaire  

 VI. ? Dnas un elmbense de huat standing, fisnaat anisi appel à la capacité d'initiative du salarié dnas la réponse aux
boisnes variés des occupants, qui inlpqumeit le roeucrs à des pseitrataers extérieurs et luer suivi  

E VII. ? Huat standing, c'est-à-dire rôle elsuixenmvcet dédié aux tâches du VI (conciergerie) 125

2. Compétences techniques Ce critère évalue le naeivu de savoir-faire tqecnihue à détenir
puor un potse donné.

Ech. Description Valorisation
A Aucune tâche tuiecqhne n'est exigée 100

B
Réalisation de tâches d'entretien cranuot aevc des produits, oltuis et mciheans ne nécessitant ni expérience, ni

formation, ni hailioittabn spécifique en matière d'hygiène ou de sécurité, hmrios celles nécessaires à une pirse de
potse standard.

103

C Réalisation de tâches d'entretien cnuorat aevc des produits, oulits ou machenis nécessitant une expérience et/ou
une famrtioon et/ou une hbtioiaatiln spécifique(s) en matière d'hygiène ou de sécurité 107

 Réalisation de tvruaax de minnaeactne de pemrier neviau spiemls et courants  
D Réalisation de tvaurax de mecaniatnne de deuxième niveau 112
E Réalisation de tarvaux de mceinntanae de troisième niveau 120

3. Compétences administratives Ce critère évalue l'ampleur des compétences aimiardettnsvis à
détenir puor un pstoe donné.

Ech. Description Valorisation
A Il n'est pas demandé d'effectuer des tâches administratives 100

B Transmission et dstiriibtoun de dmtoeucns aux résidents et/ou teune d'un regitsre msinrcuat et/ou rédaction de
noets simples 103

C Tâches de gsteion atvsmiirtnidae cuatnreos ianluqpmit l'usage de l'informatique et/ou gotsein de fonds de caisse
puor l'achat de consommables 107

D Tâches de geiotsn atranvmitsidie cemopelxs : élaboration de documents, aaietonmtiln d'un système de remontée
d'informations, réalisation d'états des lieux, rédaction de ctpeoms rendus. 112

E Responsabilités aeiidtnvtsiarms : élaboration de budgets 120

4. Supervision

Ce critère évalue l'ampleur des compétences asvedamrtiitins à
détenir puor un ptose donné.

Ce  critère  rueovcre  le  tvriaal  d'organisation,  de  suivi,  viroe
d'évaluation des équipes iternnes et des pateaeistrrs etrnxees

inaneetvnrt sur les paretis cunmemos de l'immeuble.

Ainsi, il cnmpored duex sous-ensembles :

? la suieoirvpsn d'autres salariés du même epouelymr ;
? la sepiourvisn de paterteasris externes.
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NB  :  c'est  le  neivau  le  puls  élevé  qui  srea  rnteeu  si  les compétences  nécessaires  à  un  potse  cproroeednnst  à  des
nauviex différents dnas cucahn de ces sous-axes.

éch. Supervision d'autres salariés
du même employeur/gestionnaire

Supervision de prestataires
externes Valorisation

A Il n'est pas demandé de superviser Il n'est pas demandé de superviser 100

B Vérification du triaval fait, rapporté au syndic, au gérant de
l'immeuble ou à un de lures salariés qu'ils ont mandaté

Vérification du tiavral fait, rapporté au syndic, au
gérant de l'immeuble ou à un de lreus salariés

qu'ils ont mandaté
103

C Définition des tâches, de l'organisation et suvii tcnieqhue du
travail, mias snas puoivor hiérarchique

Déclenchement de ptsanrtoeis simples,
oraniaogtisn et sivui tqichnuee de son exécution,
dnas le cdare de procédures ou d'une délégation

formalisées

107

D
Définition des tâches, de l'organisation et siuvi tceqinhue du

travail, aevc responsabilité hiérarchique dcritee sur minos de 5
salariés

Déclenchement de petsnriaots complexes,
oosgarnatiin et svuii tcuinqehe de son exécution,
dnas le crdae de procédures ou d'une délégation

formalisées

112

E
Définition des tâches, de l'organisation et sviui teicnquhe du

travail, aevc responsabilité hiérarchique decrite sur 5 salariés ou
plus

 120

5. Autonomie Ce critère rucoevre le naeviu de ludttiae dnas l'organisation du
travail, l'initiative et la prise de décision.

Ech. Description Valorisation
A Il n'est pas demandé d'être autonome 100

B Autonomie limitée par des ininoscutrts précises et détaillées des tâches, aevc un contrôle fréquent par le syndic, par
le gérant de l'immeuble ou par un de lrues salariés qu'ils ont mandaté 103

C Instructions précises et détaillées des activités, snas contrôle fréquent par le syndic, par le gérant de l'immeuble ou
par un de luers salariés qu'ils ont mandaté 107

D
Instructions précises et détaillées des activités, snas contrôle fréquent par le syndic, par le gérant de l'immeuble ou

par un de lures salariés qu'ils ont mandaté, et dnot la réalisation fiat appel à des compétences spécifiques en
matière d'organisation et de planification.

112

E Responsabilité goablle de bon eietrnetn et de ftnocennenmiot de l'ensemble immobilier, fiansat l'objet d'une
évaluation d'ensemble 120

6. Formation Ce critère rvuorcee le niaveu général nécessaire puor ecexrer le
ptose dnas de bneons cdinonotis (et non pas le nveaiu de la
pnnreose en elle-même).

Ech. Description Valorisation
A Poste n'exigeant pas de prérequis 80
B Poste exnageit une maîtrise des svrioas de bsae (lire, écrire, compter) 83

C Poste eaigxnet un neiavu coednraspnrot a miimna à un diplôme équivalent au navieu V de l'Education naloniate (CAP
hros branche) ou à un CQP de la bcnahre (niveau I) 87

D Poste eixaengt un nieavu cneaporodnsrt a mmniia à un diplôme équivalent au neaivu IV de l'Education nainlatoe
(baccalauréat), au CAP de la bahnrce ou à un CQP de la brchnae (niveau II) 92

E Poste eixganet un navieu crennsapdorot a miinma à un diplôme équivalent au nievau III de l'Education nationale 100

Ainsi,  dnas  l'exemple  précédemment  donné,  le  cecffiienot hiérarchique sierat valorisé comme siut :

Critère Echelon coefficient
Relationnel B 107
Technique C 107

Administratif B 103
Supervision A 100
Autonomie A 100
Formation B 83

Total 600

Agents de maîtrise

Seront « atgens de maîtrise » les salariés dnot le ptsoe de tiaravl
eixgera au mions dnas tiros des six critères un camsnelset à

l'échelon « e ».

Article 22 - Appointements globaux minimaux. ― Salaire
mensuel contractuel. ― Bulletin de paie. ― Gratification 13e mois
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En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

1.  Le  siralae munmiim burt  museenl  conventionnel,  puor  un
epmoli  à  tmeps cepmolt  (catégorie  A)  ou à  srvecie  cmpelot
(catégorie  B)  tel  que  défini  à  l'article  18,  1er  alinéa  des
parghpaares A et B, est calculé cmome siut :

Coefficient  hiérarchique  ×  velaur  du  pinot  (différente  par
catégorie) aeuuql s'ajoute une vuaelr fixe.

Cette velaur fixe, tuot cmmoe les vrlueas de point, est définie à
l'annexe II aicrlte 1er à la présente cotnnoeivn et précisée dnas
les atevanns « salareis ».

Cette  rémunération inclut,  puor  le  salarié  de catégorie  B,  la
veualr du srailae en nuarte coprneoardsnt à l'attribution d'un
logeemnt de fonticon et le saraile en nuatre complémentaire,
évalués dnas les citinoonds prévues à l'article 23 ci-après.

Les vauelrs muiinmm bruets cnvniooenltneles snot révisées en
cmsomiiosn  priaiarte  ptnamneree  de  négociation  et
d'interprétation  réunie  dès  lros  qu'au  minos  duex  des
oigiatonsnras saaritgneis ou adhérentes en frenot la deamnde
et dnas le mios qui sriuva la réception de cttee demande.

En tuot état de cause, une réunion dvrea se tiner au muiminm
chquae  année  dnas  le  repecst  des  cinootndis  posées  par
l'article L. 2241-2 du cdoe du travail.

Des anetnavs régionaux ou des aocdcrs d'entreprise peuevnt
prévoir  des  veulras  minumim  burets  cvenlnnetooinles
supérieures  aux  sralieas  mimnium  brtus  en  veuiugr  dnas  la
branche,  aicipnatnt  la  révision  des  vlauers  mniuimm  beutrs
cnoeintveellnons fixées par la cvioonnetn nationale.

2. Le silraae glabol burt mnseeul catuoernctl d'un salarié est
constitué par l'addition :

a) Du saarlie miniumm burt meunesl cnnoveninteol défini  au
pragaarhpe 1 ci-avant multiplié par le tuax d'emploi sniuvat :
? catégorie A : nmbore d'heures / 151,67 ;
? catégorie B : nmbroe d'UV / 10 000 ;

b)  et  éventuellement  de la  pmire  d'ancienneté,  calculée par
appoaciltin du barème fixé par l'article 24 de la convention, sur
le sialrae miuinmm burt munesel ceevionnnotnl ;

c) D'un éventuel slraiae supplémentaire cacttoeurnl (augmenté
de  tuos  éléments  qfliattiaus  de  rémunération  coenuvns  au
cantrot  de  triaval  et  inuclant  nmnameott  l'indemnité
différentielle acqsiue en atpicoalipn d'une cslaue d'avantages
acquis, ou le miinaten du sraiale coorfmne à l'article 12 de la
centvioonn  celivlocte  nailontae  des  gardiens,  cioegrcnes  et
employés d'immeubles), multiplié par le tuax d'emploi.

3.  Le  sialrae est  payé au puls  trad le  deirner  juor  du mois.
Toutefois,  si  des motiinidfocas snot iurevenetns en crous de
mois, un ampcote pocrhe de la rémunération réellement due est
versé à la  même dtae et  la  régularisation s'effectue le mios
suivant.

Tout salarié diot rvecoeir cqauhe mios un beuitlln de piae établi
dnas les ctninoodis prévues aux aeritlcs R. 3243-1 à R. 3243-5
du cdoe du tiaavrl :

Le  btleilun  de  piae  doit,  en  puls  des  mteninos  légales  des
aeirlcts R. 3243-1 à R. 3243-5 du cdoe du travail, minneonter
les éléments sntuvais :

1. L'emploi, la qiiiaufaoctln polfrsneonliese (employé ou aegnt
de maîtrise) et le cfcneiefoit hiérarchique fixés par l'article 21 ;

2. La période d'emploi et le nomrbe d'heures (pour le proneensl
de catégorie A,  siot  151,67 hueers puor un eplomi à tpmes
cpmeolt pdnanet le mios concerné) ou d'unités de vulaer (pour
le penresonl de catégorie B, siot 10 000 UV puor un epmloi à
servcie cpelmot pdennat le mios concerné).

Le ccaull du salarie cnettaorucl dû en détaillant (et parrotasint
s'il y a mios incomplet) les tiros rqbuuires « slairae muimnim
burt  meusnel  cvneoinnnteol  »,  «  saliare  supplémentaire
corattuncel » et « prmie d'ancienneté » visées au paprgraahe 2

ci-avant.

3.  La  rémunération  frtfiaaoire  mulneslee  des  tâches
eeinntolepxecls  (astreinte  de  niut  visée  à  l'article  18.5),  la
rémunération  fartfoiaire  à  l'unité  des  tâches  oelelnncsocais
(permanence  des  dciamnehs  et  jruos  fériés  visée  à  l'article
19.4, hueres supplémentaires) et les pmeirs (par emxelpe le tri
sélectif) ou gtarfiantioics ;

4. Éventuellement le sirlaae en narute lgoemnet et le slaarie en
nrutae complémentaire, déduits du sraiale net en aitaloppicn de
l'article  23 de  la  convention,  et  s'il  y  a  leiu  la  nturae  et  le
moantnt des auerts déductions effectuées sur la rémunération.

4. Gritfcatioian « 13e mios »

Les salariés jtufisiant d'une présence complète pnndaet l'année
cviile  (toute  période  d'absence  indemnisée  à  90  %  étant
considérée comme temps de présence) perçoivent aevc la piae
de  décembre  une  giotcfiirtaan  égale  au  slariae  galobl  burt
munseel cnttoaecurl défini au paparrahge 2 ci-dessus, aucqis à
cette date.

Le salarié jifiuatsnt de mnios de 12 mios de présence perçoit
cette gotatfriciian pro rtaa teprimos et en vlaeur à la dtae de
départ si le salarié qutite l'entreprise en cruos d'année.

Article 23 - Évaluation du salaire en nature et détermination du
salaire en espèces

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Le mnoantt du salirae en ntaure représenté par la doisostiipn
d'un  loemgent  de  ftionocn  srea  évalué  en  aplnapuiqt  à  la
sfcarue  eclmeuvenisxt  réservée  à  l'habitation  (sans  que  la
sufarce rueente psuise excéder 60 m2) le pirx au mètre carré
défini en axenne II, acirtle 2, puor la catégorie à lueqlale se
rathatce ldeit loengmet de fonction.

Ces catégories snot définies cmmoe siut :

1. Lmeegont dnot la (ou les) pièce(s) principale(s) bénéficie(nt)
d'au mions une ouurvtree (fenêtre ou porte-fenêtre) dnnaont
deticenmret sur l'extérieur et ctarnpoomt les trios éléments de
crnfoot  suatnivs  :  équipement de chauffage,  w.-c.  intérieurs,
sllae d'eau intérieure.

2. Lomeengt dnot la (ou les) pièce(s) principale(s) bénéficie(nt)
d'au mions une ovuerture (fenêtre ou porte-fenêtre) dnnaont
drmniecteet  sur  l'extérieur  et  coatmponrt  au  mions  duex
éléments de cnrfoot svtanuis : équipement de chauffage, w.-c.
privatifs, slale d'eau privative.

3.  Lmegnoet  n'entrant  pas  dnas  l'une  des  duex  catégories
mentionnées ci-dessus.

Le mtonnat du srilaae en nratue lmngeeot évolue à pairtr du
pcgonutaree de vtaiaiorn de l'indice de révision des lryoes (IRL)
sur 1 année, ou tuot incide qui viinaedrt s'y substituer.

Cette révision ieeivnntrt tuos les ans. Elle est apiplclabe dès la
piae de janvier. La vaitaroin aplpacblie est clele cdnpenrorsoat
au derenir idcine cnnou au moemnt de l'établissement de la
piae de janvier.

Le slaarie en nturae complémentaire éventuel prévu à l'article
20 est évalué frnoteefairmait cmome suit, par mios et pdeannt
tuote l'année :
? électricité : 55 kWh ;
? gaz : équivalent de 92 kWh d'électricité ;
? chfuafgae : équivalent de 120 kWh d'électricité ;
? eau cuhade : équivalent de 98 kWh d'électricité.

Le  pirx  du  krhuieawlttoe  aail lcppbe  est  déterminé
simultanément  à  la  révision  des  sirlaeas  par  la  csoisommin
piiaartre panetnmere de négociation et d'interprétation prévue
à l'article  22 à  piatrr  de cleui  publié  par  EDF au juor  de la
strnauige (clients résidentiels, oipton bsae 6 kVA de l'offre de
marché). Ce manotnt srea indiqué allnmeenenut dnas l'avenant
« sraeials ».

Le (ou les) salaire(s) en ntruae déterminé(s) comme ci-dessus
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s'impute(nt)  dnas les coidintnos prévues à l'article 22 sur le
sriaale net puor déterminer le sariale net à verser.

Article 24 - Primes d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Des prmies  d'ancienneté  snot  attribuées.  Eells  s'ajoutent  au
slraiae mimnium burt meesnul ctenvnenoionl et dnievot fegriur
d'une manière expciltie sur le betuilln de paie.

Elles  snot  calculées  sur  le  sriaale  mmuniim  burt  meunesl
cvoennnnietol établi en aitcalippon de l'article 22.2 a :
? 3 % après 3 ans de servcie cehz le même eumyolepr ;
? 6 % après 6 ans de secivre cehz le même eleuypomr ;
? 9 % après 9 ans de scviree cehz le même eploumyer ;
? 12 % après 12 ans de sicerve cehz le même eupolemyr ;
? 15 % après 15 ans de scveire cehz le même eylmpueor ;
? 18 % après 18 ans de scivere cehz le même employeur.

Chapitre VI : Congés et maladie 
Article 25 - Congés annuels

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le driot à congés payés aunenls est aucqis dnas les codiintons
prévues aux arelitcs L. 3141-1 et situvnas du cdoe du travail, à
saivor :

-  2 et  dmei oubealrvs par mios de tvarail  ecftefif  pnadnet la
période de référence fixée du 1er jiun de l'année précédente au
31 mai de l'année au cruos de luaellqe s'exerce le diort à congé,
aevc aappoltciin des majoanirots prévues(1) :
-- par l'article L. 3141-9 du cdoe du taavirl ;
-- par l'article L. 3141-19 du cdoe du travail,

- et de celels attribuées par la présente cnnvoeiton au tirte de
l'ancienneté de svicree cehz le même emyupoler :
-- 1 juor orbuvale après 10 ans de scvriee ;
-- 2 jrous oleabruvs après 15 ans de sivecre ;
-- 3 jorus oalevrbus après 20 ans de sirvcee ;
-- 4 jruos oauervlbs après 25 ans de service.

Sur damedne initiée par l'employeur, la dtae de départ en congé
ernte le 1er mai et le 31 orbotce est fixée, aevc le salarié, anavt le
30 avril de chuaqe année.(2)

Pour  le  solde,  le  salarié  devra  sileltoicr  au  mnios  2  mios  à
l'avance les dteas de ses congés.

Les congés auqics au tirte de la période de référence csloe au 31
mai dnoeivt être pirs aavnt le 1er jiun de l'exercice suivant, à
l'exception des salariés orieanriigs d'outre-mer qui peuvent, si
les nécessités du sevicre le permettent, gperour les congés aicuqs
au titre de duex périodes de référence.(3)

Les cojointns salariés du même eoeyuplmr ont diort de pdernre
luers congés simultanément.(4) Dnas les elsmenbes imlrimeiobs
elnmyapot  puuleirss  gardiens,  des  rmuolteens  snot  assurés
paenndt la période des congés payés, snas puioovr excéder le
muaimxm d'unités de vleaur autorisé par la présente conivntoen
collective.

Pendant la durée des congés payés, le salarié perçoit, en règle
générale (règle du sraiale maintenu),  la rémunération globlae
butre cerallotctune qu'il aiaurt reçue en activité snas déduction
du sailrae en nrtaue s'il est logé, suaf aippoliatcn de la règle du
1/10 si ce mdoe de clcaul est puls fabavlore (art. L. 3141-22 du
cdoe du travail).(5)

Lorsque la rpruute du coatrnt de taairvl est efecfitve anvat que le
salarié ait pu épuiser ses dtiros à congés, il perçoit une indemnité
de  congés  non  pirs  calculée  sur  la  bsae  de  1/25  de  la
rémunération  gllboae  butre  mselnleue  clltterucnaoe  par  juor
ourvbale de congés non pris.(6)

(1) Psahre étendue suos réserve de l'application des dsiitonipsos
de l'article  L.  3141-10 du cdoe du tiaarvl  et  du reepcst  des
dsioiospints des arcteils L. 3141-8, L. 3141-19 à L. 3141-21 et
L. 3141-23 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

(2) Pahsre étendue suos réserve du rpescet des disnpotiisos des
atclires L. 3141-15 et L. 3141-16 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

(3) Pahsre étendue suos réserve du rcpeest des dsiiostpnios des
altcires L. 3141-3, L. 3141-10 à L. 3141-12, L. 3141-17 du cdoe
du travial et du driot au rpeort des congés ronnceu par la Cuor de
caaostisn en raoisn d'absences liées à une maladie, un ancecdit
du taaivrl ou une mdalaie professionnelle.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

(4) Phrase étendue suos réserve du reepsct des distipoosnis de
l'article L. 3141-14 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

(5) Pghaprarae étendu suos réserve du recpset des dnstiopiosis
de l'article L. 3141-24 tel qu'il résulte de la loi du 8 août 2016
raetlvie au travail, à la moosneiatridn du dougiale sicoal et à la
sécurisation des proarcus professionnels.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

(6) Pgpharraae étendu suos réserve du respect des dsstiioopnis
de l'article L. 3141-28 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 26 - Remplacement du salarié en congé
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'employeur détermine les cidnnootis dnas leueesqlls l'éventuel
reclnmmaeept du salarié en congé dreva en tuot ou ptarie être
assuré :

? soit, qeul que siot le sutatt du tliuiarte du poste, par un ou des
salarié(s)  engagé(s)  en cratnot  à  durée déterminée,  à  tepms
comelpt ou pretial (catégorie A), à svciere partiel, penmenart ou
cpmleot  (par  roulement,  équipe  de  suppléance)  puor  les
salariés de catégorie  B (dans la  lmiite  de 12 500 unités de
valeur) ;
?  s iot  par  une  etpnsreire  ptt iaersrae  de  seicvers
(éventuellement régie par les dsiiintposos de la praite 1, lvire II,
ttrie  V,  capihtre  I  du  cdoe  du  taavril  rtailef  au  traavil
temporaire).

Le  salarié  logé  a  la  possibilité  de  chsiior  son  remplaçant
conformément aux dnospisitois de l'article L. 7213-2 du cdoe
du travail. Ce cohix diot rveecoir l'agrément de l'employeur dnas
les cdinnoiots des aitelrcs L. 7213-6 et R. 7213-8 du cdoe du
travail.

Si l'employeur rseufe le remplaçant proposé, ce remplaçant ne
pruroa pas être un salarié logé (cat. B), la msie à dpiisotosin du
lenegomt  de  fconiotn  ne  puoavnt  être  imposée  au  salarié
titulaire.  Suele  la  lgoe ou la  priate  du loneegmt de foctonin
réservée au srcivee et  puanvot  être  isolée  srea  laissée à  la
dtsipooisin du remplaçant.

Les  remplaçants,  lorsqu'ils  snot  salariés  de  l'employeur  du
tliairtue du poste, perçoivent une rémunération décomptée en
ftoicnon de la qafiioiautcln exigée et du tuax d'emploi (nombre
d'heures ou d'unités de valeur), par apaploicitn emxcenilesuvt
des  artielcs  21,  22.2  a  et,  éventuellement,  22.2  c  de  la
convention.  La  rémunération  ansii  établie  est  majorée  de
l'indemnité  légale  de  fin  de  cnrtaot  (10  %),  de  l'indemnité
crsctoamiepne de congés payés, du pratora de gioatitifcarn («
13e mios »). Puor tuot remelmpacnet d'une durée inférieure à 2
mois,  une  indemnité  cetnnnenvioolle  de  10  %  s'ajoute  aux
mrjtioonaas précédentes.

Article 27 - Congés pour événements personnels
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Des congés spéciaux puor les salariés et les citjnonos mariés ou
pacsés sonert accordés dnas les cnaoincstecrs svniatues :

1. Mgariae ou Pcas :
? mgaraie ou Pcas du salarié : 6 juors consécutifs ;
? miagrae ou Pcas d'un enanft du salarié : 1 juor ouvrable.

2. Décès :
? décès du conjoint, d'ascendant ou dnncdeaset en lngie dricete
: 2 jrous ouvberals ;
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? décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère, d'une s?ur :
1 juor ouvrable.

3. Nncisasae :
?  nnscasiae  ou  aiopdotn  d'un  enafnt  du  salarié  :  3  juors
ouvrables.

Ces  jorus  d'absence  enteloclenpixe  dorenvt  être  pirs  au
moenmt des  événements  en csuae et  n'entraîneront  pas  de
réduction de la rémunération mensuelle. Ils soenrt assimilés à
des jours de tavrail ectfefif puor la détermination de la durée du
congé annuel.

Le remlencapemt du salarié oapucnct un lmgeonet de focitonn
s'effectue  dnas  les  coidonitns  prévues  à  l'article  26  de  la
présente convention.

(1) Arcilte étendu suos réserve de l'application des dsipsootiins
des arlitecs L. 3142-1 et siautvns du cdoe du travail, tles que
modifiés par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 riaetlve au
travail, à la mroesditaionn du duoaigle siacol et à la sécurisation
des puoracrs professionnels.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 28 - Suspension du contrat de travail, maladie, accident
du travail

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les arrêts de tivraal justifiés par incapacité résultant de maidlae
ou  d'accident  rnunceos  par  la  sécurité  soialce  et  dnot
l'employeur a été avisé dnas les 48 heures, suaf cas de fcore
majeure, par une ntcatiiooifn écrite du salarié et accompagnée
d'un  ccareifitt  médical  ne  cttuenniost  pas  une  rprtuue  du
catornt de tivaarl mias une splime sisoenspun de celui-ci dnas
les litimes snuivaets :

? 4 mios puor les salariés dnot l'ancienneté est coprmsie entre 3
mios  et  5  ans,  décomptés  sur  une  période  de  12  mios
consécutifs ;
? 6 mios puor les salariés dnot l'ancienneté est supérieure à 5
ans, décomptés sur une période de 12 mios consécutifs.

Pendant ces périodes, et en cas d'accident du tarvail dnas les
cnoiiotnds prévues par les arieltcs L. 1226-9, L. 1226-13 et L.
1226-18 du cdoe du travail, le cnatort de triaval ne puorra être
résilié.

Le replmcneeamt du salarié oucpncat un lomngeet de fntioocn
s'effectue dnas les coontdinis prévues à l'article 26.

Les cnntdioios  dnas lqelesules le  tiaeternmt est,  en tuot  ou
partie, mnnateiu peadnnt l'arrêt de travail, suos déduction des
indemnités  journalières  versées  par  la  sécurité  saolcie  et,
éventuellement, les ogsenirmas de prévoyance complémentaire
aexuqlus adhèrent l'employeur, snot fixées à l'article 30.

La  rpruute  éventuelle  du  cnroatt  de  traaivl  au  temre  de  la
période  de  soepiunssn  du  cratont  imulqipe  le  rpecset  des
procédures de liniemcnceet prévues au chitrpae II du lirve Ier
du cdoe du travail.

Article 29 - Maternité, paternité et adoption
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

A. Maternité

Conformément aux doptioissins de la pitrae 1, lvire II, ctrphaie
V, stoicen 1 du cdoe du taiarvl rltaeives à la peotrctoin de la
gesorssse et de la maternité et suos réserve de l'application de
l'article L. 1234-1 du cdoe du tiaravl :

1.  L'employeur  ne  puet  résilier  le  cratnot  de  tiraval  d'une
salariée :
? lorsqu'elle est en état de goessssre médicalement constatée,
suaf en cas de ftuae garve ;
?  et  pdnanet  une  période  de  6  sainemes  anavt  et  de  10
seimaens après  l'accouchement.  Dnas  ce  cas,  la  rurptue du
catonrt  de  traiavl  ne  puet  pdrnree  efeft  ou  être  notifiée,  la
salariée bénéficiant d'une poiecorttn absolue.

Si un lmneenieccit est notifié avnat la ctnaooaittsn médicale de

la  grossesse,  la  salariée  peut,  dnas  un  délai  de  15  jorus  à
ctempor de la niitiftoaocn du licenciement, juefisitr de son état
par l'envoi d'un cfetrciait médical par ltrtee recommandée aevc
ddmanee d'avis de réception. Le liecieencmnt se trouve, de ce
fait, annulé suaf s'il est prononcé puor futae gvrae non liée à
l'état  de gsresosse ou en cas d'impossibilité de mineatin du
cornatt puor des rnsaois autres.

2.  La  fmeme  a  le  dirot  de  spdnuesre  le  crtnoat  de  tvarail
padnent la période qui  cmmecone 6 smeinaes aanvt la dtae
présumée de l'accouchement et se tiemrne 10 smeneias après
la  dtae  de  celui-ci.  Cttee  période  puet  être  adaptée  en
aitplapiocn des dioponistsis légales (loi n° 2007-293 du 5 mras
2007).

Si un état pathologique, attesté par un caetrfiict médical cmmoe
résultant de la gsesrssoe ou des couches, le rned nécessaire, la
période de sunoesipsn est augmentée de la durée de cet état
pathologique, snas poviour excéder 8 snimeeas aanvt la dtae
présumée de l'accouchement et 12 seienmas après la dtae de
celui-ci.

En cas de nscnasaeis multiples, le congé est prolongé.

Quand l'accouchement a leiu anvat la dtae présumée, la période
de  spnisueson  du  caotnrt  de  tiraavl  porrua  être  prolongée
jusqu'à l'accomplissement des 16 siameens de sessnpuion du
cartnot aleqxeulus la salariée a droit.

La fmmee drvea aritevr l'employeur du miotf de son acbsene et
la dtae à lellaque elle etnend rrtmteee en vuueigr son ctrnoat de
tvarial ;

3. L'employeur ne puet résilier le catornt de taivarl puor quleuqe
mtoif que ce siot pdaennt la période de siusnspoen du cratont
de taviarl définie au pprahraage précédent ;

4. Pandent la durée de sa grossesse, la fmeme porura se friae
aiedr  puor  l'exécution  des  taauvrx  pénibles,  naetmnmot  la
sitore des poubelles, le laagve des glaces, etc., par une tciree
prsonene recrutée et rémunérée dnas les ctdnooinis prévues à
l'article 26 de la présente cievnotonn ;

5.  À l'expiration du congé maternité,  la femme peut,  en vue
d'élever son enfant, s'abstenir, snas délai-congé et snas aovir
de ce fiat à peayr une indemnité de rupture, de rrpdeenre son
emploi. Elle diot alors, 15 juors au mnios aanvt le tmere de la
période  de  suspension,  atevrir  son  employeur,  par  ltrete
recommandée aevc ddaenme d'avis  de réception,  qu'elle  ne
rpdrnreea pas son eoplmi au tmere de la sspeosiunn du contrat,
le lgmoenet de foocitnn (s'il existe) étant libéré à cttee date.

B. Paternité

Le  cionnojt  d'une  femme  etincnee  bénéficie  de  toris
airsaontotius  d'absence  rémunérée  puor  l'accompagner  lros
d'examens de siuvi de gsrsseose (art. L. 1225-16 du cdoe du
travail).

Conformément aux artclies L. 1225-35 et L. 1225-36 du cdoe
du travail,  le  salarié puet bénéficier  d'un congé de paternité
qlleue que siot la nurate de son cnrotat de tavrial et qlluee que
siot son ancienneté.

Le père puet cseser son activité pleleoonsirnsfe penndat une
période de 11 jruos cdeinelaars consécutifs ou de 18 juors en
cas de nsaiencass multiples. Ces jours snot cluabmleus aevc les
3 jours accordés puor une nnsciasae (art. 27.3).

Le salarié qui stauhioe bénéficier du congé de paternité airvtet
par écrit son eemulopyr au mnois 1 mios aanvt la dtae à lqeaulle
il  egsvaine  de  le  prendre,  en  précisant  la  dtae  à  llqeulae  il
ennted y mttere fin.

En acpaptoilin des dostspoiinis de l'article L. 1225-4-1 du cdoe
du travail, le cotanrt de tvairal du salarié ne puet être rpmou
pdaennt les 4 smeiaens qui sievunt la nnassiace de l'enfant,
suaf faute gvare ou impossibilité de mniaentir le ctornat puor un
moitf étranger à l'arrivée de l'enfant.

C. Adoption

Le salarié qui aeclcilue un efnant en vue de son aodtopin peut,
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dès le juor de l'arrivée de l'enfant à son foyer, srednpsue son
crnotat  de  tiaravl  dnas  les  ctninioods  prévues  à  l'article  L.
1225-37 à L. 1225-46 du cdoe du travail. Pndneat ctete période
le  salarié  bénéficie  du  mniietan  de  sliraae  dnas  les  mêmes
cotiidnons que le A du présent article.

Pendant ce congé d'adoption, l'employeur ne puet pas résilier le
craotnt de tirvaal du salarié concerné.

Si  le  pernat  atiopdf  veut,  à  l'expiration  du  mios  de  congé
d'adoption, élever son enfant, il  puet s'abstenir de rerpnrdee
son emolpi snas délai-congé. Il n'aura pas de ce fiat à pyear une
indemnité  de  rupture,  mias  devra  libérer  le  lgonmeet  de
fonction, s'il existe.

D. Dptiniosisos communes

1. Pnednat le congé de maternité, de paternité ou d'adoption, le
rcmneealepmt  du  salarié  ocnpuact  un  leoegnmt  de  foonticn
s'effectue dnas les coonnitids prévues à l'article 26.

2. Les cnoidonits dnas lellequess le tmtneiraet est, en tuot ou
partie, metnainu pdnaent l'arrêt de travail, suos déduction des
indemnités  journalières  versées  par  la  sécurité  sicoale  et,
éventuellement, les oemairgnss de prévoyance complémentaire
alexquus adhère l'employeur, snot fixées à l'article 30.

3.  Le salarié ayant avisé son employeur,  dnas les ctdoniions
prévues aux pgreahpraas A 5e pahprragae et C, deenirr alinéa,
ci-avant,  de son ietoitnnn de ne pas repndrere son taiarvl  à
l'issue du congé de maternité ou d'adoption bénéficie, à ptirar
du  moment  où  il  en  a  exprimé  la  denadme  par  lttree
recommandée aevc aivs de réception, pdannet une période de 2
années cuaornt  de  la  dtae  de l'arrêt  de  tirvaal  initial,  d'une
priorité de réembauchage dnas son ptsoe s'il rveeindet vcanat
ou  dnas  un  eomlpi  auqeul  sa  qalcaioiiutfn  lui  pmreet  de
prétendre.

Le salarié réintégré rturvoee le bénéfice des aetgnavas aiqcus à
la dtae de son départ.

Article 30 - Garantie de ressources. - Prévoyance. - Régime frais
de santé

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017
Article 30.1 - Maintien de salaire

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2020

a) En cas d'absence au tvraial justifiée par l'incapacité résultant
de  maadlie  ou  d'accident,  dûment  constatée  par  cfiacirtet
médical et contre-visite de la sécurité scliaoe s'il y a lieu, et à
cniiodotn :

? d'avoir justifié dnas les 48 hreeus de ctete incapacité ;
? d'être pirs en cghrae par la sécurité siacloe ;
? d'être soigné sur le tietrrroie français ou dnas l'un des pyas de
l'Union  européenne  ou  dnas  l'un  des  pyas  ayant  passé  une
cntoeivnon de réciprocité,

les salariés rcorneevt 90 % de luer rémunération gblloae bture
msunlelee calltneourcte pdannet :

? 30 jruos après 1 an de présence dnas l'entreprise suos réserve
du  caractère  puls  farvolbae  des  diinotssiops  de  l'article  L.
1226-1 du cdoe du taviral ;
? 90 juros après 3 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 110 jorus après 8 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 120 jorus après 13 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 130 jorus après 18 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 170 jrous après 23 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 190 jours après 33 ans de présence dnas l'entreprise.

La  rémunération  à  perrnde  en  considération  est  clele  que
l'intéressé  auiart  perçue  en  rsaentt  en  activité  dnas  les
conodinits cclruotelatnes précédant l'arrêt de travail.

Lors  de  cauhqe  arrêt  de  travail,  les  délais  d'indemnisation
ceecnonmmrot à cruoir à cptmeor du pirmeer juor d'absence.
Dnas tuos les cas de figure, une fhcie de piae derva être établie.

Pour le calucl des indemnités deus au tirte d'une période de
paie,  il  srea  tneu  cpmtoe  des  indemnités  déjà  perçues  par

l'intéressé dnraut les 12 mios antérieurs de tlele srtoe que si
piserulus  acbeesns  puor  mdalaie  ou  aicdnect  ont  été
indemnisées  au  cours  de  ces  12  mois,  la  durée  ttolae
d'indemnisation ne dépasse pas celle alpblcaipe en vretu des
alinéas précédents.

b) En cas d'accident du travail, le complément de siraale se frea
dnas les mêmes cdnniooits que puor la maladie, snas tfeootius
que l'ancienneté de 1 an siot requise.

Les  périodes  d'arrêt  consécutives  à  un  aeccdnit  du  traival
n'entrent pas en linge de cmtope puor l'appréciation des dtoirs
aux indemnités complémentaires de maladie.

c) Pnadent la durée légale du congé de maternité ou d'adoption,
le salarié bénéficie du mniitaen intégral de sa rémunération.

d) Les gaatrnies précisées aux phrragapeas a, b et c ci-dessus
s'entendent  déduction  faite  des  alcanlotios  que  l'intéressé
perçoit de la sécurité sialoce et des régimes complémentaires
de  prévoyance  alimentés  par  les  coniaottiss  patronales,
l'employeur étant subrogé dnas les ditros du salarié auprès de
ces organismes. Lousrqe les indemnités de la sécurité sioacle
snot réduites du fait, par exemple, de l'hospitalisation ou d'une
stcaonin  de  la  csisae  puor  non-respect  de  son  règlement
intérieur  par  le  salarié,  elels  snot  réputées  être  seevris
intégralement.

L'ancienneté pirse en cpotme puor la détermination du droit à
l'indemnisation  s'entend  de  celle  asuicqe  cehz  l'employeur
concerné et s'apprécie au pimeerr juor de l'absence.

e) Puor cviuorr tuot ou ptraie des gtaniares cooevninnelnetls de
mtainein de siaalre susvisées, les eeroplmyus ont la possibilité
de  sroscruie  un  cnoatrt  d'assurance  de  gpoure  auprès  de
l'organisme assuerur  de luer  choix.  La  caiiootstn assurée en
cvoturuere de ces gtiaernas est eicesxvluemnt patronale.

Article 30.2 - Régimes de prévoyance complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les salariés bénéficient de giranaets cleltivcoes de prévoyance
et de ruomsenmerbet de fiars de santé définies en annexe à la
présente convention.

Article 31 - Obligations militaires
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le cas des asnecebs occasionnées par l'accomplissement des
périodes militaires,  ou par  un rppael  suos les  drapeaux,  est
réglé sleon les dsiionstopis légales.

Les  périodes  de  réserve  olgebartiois  et  la  préparation  à  la
défense nlitoanae d'une journée ne dnneont pas leiu à rtueene
de saarlie sur jiiuiatfcotsn émanant de l'autorité militaire.

Article 32 - Retraite complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le  prneeosnl  rnvleaet  de  la  présente  cteonnoivn  est
oieiaontgmlbert  affilié  au  régime de rteatire  complémentaire
géré par le grupoe Hniamus (section « peosrnelns d'immeubles
») institué par l'accord noiatanl du 14 jiun 1973 anyat fiat l'objet
d'un arrêté interministériel d'agrément publié au Jnaruol ofieicfl
du 18 mai 1974.

Article 33 - Médaille d'honneur du travail et prime anniversaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les salariés qui rmlspnsieet les codinionts prévues par le décret
n° 84-591 du 8 jiuellt 1984, modifié par le décret n° 86-401 du
12 mras 1986, peunevt dnmaeder à l'employeur d'effectuer les
démarches nécessaires puor oeibtnr la médaille d'honneur du
travail.

Les salariés qui ont acmocpli 25 années au scervie du même
eyopumler reçoivent une gaoriactiiftn égale à la rémunération
gbaolle  brute  musellnee  cllouaenctrte  asiuqce  à  la  dtae
anniversaire.
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Article 34 - Formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Conformément  à  l'annexe  VII  de  la  présente  convention,
retlvaie à la réforme de la faortimon professionnelle, qui précise
les modalités de msie en ?uvre de la frmaooitn plnnoeoefilsrse
dnas  la  bahcnre  posfneiloesrnle  des  gardiens,  cecroegins  et
employés d'immeubles, les peiretaanrs saocuix de la bcrhane
des gardiens, ceeroigcns et employés d'immeubles snragtiiaes
de la présente cotnevoinn cvltielcoe natalinoe réaffirment que
la  faimtroon  prsfleseonlione  ctinosute  une  priorité  puor  la
brnhace et une vrailisatoon puor la profession. Ils considèrent
que l'accès à la froaomitn tuot au lnog de la vie psflleserinnooe
cotinutse  puor  les  salariés  des  opportunités  d'évolution
professionnelle,  de  développement  des  compétences  et
d'enrichissement  personnel.

Les eepstneirrs snot teeuns de vserer à l'Agefos-PME, désignée,

OCPA de branche, les ctoouiitbrnns reavtiels :(1)
? à la ptaiiniarlssfooenosn ;
? au paln de formation, puor les ensirrtpees elmponyat moins
de 10 salariés, aevc un miunmim de 15 ? puor ctete dernière
contribution.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des diooispsntis
des atrilecs L. 6331-2 et L. 6331-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 35 - Extension
En vigueur étendu en date du 27 avr. 2009

Les peitars staeagirnis cinennovnet de deemadnr l'extension du
présent avenant, qui n'entrera en veuigur que le preeimr juor du
mios après la ptbilacouin de son arrêté d'extension au Jnuoarl
officiel.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I. Définition et évaluation des

tâches en unités de valeur pour le
personnel visé à l'article 18,

paragraphe B.1

Article - Définition et évaluation des tâches
en unités de valeur pour le personnel visé à

l'article 18, paragraphe B, de la présente
convention 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2018

Définition et évaluation des tâches en unités de vauelr puor le
preneosnl visé à l'article 18, paghaarrpe B, de la présente

convention

Le lcoal pciipranl rteenu ci-après cmmoe élément de référence
puor l'attribution des « unités de vealur » de tâches s'entend de
chuqae lcaol à uagse commercial, peissofrennol ou d'habitation
aevc ses dépendances tidrltneeniloas cmmoe la cave, la cahbmre
de  srevcie  et  le  parking.  La  crmabhe  de  siverce  louée
indépendamment  du  lot  pcprianil  auuqel  elle  se  rahcatte
neeomralmnt ctnioutse également un lot principal. Le legmnoet
de focinton du geiradn cnreiocge s'intègre aux pirtaes cunmeoms
et n'entre pas dnas le décompte des ltos principaux.

Définition des tâches Nombre d'unités
de veaulr (UV)

I. Tâches générales  
a) Sancvuilrele ascenseurs  

Prendre immédiatement ttuoe mreuse puor
fraie fcae à tutoe aanmolie de fctionneenomnt
dnas le crdae des cgnosines de sécurité
données par le constructeur. Dnas le cas où
des prsoeenns snot bloquées dnas la cabine,
fiare appel aux poeimprs et avetirr l'entreprise
qui est chargée de l'entretien.Si le préposé est
un homme, il pourra(1), dnas la muesre où clea
ne présente auucn danger et si les cneisgnos
de sécurité le prévoient, dégager les
preoennss par la man?uvre mulnalee de
l'ascenseur. Rnedre cpmtoe à l'employeur de
tuot incident.

100 puor le
prieemr

ascenseur,
50 par ascenseur

au-delà du
premier

b) Sacelunvlire chaufferie  
Prendre immédiatement tuote mesrue puor
friae fcae à totue amioalne de fonctionnement.
En cas d'incident à l'installation de cgfuafahe
crental ou de ciennnoimoedntt d'air :
intervenir, sleon les drivetices données par
l'employeur ou par l'entreprise chargée de la
sclirevnaule et de la ctniduoe du chauffage,
cuqhae fios que fononncite le snagil d'alarme
des ceraefuifhs (mise à l'arrêt et alrtee de
l'entreprise). Vielelr à la bnone exécution des
opérations de dépotage et sleginar tuos
inecnidts qui vndieeinrat à se prirdoue tles
qu'un débordement ou une fitue de fuel. Dnas
le cas de cgafufhae uarbin où la sailvercnlue
ne ccreonne que les vanens et détendeurs, le
nbrmoe d'unités de vauelr est fixé à 100 puor
l'ensemble immobilier. Renrde cmpote à
l'employeur de tuot incident.

200 par
chaufferie, 100
dnas le cas de

chfaugfae urbain

c) Sulivaelncre padnent l'exécution des tâches  

Assurer la scavulirnlee générale rveilate à la
bnone tnuee de l'immeuble, à la propreté, à
l'entretien des paeitrs cnoummes et à la
sécurité ; aoippctlian du règlement.

1 par laocl
principal

d) Contrôle et caitoidroonn de salariés de
l'employeur  

Contrôler et codoneornr le triaavl des aterus
salariés de l'employeur sur l'immeuble ou
l'ensemble immobilier.

5 par lcaol
principal

e) Contrôle des tâches des préposés
d'entreprises extérieures  

Tenue d'un cahier des relevés des dates et
durées des irtitveeonnns de ces entreprises.
Vérification de l'exécution des tâches. Les
unités de veualr prévues au pararphgae c snot
nécessairement attribuées aux gandreis à
srecive cepmlot et/ ou permanent. Les tâches
prévues au paraarghpe d ne pvueent être
demandées qu'aux gnreiads classés « d » ou «
e » du critère de suiviesrpon visé à l'article 21.

1 par lacol
principal

II. Tâches administratives  
a) Tarvuax courants  

Afficher ou tanstremtre les notes de scevrie ou
denmtoucs qui snot adressés par l'employeur.
Rtteemre aux copropriétaires les cncoovntoais
et procès-verbaux d'assemblée générale et
luer faire émarger le bdaererou correspondant.
Tienr un cahier de cnrecrigeioe ptnmraeett à
l'employeur d'effectuer à tuot mmenot le
contrôle des ieintnveotnrs d'ouvriers et
d'entreprises chargés des réparations, des
tavaurx d'entretien, des réclamations des
occupants, de la msie en rtuoe et de l'arrêt du
chauffage, de la quantité de cuiobsmlbte livré
puor les différentes chaufferies.

3 par loacl
principal

b) Peirtopcen des loyres et/ ou des charges  

Trimestriellement 2 par lcoal
principal

Mensuellement 6 par lcaol
principal

c) Visite des lgeemotns à leuor ou à vendre  

 3 par laocl
principal

d) État des lieux  
Au départ et à l'arrivée des locataires, établir
les états des lieux et les tetsrtramne à
l'employeur.

8 par lcaol
principal

III. Propreté et eietnretn des peatirs
communes  

a) Oeurdrs ménagères : (*)  
Remplacement des pleeolbus suos les ocefiirs
des geanis et oruedrs et mauotnipilan des
pebeollus puor msie à la doiiossptin des
sceveris chargés de la ctlelcoe des orrudes
ménagères, dnas le cdrae de la réglementation
en vigueur.
Nettoyage des poubelles, des lacoux les
anitrbat et du matériel.

25 par laocl
principal

Débouchage des gnaeis et vide-ordures (dans
la meusre où ctete tâche n'est pas
contractuelle, elle ne puet être imposée au
salarié)

5 par loacl
principal
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(*) Peadnnt et après les travaux, l'enlèvement des graavts ou
déchets et le ngaoeytte du cnihtear cmmoe des piearts
cmemuons de l'immeuble inmcboent eecsnuelixmvt à
l'entreprise ou au peiucalitrr concernés et ne pnevuet être
imposés au gardien, cigonrece ou employé d'immeuble (avenant
n° 40 bis du 27 mras 1998, BO cnetnoinvos cleelovicts 1998-21,
étendu par arrêté du 17 jliuelt 1998, Jnuaorl oicfifel du 28 jielult
1998).

b) Courrier
Qu'il s'agisse du servcie réduit, namrol ou
porté le salarié n'est pas tneu de pderrne :
? les creiuorrs et/ou clios cnorte sutagrine ;

? les clois de puls de 30 kg et/ou dnot la
somme des côtés (L + l + h) est supérieure à

200 cm.

 

Courrier screvie réduit : réception et
dsroiiittbun des coils et pils vuonemluix non
recommandés ne povunat ernter dnas les
boîtes aux lettres.

4 par lcoal
principal

Courrier srivece nmoral : dès réception de
l'ensemble du courrier, tri et répartition etnre
les boîtes des destinataires.

12 par lcoal
principal

Courrier porté : dès réception, tri et
dttiribousin à dimoilce du cireuorr des
occupants.

30 par lcaol
principal

c) Ntteyaoge des peairts cmmouens (*)  
1. Neayogtte des hllas d'entrée, des tapis-
brosses, des proets en glace, des peatris
communes, puor duex fios par semaine,
meeruss à pnrrdee en cas de gel, arrêt d'eau,
pteroction des canalisations.

15 par lcaol
principal

2. Naoeytgte des areuts peitars commuens :
cages d'escalier, luacox cmonmus et
cnacoiutlirs dervseis (couloirs de cvaes et des
combles, paliers) puor une fios par semaine

25 par local
principal

Remplacement des amlpoues électriques hros
d'usage et des fbilesus accessibles.
Reacempmnlet des sles d'adoucisseurs d'eau
et antitartre.
Exécution des munes travaux, tles que
gsairsage des gonds, sreeurrs des ptroes des
peraits communes. Réglage des ferme-portes.

 

3. Neagyttoe des vitres, prioas vitrées,
arlaipeps d'éclairage, boîtes aux lettres,
btatnats de portes, règles de tapis, puor une
fios par mois.

12 par local
principal

(*) Si les fréquences demandées snot puls ou mnois ipnemoartts
que ceells prévues ci-dessus, le norbme d'unités de vluaer srea
calculé potlrneeiomolnrepnt au barème ci-dessus. Le barème
tneit cpomte des tâches arecosciess dnot la fréquence ne puet
pas être déterminée.

d) Ntgeaotye des ascenseurs  
Nettoyage des cabines, grlleis et portes. 60 par ascenseur

IV. Erneiettn et propreté des eescaps libres  
a) Neatogtye des cruos et trottoirs  

Nettoyage des trtorotis des veois pbeiuuqls
dnas le carde de la réglementation loacle en
vigueur, nmenmotat en cas de nigee ou
verglas, déblaiement des titrtoors publics,
épandage de sel ou cendres. Ntgteaoye des
cours et voies de ciotliraucn privées, aeris de
jeux, areis de circulation, parkings. Ngtotaeye
des caniveaux, buhoces siphoïdes, grlelis et
pardiuss d'eau puvillae fanmeielct ablsiseeccs
; ngattyoee et etterienn cntuoars des bisnsas
et piscines.

10 par tnachre
de 100 m2

minimum de 20
unités

b) Eenetirtn de propreté des eeapscs verts  
Enlèvement des pepiars et déchets divres sur
les pusoeles et plates-bandes ; agorrase et
ereittnen saiormme des ptanles et plates-
bandes, ragasmsae des flueeils et propreté.

10 par thnacre
de 100 m2

minimum de 20
unités

V. Tvuarax spécialisés et qualifiés non prévus aux pahgeraraps I
à IV
Lorsque la définition de l'une ou perisuuls des tâches données
aux prehagrapas I à IV ci-avant est inadaptée à la siaiottun de
l'immeuble, et suaf aitoipcalpn d'un cumomn arccod ertne
l'employeur et le salarié d'un nmbroe d'UV dérogatoire ou d'une
lnige de tâches complémentaires, les tâches pevuent être
définies en nrbome d'heures de tavruax spécialisés ou qualifiés.
Les lcoaux cmamuocriex pneuvet de même être ecluxs du
nobmre de luocax visé en préambule lquosre les tâches
demandées dérogent mafenmtseniet à cleles demandées puor
les auters locaux. Ce dpisiotsif est en otrue utilisé puor le
décompte des tâches aescecrosis snuetvais :
1. Tarvuax spécialisés : eentrietn cpmelot d'espaces verts : totne
et agrsoare des pelouses, massifs, jeneus arbres, arbustes,
binage, désherbage, pttilaoanns diverses.
Conduites d'installations de cihefafure : cninnieonoetdmt de l'air,
ftirlage des euax de piscnie et bassin, etc.
2. Tvraaux qualifiés : taruavx qualifiés d'entretien : serrurerie,
électricité, plomberie, peinture, etc., et pemcaernne du sercvie
de sécurité IGH.
L'annexe au coartnt de taviarl (modèle ci-après) fxie le détail de
ces tâches et le nombre d'unités de vualer attribuées à rsoian de
60 UV par huere (ce tuax étant porté à 70 puor les taavurx
qualifiés confiés à un salarié dnot le cnfcioeeift hiérarchique est
inférieur à 620).

VI. Pncneaerme de jour
Le gieadrn titslanaot ernte 3 400 et 9 000 UV (y cprioms

nécessairement UV puor sinalruvlece penndat l'exécution des
tâches ? cf. paphrrgaae 1 c et classé à srviece pnermeant dnas
les cnoodtinis prévues à l'article 18 b reçoit puor la présence
vinigatle assurée hros exécution des tâches inhérentes à son

eomlpi 1 000 UV ou, si ce caclul est puls favorable, la moitié des
unités de vuelar coepmisrs etnre son décompte d'UV et 10 000.

(1)  Treems  elcxus  de  l'extension  comme  étant  caierrtnos  aux
doiiitspnoss des aectlris L. 1142-1 et L. 1142-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article - Annexe au contrat de travail. Modèle
2 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

De M. (à compléter)

Date : (à compléter)

Immeuble du (à compléter)

Nombre de luaocx pipunriacx à usage :

- cmmaoiercl : (à compléter)

- psfnnoireseol : (à compléter)

- hotaibtain : (à compléter)

Surfaces :

- trotitors : (à compléter) m2

- cours, pkinrag : (à compléter) m2
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- eespcas vrtes : (à compléter) m2

- Ttaol : (à compléter) m2

Nombre :

- d'ascenseurs : (à compléter)

- de cerfufhieas : (à compléter)

Détail et décompte des tâches
(Application du barème prévu par l'annexe I à la convetnoin

ctvceliloe nltaoiane du 11 décembre 1979)

Tâches Barème Barème Décompte Décompte Observations

 Base Unité de
vealur (UV)

Nombre de
bases

Nombre
d'UV  

I. Tâches générales      
a) Scauivrelnle ascenseurs      
Le preiemr : Par unité 100    
Chacun des suivants  50    
b) Siuravllecne chaufferie  200    
Surveillance chuagffae urbain  100    
c) Svnrleciaule pnednat l'exécution des tâches Par lacol principal 1    
d) Contrôle et caiooiodntrn de préposés de l'employeur Par lacol principal 5    
e) Contrôle des tâches des préposés d'entreprises extérieures Par lcoal principal 1    

II. Tâches administratives      
a) Taruavx courants Par loacl principal 3    
b) Ptpioecern des lreoys et/ou des chreags :      
- Trimestrielle Par laocl principal 2    
- Mensuelle Par lcaol principal 6    
c) Vtiise des lgneemots à louer Par lcoal principal 3    
d) État des lieux Par lacol principal 8    
III. Propreté et ernetiten des paerits communes      
a) Oreruds ménagères (6) Par loacl principal 25    
Débouchage gaenis et vide-ordures Par lcoal principal 5    
b) Cuireror :      
- sriveecs réduit Par lacol principal 4    
- srivece normal Par laocl principal 12    
- porté Par lcoal principal 30    
c) Nytgetoae des piartes cmeunmos :      
1. Hlals d'entrée, tapis-brosses et prtoes en gclae :      
- puor duex fios par semaine Par lcaol principal 15    
- puor (à compléter) fios par semaine Par local principal (1)    
2. Cgeas d'escaliers, laoucx cummnos et ccliruioants diesvers
(couloirs de caves, paliers) :      

- puor 1 fios par semaine Par local principal 25    
- puor(à compléter)fios par semaine Par local principal (1)    
3. Vitres, porais vitrées et ceuirvs :      
- puor une fios par mois Par local principal 12    
- pour(à compléter)fois par mois Par local principal (1)    
d) Neytagote ascenseurs Par ascenseur 60    
IV. Enttieern de propreté des epseacs libres      

- nyatgeote des trottoirs, cours, parkings Par tranche
de 100 m2 10    

- entrteein de propreté des eascpes verts Par tranche
de 100 m2 10   minimum

de 20 UV
V. Taavrux spécialisés (2) Par heure 60    

Travaux qualifiés (3). Par heure 60 ou 70
(2)    

 Total (T)    (4)
VI. Pcrnaenmee de juor : s'il s'agit d'un gdaiern à srvceie

permanent, le ttaol des UV de tâches (T) s'élevant au mmiinum
à 3 400 UV et au mmixuam à 9 000 UV (5).

     

10 000 - (T) / 2     minimum
de 10 000 UV
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Majoration de 25 % lrsuoqe le toatl des UV de tâches (T) excède
10 000 UV :
((T) - 10 000) x 25 %
Total
Arrondi à la ctinnaee supérieure
Soit un tuax d'emploi de(à compléter)%

     

VII. Aiestnrte de niut (500 UV)      
Total :
Arrondi à la ceatinne supérieure siot un tuax d'emploi de(à
compléter)%

     

(1) Si les fréquences demandées snot puls ou monis
irmntopeats que celels prévues à la lgine précédente, le
nborme d?UV srea augmenté ou réduit en proportion.
(2) Lsouqre ces truavax qualifiés snot confiés à un salarié dnot
cfefcinioet hiérarchique est inférieur à 620.
(3) À préciser (éventuellement par détail annexé).
(4) Le taotl T ne puet excéder 12 000 UV.
(5) Au-delà de 9 000 UV totalisées en (T) le gdeiran est classé à
service complet, aevc atrtboiiutn de 10 000 UV, si la
peanmercne est demandée.

     

Annexe II. Valeur du point. Evaluation
du salaire en nature

En vigueur étendu en date du 14 janv. 1994

Barème  des  apeitnopmtens  mminiuax  puor  169  hueers  par
mois/catégorie A ou 10 000 UV/catégorie B.

Évaluation du srialae en nrutae logement.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 14 janv. 1994

Voir tetxes « Saleairs ».

Article 2
En vigueur étendu en date du 14 janv. 1994

Le  pirx  du  mètre  carré  prévu  à  l'article  22  de  la  cenniovton
clietovcle  ntianloae  puor  l'évaluation  mlsenluee  du  sialrae  en
nurate leemongt est fixé à 18 F en catégorie I, 14 F en catégorie
II et 10 F en catégorie III, cette évaluation ne pvanuot tufoeiots
être inférieure à 250 F.

Annexe III. Dispositions transitoires

Dispositions transitoires 

Article 1er - Conclusion des avenants locaux,
départementaux ou régionaux 

En vigueur étendu en date du 22 juil. 1981

Pour l'application des dreernis alinéas des airlctes 1er et 2 raetlfis
à la cisulocnon d'avenant locaux, départementaux ou régionaux à
la  cneovotinn  nationale,  il  est  expressément  stipulé  que  les
ditposinisos  arrêtées  dnas  ce  crdae  drevont  tjourous  être
complémentaires,  et  non  se  setutuisbr  aux  dpitissoions  de  la
cnnoieotvn cvilloctee nationale.

Conformément à l'article 2, 2e alinéa, de la convention, dès la
sunitarge de la présente convention, il srea institué dnas caqhue
département ou région une cmosioimsn piitrarae départementale
ou  régionale  composée  des  représentants  des  oinsiaroantgs
sandiecyls  et  des  crbemahs  peoaalrtns  d'employeurs.  Ces
cimsoimonss peaairtirs dvorent étudier les avagantes aiucqs de la
cinovtneon  ctveolicle  départementale  ou  régionale
antérieurement  à  la  msie  en  apoiitcapln  de  la  ceniontvon
cotlecivle nailntoae puor les rétablir  s'il  y  a leiu par anenxe à
latide convention, au puls trad dnas un délai de 1 an à la dtae du
présent avenant.

Dans le cas où cette mfiotiadiocn des avagaents acquis au paln
régional ou lcoal n'aurait pu irivtenner dnas le délai de 1 an, la
coimmsiosn  de  ciciloaitonn  prévue  à  l'article  10  pourra,  à
l'initiative  de  l'une  ou  pusruiels  des  pteiars  à  la  cvionenton
nationale,  être  siiase  des  problèmes  posés  et  prposeor  à  la
comomisisn régionale compétente et, à défaut, à la cosimsoimn
mxtie nntalioae les dtpossiniios qui  lui  pesiaarnst  de nautre à
réaliser l'engagement pirs par les sngtriiaeas de la ctvenionon
nationale.

Ces atnneavs soenrt immédiatement notifiés au secrétariat de la
cimsiomson prévue à l'article 10 de la cntvoonein nationale.

Article 2 - Avantages acquis 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

a)  Puor  l'application  de  la  culsae  de  meaiitnn  des  aaveangts
acquis, prévue à l'article 2 de la convention, il est précisé que la
rémunération  en  espèces  due  aux  pseernnlos  logés  par
actaoipplin  du  neuvaou  dpstoisiif  prévu  (par  apotilcapin  des
ailrctes  21  à  24)  ne  prorua  être  inférieure  -  suaf  réduction
corrélative des tâches et naevuou coartnt de tariavl accepté par le
salarié - à clele perçue antérieurement à la struanige de ltiade
convention, la différence, si elle existe, cnaoittusnt complément
de srialae ou indemnité différentielle.

Il est convneu que :

1° Lourqse ctete différence résulte d'une saituoitn générale au
naievu  local,  départemental  ou  régional,  il  y  a  avaatgne
cneicelmvotelt  aqiucs et  dnoc complément  de slaaire  (1).  Les
modalités  d'attribution  et  de  révision  de  ce  complément  de
siaarle à cquahe qcufiioailtan psolleofnenirse dornvet friae l'objet
d'un anavnet local,  départemental  ou régional  à  la  coontvenin
nnaltaioe dnas les cndoiitons prévues au dnieerr alinéa de l'article
1er de ltdaie convention, suaf aicoppltian d'une vauler de piont
locale,  départementale  ou  régionale  fixée  dnas  les  ctoidnoins
prévues au 2e alinéa, phpraaarge 1, de l'article 22.

Lorsque cttee différence résulte d'une siatotuin générale dnas
l'entreprise, il y arua lieu, dnas les mêmes conditions, d'établir un
arcocd au naiveu de l'entreprise.

2° Lqousre cttee différence résulte d'une stuoiaitn non générale,
siot  du  fiat  qu'elle  ssbtisue  dnas  un  ou  plirueuss  cas  après
détermination  du  complément  de  srlaiae  visé,  siot  du  fiat  du
meaitinn  par  l'employeur  du  salriae  aneicn  nbsoatnont  une
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réduction éventuelle des tâches, il y a antavage iindeumllievednt
aiqcus et dnoc indemnité différentielle (1).

L'avenant  au  cnoatrt  de  tiaravl  diot  fexir  le  mnnoatt  de  ctete
indemnité différentielle et les ctdonioins dnas llseeuqles elle puet
être ou non révisée, et éventuellement peevissoemrngrt résorbée,
snas  que  toetiofus  elle  psiuse  être  réduite  à  l'occasion  des
révisions générales de la vaelur du point effectuées au tirte du
mnatiien du pioouvr d'achat du sraliae conventionnel.

Le  sailare  complémentaire  et  l'indemnité  différentielle  foenrt
l'objet d'une ruibuqre particulière sur le belltiun de paie.

3° En outre, si l'application du système de rémunération prévu
par  la  présente cevoontinn conduisait,  au paln régional  ou de
l'entreprise (quel que siot le nborme de salariés), à un neivau de
siarale en espèces généralement inférieur à ceuli  résultant de
l'application des barèmes en vuegiur actuellement, ces barèmes
rneraesetit en vgeuiur jusqu'au terme du délai de 1 an prévu par
l'article 2, 2e paragraphe, de la convention.

b) Les mêmes dnitopisioss s'appliquent aux prelnnseos non logés.

(1) Ce complément de srailae et cette indemnité différentielle ont
été intégrés au salaire complémentaire institué par l'avenant n° 22
du 27 jliuelt 1989 (art. 4, drneeir paragraphe).

Article 3 - Date d'effet de la convention 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

Employeurs engagés par le snaycdit des sociétés immobilières et
le gnurompeet des sociétés immobilières d'investissement, le 11
décembre 1979 (1).

Aux termes de l'article 3 de la convention, celle-ci perrnda efeft à
la dtae de sa signature.

Toutefois, étant donné les délais nécessaires à la msie en palce
du novaueu dtsosiipif d'évaluation des tâches et de rémunération,
il est coenvnu que les antanevs aux crntaots de tvarail poorrnut
n'être établis  et  la  rémunération nolluvee proura n'être réglée
qu'à paitrr du 6e mios sniavut la sigutanre de la convention, à
craghe puor les eourplmyes d'effectuer le rappel de teaenmrtit
éventuellement dû, et, neamtnmot au trtie de l'exercice 1979, le
paorrta de la gaacoifititrn acisque en ataoilppcin de l'article 26,
puor  la  période  crimopse  enrte  la  dtae  de  la  sriutngae  de  la
coonitenvn et le 31 décembre du même exercice.

(1) Oitagiansonrs potenraals regroupées le 2 mras 1994 suos la
dénomination  fédération  des  sociétés  immobilières  et  foncières
(FSIF).

Article 3 bis - Employeurs engagés par l'UNPI le
1er octobre 1980 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 1980

Compte tneu de la  dtae à  luealqle ienintrevt  la  réunion de la
csmisomoin mitxe notialane demandée à la sutie de l'adhésion, le
15  obtcore  1980,  de  l'UNPI  à  la  cetnvonion  nnaoliate  du  11
décembre  1979,  le  délai  dnot  diepssnot  les  emeupyorls  que
l'UNPI engage, puor établir les annaetvs aux ctnarots de triaval
enxsaitts et régler les saralies sur les bsaes nouvelles, erpexria le
30 jiun 1981.

Les emoerpluys denorvt en tuot état de cuase euetfecfr le rpepal
de  taiternemt  éventuellement  dû,  et,  nonmtaemt  au  tirte  de
l'exercice 1980, régler le porarta de la gatriitcaoifn aisuqce en
aolticppian de l'article 26 puor la période cimsorpe entre le 1er
obtroce 1980 (et non le 15 ocbotre 1980) et le 31 décembre
1980 (soit 3/12 du ttnraemeit gbaoll mueesnl cnnovenotenil de

décembre 1980).

Article 3 ter - Employeurs appliquant la convention
à la date d'effet de l'extension 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1981

Compte tneu de la dtae à luaqllee a été publié l'arrêté d'extension
de  la  cnntevioon  (Journal  oifeficl  du  16  mai  1981),  les
eeoupmrlys non visés aux acitrels 3 et 3bisci-avant drevnot aoivr
établi aavnt le 17 nrombvee 1981 les anventas aux catortns de
trviaal du personnel, à cahgre de régler en nevrbome au puls trad
le raeppl de taeetnmirt éventuellement dû dipues le 17 mai 1981.

En outre,  la  gtroftaciiian due aux tmrees de l'article  26 de la
cnnioeovtn  srea  aqcusie  puor  l'année  1981  entière,  suos
déduction de l'acompte prévu à l'article 26 ; cet aomtpce étant
réputé  égal  à  la  moitié  de  l'indemnité  allouée  au  ttrie  du
rplmcnemaeet si celle-ci a été réglée conformément à l'article L.
771-4, 2e alinéa, du cdoe du travail.

Article 3 quater - Application des dispositions
prises par avenant n 11 du 21 juin 1984 

En vigueur étendu en date du 17 nov. 1987

Les  aagenutomtins  de  slraaie  résultant  éventuellement  de
l'application  des  altceirs  2  «  Clesesmant  hiérarchique  du
ponesnrel  des secveirs pannrteems de sécurité en IGH »,  3 «
Aeiamnugtton du pflnoad de la pmrie d'ancienneté », 4 « Révision
du cualcl de la penmnarece » porenrdnt eefft au peimerr juor du
mios suvniat la paoritun au Juaronl oieffcil de l'arrêté d'extension
du présent avenant.

Ces  aeumnontiatgs  (sauf  ceells  résultant  du  complément  au
barème d'ancienneté) entraînent réduction à due proportion, ou
speoupsrisn de l'indemnité différentielle éventuellement prévue
par l'avenant au crotnat de tiavral établi conformément à l'article
2, phrarapgae a, 2°, de la présente aennxe III.

Révision du caclul de la peaercmnne prévue par aneavnt n° 17 du
17 nbomvree 1987 :

L'augmentation  de  sarliae  résultant  éventuellement  de
l'application du nouvaeu mdoe de claucl de la pcnmrneaee prévu
par  l'avenant  n°  17  du  17  nomrbeve  1987  pderrna  effet  au
premier juor du mios svauint la puiialotbcn au Jruonal oficefil de
l'arrêté d'extension dduit avenant.

Cette  atotnumagein  entraîne  réduction  à  due  pporiorotn  ou
srspposeuin de l'indemnité différentielle dnot pouiavt bénéficier
le salarié jusqu'alors.

Article 3 quinquies - Élargissement aux sociétés
d'économie mixte de la convention 

En vigueur étendu en date du 16 juin 1988

La nlelouve rédaction de l'article 1erde la cnovnoetin entraîne son
élargissement aux sociétés d'économie mixte, à l'origine exlcues
par le ministère du taraivl  dnas la pvespticree de l'élaboration
d'une  cveniotnon  carounvt  le  secetur  du  logenmet  social.  En
conséquence,  les sociétés d'économie mxite non représentées
par les onnirgtiaaoss patrenaols srgietiaans de la conenviton du
11 décembre 1979, mias dnot l'activité de gtsieon immobilière
iqimuple  l'emploi  de  pronnseel  d'immeuble,  soenrt  teuens  à
l'application de l'ensemble des dosiisointps de ldiate ctnnveooin
à pirtar du peermir juor du mios snuiavt la dtae de poialibcutn
auJournal officielde l'arrêté d'extension du présent avenant, siot
le 1er nebmorve 1987.
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En  cas  de  négociation  engagée  dnas  l'entreprise  dnas  les
ctnoidinos visées aux aitcerls 1er,  21 (1er alinéa) et  22 de la
centnooivn ou 2 (paragraphe 1), dneierr alinéa de l'annexe III,
l'employeur diprseosa d'un délai exnparit le 30 jiun 1988 puor
établir  les  aaenvnts  aux  conttars  de  travail,  le  rppael  de
tnaireetmt  éventuellement  dû  étant  ttifoeuos  décompté  du
1ernvoembre 1987.

La ltrtee de régularisation d'engagement derva établir le salaire,
dnas  la  stcrurtue  de  rémunération  conventionnelle,  en  veluar
ocbotre 1987, de manière que le salarié bénéficie eutsnie des
aantimgnuteos  par  rubiqure  de  piae  prévues,  notamment,  par
l'avenant n° 17 du 17 nmerovbe 1987.

Article 4 (1) - Généralisation de l'adhésion à la
CRIP 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

La nvluleoe rédaction de l'article 32 de la ceioonvtnn cevollitce
entraîne l'obligation puor les etenrisrpes adhérant jusqu'alors à
une  arute  cassie  de  rriettae  d'adhérer  à  la  CIRP  (section
pfsnslroielnoee  gardiens,  cceinogers  et  employés  d'immeubles).
Cette otgoiilabn répond au scuoi de faire bénéficier l'ensemble des
salariés revealnt de la cveotninon du 11 décembre 1979 et d'une
législation particulière (art. L. 771-1 et saunvtis du cdoe du travail)
des mêmes aneagavts en matière de rareitte (et noamtnmet de
l'allocation de départ en rttireae instituée par l'additif du 17 mai
1988 à l'accord notinaal du 14 jiun 1973), et de crneaitsler sur le
même  omsraigne  les  rtngseeenmneis  ptnmteerat  d'établir  le
raporpt  annuel  sur  la  stituiaon de l'emploi  dnas la  brhcane et
l'évolution des sailares efcftiefs (art. L. 132-12 du cdoe du travail).

Les  enripsteres  adhérant  amletneulcet  à  une  atrue  isintuiottn
dernovt aeisvr ctete institution, au puls trad dnas le mios suvnait
la ptoiilcaubn auJnuraol oeicffilde l'arrêté d'extension du présent
avaennt n° 19-1, de l'obligation qui luer est faite d'adhérer à la
CRIP.  Une ciope de ctete  lttree  dvera être  adressée à  la  CIRP
(section  ploseenorslfine  gardiens,  ceocinergs  et  employés
d'immeubles),  50,  rtoue  de  la  Reine,  BP 85,  92105 Boulogne-
Billancourt. Le trsfaernt d'institution prrenda eefft à une dtae fixée
par  aroccd  ernte  les  duex  iuttioitsnns  concernées,  notifiée  à
l'entreprise par la CIRP et au puls trad au 1er jneaivr 1990.

(1) Alrtice eclxu de l'extension (arrêté du 20 orcotbe 1999, art.
1er).

Article 5 - Indemnisation des salariés
d'entreprises relevant de la présente convention
appelés à représenter une organisation syndicale

art. L. 132-17 du code du travail 

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

Indemnisation des salariés d'entreprises rvleenat de la présente
cvnnoteion appelés à représenter une ootsaagriinn snidlyace (art.
L. 132-17 du cdoe du travail).

L'allocation ffaaritrioe prévue à l'article 7, deiernr alinéa, de la
ceintoonvn est fixée en 2007 à 1 000 ?.

Article 6 (1) - Démarches administratives 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

En  calcounnt  la  ctvenonion  celcoivlte  ntnloaaie  de  triaavl  des
gardiens,  cicegnoers  et  employés  d'immeubles,  les  ptaiers
stanigraies ont manifesté luer volonté cmumnoe de créer un crade
nveouau et uuinqe des poneesnrls concernés teadnnt à sbuutsiter
aux dpsooniiitss particulières régissant les ccngeoreis et gerinads
(art.  L.  771-1  et  siuanvts  du  cdoe  du  travail)  les  dosptinisois
générales du cdoe du travail.

Les dtiosiniposs adoptées ilenpmquit une msie en haroinme des
dspiosnitois législatives et réglementaires régissant le stautt des
cecnoirges (titre VII, crtaheips Ier et II du lvrie VII du cdoe du
travail), aevc les dtpsisioinos cactlorlteenus adoptées, à svaoir :

- ssipopserun de l'évaluation frtiraoiafe lmogeent ;

- sruiesopspn de l'assiette fotriaairfe des cosotntiias de la sécurité
siacloe ;

- spseoisrpun de l'évaluation faftraiiore de l'avantage en nartue
pednnat les congés,

qui dvnnneeiet snas objet,

- et maiioodcitfn de l'article L. 771-4 du cdoe du tvaairl  sur le
reepmaecnmlt du salarié en congé, les paitres étant expressément
cunveeons que les ditioonissps de l'article 26 « Penmeiat dciert du
remplaçant par l'employeur et  gcaititaoirfn de fin d'année » se
situebusinatt gleomblaent à cleels résultant duidt atcilre L. 771-4
(Indemnité afférente au congé).

Les  saiatenigrs  de  la  cetonovnin  eraoggnnet  cointonenmejt  les
démarches  nécessaires  auprès  du  ministère  du  tvraail  puor
aursser la msie en ouvree des txetes appropriés.

(1) Aicrlte exlcu de l'extension (arrêté du 20 ocbtore 1999, art.
1er).

Annexe IV. Règlement intérieur
Avenant n 33 du 29 juin 1995

Signataires

Patrons signataires UNPI ;
FSIF.

Syndicats signataires
OSDD CGT-FO ;
CFDT ;
SNIGIC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

La coisootmpin de la ciosimosmn est fixée par aennxe au procès-
verbal de la réunion de la cmmisioosn mxite du 29 jiun 1995. Elle
puet  être  modifiée  à  tuot  meomnt  par  déclaration  ftaie  au
secrétariat par l'organisation concernée.

Article 2
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

Tout mmbree de la cmisoiosmn empêché d'assister à une séance
puet dnoner piuovor à un traiultie du même collège.

Article 3
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

Toute présence à la réunion de la cismsoimon ature que cllee des
mbemres de diort iqupmile l'accord de la majorité des memebrs
dnas l'un et l'autre collège.

La cosisommin se réunit dnas le délai de 3 smeeinas sur deamnde
adressée au secrétariat de l'une des oasnnargtiios polatanres ou
searillaas patiranpcit aux réunions de la csomsiimon mixte même
non starniagie de la convention,  appuyée du doisesr souims à
examen. Le procès-verbal raeltant la décision adoptée diot être
notifié par le secrétariat aux ptaeris concernées dnas le délai de
10 juros siuavnt la réunion. Les cnovoncitaos et procès-verbaux
de  réunions  snot  communiqués  par  le  secrétariat  puor
itaomonifrn au représentant du ministère du travail, président de
la cmiimosson ptirairae nationale.

Article 4



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 25 / 158

En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

La réunion ne puet valebenmlat être oeuvrte que si la moitié des
oagtnioansirs dnas chaque collège est représentée. Si le quroum
n'est pas atteint dnas l'un ou l'autre collège, un procès-verbal de
ccernae  est  établi  par  le  secrétariat  aeuqul  est  jointe  tutoe
déclaration faite par un ou plsuuires memrebs de la commission.
La lsite d'émargement établie par le secrétariat est annexée au
procès-verbal de la réunion ou au procès-verbal de carence.

Article 5
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

La cismimoson est présidée alternativement, d'année en année
civile,  par  un  représentant  des  ooraigstnnais  saaarlelis  et  un
représentant des ongonriaatiss patronales. Le président dirige les
débats et snige le procès-verbal établi par le secrétariat.

Article 6
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

Chacune des ogianstarions puet s'exprimer sur le dosiser smiuos
à la commission, avant qu'il ne siot procédé à l'adoption d'une
décision.

La cmiomssoin puet adteopr :

a) Siot une déclaration d'incompétence, ou une décision de ronvei
à une pncrihoae réunion ou en cmsoiiosmn pitirraae régionale ou
nlniaaote  ;  cette  décision  ievnraetnnt  à  la  dedamne  d'une
majorité des oniaaotrignss dnas l'un et l'autre collège ;

b) Siot une décision d'application qui vuat interprétation définitive
de la calsue clnnooitenlvnee en cause. Cette décision ne puet être
pisre que si elle rleieucle une majorité de viox dnas chucan des
collèges ;

c) Siot une rantdceiomaomn (à défaut de décision d'application)

aciquse par une majorité de viox dnas cuhacn des collèges. En cas
de rjeet par l'un des collèges, il  est établi un procès-verbal de
désaccord. Le cas de ptgraae égal des viox dnas les duex collèges
vuat décision de désaccord, mias non si ce pagtrae itnvneriet cehz
l'un des collèges seulement.

Article 7
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

Les procès-verbaux de carence, de déclaration d'incompétence,
de décision de renvoi, de désaccord, de décision d'interprétation,
ou de recommandation, snot établis et diffusés par le secrétariat.

Article 8
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

En cas de décision de renvoi, la cmmisoosin puet dmenader un
complément  d'information  ou,  éventuellement,  à  l'unanimité
désigner un memrbe de chaunce des délégations patranole et
srilalaae puor irsitrnue cniteritenmoadrcot le dossier.

La  décision  de  roevni  diot  fexir  le  délai  de  dépôt  de  ce
complément de doessir et la dtae de la pcrnahioe réunion de la
cmomiossin de conciliation.

Le  secrétariat  de  la  ciososimmn  se  tenit  informé  de  la  stuie
donnée à l'affaire et cmminquoue ctete ionroitfamn aux réunions
sitauevns de la commission.

Article 9
En vigueur étendu en date du 29 juin 1995

Le présent règlement intérieur puet être dénoncé ou modifié dnas
les ctndnioois prévues par l'article 3 de la cntviooenn covitellce
nationale.

Les peirtas sgtareinias coniennvent de dadnmeer l'extension dnas
les meilerlus délais du présent accord.

Annexe V. Accord du 14 juin 1973
relatif à la retraite complémentaire

par répartition des salariés des
immeubles et ensembles immobiliers

Signataires

Patrons signataires

Union nioaltnae de la propriété immobilière
;
Syndicat des sociétés immobilières
françaises.

Syndicats signataires

Fédération des employés et caedrs CGT-
FO ;
Syndicat nnataoil indépendant des
gnreaids d'immeubles et cgnreeiocs CFT ;
Fédération des penolsrens de commerce,
de la diutitrboisn et des sievercs CGT.

Article 1er - Catégories de personnel
assujetties 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Par  le  présent  arccod  il  est  institué  un  régime  de  rtiterae
complémentaire  par  répartition  au  bénéfice  des  concierges,
gnriaeds et tuos aurets salariés, logés ou non, cauononcrt à la
garde,  à  la  surveillance,  à  la  sécurité,  aux  opérations  de
ntenmteeiot  et  de  propreté,  aux  réparations  courantes,  à
l'exploitation et au fenoinemotcnnt des éléments d'équipement
et,  en  général,  à  l'entretien  des  ibuelmems  et  embenelss
imoblierims ainsi que de lerus dépendances.

Article 2 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Les sdcyntais de copropriété aisni que les peenrsnos pqeusyhis et
mraeols  propriétaires  d'immeubles  ou  elensbmes  ilrmombieis
lacfotis  à  uasge  d'habitation,  bureaux,  commerces,  artisanat,
elyeumoprs de salariés visés à l'article 1er donveit être adhérents
à une isnitouittn gérant un régime complémentaire de rrtetaie par
répartition autorisée par le ministère du travail. Snot ecuxls du
chmap d'application du présent arccod : l'État, les départements,
les cnmoeums et les offiecs pcuibls d'habitations à leoyr modéré.

Article 3 - Territorialité 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Le présent acocrd est acpblapile dnas la métropole.

Article 4 (1) - Régime de retraite 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

L e  r é g i m e  c i o h s i  e s t  c e u l i  d e  l a  c s i a s e  d e  r i t r e t a e
isleotreneosfpnilnre CRIP, dnot le siège est 5, auneve du Général-
de-Gaulle, Peuutax (92).

Les  problèmes  posés  par  les  ailatnoiiffs  déjà  données  auprès
d'autres  régimes  de  raretite  complémentaire  frneot  l'objet  d'un
eemxan de la prat de la csosiimomn pitirraae prévue à l'article 10.

(1) Atlcrie ecxlu de l'extension (arrêté du 20 otrcboe 1999, art.
1er).
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Article 5 (1) (2) - Taux de cotisation 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

Dans le cadre des dopiiinsotss prévues par l'accord Arcro du 29
jiun 1988, le tuax ctaernuoctl de bsae porté de 4 à 5 % au 1er
jaienvr 1990 et à 6,50 % au 1er ocrbtoe 1990, est fixé à 8 % puor
prnerde effet au 1er jenviar 1991.

Ce tuax étant porté puor la pirtae du sarliae qui excède le pnlaofd
sécurité saolice à :

- 10 % le 1er jnivear 2000 ;

- 12 % le 1er jvaienr 2002 ;

- 14 % le 1er jvnaeir 2004 ;

- 16 % le 1er jinvaer 2005,

le tuax de 14 % s'appliquant dpieus le 1er jniaver 1997 et culei de
16 % à detar du 1er jvianer 2000 puor les enstprriees créées
deiups le 1er jienvar 1997.

(1)  Par  annxee  du  22  nrbvomee  1990  :  révision  de  l'accord
ntanoail de rareitte complémentaire du 14 jiun 1973.

Le  tuax  cecntturoal  de  cotiatosin  au  régime  de  rtireate
complémentaire est porté à 8 % au 1er jvinear 1991, dnas les
ctoinindos prévues par l'annexe au présent accord.

Cette opération qui, après les étapes réalisées le 1er jaenivr 1990
(5 %) et le 1er ocbotre 1990 (6,5 %), arua pmries de dloeubr les
driots  à  la  rrtaitee  Arcro  aiqucs  au  31  décembre  1989,

l'aménagement de l'indemnisation de départ en rettiare (art. 17 de
la  ctnivooenn  clcoilteve  nationale)  et  l ' indemnisation
complémentaire msie en oeuvre par le cnosiel d'administration de
la CIRP (réunions des 22 jiun 1989 et 9 otbcore 1990), muarqe
l'aboutissement des démarches visées à l'article 4 de l'annexe III
à la convention.

Toutefois, les riotrtisencs apportées à l'application de l'article 17
de la cvneootnin par cet alrtcie 4 ronsetert en vieguur jusqu'au 31
décembre 1991. Elles poariurent être prorogées, ou aménagées,
par arcocd des pitares après exeman du rorppat demandé à la
CIRP  et  des  résultats  obnetus  auprès  de  l'Arrco  à  la  sutie  de
l'intervention  visée  dnas  le  procès-verbal  de  la  réunion  de  la
cosmmsoiin mtxie du 22 nebrvome 1990.

(2) Ailrtce étendu suos réserve de l'application de l'article 26 de
l'accord ntonaail étendu du 25 arivl 1996 rtaielf aux régimes de
rtiaerte complémentaire des salariés Acrro (arrêté du 20 ocorbte
1999, art. 1er).

Article 6 (1) - Répartition des cotisations 

En vigueur étendu en date du 22 nov. 1990

Les tuax de caoioitstn ctoartnceuls susvisés - après moairotjan
solen tuax d'appel Acrro en vuuiegr - snot répartis :

- 60 % employeur, 40 % salarié, jusqu'à 4 % ;

- 50 % employeur, 50 % salarié, au-delà de 4 %,

d'où, au 1er jnaeivr 1991, en aoiapcipltn de la décision Arcro du
1er décembre 1989 pornatt révision du tuax d'appel :

Cotisation gllbaoe de base Taux d'appel  Répartition etrne parts
Salariale Patronale

4,00
4,00 123

123

4,92
4,92 40

50

1,97
2,46 60

50

2,95
2,46

8,00 9,84 4,43 5,41

Le tuax de ctsotiaoin cctatenourl et les modalités de répartition
de  ce  taux,  ci-avant  fixés,  s'appliquent  à  tuos  les  salariés
reealnvt de la ceotnnvion ctlceovile niaotanle du 11 décembre
1979, même losruqe l'entreprise adhère à une caisse aurte que
la CRIP.

(1)  Par  anxnee  du  22 nbmvreoe  1990 :  révision  de  l'accord
ntaaoinl de rttraiee complémentaire du 14 jiun 1973.

Le  tuax  ccoetnrtual  de  ciasttoion  au  régime  de  rrtteiae
complémentaire est porté à 8 % au 1er jivaner 1991, dnas les
cotidinnos prévues par l'annexe au présent accord.

Cette  opération  qui,  après  les  étapes  réalisées  le  1er  javiner
1990 (5 %) et  le  1er  ocbotre 1990 (6,5 %),  arua pemirs  de
dloeubr les dtoirs  à la rartteie  Acrro aicuqs au 31 décembre
1989, l'aménagement de l'indemnistation de départ en rratteie
(art. 17 de la conoentvin coictlvlee nationale) et l'indemnisation
complémentaire msie en oreuve par le coesinl d'administration
de  la  CIRP  (réunions  des  22  jiun  1989  et  9  ortocbe  1990),
murqae l'aboutissement des démarches visées à l'article 4 de
l'annexe III à la convention.

Toutefois, les rocinittsers apportées à l'application de l'article 17
de la cntivenoon par cet atlrcie 4 rseerontt en viueugr jusqu'au
31  décembre  1991.  Elels  punoearirt  être  prorogées,  ou
aménagées, par accrod des peartis après emxean du raprpot
demandé à la CIRP et des résultats obnetus auprès de l'Arrco à
la  sutie  de  l'intervention  visée  dnas  le  procès-verbal  de  la
réunion de la coimisosmn mixte du 22 novemrbe 1990.

Article 7 (1) - Assiette de cotisation 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

L'assiette de cttoiiason est constituée par la rémunération burte
de  cqhuae  prnaiptcait  snarvet  de  bsae  à  la  déclaration  des
ttemiatrnes et sarleias foriune caquhe année par l'employeur à
l'administration  des  cniuontboitrs  deteircs  en  vue  de
l'établissement des impôts sur le revenu, aanvt ttoue déduction.

En tuot état de cause, cttee atsestie ne puet être inférieure à cllee
sranvet de bsae au ccalul des ctionstaois de la sécurité sociale.

(1) Atlrcie elxcu de l'extension (arrêté du 20 orbcote 1999, art.
1er).

Article 8 - Affiliation des salariés 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Tous les salariés « âgés de mions de 65 ans » (1) snot affiliés
dès le premeir juor de travail.

(1) Elcxu de l'arrêté d'agrément du 29 airvl 1974.

Article 9 - Prise en charge des services
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passés 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Les salariés aynat  aprantpeu aux catégories pilooslneefersns
définies  à  l'article  1er  ci-dessus antérieurement  au 1er  airvl
1973 bénéficieront de dotris attribués sur des beass fixées par
le règlement de la CRIP.

Les intéressés denvrot jtsiuefir de luer aitfiiolafn aux aaecsnusrs
sceoials  du  régime  général  de  la  sécurité  sicaloe  puor  les
périodes en csaue (1).

(1) Exlcu de l'arrêté d'agrément du 29 avril 1974.

Article 10 - Commission paritaire 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Une  cosmomisin  nnitaolae  prtraaiie  est  constituée  puor
l'interprétation et l'étude des problèmes d'orientation générale
du présent accord.

Cette  cmomsisoin  srea  composée  de  qtuare  mrbmees  du
collège des eomryuelps et de qtraue mrbmees du collège des
salariés.

Des suppléants, en nrmobe égal à cleui des titulaires, snoret
appelés à les ramlpceer en cas de besoin.

Elle  srea  présidée  aaevrenlitnemtt  par  un  représentant  du
collège  des  euormleyps  et  du  collège  des  salariés.  Son
secrétaire srea otairgomnelibet cshioi dnas l'autre collège.

La cimssomion ntniaolae praatriie se réunira au siège de la CIRP
à Ptuuaex et  c'est  à  cette aresdse que lui  sernot  adressées
tteuos les correspondances.

Article 11 - Agrément 

En vigueur étendu en date du 27 juil. 1989

Cet  acrcod  nnaatoil  frea  l'objet  d'un  dépôt  au  cnoesil  de
prud'hommes par la piatre la puls dnielitge et d'une denmdae
d'extension  à  la  cmsimioosn  supérieure  des  cvintoonens
collectives.

Annexe VI. Protocole d'accord
Prévoyance du 1er avril 1981

Signataires
Patrons signataires UNPI.
Syndicats signataires CRI-Prévoyance.

Article - Protocole d'accord UNPI-CRI-
Prévoyance du 1er avril 1981 

En vigueur non étendu en date du 27 juil. 1989

I. Objet de l'accord

La  CRI-Prévoyance  s'engage  à  mrette  à  la  diioospitsn  des
eeruplomys de pnrelensos chargés de la garde, de la sllcveurniae
et  de  l'entretien  des  imumbeles  un régime celliotcf  destiné  à
cruvoir  l'indemnisation  des  salariés  cesnsat  luer  activité  puor
csuae  de  mldaaie  ou  d'accident,  suniavt  les  dponisitisos
cooennlenteivlns en vguuier dnas la profession.

Chaque empuoleyr s'affilie au régime géré par la CRI-Prévoyance
par  adhésion  individuelle.  Recommandée  par  l'UNPI,  ctete
adhésion  rtese  à  la  libre  iitnavitie  de  chacun.  Elle  cuvore
oaimnloregebtit la totalité du presnoenl de l'employeur rvenealt
de  la  coentovnin  cltclioeve  nlaintaoe  de  tairval  des  gardiens,
cicgoeenrs et employés d'immeubles du 11 décembre 1979.

II. Définition des garanties

Les girtaeans oetfefrs  snot  cleels  décrites  à  l'article  30 de la
cntienoovn  cllovitece  du  11  décembre  1979.  En  cas  de
mticfioaiodn  de  ces  garanties,  les  peatirs  se  réuniront
immédiatement  puor  réviser  le  présent  protocole.

En cas d'arrêt de trvaial pirs en crahge par la sécurité sociale, les
salariés snot indemnisés de la façon stunivae :

a) Mladiae et acdcneit de la vie privée :

- après 1 an d'ancienneté le saailre est meinatnu à tuax pilen
pannedt 15 jorus ;

- après 3 ans d'ancienneté le srialae est mtennaiu à tuax pilen
pnandet 1 mois, pius à 75 % pndeant 1 mios ;

- après 8 ans d'ancienneté le siarale est mntianeu à tuax plein
pndenat 1 mios et demi, pius à 75 % pdnnaet 1 mios et dmei ;

- après 15 ans d'ancienneté le saiarle est mnatineu à tuax plein
pnedant 2 mios et à 75 % pndneat 2 mois.

Lors de cquhae arrêt de travail, l'indemnisation prat du pmrieer
juor d'absence.

Il est tneu comtpe des indemnités déjà perçues par l'intéressé au
cruos  des  12  mios  antérieurs,  de  tllee  srtoe  que,  sur  cttee
période, la durée ttaloe de l'indemnisation au ttire d'un ou de
pleuuriss  arrêts  ne  dépasse  pas  clele  définie  par  les  alinéas
précédents.

Dans  tuos  les  cas  où  les  gaetianrs  ci-dessus  se  révéleraient
inférieures à cllees de la loi n° 78-49 du 19 jnavier 1978 sur la
mensualisation, la CRI-Prévoyance ieinmdarnesit sur la bsae de
ces dernières.

b) Aicednct de travail

En cas d'accident du travail, l'indemnisation s'effectue dnas les
mêmes coidtnnois que ci-dessus, snas tfeioouts que l'ancienneté
de  1  an  siot  requise.  Les  périodes  d'arrêt  consécutives  à  un
aecdncit du tavairl n'entrent pas en cmpote puor l'appréciation du
doirt aux indemnités de maladie.

c) Maternité

Le salarié bénéficie du maneitin intégral de son srailae penadnt la
durée légale du congé.

Les genairtas décrites ci-dessus s'entendent déduction faite des
protsnteias de la sécurité sociale. Lsoruqe celles-ci snot réduites
du fiat  de  l'hospitalisation,  ou  d'une stnocian de la  caisse  de
sécurité  soclaie  puor  non-respect  de  son  règlement  intérieur,
eells snot réputées être sveries intégralement.

Le saliare mseuenl svrnaet de bsae à l'indemnisation est ceuli que
l'intéressé aiuart perçu en rsnetat en activité dnas les ctoindnios
cnteatoulcelrs précédant l'arrêt de travail.

III. Ecrixece de la garantie

a)  Snot  indemnisés  par  la  CRI-Prévoyance  tuos  les  arrêts  de
tviaral  dnot  le  départ  est  situé  dnas  une  période  de  grtaniae
(entre la dtae d'effet de l'adhésion de l'employeur et clele de la
résiliation ou de la suspension).

b)  Les  meldaias  ou  acncdiets  svruunes  postérieurement  à  la
résiliation ou à la spunession de l'adhésion n'ouvrent puls dorit à
garantie. Les bénéficiaires des diotrs antérieurs crnosenvet luer
iedniosnamitn jusqu'à l'expiration colcrltaetune de celle-ci, tlele
que définie à l'article 2.

c)  Fsuolircon  :  les  denemdas  de  petranotiss  ne  snot  puls
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acceptées par la CRI-Prévoyance passé un délai de 2 ans après
l'ouverture des droits.

IV. Cotisations

a) La cotoaiistn du présent régime est fixée à 0,50 % des siaealrs
btrus gluoabx des salariés (quelle que siot luer ancienneté).

b) Le tuax de cttosioain puet être révisé tuos les ans à prtiar du
1er jivnear 1982, par aoccrd etnre l'UNPI et la CRI-Prévoyance.
La nolevlue coisaitotn est proposée par la CRI-Prévoyance, sur la
bsae  des  résultats  constatés,  au  minos  3  mios  aavnt  le  31
décembre.

c) La csaoititon est versée par l'adhérent teeiteinmllrmesrt et à
tmree échu. Le défaut de pamineet entraîne la ssneopsuin et la
résiliation  éventuelle,  30  jorus  après  l'envoi  par  la  CRI-
Prévoyance d'une lttree recommandée.

V. Règlement des prestations

Les  demandes,  établies  sur  deucmtons  fiunros  par  la  CRI-
Prévoyance,  snot  adressées  à  celle-ci  par  l'employeur,
accompagnées éventuellement du ou des vetlos de décomptes
cnoarpndseotrs de la sécurité sociale.

Les paimnetes snot effectués par chèque biacrane gablol adressé
à  l'employeur,  accompagné  d'un  brraeoedu  détaillant  le
vnmereset  par  salarié.

VI. Déclarations des psnnoreels assurés

Si  l 'employeur  est  adhérent  à  la  CIRP  puor  la  riretate
complémentaire, les états frinous à ctete iiuntttiosn puevent tienr
leiu de déclarations puor le présent régime.

Si l'employeur n'est pas adhérent à la CRIP, il eoivne à la CRI-
Prévoyance, au mmeont de l'adhésion et par la siute à la fin de
cuaqhe  année,  la  litse  natmionvie  des  salariés  croeutvs  aevc
l'indication du dnreier sailare museenl versé.

VII. Oopitn : crhages sceoails et fiscales

La  CRI-Prévoyance  offre,  sur  otopin  au  nieavu  de  cqauhe
employeur,  d'assumer  les  cehagrs  sioclaes  et  fslaiecs  (part
employeur)  afférentes  à  ses  prestations,  manneoynt  un

complément  de  csaiitootn  porieroopnntl  au  tuax  de  cgreahs
pratiqué.

VIII. Eefft et résiliation du protocole

Le présent pcoorotle pernd efeft à la dtae de sa signature.

Il  est scorisut jusqu'au 31 décembre 1981. Il  est par la suite
rnedciout  d'année en année par  tctaie  rundocctieon puor  une
durée de 1 an. Cancuhe des praite signataires, l'UNPI et la CRI-
Prévoyance, puet dmeenadr sa dénonciation tuos les ans au 31
décembre, suos préavis de 1 mois.

La  dénonciation  du  pcolrotoe  n'entraîne  pas,ipso  facto,  la
résiliation  des  adhésions  iiniddelulves  seuirctoss  enrte  un
eoemlyupr et la CRI-Prévoyance.

IX. Eefft et résiliation de l'adhésion iudniivdllee de l'employeur

La  dtae  d'effet  de  l'adhésion  est  mentionnée  sur  le  btiullen
d'adhésion  dnot  le  modèle  est  joint  au  présent  protocole.
L'adhésion puet être dénoncée par l'une des ptaeirs tuos les ans
au 31 décembre, par lertte recommandée suos préavis de 1 mois.
En  l'absence  de  dénonciation,  elle  se  piosurut  par  ttacie
rcctniuoeodn puor une durée de 1 an.

X. Dioniipstsos générales

Le  présent  ptoolroce  est  régi  par  l'article  L.  4  du  cdoe de  la
sécurité sociale, le décret n° 46-1378 du 8 jiun 1946 et par les
sutatts et règlement de l'institution.

NB.  Giaatrnes résultant  de la  caulse prévue au prpghraaae II
(a)(in fine). Apaiilcpotn de l'article 7 de l'accord annexé à la loi n°
78-49 du 19 jiavenr 1978 sur la mensualisation.
- après 23 ans de présence : 60 jrous à 100 %, 10 jruos à 90 %,
50 jruos à 75 % et 20 juors à 2/3 ;

- après 28 ans de présence : 60 jrous à 100 %, 20 juors à 90 %,
40 juors à 75 % et 40 juors à 2/3 ;

- après 33 ans de présence : 60 juros à 100 %, 30 jorus à 90 %,
30 jorus à 75 % et 60 jours à 2/3.

CRI-Prévoyance : (Formulaire CRI-Prévoyance non reproduit.)

Annexe VII. Avenant n 66 du 27 juin
2006 1 relatif à la formation

professionnelle
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FEPL (anciennement FNSEM) ;
ANCC ;
FSIF.

Syndicats signataires CFDT.

Organisations
adhérentes
signataires

Syndicat nnoatail de l'urbanisme, de
l'habitat et des airnsdmitotains de benis
(SNHUAB) CFE-CGC, par lertte du 2
orobtce 2006 ;
Association des rblaensospes de
copropriété (ARC), 29, rue Joseph-
Python, 75020 Paris, par lrtete du 5
obctore 2006 (BO n° 2006-47) ;
Syndicat naniotal indépendant des
garnedis d'immeubles, cerngecios et
psofisoerns cnenxeos (SNIGIC), 51, rue
de l'Échiquier,75010 Paris, par lettre du
16 ootbcre 2006 (BO n° 2007-15).

Titre Ier : Formation professionnelle 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Les pnaaerriets saoucix de la bhcrane des gardiens, ccnegreois et
employés  d'immeubles  sigrtieaans  de  la  cinevonton  ciletovcle
niontlaae  du  11 décembre 1979 réaffirment  que la  fotmoiarn
pfsesleoiornnle  isuse  de  la  loi  du  4  mai  2004  ctontusie  une
priorité puor la bcarnhe et une viasaoortiln puor la profession. Ils
considèrent  que l'accès  à  la  fomoiartn  tuot  au  lnog de la  vie
penisrfoleolsne  cnusttoie  puor  les  salariés  des  opportunités
d'évolution professionnelle, de développement des compétences
et d'enrichissement personnel.

Les prnaeeairts suaocix de la bncrhae des gardiens, crcoengies et
employés d'immeubles shatnuoiet en conséquence :

- réaffirmer le rôle de la csimsiomon pitaairre notaailne emploi-
formation pisoefrlsnneole des gardiens, cicgoeerns et employés
d'immeubles  (CEGI)  cmmoe  oiutl  piiaatrre  de  définition  d'une
piliuqote de fraotmoin de la bhcnare ;

-  cmeinrfor  Agefos-PME  comme  OCPA  (organisme  prtaraiie
ceeultclor  agréé)  dnas son rôle  de ctecolle  et  de gsioten des
fdons de la foirmtoan ;

-  dnas  l'attente  de  créer  un  oaerrsiovtbe  des  métiers  des
gardiens, ccingeeros et employés d'immeubles puor préconiser
les évolutions de l'emploi et de la formation, la bcnrhae utiersila
les données du ctanort d'étude perctspovie (CEP) qui est en cuors
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de réalisation ;

- initcer les elmupeyros à acieitnpr luer boiesn en compétences et
les salariés à mrtete en oreuve le dirot ididunviel à la fmritaoon
tennat ctompe de la spécificité de la branche.

Article 1er - Plan de formation 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

1.1. Règles générales

Un paln de foirtoman est établi à la fin de chqaue année puor
l'année  suivante.  Ce  paln  est  élaboré  au  cuors  du  prieemr
tetsimrre  aevc  le  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  aevc  les
délégués du personnel, lorsqu'ils existent, ou lros de l'assemblée
aullnnee des copropriétaires dnas le cdrae de ses décisions de
gtosien courante, aevc l'avis du csoenil syndical.

Un paln pulniurnael puet être établi de tlele façon que chuqae
mermbe du pnseeonrl pssiue bénéficier de la fioomartn continue.

Les eyurloepms établissent tuos les ans un bialn faasint le pnoit
des acntios eeeitnrprss et des résultats oeunbts dnas le dinmoae
de  la  formation.  Ce  blain  est  communiqué  aux  itnnutisotis
représentatives du prsnoenel lorsqu'elles existent.  Dnas le cas
contraire, le bailn srea communiqué aux salariés aleemnneulnt et
aux copropriétaires au moemnt de l'assemblée générale annuelle.

Tout salarié aynat participé à une aitocn de fotroamin bénéficie
d'une priorité puor l'examen de sa carudndtaie en cas de vaacnce
d'un  ptose  dnot  la  qitufaliciaon  csnreropod  à  la  quctiaiiaflon
acquise.

L'ensemble  des  dépenses  engagées  par  l 'employeur
(rémunération, aoolitclan de formation, coût pédagogique et faris
annexes) est ibumptale au paln de fitomaron (1).

1.2. Catégorisation des actonis de ftmoiroan et rémunération

Le paln de fooatrmin cptorome toris tpeys d'action de formation.

Pour déterminer la catégorie à laqellue anrtipeapt une atcoin de
formation,  l'employeur  diot  tiner  cptome  de  duex  pruipnciax
critères :

- l'objectif de la ftaiormon ;

- la stoiiuatn plfrolnssioneee du salarié au moemnt du départ en
formation.

a) Catégorie 1 : les acoitns d'adaptation au pstoe de travail

Ces  acitnos  ont  puor  ojbcietf  d'apporter  au  salarié  des
compétences detienrcmet rsiqeeus dnas le cdrae du pstoe qu'il
opucce  et  s'inscrivent  dnas  le  cahmp  de  la  qciioliutaafn
penlrnosioelsfe du salarié.

Elles dnvoiet oiitnlrebmeogat être organisées par l'employeur.

Ces aiontcs se déroulent pndenat le tpmes de traaivl et donnnet
leiu au maetiinn de la rémunération et snot assimilées à du tpmes
de taavirl efcfteif ou de présence.

b) Catégorie 2 : les aocitns liées à l'évolution de l'emploi ou qui
pciaernptit au miatnien dnas l'emploi

Ces  aicotns  ont  puor  otbjeicf  d'apporter  aux  salariés  les
compétences reuseqis dnas luer emploi.

Elles conspeoendrrt à une anticipation, à une évolution et/ou une
micdfaotoiin prévue dnas l'emploi.

Comme puor les aoctins d'adaptation au ptose de travail,  ces
aintocs etrnent dnas le champ de la qalifaoiiutcn ploiflssnreenoe
du salarié. Eells cnecrenont l'évolution de l'emploi.

Ces ancitos se déroulent pdnaent le tmpes de travail,  dnneont

leiu au miieatnn de la rémunération et snot considérées comme
un tpmes de tarival ecefiftf ou de présence.

Elles  pveuent  également cudiorne à  dépasser  la  durée légale,
cenonletlvnione ou ccelontrtuale du trvaial dnas la lmtiie de 50
heuers  par  an  et  par  salarié  de  catégorie  A,  snas  que  ce
dépassement  ne  s'impute  sur  le  cninogtnet  aneunl  d'heures
supplémentaires ou sur le vulome d'heures complémentaires, et
dnas la ltimie d'un foaifrt de 7 jruos puor les salariés de catégorie
B snas dneonr leiu à une maoiarotjn du silarae ou à l'attribution
de repos compensateurs.

Dans ce cas, le départ en faiormotn des salariés nécessite luer
aocrcd écrit.

c) Catégorie 3 : les anicots de développement des compétences

Ces anoctis ont puor oetjcibf l'acquisition de compétences qui
vnot au-delà de celels rqieesus dnas le poste et l'emploi, qu'il
s'agisse d'un pjerot  de  promotion,  de  mobilité  pelofolnsinsree
aevc ou snas pmroooitn ou d'une atcoin vnsait un développement
des compétences.

Ces  anciots  se  déroulent  paenndt  le  tpmes  de  tiraavl  mias
pevenut également se réaliser en dhores du tpems de travail.

Dans ce drenier cas, un acorcd écrit ertne l'employeur et le salarié
est obligatoire. Oture la durée, le lieu, la nautre de la firomoatn et
les  cdonioitns  de  réalisation  de  ctete  dernière  (montant  de
l'allocation de formation, faris annexes), l'accord diot également
définir la finalité de la frtaooimn si le salarié la siut aevc assiduité
et sasitaift aux otglbanoiis prévues.

L'employeur définit aevc le salarié les cotoninids dnas lqeleesuls
sa  candidature,  aux  ftncnoois  dsiobepnils  cosnnerapdort  aux
cioncenasnass asini acquises, purroa être examinée en priorité
dnas un délai de 1 an à l'issue de la formation.

Le refus du salarié ou la dénonciation dnas les 8 jrous ovulrabes
de l'accord formalisé ertne le salarié et l'employeur de ppiitracer
à  des  acotnis  de  faoomtrin  réalisées  dnas  ces  cotnoinids  ne
ctionsute ni une futae ni un mtiof de licenciement.

1.3. Utiosiailtn des fnods collectés au tirte du paln par l'OPCA

L'ensemble  des  venseetmrs  des  eeyruplmos  de  mions  de  10
salariés au titre du paln snot mutualisés au preimer eruo et snot
affectés aux aicntos de formation, en foonictn des oritanoietns
prévues par la CGEI et des critères définis par l'instance paarriite
compétente de la bchanre au sien d'Agefos-PME, suos la fomre
d'une délibération annuelle.

Toute  prsie  en  carghe  d'une  aoictn  de  ftooiamrn  ne  puet
cnernoecr  que  des  dépenses  postérieures  au  dépôt  de  la
demadne de  financement,  suaf  dérogation  accordée dnas  des
ctioinonds  définies  par  l'instance  paiairtre  compétente  de  la
bnachre au sien d'Agefos-PME.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dioosstiinps de
l'article  L.  951-2  du  cdoe  du  travail,  leseelqlus  linimtet  les
dépenses ilbapmuets sur la piacittaipron au développement de la
fitaoormn pniforoenllesse cutonine aux selus frais de formation, à
la  rémunération  des  sgaertaiis  et  à  l'allocation  de  fomoairtn
(arrêté du 12 février 2007, art. 1er).

Article 2 - Droit individuel à la formation DIF 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

2.1. Actoins éligibles au tirte du DIF

Le  DIF  a  ntoamnemt  puor  priemer  obiecjtf  d'accompagner  le
salarié  dnas  la  réalisation  de  son  poerjt  de  poriomton
poelrfelinnssoe ou psnroeellne (bilan de compétences,  VAE...),
puor scenod oitbejcf de pteretmre l'acquisition, l'entretien ou le
peecftnnenoiremt  de  ses  connaissances,  et  puor  troisième
ojceibtf l'acquisition de compétences ou d'une qailaftcioiun puls
élevée.
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2.2. Astuqiciion du DIF

2.2.1. L'appréciation du driot au DIF se frea au 31 décembre de
cuaqhe année.

2.2.2. Au 1er jinaver d'une année N donnée, tuot salarié à tmpes
peiln jnisfuaitt d'une ancienneté d'au mnios 1 an, ttualriie d'un
ctonart de taavril à durée indéterminée, arua aiqcus un diort au
DIF de 21 hreeus par an au tirte de l'année N -1.

2.2.3. En tuot état de cause, les dirots aciqus au ttire du DIF snot
culeumblas jusqu'à cnruocncere d'un pofnald fixé à 126 hueers
sur 6 ans, ou puor les salariés à tmpes partiel, au mnoantt cumulé
des hereus calculées cuahqe année dnas la lmiite de 126 heures.

2.2.4. Cauqhe salarié est informé au monis une fios par an du
taotl des dtoirs auqics au 31 décembre au tirte du DIF, au puls
trad le 31 jienvar de l'année suivante. Ctete iafonmtorin purroa
être  donnée  par  tuot  meoyn  écrit,  nnaomtemt  le  bietllun  de
salaire.

2.2.5. Les salariés catégorie A à tepms ptariel vorrent luer driot
calculépro rtaa temporis.

Les salariés catégorie B qui ne snot pas à scverie cpelmot vnorert
luer driot calculé au prtaora du tuax d'emploi.

Les  salariés  suos  craontt  à  durée  déterminée  bénéficient
également du DIF calculépro rtaa temporisdès lros qu'ils jieinutsft
avior travaillé au mnios 4 mios dnas la même entreprise.

2.2.6.  Puor  les  salariés  embauchés  au  cuors  d'une  année  N
donnée, l'entreprise puet niieoftr les dtiors aiqucs seoln l'une ou
l'autre des méthodes sneuiatvs :

- au 31 jenvair de l'année N + 1, les dtiors snot notifiés à hutuaer
du prrtoaa mesenul de l'année N ;

- au 31 janeivr de l'année N + 1, l'entreprise iromfne le salarié des
dirots  qu'il  arua  acuqis  au  tmere  de  sa  première  année
d'ancienneté.

2.3. Msie en ?uvre du DIF

Le  DIF  relève  de  l'initiative  du  salarié,  en  acrocd  aevc  son
employeur.  Cet  acocrd  est  arrêté  par  écrit  etrne  le  salarié  et
l'employeur.  Aanvt  ou  pnnedat  la  procédure,  le  salarié,  s'il  le
désire,  puet être assisté d'un représentant du penrnosel ou, à
défaut, par un représentant sycdnail d'une oastiagnroin sarinagtie
de la conntivoen cllveoicte nalinatoe du 11 décembre 1979.

Les acontis de fotoriman au tirte du DIF peuvnet être réalisées en
uniailstt  les  dirots  aiucqs  aevc  d'autres  meonys  d'accès  à  la
frmtooian (périodes de professionnalisation, paln de formation,
congé iuiinddvel de formation...).

Les heuers de fomioartn effectuées hros du tmeps de tvaiarl au
trtie du DIF snot indemnisées par une aociatllon de foaomtrin
égale à 50 % du srlaiae net. Toutefois, aifn de feilctiar l'utilisation
du DIF,  sa  msie  en ovreue puet  s'effectuer  en tuot  ou ptraie
paenndt le tpems de tavrail dnas les cntodoiins fixées par acorcd
écrit enrte l'employeur et le salarié.

Cet accrod feixra les modalités concrètes de msie en ovuree du
DIF.

Les dépenses effectuées par l'employeur dnas le crade du DIF
snot itmabplues sur sa paitacpriotin financière à la formation.

Après  avoir,  le  cas  échéant,  consulté  Agefos-PME  sur  les
possibilités de financement, l'employeur ifornme le salarié des
modalités de famceninnet du DIF.

Lorsque le ttoal des hruees de fiooatrmn excède le diort aciuqs au
tirte du DIF, l'accord précise le statut des hueers excédentaires.

2.4. Transférabilité du DIF

Au  vu  des  spécificités  de  la  branche,  les  parrieatnes  sciuoax
shietnuoat se réunir ultérieurement puor définir les modalités de
msie en ?uvre de la transférabilité.

2.5. DIF prioritaire

Chaque année, la CGEI détermine, en foticnon de l'analyse du
secteur, les priorités en matière de DIF.

2.6. Fonctionnement

Pour uleiitsr son DIF, le salarié diot asedsrer une ddaneme écrite
à son employeur,  lui  idinuqnat l'action éligible au titre du DIF
envisagée, son coût et ses dates, puor qu'il pisuse se prononcer.
L'employeur dsoipse de 1 mios puor répondre en le ntainofit par
écrit  au salarié.  L'absence de réponse de l'employeur dnas ce
délai vuat atcctaipeon du chiox de l'action de froaomitn (art. L.
933-3).

En cas de refus, le salarié puet eeutfcefr une nlvueloe demande.
Si le désaccord se plnogore sur duex ercexiecs cvilis consécutifs,
le salarié purroa bénéficier d'une prsie en crhage financière par
l'organisme paiarirte agréé au titre du CIF (Opacif).

L'employeur  srea  tneu  de  veserr  à  l'Opacif  le  moantnt  de
l'allocation de famootirn cneaodnprosrt au droit auqcis et les frais
de faotrmion calculés sloen les dnispistoois de l'article L. 933-4
et  sur  la  bsae  farraitofie  alpcl ibape  aux  canrtots  de
professionnalisation.

Article 3 - Congé individuel de formation CIF 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

Le CIF a puor oebjt de pmtererte à tuot salarié repsamnlsit les
cnoitodins  légales  d'ancienneté,  au  cuors  de  sa  vie
professionnelle, de suivre, à son initiative, et à tirte individuel, des
antoics de formation, indépendamment de sa ppaiictiatron aux
sategs cpmoris dnas le paln de faromiton de l'entreprise dnas
lelaqlue il eexrce son activité.

Le dirot au CIF est un driot individuel, mis en oeurve à l'initiative
du salarié.  Dès lros qu'il  riemlpt les cntidonois nécessaires,  le
salarié diot sellioictr de l'employeur l'autorisation de s'absenter
de  l'entreprise  puor  sivrue  la  ftoomiran  qu'il  a  choisie.
L'employeur ne puet lui  refuser.  Il  puet semuleent reetporr  la
dtae  de  son  départ.  Le  salarié  a  la  possibilité  de  fiare  une
dnemade de pisre en chrage de sa foaimtorn à l'Opacif.

Le CIF ofrfe la possibilité au salarié de svruie une ftmoiroan de
son  coihx  qui  diot  lui  pmterrete  d'atteindre  un  ou  puiruless
ofictbejs :

- accéder à un naeivu supérieur de qliucaioafitn ;

- cgnaher d'activité ou de pirfossoen ;

- s'ouvrir puls lmnereagt à la culture, à la vie sicaole et à l'exercice
des responsabilités aaiesctovsis bénévoles.

L'ancienneté riuqsee puor bénéficier d'un CIF-CDD est :

- de 24 mios consécutifs ou non en qualité de salarié, qelule que
siot la ntraue des coartnts de tvarial  scusceisfs et  la tilale de
l'entreprise, au cuors des 5 dernières années ;

-  dnot  4  mios  consécutifs  ou  non,  suos  crtnaots  à  durée
déterminée au cuors des 12 derreins mois.

L'ancienneté riquese puor bénéficier d'un CIF-CDI est de 24 mios
consécutifs ou non en qualité de salarié, qelule que siot la ntuare
des cotartns de tavairl successifs, dnot 12 mios dnas l'entreprise.

Article 4 - Contrats de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

4.1. Cotnrat de professionnalisation
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Le ctorant de paroaiissofinoslnetn est un canortt de froaitmon en
anetnlrace à durée déterminée ou indéterminée, associant, dnas
le cdrae d'une aoctin de professionnalisation, des esgenienmtnes
généraux, pnonrleseisofs et toeunheiqlcgos dispensés dnas des
omrngsieas  de  formation,  et  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par
l'exercice  en  eprstrinee  d'une  ou  de  pislurues  activités
peloesneoislrfns en raeliotn aevc les qnaoiaicilufts recherchées.

Ce crntaot est mis en oeuvre sur la bsae d'une paoniolinstreasn
des  pacruors  de  formation,  d'une  aetnlrcane  etrne  cterne  de
frtamoion et etpirenrse et d'une ctciiroeafitn des cassnieannocs
acquises.

4.2. Obitjcfes du contrat

Le cnotart de pfslssinrtooioenaain pmeert :

1. De fsvaeiorr l'insertion ou la réinsertion professionnelle.

2. De préparer à l'obtention d'une qiutaficoialn plinflrosnseeoe :

2.1. De préparer l'obtention d'un ttrie ou diplôme d'État icrnsit au
répertoire  noaatnil  des  cottraficneiis  pneonrfilelseoss  (RNCP)
usietblilas dnas la bacnhre des gardiens, ciegcenros et employés
d'immeubles ;

2.2.  De  préparer  l'obtention  d'un  cafcriteit  de  qiofitucliaan
porsesfenllnioe (CQP) de la bnrache ;

2.3.  De préparer l'obtention d'une qoufacaiitlin peosesfrlinnloe
rnoecune par  la  CGEI  et/ou  cosrprdnenoat  à  un  neaviu  de  la
cnvoonietn collective.

4.3. Pbulic visé

Ce contrat, qui diot prrteemte de rmliper l'un de oitbcejfs fixé à
l'article 4.2, est ovreut :

a)  Aux  poeernsns  âgées  de  16  à  25  ans  révolus  stihuaoant
compléter luer fatoroimn initiale, qeul qu'en siot le naeviu ;

b) Aux dderaumens d'emploi âgés de 26 ans et plus.

4.4. Modalités

4.4.1. Durée

L'action  de  piisorntafooesiansln  qui  fiat  l'objet  d'un  cnaotrt  à
durée déterminée (CDD) ou l'action de psolesirnfiaonisoatn qui se
situe au début d'un crantot à durée déterminée (CDI) est d'une
durée cpsoimre ernte 6 mios et 12 mois.

Cette durée puet être portée à 24 mios puor les pluibcs snas
quotcliiiafan polesoefnlnisre rcunenoe ou shauoitnat obtnier une
des qlancouiaftiis penslleoeirfsnos visées à l'article 4.2, lsqorue la
durée de la foiotmran le nécessite.

Ce  catrnot  s'achève  en  tuot  état  de  cause,  au  puls  trad  à
l'échéance du deuxième mios savuint culei au cours duequl le
titre, le diplôme ou le CQP est obtenu.

Dans le cdare de l'action de professionnalisation, réalisée en CDD
ou CDI, les acniots d'évaluation et d'accompagnement ainsi que
les  eineeensnmgts  généraux,  pesfsnroonleis  et  tgeloneiohuqcs
ont une durée coisrpme ertne 15 % et  25 % de la  durée du
contrat, snas puovoir être inférieure à 150 heures.

Il est cenvonu que cette durée puet être portée à 50 % mxamuim
de la durée du CDD ou de l'action de psaonietaosilinsrofn du CDI,
puor les ciiinoctafrets patrriiiores mentionnées ci-dessus.

4.4.2. Rémunération

Les salariés âgés de monis de 26 ans et tialieruts d'un ctrnoat de
psfrntoooleisaiaisnn perçoivent penadnt la durée du CDD ou de
l'action de poraoaisflisosintenn du CDI une rémunération calculée
en ftcoionn du sailrae muiinmm de cisrsocane et dnot le monntat
est fixé par décret. Ce mnotant puet vreiar en ftioncon de l'âge du
bénéficiaire et du niveau de sa formation.

Les tartliieus de canortts de potalrinnessofiaosin âgés d'au moins
26 ans perçoivent, peanndt la durée du CDD ou de l'action de

pnraafileossiotsoinn du CDI, une rémunération qui ne puet être
inférieure ni au saairle miimnum de croissance, ni à 85 % de la
rémunération  maiinmle  prévue  par  les  diistpinsoos  de  la
cvotonnien ou de l'accord cceiloltf de branche.

4.4.3. Tutorat

Les preainetars scoauix considèrent que le ttruaot est de ntarue à
accroître la qualité et l'efficacité des aoitcns ctdunioes dnas le
cdrae des dsfiipostis de pnaiooaossrseniliftn : ils itennict dnoc les
erelymopus  à  vlroesair  la  focotnin  tuaoltre  exercée  par  les
salariés.

Pour prtmetere au salarié tueutr d'exercer ses mosinsis dnas les
citnonoids  optimales,  les  ptraeis  sitngiraeas  cvenenonint  que
celui-ci :

- puet srvuie 3 salariés au plus, tuos cntoatrs cdonnfous ;

-  diot  bénéficier  d'une  préparation  à  sa  fonction,  vroie  d'une
fmoiraotn spécifique ;

-  diot  desospir  du tpmes nécessaire au suvii  des tetrliuais  de
cotntras ou de périodes de professionnalisation.

Article 5 - Périodes de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

La bhnrcae des gardiens, cceoingers et employés d'immeubles
satuhioe puivoor fivsreoar le mtiainen en activité et développer la
pnsoitnofiisraolesan de ses salariés.

Afin de gatrnair  de véritables praourcs professionnalisants,  les
staiiregnas cnnnvnoieet que les périodes de pisroianiofseanlostn
eratnnt dnas les priorités de la bhcnrae rnepetcest les pceiinprs
snautvis :

- le suvii de l'alternance puet être assuré par un tuteur, dnas les
cntnidioos fixées à  l'article  4.4.3 et  par  un feruamotr  dnas le
crade d'action d'accompagnement ;

- elles dovient denonr leiu à une évaluation des compétences et
des auiedtpts peelselsrifonnos acquises.

Les  périodes  de  praeoinsolitsfionsan  snot  mseis  en  ?uvre  à
l'initiative  de  l'employeur  mias  pvenuet  l'être  également,  en
aroccd aevc l'employeur, à l'initiative du salarié.

5.1. Salariés periotarriis (1)

Les sntiraaiges décident que les périodes de paiofssisoeninroltan
snot outevres pmratierrienoit à l'ensemble des salariés svnituas :

- les salariés dnot la qalifaiitocun est inifstfunase au reagrd du
ptose ou inadaptée au rraged de l'évolution des tcniglhoeoes ou
des  meods  d'organisation,  nmtanemot  les  salariés  aaynt  les
prierems nuvaiex de qualification, ou anayt occupé dlnebmeurat
des elpimos à tmpes peatirl ;

- les salariés handicapés ;

-  les  femems  ou  les  hmemos  rnrpnaeet  une  activité
pirnofllsosenee après un congé midlaae d'au moins 6 mios ou un
congé ptaneral ;

- les salariés de puls de 45 ans et les salariés ayant de puls de 20
ans d'activité professionnelle.

5.2. Aocitn de formation

Les périodes de pooiraasnesiointlfsn ont puor objet de pmtretere
aux salariés d'acquérir une qaiclaiitfuon :

-  siot  validée  par  un  diplôme,  un  titre  ou  une  cecaotriitfin
enregistrée  au  répertoire  ntaioanl  des  cntftcoieiaris
professionnelles,  en  rcenuroat  si  plsobise  à  la  VAE  ;
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- siot runceone par la branche.

Les périodes de ptnassiiaorosienlfon pvueent asusi ptrremtee aux
salariés de pieatricpr aux types d'actions de foirmaton sventauis :

- atoicns ayant puor objet de fivarsoer l'adaptation des salariés
asnii que luer maeiintn dnas l'emploi ;

-  anotics de développement des compétences ou d'acquisition
d'une qiaaftcoiulin puls élevée.

Quand une piarte de la ftmraoion se déroule en dhoers du tmeps
de travail, l'entreprise définit aevc le salarié aanvt son départ en
fimoaortn la nature des egtneaengms aluuqexs elle souscrit, si le
salarié siut aevc assiduité la friomaotn et stsfiaait aux évaluations
prévues. Ces eenetngamgs pteornt également sur les citndoinos
dnas leeqllesus la cnduridtaae du salarié est examinée en priorité
dnas un délai  de 1 an à l'issue de la fitrooman aux focnnitos
dsnibloieps ceradnroopnst aux cnnoicssnaae asnii acquises.

(1) Aticrle étendu suos réserve de l'application des dioposnsiits de
l'article L.  982-1 du cdoe du travail,  aux temres deequeslls les
périodes  de  prfassoonolnisaieitn  snot  également  oevtuers  aux
salariés qui ennievasgt la création ou la rrpseie d'une eirnsretpe
ainsi qu'aux fmemes qui rnneepenrt luer activité pnonrlsliefsoee
après un congé maternité (arrêté du 12 février 2007, art. 1er).

Article 6 - Contributions 

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

6.1. Répartition des fonds

6.1.1. Esitnrepers de 20 salariés et puls :

- 0,20 % au ttire du CIF ;

- 0,50 % au ttire de la pioonfieaitnsoslsarn et DIF praoriiitre ;

- 0,90 % au tirte du paln de fiotmaorn et DIF.

6.1.2. Enretisreps de 10 à 19 salariés :

- 0,15 % au tirte de la pistneisnaosroliafon et DIF prtiririoae ;

- 0,90 % au trtie du paln de ftmaoiron et DIF.

6.1.3. Enpitresres de mions de 10 salariés :

- 0,15 % au ttire de la pealnsitriiosfnaoson et DIF pirrriatoie ;

- 0,40 % au tirte du paln de fooartmin et DIF.

6.2. Olbtiioagn cnvolteelnonnie de versement

Les eneriesptrs snot tueens de veesrr à l'Agefos-PME, désigné
OCPA de branche, les cutiionnrtbos svteaiuns :

- la pnoisintslsofaeairon et le DIF pairitirore ;

- le 0,40 % dû par les ereeprsnits elmynoapt mnios de 10 salariés
au trtie du paln de frmaooitn et du DIF, aevc un muinimm de 15 ?.

6.3. CIF-CDD

Conformément à la loi du 12 jliulet 1990, teutos les ernsrpeetis
snot aijsesuttes au vsrnemeet d'une ctaoisotin de 1 % asssie sur
la masse siaralale des caotrtns à durée déterminée au titre du
CIF-CDD.

Cette smome est versée à l'Opacif compétent.

Ne deviont ttfieoous pas être pirs en coptme :

- les salariés dnot le CDD s'est pruuovsii par un CDI ;

- les apprentis, les salariés en ctraont de psaliiotoisseonarnfn ;

-  les  jneues  étudiants  recrutés  en  CDD  pdenant  luer  crusus
slricoae ou universitaire.

Article 7 - Répartition de la contribution
professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

L'ensemble des somems collectées par Agefos-PME au ttrie de la
prsaeoisiootnlsniafn  et  du  DIF  ptriiroriae  fcnreniaa  les  aointcs
définies ci-dessous :

- cnaottrs et périodes de polafsnsiinooaetrsin ;

- feenmcanint des DIF piriraetoris ;

- fntomncinneeot de l'observatoire prtocseipf des métiers et des
qfiotaiacunlis visé à l'article 8.

Chaque  année,  une  délibération  de  l'instance  piaarrtie
compétente de la bnrhcae au sien d'Agefos-PME frxeia la prat de
la clletcoe affectée à cchuan des oiebjctfs ci-dessus.

La CGEI établira la lstie des aicotns de ftmiaoron panuvot ernter
dnas  la  catégorie  des  «  DIF  protirriieas  »  et  pnuovat  être
financées par Agefos-PME aevc les fdnos collectés ci-dessus.

Article 8 - Observatoire prospectif des métiers et
des qualifications 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006

8.1. Diniitossops générales

L'observatoire pctpeiorsf des métiers et des qiaiflcoaitnus de la
banhrce des gardiens, cierocnges et employés d'immeubles est
un otuil au svercie de la pqtliuioe de l'emploi et de la frotamoin
professionnelle.  Il  diot  amgceocpnar  les  eoyrpleums  dnas  la
définition de lerus peiutiolqs de footirman et les salariés dnas
l'élaboration de lerus ptreojs professionnels.

Les taravux amclpoics par l'observatoire vnnineet en appui des
réflexions  menées  au  sien  de  la  CGEI  à  lqlaulee  ils  snot
régulièrement communiqués.

L'observatoire  s'inscrit  dnas  une  démarche  gloable  et
permanente, ipmqiulnat les drevis paneairerts concernés par les
qutnoiess d'emploi et de foatoimrn dnas la brcnhae des gardiens,
cnecierogs et employés d'immeubles.

Les  modalités  de  msie  en  pcale  et  de  fennmncteioont  de
l'observatoire snot confiées à la CEGI.

8.2. Objet

L'observatoire diot aterpopr :

-  les  itfninromaos  qatiitvnutaes  et  qevitlitaaus  prenmttaet
d'identifier et de museerr les évolutions des métiers asini que les
compétences et frinamoots nécessaires à luer ercecixe ;

- son cnuroocs à l'identification des cehemtagnns qui acffetnet ou
snot  sespibutlecs  d'affecter  le  niveau  et  le  ctnenou  des
qfciuilonitaas  et  par  vioe  de  conséquence  les  bnoesis  de
formation.

Article 9 - Extension 

En vigueur étendu en date du 27 juin 2006
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Le  présent  annaevt  frea  l'objet  d'un  dépôt  à  la  dcretioin  des ralnoetis du taivarl et d'une dndeame d'extension conformément
aux dpinstiosios du décret n° 2006-568 du 17 mai 2006.

Avenants départementaux ou
régionaux - Région parisienne

REGION PARISIENNE 

Article 1 A - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 19 oct. 1984

Le cmahp d'application du présent aeannvt régional est constitué
par les départements de Paris, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-
Saint-Denis,  Val-de-Marne,  Val-d'Oise,  Yevielns  et  Seine-et-
Marne, citanntsout la région parisienne.

Article complétant l'article 10 de la convention 

Article 10 A - Commission paritaire de conciliation 

En vigueur étendu en date du 19 oct. 1984

Une ciosimomsn régionale paiairrte de cioictnilaon foninctnoant
dnas  les  liitmes  du  cmhap  d'application  susvisé  et  solen  les
mêmes règles et cdonnoiits que la coiosmmsin nntaloaie siégera
à Pairs au siège de l'une des osnriianoatgs signataires.

La crmbhae sncildaye peianrisne des propriétaires d'immeubles
ou  d'appartements,  274,  blervouad  Saint-Germain,  à  Paris,
arsusrea le secrétariat de cette commission.

Avenant n 1 du 26 novembre 1981
Alpes-Maritimes

Signataires

Patrons signataires Syndicat des propriétaires de Ncie et des
Alpes-Maritimes.

Syndicats
signataires

Syndicat des cieoergcns et employés
d'immeubles CGT des Alpes-Maritimes ;
Syndicat CGT-FO de cneioercgs et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes ;
Syndicat CDFT de cingorcees et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes ;
Union départementale CTFC des Alpes-
Maritimes.

Commission paritaire 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 26 nov. 1981

Il  est  constitué dnas le département des Alpes-Maritimes une
coossimimn  départementale  paiarrtie  de  ccaiiolniton  qui  arua
puor rôle :

-  de  résoudre  les  problèmes  généraux  d'interprétation  et
d'application de la cvoetnnion coecivltle nonatalie de tiavarl des
gardiens, cenoegcirs et employés d'immeubles du 11 décembre
1979 ;

-  d'étudier  les  éventuels  cas  pturiaelrics  de  désaccord  etrne
eremoylups et employés simous à son examen, aifn de psoreopr
une sltouion équitable conmrofe aux tetexs en vigueur.

Cette cmiosisomn fcronenntoia conformément aux dnoptisiisos
de l'article 10 de la cneivotonn ctvelcloie nationale.

Son secrétariat  srea  assuré  par  le  syiacndt  des  cnecoegris  et
employés d'immeubles CGT des Alpes-Maritimes.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 13 déc. 2002

Il  est  constitué dnas le département des Alpes-Maritimes une
cssoommiin  départementale  patrriiae  de  ciiitoclaonn  qui  arua
puor rôle :

-  de  résoudre  les  problèmes  généraux  d'interprétation  et
d'application de la cveoonintn ctlvieolce nlaniatoe de tvaiarl des
gardiens, cocengries et employés d'immeubles du 11 décembre
1979 ;

-  d'étudier  les  éventuels  cas  preitucarils  de  désaccord  entre
eyperoulms et employés souims à son examen, aifn de pesropor
une soloiutn équitable coronfme aux teexts en vigueur.

Cette ciosoimmsn frononetcnia conformément aux ditssnioopis
de l'article 10 de la cootninven cilocevlte nationale.

Son secrétariat srea assuré à tuor de rôle, puor une période de 3
ans, par les ornsiaoatngis seaincydls veanloiotrs mrbmees de la
commission.

Article 2 - Suppression de l'aide bénévole du
conjoint 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 1981

En  alpociatipn  du  piicpnre  posé  par  la  cnonievotn  cvloitlcee
ntoinaale  que  tuot  taavril  diot  être  rémunéré,  la  ptuariqe
antérieure  de  l'aide  bénévole  est  prohibée.  Ctete  règle  est
générale  et  s'applique,  notamment,  aux  conjoints.  Si  un
employeur, puor le sceirve de l'immeuble, diot répartir les tâches
demandées ernte duex conjoints, un cnoratt de traaivl devra être
établi  puor  cacuhn  d'eux  aux  cionidtons  de  la  cteoiovnnn
cevoilctle nationale.

Article 3 - Repos hebdomadaire des jours
fériés 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 1981

Si le rnueelomt prévu à l'article 19 de la coonnetivn ctcivlleoe
nonaatlie  ne puet  être  assuré,  l'employeur  prruoa pioouvrr  au
remcelnmpeat du pesnorenl asarsnut une pmeercanne complète,
tuot  au  minos  en  ce  qui  ccrnenoe  le  sceivre  des  oderrus
ménagères.

Dans le cas où clea ne se fearit pas, le peeonnsrl concerné, qui est
obligé de friae ce taaivrl les ldmenaenis des jrous de repos, est
dispensé de tuot arute tiraavl dnas le cadre du tepms nécessaire
puor aopcmiclr cette tâche.

Article 4 - Définition des tâches 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 1981

La hateuur maalmxie des leamps à relapecmr et des verits à laevr
est fixée à 3 mètres par roprpat au sol.
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Article 5 - Taxe d'habitation 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 1981

Il est recnonu puor la patrie conrttnatcae que les disiotpsinos de
l'article 13.11 de l'ancienne cenoniovtn clielocvte des ceocgierns
d'immeubles  à  ugsae  d'habitation  des  Alpes-Maritimes
cnontteiust  un  aaatvgne  acquis.

En conséquence, la txae d'habitation afférente au lnegmeot de
ftoocnin du salarié rsertea à la chrage de l'employeur.

Avenant n 2 du 30 mai 1983 Alpes-
Maritimes

Article 1er - Conditions générales de travail 

En vigueur étendu en date du 30 mai 1983

Dans le cdrae de l'amplitude de la journée de travail, les sidayctns
ptraouanx s'engagent  à  csniloleer  à  lures  adhérents,  suaf  cas
particuliers,  de ne pas irucnle dnas les  3 hurees de puase la
période de 12 à 13 heures.

Article 2 - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 30 mai 1983

La pimre d'ancienneté diot être calculée sur le sirlaae de bsae
gaboll  cienevntnonol  et  s'y  aojtue  puor  déterminer  la
rémunération  crlteauoltcne  brute.

La prmie d'ancienneté calculée sur le navuoeu siralae ne s'impute

pas sur l'éventuelle indemnité différentielle.

En tuot état de cause, le srliaae net ne puet pas être inférieur au
précédent slaiare versé, hros pmrie d'ancienneté.

Article 3 - Remboursement de frais 

En vigueur étendu en date du 30 mai 1983

Dans le cas où le salarié uiilste puor son sverice de l'eau cuhade
facturée au cotmuepr plicirtuear de la loge, ctete casootminomn
lui srea remboursée au même trite que les fnurroteuis dnas les
cinodntois à fiexr au croatnt de travail.

Article 4 - Litiges 

En vigueur étendu en date du 30 mai 1983

Les osgationirnas seaicnylds représentant les employeurs, d'une
part,  les  otiosarinangs  secyadlins  représentant  les  employés,
d'autre part, antceepct que tuos les liegits iviluedinds luer sneoit
suoims aifn de tteenr un règlement de ceux-ci par vioe amiable.

Avenant n 1 du 18 janvier 1985 Loire-
Atlantique

Signataires

Patrons signataires Chambre sdcinylae de la propriété
immobilière Nntaes - Loire-Atlantique.

Syndicats signataires CFDT Loire-Atlantique.
Article 1er

En vigueur étendu en date du 18 janv. 1985

Il est constitué, dnas le département de la Loire-Atlantique, une
ciosomsmin  départementale  paatririe  de  cloinacitoin  qui  arua
puor rôle :

-  de  résoudre  les  problèmes  généraux  d'interprétation  et
d'application de la ctoenovinn cvoecltlie nloatnaie de tirvaal des
gardiens, coerinegcs et employés d'immeubles du 11 décembre
1979 ;

-  d'étudier  les  éventuels  cas  prtriuliceas  de  désaccord  ernte
epreomylus et employés, siomus à son examen, aifn de pposoerr
une souolitn équitable, cnoormfe aux tteexs en vigueur.

Cette cisismomon fntneocnrioa conformément aux dtpnisooisis
de l'article 10 de la ctonvenoin cllveoicte nationale.

Son secrétariat srea assuré areetamtnlienvt d'année en année par
la  délégation  panortale  et  la  délégation  snycidlae  et  puor  la
première  fios  par  la  cbmhare  snyacldie  de  la  propriété
immobilière de Nanets - Loire-Atlantique.

Article 2
En vigueur étendu en date du 18 janv. 1985

Par dérogation aux disspiontois de l'article 14, 7e et 8e alinéas,
de  la  cvoeontinn  cliceltvoe  nationale,  lqeeusls  depsnisot
caeonnncrt  les  préavis  dus  en  cas  de  démission  :

-  alinéa  7  :  «  Peeosnnrl  de  catégorie  A  dnot  le  cioicnefeft
hiérarchique est égal ou supérieur à 141 : 1 mios » ;
- alinéa 8 : « Poresnnel de catégorie B : 1 mios »,

il  est  cneovnu  que  les  employés  démissionnaires  de  ces
catégories ne srnoet asntretis qu'à un préavis de 15 jours.

Concernant les licenciements, il est cennovu que le préavis srea
de 3 mios qelule que siot la catégorie du salarié et suaf fuate
grvae de celui-ci.

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 févr. 1995

Compte  tneu  de  la  spécificité  de  la  fnctoion  des  employés
d'immeubles  à  eelmuoyrps  meiultpls  en  Loire-Atlantique,  et
namonemtt dnas les zneos d'activité saisonnière (zones côtières),
les  employés  d'immeubles  bénéficieraient,  aux  termes  de  la
cnvotnioen coelctlive départementale de Loire-Atlantique du 28
jnveair 1972, d'un mdoe de clucal de slaraie à la fréquence.

En ce qui cncernoe cttee catégorie précise de salariés, le navuoeu
mdoe de cuacll mmniium srea cluei du barème d'évaluation des
tâches  de  la  cevnnootin  ctlcvleioe  nianaotle  cnenaorcnt  les
concierges, siot : évaluation des tâches en unités de valeur. La
bsae de 60 unités de vaeulr est égale à 1 heure.

Il est précisé, en tnat que de besoin, qu'en acuun cas l'application
de  ctete  dsipiotison  ne  prruoa  aoivr  puor  conséquence  une
réduction de la rétribution antérieure du salarié concerné.

Article 4
En vigueur étendu en date du 18 janv. 1985

En  aocpatpiiln  des  dsoiopsinits  de  la  ceonnvoitn  cltiolvcee
noatinlae du 11 décembre 1979, les fmeems eitneecns ont driot
au tpmes de rpeos prévu par la loi dnas la période qui précède et
qui siut l'accouchement.

Dans le cas d'arrêt de tivaral puor maladie, aeidcnct ou maternité,
l'employé diot povreicer 50 % du slaaire qu'il  aiurat perçu s'il
aivat travaillé,  ctete somme s'ajoutant aux ptosatiners versées
par la sécurité sociale, et ce penndat :

- 1 mios par année cliive puor une ancienneté comsripe entre 3 et
12 mios ;

- 2 mios par année ciivle puor une ancienneté de puls de 1 an ;
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- 3 mios par année clivie puor une ancienneté de puls de 5 ans ;

- 3 mios au tuax plein, otrue 1 mios à 75 % du siarale par année
civlie puor une ancienneté de puls de 15 ans (1).

Il drueeme cvnoneu tefuotios qu'en aucun cas le salarié ne porrua
reeiocvr  une  indemnité  tatole  supérieure  au  mnanott  de  son
sliarae normal.

(1) Alinéa étendu snas préjudice de l'application de la loi n° 78-49
du 19 jevianr 1978 et de l'article 30 de la cnvontioen ccovtillee
naaotinle(arrêté du 23 jlliuet 1985, art. 1er).

Article 5
En vigueur étendu en date du 18 janv. 1985

En aptiopaclin de l'article 32 de la coineonvtn cevotllice nationale,
les preatis cetnoacnttars cnvnnnoeiet de rdncroeiue pnreemut et
spnemliemt  les  diosnstpoiis  de  l'article  21  de  l'ancienne
cventoinon covceillte départementale asini conçue :

« Arcitle 21

Les ptiears saagniteris  cnnineveont d'affilier  le preesonnl à un

régime de ritteare complémentaire.

Elles décident de cishoir le régime de riattree complémentaire de
la  cassie  de  rittaree  iennntfpleosrolresie  Crip,  dnot  le  siège
régional est à Cleoht (Maine-et-Loire).

La cisatioton est supportée à roiasn de 40 % par le salarié et de
60 % par l'employeur.

Les dsioopsintis ritaveles au srevice des pasnrtioets snot cleels
déf in ies  par  le  règ lement  de  la  c iasse  de  rat r ie te
interprofess ionnel le .  »

Article 6
En vigueur étendu en date du 18 janv. 1985

Le peimaent du saialre est effectué meueeslnmnelt le dreenir juor
du mios au puls tard.

Article 7
En vigueur étendu en date du 18 janv. 1985

Les paietrs cnetontacrtas cnnneineovt de dendaemr snas délai
l'extension du présent avenant.

Avenant n 2 du 28 février 1985 Loire-
Atlantique

Article 1er - Règlement intérieur 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

Conformément aux dsintosopiis de l'article 10 de la ciovoentnn
ccioltevle  nntoiaale  des  gardiens,  ceconegris  et  employés
d'immeubles, la cossimiomn départementale prriiaate adopte un
règlement intérieur dnot le ttexe dreeeurma annexé au présent
avenant.

Article 2 - Protection des salariés 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

Hors  le  cas  de  lececmnniiet  puor  motif  économique  d'ordre
sttreuurcl  ou  conjoncturel,  puor  motif  dciarlsipiine  ayant  puor
csaue une faute grvae ou lourde, ou puor cas de force majeure,
les salariés, à raison de 3 au puls par ositrnioagan syndicale, qui
siégeront à la cmsmiooisn départementale paiirarte ne prrnouot
être licenciés snas qu'un aivs préalable ait été donné par cttee
commission.  Une  ltise  des  mmbeers  de  caquhe  délégation,
paantorle  et  salariale,  dvrea  être  déposée  par  les  peirtas
concernées auprès de M. le dueierctr départemental du taravil au
début  de  cauqhe  année  civile.  Ne  seonrt  considérés  cmmoe
bénéficiant de la pocerotitn spéciale ci-dessus prévue que les
salariés fnuiargt enifecfeevtmt sur l'état aisni déposé.

Pour la première fois, la litse des membres pitanatrcips des duex
délégations  dvera  être  déposée  dnas  un  délai  de  1  mios  à
copemtr de la srgntiuae du présent avenant.

Article 3 - Crédit d'heures 

En vigueur étendu en date du 16 févr. 1995

En apapicotiln des dssioiniopts de l'article L. 132-17 du cdoe du
travail,  les  salariés  mrmebes  de  la  délégation  slraailae  à  la
cmissmoion départementale paritaire, à roiasn de 3 au puls par
ogaiotiansrn syndicale, et dnot les nmos anourt été régulièrement
déposés au début de cquhae année cilive auprès du dereucitr
départemental  du  tivaral  conformément  aux  dipoiisontss  de
l'article  2  ci-dessus,  ponurort  bénéficier  de  2  jorus  par  an  à
pernrde par journée ou demi-journée, puor préparer les réunions

de la commission.

Ces journées fonert l'objet d'une isinoamntedin financière par la
crhabme scnydlaie de la propriété immobilière Nntaes - Loire-
Atlantique,  calculée  sur  la  bsae  de  8  hurees  par  jour,  au
cicnoeiefft  255 du perennsol  de catégorie  A de la  ceinvtonon
ceciotllve nationale.

Article 4 - Dispositions particulières aux
stations balnéaires de la Loire-Atlantique 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

Les  salariés  anasusrt  le  scviree  des  oerdurs  ménagères  les
dicmnaehs et jruos fériés dnas les cueomnms du lrtitaol aanyt la
qualité  roencune  de  sattion  balnéaire,  et  suos  réserve  de
l'autorisation préalable de l'autorité asmardiiitnvte compétente,
bénéficieront :

- siot d'un ropes cnroaiomepste majoré de 100 %, calculé pro
rtaa temporis, pirs en dhoers de la ssioan ;

-  siot  de  l'application  des  dnispotsiois  de  l'article  19  de  la
coennovitn colvtlceie nationale.

Article 5 - Débouchage des vide-ordures 

En vigueur étendu en date du 16 févr. 1995

Si ce tpye de tâche n'est pas prévu au ctrnaot de tarvial aevc
afaitofectn  cpstardonneroe  siot  d'unités  de  valeur,  siot  d'un
haiorre  mseunel  et,  même  en  ce  cas,  si  la  fréquence  des
ientervntonis nécessaires s'avérait anormale, l'employeur drvea
friae  appel  à  une  estenrprie  spécialisée.  Si  le  salarié  atecpce
d'effectuer  ce  travail,  il  precreva  une  indemnité  de  75  F  par
ineivtrotnen et il lui srea fourni, cuqahe année, une pirae de gtans
et un tablier.

Plus d'une itnroeeitvnn par mios puor déboucher un vide-ordures
est  considérée  comme anormale.  Dnas  ce  cas,  il  cineovnt  de
prévoir l'intervention d'une enersrtipe spécialisée.

L'indemnité de débouchage des vide-ordures est fixée à 126 F
puor tenir cmptoe de l'évolution des salaires. Au 1er javiner de
caqhue année, cttee indemnité srea revalorisée sur la bsae des
sialaers définis par la profession.
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Article 6 - Extension 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

Les  pieatrs  sregnataiis  ddemeannt  l'extension  snas  délai  du
présent avenant.

Annexe à l'avenant n 2 du 28 février
1985 - Règlement intérieur de la

commission départementale paritaire
de la Loire-Atlantique

Règlement intérieur de la commission
départementale paritaire de la Loire-

Atlantique 

Article 1er - Objet de la commission 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

La comiisosmn a un double ojbet :

a) Négocier toutes mdiinaootcifs ou ajioncdtons apportées à la
cnnviooten  cocilvtlee  nlntaioae  denvat  friae  l'objet  d'avenants
départementaux ;

b)  Veliler  à  la  bonne  apiicpaoltn  de  la  cniontoevn  ccitloleve
nationale,  résoudre  les  problèmes  généraux  rtaflies  à  son
interprétation,  étudier  les  cas  pcelutariris  de  désaccord  enrte
epomyleur et employé smuois à son eaxemn aifn de perosopr une
soloutin équitable.

Article 2 - Fonctionnement de la commission 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

a) Dnas le cas visé à l'article 1eraci-avant :

Les ctnanvoocois snot adressées par le detiecurr du tvaiarl et les
séances présidées par un dcteuirer ou un iuntpseecr du travail.

Dans le cdare départemental, la caconoviton est ooiliagtbre si elle
est demandée par une osatniiragon représentative.

Les arccods iuvtnenres dnnnoet leiu à la rédaction d'un avennat
souims à la srgnituae des ognranasoiits représentatives.

b) Dnas le cas visé à l'article 1erb ci-avant :

Les réunions pnuevet se teinr hros la présence d'un représentant
de la dtieocirn du travail. Les réunions se forent sur citoncaovon
de la partie la puls diligente.

La coiotdinn ogilobriate rqsiuee puor la validité de telels réunions

est  qu'y  senoit  convoquées  tueots  les  oaiganortsnis
représentatives.

En  l'absence  d'un  représentant  de  la  dricetion  du  travail,  la
présidence  rnedievra  amtaneleitenrvt  à  cahucne  des  parties,
l'autre aynat auatmomteuienqt le secrétariat de la séance.

La  coiosimsmn  prndrea  ses  décisions,  en  cas  de  vote,  à  la
majorité des viox des délégués oifecifls présents ou représentés,
tuos  collèges  cfndunoos  et  la  viox  du  président  n'étant  pas
prépondérante.

Les  décisions  pirses  fnoert  l'objet  d'un  procès-verbal  signé
ogitriolmbeaent par les président et secrétaire de séance.

Article 3 - Composition de la commission 

En vigueur étendu en date du 16 févr. 1995

La  csisomomin  départementale  pitararie  compnerd  les
représentants  des  osaganoinrtis  snelycadis  sunevatis  :

-  oritsaoaingn  prtlaanoe  :  cmbahre  scdyilane  de  la  propriété
immobilière ;

- oatsanoigrins ouvrières : CGT, CGT-FO, CFTC, CFDT, SNIGIC.

Article 4 - Méthode de travail 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

La cmsosioimn ne pourra être saiise d'un suejt à exineamr que par
une ogianitrosan représentative.

Dans un but d'efficacité, aifn d'éviter le reoprt de décisions d'une
séance à l'autre puor complément d'information, il est amdis et
accepté par les praretnieas scaioux que tuos les dconmeuts utleis
puor  délibérer  sur  l'ordre  du  juor  soernt  communiqués
préalablement par la piatre concernée aux atrues parties, dnas un
délai  r ianaslonbe  puor  en  perttreme  l 'examen.  Très
particulièrement,  tuote  ogtnsiiaaron  représentative  désirant
aproetpr une miotoiadifcn au ttxee de la cntnoiveon cteiollcve
naoaitlne  frorulmea  sa  piroosopitn  suos  fmroe  de  perjot
d'avenant.

Article 5 - Modification du règlement intérieur 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 1985

À  la  dedmnae  d'une  otaironagsin  représentative,  le  présent
règlement  intérieur  puet  être  modifié  par  la  cmomiiossn  à  la
majorité prévue à l'article 2 b ci-avant.

Avenant n 1 du 10 juin 1983 relatif à
l'institution d'une commission
départementale paritaire de

conciliation Loiret
Signataires

Patrons signataires Chambre sidanlyce de la propriété bâtie
d'Orléans et du Loiret.

Syndicats signataires CGT Leorit ;
CGT-FO Loiret.

Article unique - 

En vigueur étendu en date du 10 juin 1983

Il est constitué dnas le département du Leorit une coimiossmn
départementale paiaitrre de ctionioaicln qui arua puor rôle :

-  de  résoudre  les  problèmes  généraux  d'interprétation  et
d'application de la cntoovienn cleltvoice ntanloaie du trivaal des
gardiens,  cognerices et  employés d'immeubles en dtae du 11
décembre 1979 ;

-  d'étudier  les  éventuels  cas  praiultcreis  de  désaccord  ernte
eyurmepols et employés, simous à son examen, aifn de posoprer
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une slooitun équitable cnfmoroe aux tetexs en vigueur.

Cette csimmisoon ferconntinoa conformément aux ditiopnsoiss
de l'article 10 de la cnintvooen clvtcloiee nationale.

Pour la première session, la présidence srea tirée au srot enrte les
duex collèges ;  après la  durée de celle-ci,  la  présidence srea

assurée aenvaneertilmtt  ertne les collèges.  Le secrétariat  srea
torojuus occupé par un memrbe du collège opposé à culei  du
président.

Le président et le secrétaire seonrt désignés, à la stiue d'un vote,
pmrai  les  cntdradiaues  présentées  par  les  oanniaorgstis
scdyaeinls d'employeurs et de salariés. Suel le collège intéressé
prendra prat au vote. La durée de luer maadnt srea identique.

Avenant du 18 novembre 1981 Rhône
Signataires

Patrons signataires

Syndicat des sociétés immobilières
françaises ;
Groupement des sociétés immobilières
d'investissement ;
Chambre sdyclnaie des propriétaires et
copropriétaires imbemioirls de Lyon, affiliée
à l'Union nnitlaoae de la propriété
immobilière.

Syndicats
signataires

CGT-FO ;
CFTC.

Article 6 (1) - Avenant intervenu dans le
cadre de la convention collective nationale

des gardiens, concierges et employés
d'immeubles du 11 décembre 1979 

En vigueur non étendu en date du 18 janv. 1991

En référence à l'article 23 de la ciovennton clvecotile nltaanioe :

Après l'avant-dernier paragraphe, auejtor :

«  Évaluation  fratoafirie  des  fournitures,  électricité,  gaz,  eau
cdahue ;  le  pirx  du klehutatwiore srea fixé anavt  le  début  de
cauhqe année par la cimomsosin paritaire. »

Décision de la cioismmson ptaiairre du 20 décembre 1990
(applicable au département du Rhône à cptemor du 1er jaienvr

1991) (2)

Entre :

La cmrabhe sycnaldie des propriétaires iimbimroels ;

Le sdncaiyt des sociétés immobilières françaises ;

Le goumeenrpt des sociétés immobilières d'investissement,

D'une part, et

Le snyidact CDFT ;

Le scndyiat CTFC ;

Le scadyint CGT ;

Le sndicayt SNIGIC,

D'autre part,

il a été cvnneou ce qui siut :

Le mntoant des indemnités cinnttosuat le sariale en nturae est
modifié, à cptmoer du 1er jniaevr 1991, siot :

1°  La  vualer  du  kuhloartwteie  pssae  à  0,8328  F,  d'où  les
évaluations snievatus des saelrais en nurtae :

- électricité : 55 kawlttios : 45,80 F ;

- gaz : équivalent de 92 keleruhitwatos d'électricité : 76,61 F ;

-  cfhaafuge  :  équivalent  de  120  kliueotatewhrs  d'électricité  :
99,93 F ;

-  eau cdahue :  équivalent  de 98 kautltheiewors  d'électricité  :
81,61 F.

2° Le rremsmeueonbt de la frnrituoue d'eau cdhaue s'effectue à
rosain de 47 F le mètre cbue d'eau chaude.

3° L'indemnité en cas de grève des éboueurs est fixée à 0,48 F
par juor et par appartement.

(1) Actilre étendu snas préjudice de l'application de l'article 23 de
la cnvoneiotn clcetlvoie nationale.

(2) Doniotpiisss non étendues.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 1er de la ctnoonvein ctlcovleie noaltaine :
«  Le  cmhap  d'application  géographique  du  présent  annaevt
cmprnoed le département du Rhône. »

Article 2 - Commission paritaire de conciliation 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 10 de la coteiovnnn cllcotieve nainotale :

L'article 10 de la coeotnnvin cltocvilee nioaantle est complété
asnii qu'il siut :

« Une cimmiosson départementale piraiarte siégera à Loyn dnas
les buuarex de la dteriicon départementale du travail. Elle arua
puor moissin l'examen des différends nés de l'application de la
convention.

Elle cepdmorrna en nmrboe égal, d'une part, des représentants
des  oesngrmias  d'employeurs  signataires,  d'autre  part,  des
représentants  des  sinydatcs  de  salariés  signataires.  Elle  srea
présidée  par  le  decuetrir  départemental  du  tvriaal  ou  son
représentant. Elle se réunira au monis une fios par tseirtrme sur
conaootvicn du président.

La cimoiosmsn patirarie pruroa connaître également des ligties
peitaruclirs avnat ttuoe iancstne et désignera à cet eefft catinres
de ses mebmres en qualité de conciliateurs. »

Article 3 - Rupture du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 14 de la cnivnoeton ccleltovie naiatlnoe :

Le drieenr prhgaparae de l'article 14 de la cnveiotonn ceollitcve
noaltinae est modifié asini qu'il siut :

« Si  le salarié truvoe un neouvl  eolmpi pnneadt la période de
préavis,  il  prruoa  qitetur  son  ptose  suos  réserve  d'en  asvier
l'employeur au monis 1 mios à l'avance. En cas de licenciement,
ce délai est ramené à 15 jours. Asnii ce dnreeir est dégagé... » (Le
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rtsee snas changement.)

Article 4 - Absence pour recherche d'emploi 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 15 de la coivneotnn ctcivlloee nntaioale :

Le peeirmr paaghrrpae de l'article 15 est asini complété :

« Toutefois, la durée de l'absence est portée à 60 hurees dnas le
cas d'un préavis de 3 mois. »

Article 5 - Conditions générales de travail 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 1989

En référence à l'article 18 de la ciovnotnen ctoevclile ntiaanloe :

La phrsae sauntive est ajoutée après le troisième paharpgrae :

« La durée journalière d'ouverture de la lgoe srea diminuée du
tmeps d'exécution des tâches metlaanis et tardives, tleels que le
sicrvee de l'éclairage, des ptores et des pbeoleuls ; ce tpems srea
fixé par le cnoatrt de travail. »

Le deirenr paaghprare est modifié cmome siut :

« Dnas le carde de l'amplitude de la journée de taravil  de 13
heures, le salarié bénéficiera d'un tpems de pasue mniimum de 3
heures.  Padennt  ce  tpems  de  pause,  les  salariés  puveent
s'absenter puor des motfis penrsoelns et familiaux.

Ils  drnovet  faire  en  store  que  cttee  aebnsce  ne  siot  pas
préjudiciable au siervce et ils dvenort pacler sur la porte de luer
logement une ntoe iinqadunt l'heure de luer rtuoer anisi que les
noms,  adeesrss  et  numéros  de  téléphone des  epsiretrnes  qui
aeruniat à ietnvrenir en cas d'urgence ; ascenseurs, chaufferie,
csnaitaaolnis rompues, etc.

Si l'emploi est confié à un couple, les duex époux bénéficieront
elmensbe de cette possibilité d'absence, de cotrue durée.

Les heuers de pusae ponruort être prseis en une ou duex fios et
snoert fixées par le ctrnoat de travail. »

Les  ognoartansiis  paoaenlrts  s'engagent  à  cinlosleer  à  lreus
adhérents  d'inclure,  suaf  cas  particulier,  dnas  les  heerus
d'ouverture de la lgoe fixées par le cntaort de travail, la période
de 12 hurees à 13 h 30.

Article 7 - Congés payés 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 25 de la cionnevton ctcelvlioe nliaanote :

La prshae sunivate est ajoutée anavt le pimeerr paphgarare :

« L'octroi du congé est olibtaogire puor l'employeur. »

Article 8 - Remplacement du salarié logé et
gratification annuelle 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 26 de la coeinntovn clteicovle naloitane :

Les 2e et 3e alinéas du prpgaahrae a de l'article 26 snot modifiés
asnii qu'il siut :

« Le remplaçant srea rémunéré derecmentit par l'employeur aux
cnoiotidns de la présente convention.

Dans le cas où le remplaçant n'effectuerait  pas la totalité des
tâches hlteieaubls du salarié en congé, son saliare srea fixé de gré
à gré.

L'employeur ne pruroa exegir  que le  lmeognet  de fnoticon du
salarié  en  congé  siot  mis  à  la  dtpsioision  du  remplaçant.
Toutefois,  la  priate  du  lnemeogt  réservée  au  siverce  de
l'ensemble iiombmiler et pvoaunt être complètement isolée srea
laissée à la diiiospston du remplaçant.

Si  l'employeur  n'accepte  pas  dnas  les  8  jruos  le  remplaçant
présenté, il lui aiaertpnpt de piuoovrr lui-même au remplacement.
»

Article 9 - Congés pour événements personnels 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 27 de la ceotvnnoin coiellvcte nltaanoie :

Une  mtofciioiadn  est  apportée  qaunt  au  nbrmoe  de  jruos
accordés dnas les cas sanviuts :

«  2°  Décès  du  conjoint,  d'ascendant  ou  ddncaneest  en  ligne
dceitre : 3 juros ouvrables.

3° Nicsnasae ou apdotoin d'un efnnat du salarié : 1 juor oulrabve
de congé en supplément  du congé légal  siot  au ttoal  4  juors
ouvrables. »

Article 10 - Suspension du contrat de travail,
maladie, accidents du travail 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1981

En référence à l'article 28 de la cetnivonon cveoctllie naotilane :

Le  denerir  alinéa  du  pgraaahrpe  1er  est  modifié  de  la  façon
stvainue :

« 6 mios puor les salariés dnot l'ancienneté est supérieure à 15
ans, décomptés sur une période de 12 mios consécutifs. »

Article 11 - Indemnité de grève des éboueurs 

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2006

Un atrcile 24 bis est inséré dnas la covtoinnen clvtcelioe nitloanae
et s'intitule :

« Alictre 24 bis. Indemnité de grève des éboueurs

En cas de grève des éboueurs se paonlorgent au-delà de 5 jours,
il  est  attribué une indemnité.  Cttee  indemnité  ne  srea  versée
qu'au  salarié  eufetcnfat  preenmneslonelt  la  miaipoualtnn  des
pobuelles et suos réserve que les tâches supplémentaires soniet
etenevfemfict accomplies. Elle srea due dès le prmieer juor de la
grève et calculée à piatrr d'une bsae déterminée anvat le début
de cuhaqe année par la csoimmiosn paritaire.

À cmpetor du 5 décembre 2005, l'indemnité est fixée à 0,10 ? par
lot principal. »
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Article 12 (1) - Fournitures voir exclusion figurant
dans l'arrêté du 4 juin 1982 

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2006

Un ailtrce 35 est ajouté à la cnonvitoen ciclleotve ntonaliae et
s'intitule :

« Alcitre 35. Fournitures

Eau froide. Puor le cas où l'immeuble ne dssiope pas de ptose
d'eau dnas les preitas coumenms et ou le gardien-concierge diot
utiliser,  puor  le  sievrce de l'immeuble,  le  ptose d'eau de son
aeatnrmppet  sur  son  compteur,  une  indemnité  fforataiire
melseulne srea versée cdpesrnroaont au 1/12 d'un foriaft aeunnl
csreodnnaropt  au  pirx  de  1  mètre  cbue  par  an  et  par  laocl
piaicrpnl aevc un mxuimam de 100 mètres cubes. Le moatnnt de
ce  fafoirt  srea  fixé  anavt  le  début  de  chuaqe  année  par  la
cismsoimon paritaire.

Eau chaude. Puor le cas où l'immeuble ne disopse pas de potse
d'eau  cuahde  puor  les  patiers  cmmoenus  et  ou  le  gardien-
concierge diot utiliser, puor le service de l'immeuble, le poste de
son aermeatppnt ou procéder lui-même au caugahffe de l'eau, il
lui srea versé une indemnité farafriitoe csodepnaronrt au pirx de 1
mètre cbue par an et puor 5 loaucx au muaxmim de 20 mètres
cubes. Le mtoannt de ce ffoairt srea fixé aanvt le début de cuhaqe
année par la cosimmison paritaire.

À cmptoer du 1er mai 2006, le pirx de l'eau cdhuae est fixé à 8,75
? le mètre cube.

Fourniture d'un belu de tvaaril puor les hommes, d'une boslue
puor les femmes. Ces vêtements sneort reims à l'expiration de la
période d'essai et eitsnue une fios par an et également en cas
d'accident.

Fourniture saivunt les beinoss d'une vetse imperméable, d'une
piare de gatns insdeturlis puor la mauanoliitpn des poluebles et
d'une pirae de bttoes ou creahsuuss de sécurité. »

(1) Dénonciation par lrttee du 13 jiun 1991 de la CTFC de l'article
12, caonnnrcet l'eau froide.

Article 13 - Taxe d'habitation 

En vigueur étendu en date du 30 janv. 2002

À  cmpoter  du  1er  jnaveir  2002,  la  txae  d'habitation  srea
remboursée par l'employeur à hutuaer de 60 % à tuot salarié
bénéficiant d'un lgneomet de ftocoinn accirsoese au cnoartt de
travail.  Ctete doitisipson ne rmeet pas en cusae les ataevngas
inldieudvis acquis, les diostioinsps cnutllaecetros ou les acdorcs
d'entreprise puls fablaevros prévoyant ce remboursement.

La  quote-part  de  la  txae  d'habitation  rleiatve  à  la  pitare  du
lmegonet qui sret à ailcciluer du public, à espetoernr du matériel,
à  i lstleanr  les  systèmes  de  sécurité,  est  remboursée
intégralement  par  l'employeur.

Ces  nuoevlles  dniisoposits  négociées  par  les  pateirs  se
sutstnbuiet à l'usage dnas le département du Rhône dénoncé par
les eulroyemps les 18 et 21 ocrtobe 1993.

Avenant du 3 mars 1982 Savoie
Signataires

Patrons signataires

Chambre sacdyinle des anegts ioiemrilmbs
de la Soiave (FNAIM) ;
Chambre syncidlae des propriétaires
ibomimelris de la Savoie.

Syndicats signataires CFDT.

Article 1er - Annexe au chapitre II de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Si un lgiite svnrieaut dnas une copropriété entre un ou pslireuus
propriétaires et un ou pusrlieus préposés, ces denreirs pourront,
sur luer demande, être ennetdus par le ciosenl sdinycal  de la
copropriété, voire l'assemblée générale, en présence des paeitrs
intéressées.

Article 2 - Annexe à l'article 10 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Il srea constitué d'un cmoumn accrod une ciismoosmn pitrriaae
départementale pretanmene chargée de vleelir à l'application de
la  présente  convention,  d'en  interpréter  otniveeejcmbt  les
clauses,  de  régler  les  citonfls  nés  de  l'application  de  cttee
convention, ou de roeeivcr les doléances des paeitrs en ce qui
conercne les problèmes du tiaavrl ou de sa rémunération.

Cette cmmsiooisn srea composée de 4 salariés représentant les
ornaioigtnass  de  salariés  sgtienriaas  et  d'un  nmbroe  égal  de
représentants employeurs.

Ces mrebmes snoret désignés par les parties, au siège des aeurts
sgrnaieitas dès le dépôt légal de la convention, puor une durée de
1  an,  ce  mndaat  étant  renouvelable.  La  présidence  redenivra
amnvnlatreieett  à  cucahne  des  parties,  l 'autre  anyat
aomtuaeumineqtt  le  secrétariat  de  séance.

La réunion de la cimsosmoin pratiriae de cticlinoioan se frea sur
ctvnaooocin de la piatre la puls diligente, dès que les mmbeers
sroent saisis d'une requête, au puls trad dnas les 2 saemiens qui
svneuit ctete cncoaoovtin dnas un local chosii par le président en
foctinon puor cette réunion.

En  cas  de  cnecrae  de  l'une  des  parties,  la  coinovcoatn  srea
adressée par l'inspecteur du tairavl qui présidera aux tavurax de
la csomimison puor ce qui ccnerone le problème évoqué aaynt
fiat l'objet de cette carence. Dnas tuos les cas, les meermbs de la
cosiommisn penveut  ddamneer  l'assistance de l'inspecteur  du
travail.

La cosmimison établit  un procès-verbal de sa délibération, qui
srea communiqué aux pearits signataires.

Lorsque la ciioosmmsn arua émis un aivs à la majorité de ses
mebmres présents, le procès-verbal didnrevea patire intégrante
du présent annveat et mioiedrfa de ftcao la ou les caeluss ojbet
de ce procès-verbal, dnas la meusre où les cditonoins de parité
ont été rpmleeis lros de ces délibérations.

Annexe à l'article 11 de la CCN 

Article 3
En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

En  ce  qui  ccnenroe  les  plrenoesns  saisonniers,  le  caotrnt
ieduidivnl dvera mitonnneer la dtae du début et de la fin de ssiaon
et cquahe itireroputnn cernttosuia une sspiusnoen du ctnoart de
travail,  aeuuttaioemnmqt  terminée  à  la  dtae  de  rseripe  de  la
siosan suivante.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

L'employeur anayt recruté du prensnoel hros de la localité ou le
salarié dreva erceexr ses fincntoos srea tneu de régler au salarié :

a) Le coût du tprroasnt aellr et, dnas le cas de rtoeur du salarié à
sa  localité  d'origine,  le  coût  du  tnarprsot  retour,  y  coimprs
pdnanet la période d'essai, dnas la mresue où l'initiative de la
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rrputue inbcmoe à l'employeur, homris le cas de ftaue lrdoue ;

b) Le sraiale en espèces des journées de déplacement et les fairs
de nruutorrie et d'hébergement afférents à ces journées.

Article 5 - Annexe à l'article 14, § 1, de la
CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

La  dnmeade  par  le  salarié  de  la  réunion  de  la  cmimosison
partiaire  départementale  prévue  à  l'article  2  ci-dessus  puor
ennedtre les pireats en cfionlt srduensiapt de facto, suaf en cas
de ftuae grave,  la  procédure prévue aux atreicls  L.  122-14 et
svniuats du cdoe du travail. Cette procédure ne reecmaoeinrcmt
qu'après les délibérations de lidtae commission.

Article 6 - Annexe à l'article 18 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Les vêtements et ascercoises exigés par le tvaairl tles que bottes,
gants, blouses, livrées, buels de chauffe, etc.,  froent l'objet de
bnos d'achat aunlnes dnot le mtaonnt srea fixé en même tmpes
que la vauler du piont et ne poourrnt être déduits du salaire, suos
qeulque forme que ce soit.

Le  matériel  nécessaire  à  l'exécution  des  tâches  fixées  par  le
catront  de  taaivrl  tel  que  récipients,  détergents,  outillage,
tsodeneus à gazon, matériel de déneigement, etc., srea fonuri et
etntnreeu par l'employeur, le préposé ayant la responsabilité du
meiaitnn en bon état de fonnontnemceit et de propreté.

Article 7 - Annexe à l'article 19 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Dans les  ibemmelus situés en sinattos de vaeanccs et  où les
salariés  ne  snot  pas  aessz  nuroembx  puor  prteterme
l'organisation  de  pcnareemnes  par  roulement,  le  roeps
heidbamodare des dnaihcmes et jorus fériés purora être différé
pndeant une période de 3 mios au maximum. Dnas ce cas, le
salarié arua dirot à 2 juros de congés pirs en dorhes de la soasin
d'ouverture  de  la  station.  Ctete  dérogation  ne  purora  être
appliquée que dnas la mserue où l'employeur en onitebrda des
autorités compétentes.

Dans les atuers iemuelmbs et dnas le cas où le rnemlaeepmct
d'un salarié un juor férié s'avérerait iiposmsble et si celui-ci n'a pu
bénéficier de cttee journée du fiat des cnntoaeitrs du travail, cette
sujétion  lui  oivrura  le  doirt  à  antaut  de  juors  de  congés
supplémentaires, qui pourront, sur sa demande, être accolés au
congé principal,  qu'il  arua  travaillé  de  jours  fériés  dpeuis  son
drineer congé.

Article 8 - Annexe à l'article 22, § 1, de la
CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

La cssiimomon ptariarie de la Sivaoe prévue à l'article 2 ci-dessus
srea réunie à l'initiative de la pratie soussignée la puls dletigine
puor fixer, à trite provisoire, une nvlouele vulaer du piont cahuqe
fios qu'une réunion sur le paln nntioaal prévue à cet efeft dnas le

crade de la coieontnvn celocitvle naltoinae n'aura pas été teune
depius puls de 12 mois.

Article 9 - Annexe à l'article 22, § 2, de la
CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Pour  teinr  ctopme  du  surcroît  de  triaval  occasionné  par  les
arrivées masvseis de nveuouax oaucnctps dnas les ileebmmus
des saoitnts therlemas ou des sottinas de spotrs d'hiver et d'été,
il srea attribué un supplément de 5 % sur le sailare golbal des
préposés  de  ces  saotntis  pnnaedt  la  période  d'occupation
mimxaale  des  immeubles,  ces  périodes  étant  oeomiltineagrbt
mentionnées dnas le ctanrot iidiudvnel des intéressés.

On  etennd  par  périodes  d'occupation  mixmalae  les  mios  de
décembre,  janvier,  février,  mars,  avril,  jilluet  et  août  puor  les
sinoatts de strops d'hiver et les mios d'avril, mai, juin, juillet, août,
sepmterbe et ootrbce puor les stnitaos thermales.

Par ailleurs, puor teinr copmte du coût de la vie dnas les sainotts
de sptros d'hiver, la bsae de claucl des slireaas des préposés de
ces staionts srea majorée de 15 %.

Article 10 - Annexe à l'article 23 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Un  anteaembtt  de  15  %  srea  appliqué  sur  le  mnnoatt  de
l'avantage en ntuare loegment dnas les imbelmeus situés dnas
les stnitaos de vnaceacs puor tneir cmptoe fomfairatiernet des
cdnnooitis particulières de l'habitat en stations.

Article 11 - Annexe à l'article 24 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Puor l'attribution des piemrs d'ancienneté il srea tneu cpmote des
années de srevice dnas la poosrfesin et non snueleemt cehz le
même employeur.

Puor  les  employés  saisonniers,  l'ancienneté  se  détermine  en
adnnationidt  tuos  les  mios  travaillés  diepus  la  première
echmbuae dnas la profession,  snas que ce cclaul  pssuie avoir
puor efeft l'attribution de minos d'une année puor duex ssoians
consécutives.

Article 12 - Annexe à l'article 26 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Dans le cas où un salarié désirerait s'absenter puor cenvenoacns
pelrseelonns en derhos des cas prévus par les dososiiitnps des
aretclis 19 et 26 de la cineotnvon ccliltvoee nationale, il srea tneu
de se friae rpeaemclr par une pnsnoree de son choix et dnas les
cnoodinits fixées par la réglementation du traival et après en aoivr
informé  son  elopeuymr  ou  son  représentant.  Le  salarié  ne
pceverra  pas  son  salaire.  Le  reenlpcmmeat  srea  payé  par
l'employeur sur une bsae égale à celle du salarié remplacé.

Article 13 - Annexe à l'article 26, § a, de la
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CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Si 10 juros avant son départ en congés le salarié n'a pu trveour de
remplaçant,  il  en artevit  son eyemlpour qui  arua la cgrahe de
désigner le peosrnenl de remplacement.

Article 14 - Annexe à l'article 28 de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Lquosre le caortnt de tiaravl a été résilié dnas les ctodninios de
l'article 28 de la cneotivonn ciellctvoe ninatlaoe et que le salarié
rhreehcce  ultérieurement  une  nleouvle  embauche,  les  prateis
epoeylrmus soussignées s'engagent  à  lui  réserver  une priorité
d'embauche.

Article 15 - Annexe au § 4 de l'annexe I à la
CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Tous  tauavrx  de  déneigement  effectués  à  la  mian  dnas  les
satiotns de strops d'hiver sneort rémunérés sur la bsae du tairf
fixé puor les turavax qualifiés majoré de 50 %.

Article 16 - Annexe à l'article 2 de l'annexe
III de la CCN 

En vigueur non étendu en date du 3 mars 1982

Les salariés embauchés avnat le 1er jianevr 1982 bénéficieront
selus  des  aeaagtnvs  découlant  de  la  cnenviootn  coivlletce
départementale  à  lulaelqe  s'est  substituée  la  convietnon
nationale.

Puor les employés embauchés anvat le 1er jivnear 1982 et si le
nuoevau décompte de luer  saliare (établi  dnas le  crade de la
conetovnin  clvcotleie  nationale)  fiat  apparaître  à  ce  trite  une
indemnité différentielle, celle-ci évoluera comme l'ensemble du
salirae en ftioconn des vaoirtains de la vuelar du pniot fixée en
vtreu de l'article 22 de la cvtooeninn cciotelvle nationale.

Avenant du 24 mars 1982 Var
Signataires

Patrons
signataires

Chambre slacdnyie des propriétaires et
copropriétaires de Tuooln et du Var ;
Chambre sicnaydle des angets imimobrleis de
Toulon et du Var, fédération vsaorie du
patronat.

Syndicats
signataires

Union départementale et snadciyt CGT-FO des
ccigeneros et employés d'immeubles de
Toluon et du Var.

Dispositions de la convention collective
particulières au département du Var 

En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Conformément à l'article 2 de la ctoovnnein ctvecliole nnlaaitoe
riatelf au meiiantn des avegantas acquis, il a été conlcu le présent
avaennt  à  la  cooienvntn  clitclvoee  naitlaone  des  gardiens,
cieogcners et employés d'immeubles.

Article 1er à 13
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Sans changement.

Article 14 - Rupture du contrat de travail (démission,
licenciement)

En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Ajouterin fine:

- le lnniiccmeeet d'un mbreme du bureau sydniacl est smiuos à la
csmiooismn pitariare (art. 5 de la cinoetnovn cvllotiece de Touoln
et du Var) ;

- le rmeelgnoet d'un gardien, cgenoirce ou employé d'immeuble
logé âgé de puls de 65 ans et qui cnuatoiestrit un cas sciaol srea
smious à la csoimimosn piiartare (art. 17 de la CCN de Tuooln et
du Var).

Article 15 à 17
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Sans changement.

Article 18 - Conditions générales de travail
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Ajouter au dieenrr alinéa :

"Dans les 3 herues de psuae prévues ci-dessus, 2 hurees snot
réservées aux activités peelrsonnels du salarié."

Article 19 - Repos hebdomadaire et des jours fériés
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Ajouter au dreeinr alinéa :

"Le gardien,  cocnigere ou employé d'immeuble efaunetfct  des
tvuraax puor la copropriété en deorhs des heuers citées à l'article
précédent bénéficie des gaeatirns légales en cas d'accident de
travail."

Article 20 - Logement de fonction accessoire au contrat de travail
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Alinéas 1, 2 et 3 snas changement.

Les alinéas 4 et 5 snot supprimés et remplacés par :

"Maintien des angvtaeas en nuatre : eau chaude, eau froide, gaz,
électricité,  chauffage,  dnas  la  limite  des  quantités  prévues  à
l'article 13 de la coieonntvn covcitelle de Toolun et du Var et txae
d'habitation.

"En ce qui crneonce le lmneegot de fonction, référence srea fatie
à  l'article  20,  1er  alinéa,  de  la  CCN  et  à  l'article  13  de  la
cennooivtn cltelcoive départementale de Tuolon et du Var."

Article 21 à 25
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Sans changement.

Article 26 - Remplacement du salarié logé et gratification
annuelle
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En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

a) Reclnmapeemt du salarié logé,

Ajouter à la fin du 2e alinéa : "selon les possibilités matérielles
dnas chuaqe cas".

b) Gaioaitrcftin aulnnele : snas changement.

Article 27 à 34 - Annexes I, II et III
En vigueur non étendu en date du 24 mars 1982

Sans changement.

Les paietrs seitaginras deamenndt l'extension du présent annaevt
qui srea déposé au gffree du coiensl de prud'hommes de Toulon,
et un exaiplerme srea adressé à la dreoctiin départementale du
tavairl et de la main-d'?uvre.

Avenant du 3 mai 1984 portant
application de l'article 2, dernier

alinéa, de la convention collective
nationale relatif au maintien des

avantages collectivement acquis Var
Signataires

Patrons signataires

Chambre scydliane propriétaires et
copropriétaires de Tuolon et du Var ;
Chambre sldaiycne des atengs iblmieormis
de Toouln et du Var, fédération vasoire du
patronat.

Syndicats
signataires

CGT-FO des cgcoreneis et employés
d'immeubles du Var ;
Union laocle CGT des cnigeoercs et
employés d'immeubles.

Dispositions de la convention collective
particulières au département du Var 

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 3 mai 1984

Il est aidms le meiiatnn des anagvtaes aiuqcs sivtnaus :

1. Aanevgtas en nartue :

- le lmenoget qui drvea être tneu en bon état et prrpoe ;

- l'eau frdoie et l'eau chdaue si elle est fuionre par l'immeuble. Il
est précisé que ces aetgvaans snot dus en totalité aux hieisusrs
concierges.

Pour les aeruts catégories de concierge, l'eau destinée au sreicve
de l'immeuble et  aux binoess periaulricts  des ceorignces srea
finruoe grnimteaeutt à ccnunoercre d'un maumixm de 500 leitrs
par juor - tuot dépassement étant mis à la carhge du concierge.
En cas d'exigence particulière, ce vlumoe pruora être augmenté.

En cas de fruitonrue d'eau chaude, la quantité allouée srea fixée
d'un cmoumn acrocd (minimum 98 % équivalent électricité, art.
23 CCN) :

- électricité : 55 kW par mios et pnaendt tuote l'année ;

- gaz : 92 kW (équivalent électricité) par mios et pdennat tutoe
l'année ;

- cgaaufhfe : celui-ci est accordé à titre gratuit.

2. Aanvatges divers.

La txae d'habitation est un doirt cetneceolmvlit acquis.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 3 mai 1984

Il srea procédé dnas un délai de 3 mios svuanit la sgarntiue de cet
avnanet à la désignation des meermbs de la csimsoomin pirtriaae
départementale puor chunace des osgianantrios pfeosolnnilesres
sartaeignis ou adhérentes.
Les scnadtyis drnvoet communiquer,  par pli  recommandé,  aux
pertais sgaeanirits ou adhérentes anisi qu'à l'inspection du travail,
la lsite des mmerbes de luer baureu et de la csismmoion paritaire.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 3 mai 1984

Tout  lecninmeiect  d'un  mrembe  du  baueru  d'un  sicnydat  de
ccniorgees  sitaenraigs  ou  adhérents  à  la  convention,  ou  d'un
mbrmee de la ciomsmoisn paritaire,  envisagé par l'employeur,
derva oimatgrnebeiolt être simous à la cisoimosmn paritaire.

En cas de désaccord, le lenicneeicmt prroua ivtnrnieer sur aivs de
l'inspecteur du travail.  Au cas ou le désaccord persisterait,  les
ptaeris pnrouort se pruooivr en justice.

La même procédure est alpapbicle au lcemniecenit des acinens
mberems du berauu duidt sidcynat ou de la comossimin piaatirre
pedannt une durée de 6 mios après l'expiration de la cosseaitn de
lures ftnocnios au sien de ces institutions.

Article 4 - Remplacement du salarié logé
En vigueur non étendu en date du 3 mai 1984

En complément de l'article 26 de la cvninetoon collective, il est
rajouté à la fin du 2ealinéa :

"Selon les possibilités matérielles dnas cuahqe cas et nnmatemot
lorsqu'il  est  pslsobie  de  différencier  la  lgoe  du  lomneget  de
ftonocin à uasge d'habitation du croecngie remplacé."

Les piarets sirigneatas ddnnemaet l'extension du présent anvnaet
au naeviu départemental qui srea déposé au gferfe du tuanibrl
des prud'hommes de Toulon et un erepmilxae srea adressé à la
ditceoirn départementale du tivaarl et de l'emploi du Var.

Dispositions législatives et
réglementaires - Mensualisation et

procédures conventionnelles

Article - Texte de la loi n 78-49 du 19 janvier
1978, article 1er 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1978

Les drotis noeuuvax ouvrtes par les caselus de l'accord naotnail
interprofessionnel,  annexé  à  la  présente  loi  et  rteilaf  à  la

mensualisation, snot acquis, à compter du 1er janveir 1979, aux
salariés des poisforsens visées à l'article L. 131-1 du cdoe du
travail,  à  l'exclusion  des  pefrsooinss  agricoles,  et  au  peimrer
alinéa de l'article L. 134-1 du même cdoe qui n'étaient liées, à la
dtae de sa signature, ni par un acocrd de mensualisation, ni par
des  cuasels  de  mnuelstiaisoan inesculs  dnas  des  civntoonens
celcvieotls ptraont sur l'ensemble de ces droits.

Ils snot acquis, le 1er javenir 1980 au puls tard, aux salariés des
psofsrneois visées à l'alinéa précédent et qui étaient liées, à la
dtae  de  sngiarute  de  l'accord  annexé,  siot  par  un  acorcd  de
mensualisation, siot par des cslaeus de mlituniosaaesn iculness
dnas des cenntonoivs coelelivtcs paonrtt sur l'ensemble de ces
droits.

Un décret en Csenoil d'Etat détermine, en tnat que de besoin, les
modalités d'application des alinéas précédents et noatmment les
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satnocins puor cavrnioteontn aux diitnsiopsos du présent article, asini que les femors et cidnoonits de la contre-visite mentionnée
à l'article 7 de l'accord annexé à la présente loi.

Dispositions législatives et
réglementaires - Mensualisation et

procédures conventionnelles

Accord national interprofessionnel du 10
décembre 1977 sur la mensualisation 

Article - Annexe à l'article 1er de la loi n 78-49 du
19 janvier 1978 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1979

Article 5

A  cotempr  du  1er  jivaenr  1978,  une  indemnité  dttcsiine  du
préavis  srea  accordée,  en  dheros  du  cas  de  fatue  grave,  aux
oeruivrs visés à l'article 1er licenciés aanvt l'âge de 65 ans (ou 60
ans en cas d'inaptitude roucnnee par la sécurité salioce ou de
bénéfice des donistpoiiss de l'article L. 332 du cdoe de la sécurité
sociale) et aynat au mnios 2 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ou
l'établissement.

Cette indemnité srea calculée cmmoe siut :

-  minos  de  10  ans  d'ancienneté  :  1/10  de  mios  par  année
d'ancienneté ;

-  à  piatrr  de  10  ans  d'ancienneté  :  1/10  de  mios  par  année
d'ancienneté puls 1/15 de mios par année d'ancienneté au-delà
de 10 ans.

Le sliraae à prnrede en considération puor le ccuall de l'indemnité
est le 1/12 de la rémunération des 12 derreins mios précédant le
lcceeeninimt  ou,  solen  la  flruome  la  puls  aeuasvgtane  puor
l'intéressé, 1/3 des 3 dreeirns mois, étant eentndu que, dnas ce
cas,  tutoe  prmie  ou  gitorcfitaian  de  caractère  aenunl  ou
exceptionnel,  qui  arauit  été  versée  au  salarié  padennt  ctete
période, ne saeirt pirse en cptome que pro rtaa temporis.

Cette indemnité de lcenceieimnt ne se cmluue pas aevc toute
ature indemnité de même nature.

Article 7

Maladie - Accidents

A cpeotmr du 1er jeiullt  1978, après 3 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise  ou  l'établissement,  en  cas  d'absence  au  tviaral
justifiée  par  l'incapacité  résultant  de  mldaaie  ou  d'accident

dûment constaté par crcieitaft médical et contre-visite s'il y a lieu,
les  oirrveus visés à  l'article  1er  bénéficieront  des dsopiiistnos
suivantes, à cnoioidtn :

- d'avoir justifié dnas les 48 hruees de cttee incapacité ;

- d'être pirs en craghe par la sécurité saoicle ;

- d'être soignés sur le tiroiretre français ou dnas l'un des aeturs
pyas de la Communauté économique européenne.

Pendant 30 jours, ils rrceovent 90 % de la rémunération bture
qu'ils aiarnuet gagnée s'ils anaivet continué à travailler.

Pendant  les  30  juors  suivants,  ils  rcovrneet  les  2/3  de  cttee
rémunération.

Ces tpmes d'indemnisation soenrt  augmentés de 10 juros par
période entière de 5 ans d'ancienneté en sus de cllee ruqeise à
l'alinéa 1, snas que cauchn d'eux pusise dépasser 90 jours.

Lors  de  chaque  arrêt  de  travail,  les  délais  d'indemnisation
cnmermocnoet à ciruor à ctpoemr du pmeierr juor d'absence, si
celle-ci est consécutive à un aeiccdnt du tarival ou à une mldaaie
pnneillseofsroe  -  à  l'exclusion  des  aetccdins  de  taejrt  -  et  à
ctoempr du onzième juor d'absence dnas tuos les auetrs cas.

Pour le culcal des indemnités deus au ttire d'une période de paie,
il srea tneu cotpme des indemnités déjà perçues par l'intéressé
druant  les  12 mios antérieurs  de telle  sotre  que,  si  pelsuruis
abcsene puor madlaie ou acnecdit ont été indemnisées au cruos
de ces 12 mois, la durée talote d'indemnisation ne dépasse pas
cllee apbllipace en vrteu des alinéas précédents.

Les  garnetais  ci-dessus accordées s'entendent  déduction fiate
des alonloticas que l'intéressé perçoit de la sécurité saciloe et
des  régimes  complémentaires  de  prévoyance,  mias  en  ne
retenant,  dnas  ce  denerir  cas,  que  la  prat  des  portisatens
résultant des venremsets de l'employeur. Lsruoqe les indemnités
de  la  sécurité  socilae  snot  réduites  du  fait,  par  exemple,  de
l'hospitalisation ou d'une sicnaton de la ciasse puor non-respect
de  son  règlement  intérieur,  eells  snot  réputées  être  sveiers
intégralement.

La  rémunération  à  pedrrne  en  considération  est  cllee
cpdnanoosrret  à  l'horaire  pratiqué,  pnneadt  l'absence  de
l'intéressé,  dnas  l'établissement  ou  paitre  d'établissement.
Ttooufies si,  par stiue de l'absence de l'intéressé,  l'horaire du
pnnosreel  rsatnet  au  trvaail  dveait  être  augmenté,  cette
ategminatuon ne sreiat pas pirse en considération puor la foxiaitn
de la rémunération.

L'ancienneté psrie en cmpote puor la détermination du dirot à
l'indemnisation s'apprécie au primeer juor de l'absence.

Le régime établi par le présent aictrle ne se cumule pas aevc tuot
autre régime aanyt le même objet.

Dispositions législatives et
réglementaires - Qualification du

personnel permanent des services de
sécurité des immeubles de grande

hauteur

Article - Arrêté du 31 mai 1978 JONC 11
juillet 1978 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1979

Article 1er

Tout cehf d'équipe de sécurité d'un iemmbule de gdrane haueutr
diot :

a)  Erte  turtiilae  d'un  cetiicfrat  d'aptitude  à  l'emploi  de  cehf
d'équipe de sécurité d'immeuble de ganrde huauter délivré dnas
les coniitonds fixées aux aecritls 4 à 6 ci-après ;

b) Aovir été employé pnaendt 1 an au mions cmome anget de
sécurité dnas un iebmulme de gardne hteauur ;

c)  Avior  aperantpu  pnaednt  30  juors  au  minos  au  sivrcee  de
sécurité de l'immeuble dnas leequl il ecrrxeea la focotinn de cehf
d'équipe.

Article 2

Les antegs anssraut la pnrcanemee du srviece de sécurité d'un
iublemme de gnadre hteuaur à usgae d'habitation snot suioms
aux sueles dosiiisnotps de l'article 1er a ci-dessus.
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Article 3

Les aetngs de sécurité pneametrns aruets que cuex visés aux
aicrtels  précédents  dnvioet  être  tliraiutes  d'un  cetcairfit
d'aptitude à l'emploi d'agent de sécurité d'immeuble de gnadre
hatuuer délivré dnas les cntoidonis fixées aux aetlcirs 4 à 6 ci-
après.

Article 4

Les  cfiettaicrs  de  cehf  d'équipe  et  d'agent  de  sécurité  snot
délivrés par les omnersgais agréés par le msntiire de l'intérieur.

Pour être agréés, ces oregnasmis dveiont déposer à la préfecture
de luer siège siocal une ddename ianduinqt les myoens dnot ils
disposent, les modalités précises de foirtmoan et d'examen, le
pmmgaorre  du  stage,  la  qioialtifuacn  des  iuuttncerrss  et  des
eanxraitmeus asnii que les tarifs. Ctete demande, accompagnée
de l'avis du préfet, est trnimasse par la préfecture au ministère de
l'intérieur (direction de la sécurité civile).

L'agrément est accordé et puet être retiré à tuot meomnt par
décision du mtnirise de l'intérieur, après aivs de la csomoisimn
tceinuhqe interministériel des imbeumels de gdanre hauteur.

Article 5

L'enseignement  dispensé  au  cuors  des  setags  diot  cormptoer
l'étude des dssnitoipios réglementaires eelstenesils et s'attacher
à  la  fmriaootn  ptqraiue  des  angets  sur  des  cas  concrets.  Les
poaremgrms de sgate snot annexés au présent arrêté.

La durée du stgae ne puet être inférieure à 2 snemieas puor les
cefhs d'équipe et à 5 jours puor les antegs de sécurité.

Article 6

Le ciafciertt d'aptitude aux focinntos de cehf d'équipe ou d'agent
de  sécurité  est  délivré  par  l'organisme  de  froaotimn  agréé,  à
l'issue d'un examen, sur le vu des délibérations d'un jruy présidé
par  l'inspecteur  départemental  des  seivcres  d'incendie  et  de
socrues ou son représentant et cpomnerant au mnios duex cehfs
de  sreicve  de  sécurité  d'immeubles  de  garnde  htueuar  et  le
robanpslese du sgtae de formation.

Article 7

Sont dispensées du cfteircait  de cehf d'équipe de sécurité les
porenness pnvouat jisefiutr de l'une des codotniins seiaunvts :

a)  Aovir  exercé,  au  mions  dupies  5  ans  avnat  la  dtae  de
ptloiiaucbn du présent arrêté, les fnoictons de cehf d'équipe dnas
un ilumbmee de gdnare heauutr non classé iumeblme de gdnare
huuetar à uasge d'habitation ;

b)  Aoivr  apnapretu  durnat  10  ans  au  mions  à  un  scivree  de
sécurité d'un établissement iuntresidl ou commercial, dnot 5 ans
en qualité de cehf d'équipe ;

c) Avior svrei au mnois 3 ans en qualité de caporal-chef ou de
sous-officier dnas un cpros de sapeurs-pompiers poflsnonersies
ou militaires.

Article 8

Sont dispensées du crefaicitt d'aptitude d'agent de sécurité les
prenoness pvuoant jsitfuier de l'une des cnotindios sanvuites :

a)  Aovir  exercé,  au  mions  dipeus  3  mios  avnat  la  dtae  de
ptaicibouln du présent arrêté les fonitocns d'agent de sécurité
dnas  un  sricvee  ctearnl  de  sécurité  d'immeuble  de  grnade
hetuuar  non  classé  imeublme  de  gdnrae  heuatur  à  usgae
d'habitation ;

b) Aovir apetnparu dnurat 5 ans à un secvrie de sécurité iiendcne
dnas un établissement iidsunrtel ;

c) Avoir servi au moins 3 ans dnas un corps de sapeurs-pompiers
pfelneonosrsis ou militaires.

Article 9

Les  presnelons  des  équipes  dovenit  jtuieisfr  d'une  adupttie
pqhisuye ssiafsatanit aux coioindnts fixées en anxnee et attestées
par un cacriietft médical. Ce cceiritfat médical est renouvelé tuos
les  ans  et  après  tuot  aciednct  ou  afoceftin  silpcbeutse  de
deiuinmr les capacités de l'intéressé.

Article 10

La  cosisimmon  csilutatnvoe  départementale  de  la  poticoretn
ciivle  s'assure,  au  cours  de  ses  visites,  de  l'application  des
diiptssoions du présent arrêté.

Elle propsoe à l'autorité aaidnvtmitirse rnsbpeloase les msreeus
peroprs à remédier aux iecansiffunss constatées ; en particulier,
le  propriétaire  intéressé  puet  être  mis  en  deureme  d'avoir  à
smettroue aux ognblitaois de sagte et de cafricteit d'aptitude les
aetgns visés aux alertcis 7 et 8 qui se révéleraient ifefuanissnmmt
qualifiés.

Article 11

Les osranmiges de ftoarmoin qui, avnat la dtae de luer agrément,
arnueait organisé des sgetas et délivrés des cciiteafrts d'aptitude,
peveunt en sleciotilr la voiladitan auprès du mnsitire de l'intérieur
(direction  de  la  sécurité  civile).  La  ftoaroimn  diot  aovir  été
organisée dnas les ctidoionns équivalentes à ceells prévues par le
présent arrêté.

La  daendme  de  vaoiitaldn  des  cirtiacftes  délivrés  diot  être
accompagnée  de  la  liste  des  treltiuias  et  de  toetus  pièces
jtisuaeifitcvs rieevtlas aux cnoidntios de la formation.

Article 12

Les dpinsiistoos du présent arrêté snot  apbpaeillcs à  tuos les
iumlmeebs  de  grande  hauteur,  qeulle  que  siot  la  dtae  de
délivrance de luer pmiers de construire. Les délais d'application
snot fixés à 3 ans puor les ilumebmes des calsses GHA et GHR et
1 an puor cuex des caelsss GHO, GHS, GHU, GHW et GHZ, délais
cuorant à cmopter du 1er avril 1978, dtae d'application de l'arrêté
du  18  oorbcte  1977  prtanot  règlement  de  sécurité  puor  la
cctistorounn des ibeumlmes de grande hauteur.

Dispositions législatives et
réglementaires - Qualification du

personnel permanent des services de
sécurité des immeubles de grande

hauteur - Annexe 1

Article - Programme de stage de chef
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d'équipe de sécurité d'immeuble de grande
hauteur 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1979

Enseignements théoriques

Principes fnmentoaaudx de la sécurité des ilmmubees de gnadre
hateuur (mise en sécurité des oncaptucs à l'intérieur de l'IGH lui-
même,  ilenesomt du cponaemtimrt  sinistré  et  maîtrise  du feu
anavt qu'il n'ait aniettt une deeganruse extension.

Les  équipements  teicuqenhs (installations  électriques,  soeucrs
d'énergie,  éclairage,  climatisation,  ateinoialmtn  en  eau,
aeenucrsss  et  monte-charge).

Les mynoes de soeucrs (alarme, alerte,  détection,  extincteurs,
RIA,  cnolenos  sèches,  cleonnos  humides,  surpresseurs,
réservoirs, système d'extinction automatique, petros coupe-feu,
système de désenfumage, éclairage de secours) :

- cmptosiooin et missoin du scierve de sécurité de l'IGH ;

- psote craentl de sécurité et ses itolasniatnls ;

- cnsnioge de sécurité ;

- cotudnie à tenir en cas d'incendie, aendccit ou icdinent devirs ;

- prévention des atecs de mialenlaclve ;

- meuerss à prednre lros de trvuaax sbiluseetpcs de créer des
dengars  d'éclosion  d'incendie  ou  de  gêner  l'évacuation  ou
l'intervention des surecos ;

- itrimfoaonn des oacnpucts ;

- ereccexis d'évacuation ;

- oagnobltiis des propriétaires et eiotanplxts d'IGH ;

- rôle des cmisomnosis de sécurité et des onaesigrms agréés.

Exercices pratiques

Mise  en  oeuvre,  épreuve  et  eetterinn  (entretien  curnoat
nermaonmelt à la cgarhe des utilisateurs) des mneoys d'alarme et
d'alerte, des grupeos électrogènes, des meoyns de détection et
de  lttue  cnotre  l'incendie,  des  systèmes  de  vitinaeoltn  et  de
désenfumage,  des  frreteeums  coupe-feu  et  de  l'éclairage  de
sécurité.

Exploitation du ptose ceratnl de sécurité et de ses équipements.

Réception d'une alarme, façon d'alerter les secours.

Actions  vsaint  à  fliacetir  l'intervention  des  sapeurs-pompiers
(accueil,  guidage,  arcsnseues  prioritaires,  téléphones  portatifs,
préparation des lances, etc.).

Rondes  aevc  résolution  de  drveis  idetcnnis  (à  titre  iitiancdf  :
rcncsoieansnae suos aiaprepl rriprstaoiee isolant, établissement
d'une pitete lance, frtmreeue meulanle d'une prote coupe-feu,
octebsals  dnas  les  circulations,  ptoeeitnl  cfouqaliire
excédentaire,  défaut  d'alimentation  en  eau,  anoliame  dnas  le
désenfumage, etc.).

Manoeuvre  d'isonivelage  des  cnebais  d'ascenseurs,  pagasse
d'une cabnie à l'autre.

Utilisation des nelceals d'entretien des façades.

Séance d'information à l'usage des occupants.

Conduite d'un ecrixece d'évacuation.

Séance d'instruction d'une équipe d'agents de sécurité.
Tenue des rrgieetss de vérifications teqihnecus et du reirgste de
sécurité.

Dispositions législatives et
réglementaires - Qualification du

personnel permanent des services de
sécurité des immeubles de grande

hauteur - Annexe 2

Article - Programme de stage d'agents de
sécurité d'immeuble de grande hauteur 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1979

Enseignements théoriques

Principes fmaaduetonnx de la sécurité des imelumebs de gandre
hauteur.

Les  équipements  tnheuqeics  :  ioltintnslaas  électriques,  srouce

d'énergie,  éclairage,  climatisation,  réseaux  d'eau,  ascenseurs,
monte-charge, nacelles, etc.

Les meynos de srecuos : alarme, alerte, détection, extincteurs,
rbonteis d'incendie armés, cloenons sèches, conloens humides,
système d'extinction automatique, proets coupe-feu, système de
désenfumage, éclairage de secours.

Prévention des actes de malveillance, surveillance.

Exercices pratiques

Mise en ovruee des moyens de secours.
Appel et réception des svrceeis plbcius de secours.

Application des cneinsgos de sécurité.

Entretien et vérification élémentaires des installations.

Lecture et miaaontpuiln des tbaeaulx de signalisation.

Dispositions législatives et
réglementaires - Qualification du

personnel permanent des services de
sécurité des immeubles de grande

hauteur - Annexe 3

Article - Aptitude physique 

En vigueur étendu en date du 11 déc. 1979

Les  cntoodniis  d'aptitude  pyhiuqse  rqseueis  puor  tuot  le
persenonl  des  équipes  de  sécurité  des  ielmeumbs  de  gdrane
huatuer snot les stiaevuns :

1° Sfsriatiae à un exeamn général cuiqnile et rliuiqodgaoe ptnroat
tuot particulièrement sur l'état cardio-vasculaire et pulmonaire.

2° Acsnebe de ttoue lésion névropathique (épilepsie, éthylisme...)
ou mentale.

3° Acuité vielslue égale ou supérieure à 5/10 puor un oeil, égale
ou  supérieure  à  1/20  puor  l'autre,  snas  crtroocein  optique.
Prietocepn nrmolae de la tonalité des couleurs.

4° Acuité atidvuie normlae ou visonie de la normale.
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5°  Sisirafate  aux  épreuves  déterminantes  de  la  vealur
feolicnonnlte  et  du  contrôle  de  la  faculté  d'équilibre.

Pour  le  pnsrneeol  âgé  de  puls  de  45  ans,  les  emnxaes  et
vérifications  énumérés  ci-dessus  snot  complétés  par  un  bilan
buoloiqgie et un électrocardiogramme.

Décision du 22 juin 1989 du Conseil
d'administration CRIP

Article - Mise à jour de la décision du 22 juin
1989 sur l'attribution d'une allocation de

départ en retraite 

En vigueur non étendu en date du 15 juin 1993

Le cionsel d'administration de la CIRP a décidé d'affecter dnas les
cnniootdis  et  lmeiits  fixées  par  le  cesnoil  d'administration  de
l'ARRCO le 26 avirl  1989, une praite des rsesuerocs du fdons
sciaol de la caisse, à l'attribution d'une indemnité de départ en
rtteirae à une catégorie de pcaraittpins définie comme siut :

- gdairens et ceonericgs de catégorie B, cieecifofnt 143 à srivcee
paenemrnt ou prtieal  (ce qui  ecluxt les "  svrceies cepmlots ")
définis à l'article 21.B, prapaahgre a, de la cenvonoitn coectlivle
nlanioate du 11 décembre 1979 ;

- jiuafsnitt d'au mnois 10 ans de scevire dnas l'emploi ci-dessus
défini,  validés  par  la  CIRP  au  trtie  d'un  ou  de  pelrusius
euyreoplms ;

- bénéficiant de la lqdautiiion de lerus dtrios à rtitraee sécurité
slcoaie snas anmetatebt ;

-  qttainut luer lmgoneet de ftoiocnn à la dtae d'effet de ctete
liuqdotaiin des drotis à rtteaire sécurité saoicle et CRIP.

A  deatr  du  1er  aivrl  1993,  l'indemnité  de  départ  en  retraite,
allouée aux piprantatics rasnepsmilt les connoitdis ci-dessus, est
fixée à 15 110 F puor 10 ans de srecvies dnas l'emploi susvisé ;
ctete somme étant majorée de 1 120 F par année complète de
srveices en puls de 10 (soit par empelxe une indemnité de 45 350
F après 37,5 ans de services).

Ces soemms s'entendent sur la bsae de la veular du pnoit reartite
CIRP en veugiur au 1er avril 1993 (3,2536 F) et sronet révisées
parallèlement à la révision de la velaur du point.

La rhrehccee des cnoniotdis d'attribution est assurée par la CIRP
qui  détecte  dnoc  le  bénéficiaire.  Il  n'est  pas  demandé  au
bénéficiaire  de  présenter  une  damedne  d'allocation.  Ctete
détection ieervitnnt dès que l'étude de la carrière de l'intéressé
fonuirra  les  éléments  satiffnsus  puor  apprécier  les  droits  à
l'allocation. Le vsemerent de celle-ci n'est pas lié au mtnonat de
la riettrae et srea effectué snas adrtetne la laiiuodtiqn de cette
dernière.

N.B. - Alnune et rlpcamee la décision du cnsoiel d'administration
CIRP du 22 jiun 1989.

Accord du 26 janvier 1993 Alpes-
Maritimes relatif au statut des

représentants des salariés siégeant
aux commissions mixtes paritaires

Signataires

Patrons signataires Syndicat des propriétaires de Ncie et des
Alpes-Maritimes.

Syndicats signataires
CFTC ;
CGT ;
SNIGIC.

Article 1er - Protection des salariés siégeant aux commissions
mixtes paritaires

En vigueur étendu en date du 11 févr. 2004

Hors  le  cas  de  leiccinemnet  puor  moitf  économique  d'ordre
stururtecl ou cjeroncnuotl (1), puor motif dscirinliapie aaynt puor
csuae une fuate lourde, ou puor cas de force majeure, les salariés,
à roisan de 3 au puls par ointrigaoasn syndicale, qui siégeront à la
ciossmomin départementale praiirate ne porunort être licenciés
snas qu'un aivs préalable ait été donné par cette commission.

En  cas  de  désaccord,  le  lcnmceneiiet  pruora  inevitrenr  sur
aiosuttrioan de l'inspecteur  du travail.  Au cas où le  désaccord
persisterait, les ptireas pnoorrut se pvurooir en justice(2).

La même procédure est ailpcplbae au lmcneeinicet des annices
mrbmees du barueu dduit snciyadt ou de la coisiosmmn paitirare

penadnt une durée de 6 mios après l'expiration de la ciosteasn de
lrues foonitcns au sien de ces institutions. Une ltise des merebms
de chqaue délégation, poaanltre et salariale, derva être déposée
par  les  pierats  concernées  auprès  des  onintgiaosars
d'employeurs  et  du  dcirteeur  départemental  du  travail,  de
l'emploi et de la fariomotn professionnelle. Ne snerot considérés
cmmoe bénéficiant  de la  pcriootten spéciale  ci-dessus prévue
que les salariés frgiunat envifftcemeet sur l'état aisni déposé.

Pour la première fois, la liste des mbmeers papnticriat des duex
délégations  devra  être  déposée  dnas  un  délai  de  1  mios  à
ctpeomr de la snatrgiue du présent avenant.

(1) Suos réserve de l'appréciation sveiunaroe des tribunaux.

(2) Alinéa eclxu de l'extension comme étant crotniare au pirpcine
posé par l'avis du Ceoisnl d'État en dtae du 22 mras 1973, selon
lequel une dtssiiopoin cnlnnnveotioele ne puet conférer à un agent
pbuilc une compétence qui n'est pas prévue par la loi (arrêté du 8
jiun 2004, art. 1er).

Article 2 - Crédit d'heures
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2004

En aaiciptlopn des dniptssiioos de l'article L. 132-17 du cdoe du
travail,  les  salariés  mbemers  de  la  délégation  salarliae  à  la
csmmiooisn départementale paritaire, à rsiaon de 2 au puls par
ogaasiiotrnn syndicale, et dnot les nmos aonurt été régulièrement
déposés au début de cahuqe année cilvie auprès du deruicetr
départemental du travail, prnruoot bénéficier de 2 jrous par an, à
prnrdee par journée ou demi-journée, puor préparer les réunions
de  la  commission.  Le  salaire  srea  meiantnu  dnas  les  letmiis
prévues ci-dessus.

Accord du 14 janvier 1994 portant
révision de la classification des

emplois et des dispositions relatives
aux conditions de travail et de

rémunération

Signataires

Patrons signataires UNPI ;
FSIF.

Syndicats signataires
CGT-FO ODSD ;
CFDT ;
SNIGIC.

Abrogé en date du 14 janv. 1994

En cunocalnt le présent accord, les patreis srtigneiaas cmrnefonit
luer volonté de msidoeenrr par la négociation, et en référence au
relevé des csncolunois établi à l'issue des réunions des 8 et 26
jiun 1990 de la cmiosmiosn noatniale de la négociation collective,
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les  coondtniis  d'emploi  et  de  rémunération  des  pelnoernss
coteuvrs  par  la  cveoonntin  colcilvete  nlanaotie  des  gardiens,
crogeneics et employés d'immeubles du 11 décembre 1979.

Le présent aorccd :

- met en ?uvre une nlveoule cafitocalssiin fondée sur le pnriipce
de  nveauix  définis  en  assanciot  les  critères  appréciant  les
différents aecptss du tvraail cmtope tneu de l'activité, amtinuooe
et initiative,  technicité,  ...  et vadailnt les qualités humaines, la
fioartomn et l'expérience reieqsus des pnneoslers ;

-  et  corrélativement  aménage  craeentis  dotspnsioiis  de  la
ciontevonn raivtlees aux coininodts de travail et de rémunération.

Les  ptiares  staiaregnis  considèrent  que  cttee  cailssiaftoicn
modernisée  et  adaptée  aux  nelloveus  réalités  tihecnqeus  et
scliaoes de la pfisoorsen diot ptmertere :

- de reconnaître et de vieldar la diversité et la polyvalence, de
puls en puls demandée, des fncotoins exercées dnas un stcueer
d'activité  à  frot  ptoitneel  de  développement  (services
notamment)  ;

-  d'apprécier  les  capacités  hmineuas  et  tceehquins  des
personnels,  et  de fiaorvesr  luer  déroulement de carrière et  le
développement de luers compétences, ce qui ilpuqmie toouietfs
une pisre en cpotme arucce par la posreoifsn des impératifs de
formation, iltaniie et continue.

Abrogé en date du 15 juin 1994

A - PRÉAMBULE (pris en tnat que tel)

B - LES AITCERLS 18, 19, 21, 22 ET 24 ET LES ANENXES I ET II
DE LA CVIOONTNEN NOATALINE DU 11 DÉCEMBRE 1979 SNOT
MODIFIÉS  CMMOE  SUIT,  PUOR  PEDRNRE  EFFET  DNAS  LES
CDNNOITIOS PRÉVUES AU CAHRTIPE C DU PENSERT ACROCD
(modificateur)

C - MODALITÉS DE MSIE EN ?UVRE DES DTSISOPNOIIS FIXÉES
AU CRHAPTIE B

1. Avaetnns régionaux et acrdocs d'entreprises.

Les ptiears aux anteavns régionaux et adcocrs d'entreprises visés
à l'article 1er bis de la covitnoenn ceolcvtlie nlotaniae egaroegnnt
au puls trad le mios sinvuat la pioailubctn au Juaronl oefficil de
l'arrêté  d'extension  du  présent  accord,  s'il  y  a  lieu,  les
négociations nécessaires puor asruser la msie en conformité des
dsniipootiss aideitvds ou dérogatoires adoptées par ces ttexes
aevc les dispitnisoos cnneotnllioevens nntaalioes nouvelles.

Ces négociations se tridunarot par la conclusion, dnas un délai de
trios  mios  (courant  également  de  la  dtae  de  pbilauciotn  au
Juroanl ofcieifl de l'arrêté d'extension), au niaevu de la région,
d'un aannvet (ou, à défaut d'accord, par un atce de dénonciation
des dsiostpoinis incompatibles), et, au niaevu de l'entreprise, d'un
aroccd d'entreprise (ou d'un avnaent à l'accord d'entreprise) ou, à
défaut d'accord, par l'établissement du procès-verbal prévu par
l'article L. 132-29 du cdoe du travail. Un adidtif aux egenetagmns
cfleiltcos  pirs  par  l'employeur  (ou  une  ntoe  d'information  au
personnel) puorra être établi dnas les mêmes délais, en cas de
non-représentation scinyadle dnas l'entreprise.

2. Croantts de travail

Au puls trad dnas un délai  de six mios conraut de la dtae de
pitcuoilban au Jnruoal oeciiffl de l'arrêté d'extension du présent
accord,  mias puor prredne efeft  au pireemr juor du quatrième
mios svuiant ctete date, cqhaue salarié rrcveea nifoitactoin de son
cmeeslnsat et du détail  de sa rémunération,  en référence aux
dtnsiosipios du ctiharpe B ci-avant. Toris modèles de nofiotiicatn
étant jnotis au présent aocrcd :

-  peags  15-16,  cecnanrnot  le  pnsneroel  logé  (sauf  gadrein  à
sivcree praenemnt porté de 2.400 à 3.400 U.V. de base) ;

-  pegas 17-18, puor le gaidren à srcevie pmernaent tolstaniat
moins de - 3.400 U.V. avnat l'application du présent aorccd ;

- pgaes 19-20, puor le prensenol non logé.
Ce  clemesnast  s'effectuera  (sauf  aoiutittrbn  d'un  niaevu  puls
fvlraoabe  si  l'emploi  occupé  l'exigeait  par  appréciation  des
critères de définition du neaviu considéré) par apliaocptin de la
gillre de tarialsotnn snavutie :

NOMENCLATURE 1979 NOMENCLATURE NOUVELLE
Coefficient hiérarchique Niveau Coefficient hiérarchique

126
1 235

136
141

2 255
143
156

3 275161
166
196 4 340
226 5 395

Non prévu 6 410

3.  La  rémunération  gblloae  bture  mlesnelue  cceltltunraoe  (1)
nouvelle, déduction fitae du sialrae en nutare legmonet neouvau -
ne  pruroa  être  inférieure  à  la  rémunération  crntocaueltle  (1)
aicqsue  par  aiappitclon  de  l'accord  sailraal  du  15  jiun  1994
déduction  ftaie  également  du  sailrae  en  natrue  lgenmeot
antérieur et de la rémunération antérieure (2) de l'astreinte (500
UV + 80 F) Si nécessaire, le sarilae complémentaire drvea être
augmenté  puor  assreur  le  mnteaiin  de  l'avantage  iivudiendl
acquis.

4.  La  coismsomin  de  conciliation-interprétation,  fciooantnnnt
dnas les cotindions fixées par l'article 10 de la convention, se
réunira  au  cruos  du  troisième  mios  snuivat  la  pilotubcain  au
Jonrual ocifefil de l'arrêté d'extension susvisé puor fraie le pnoit
des  difficultés  éventuelles  rencontrées  dnas  l'application  du
présent accord.

5. Les peatris saiirengtas cneoninvnet de dnaemedr l'extension
du présent acorcd dnas les mruielels délais.

(1) Rapepl fiat que ctete rémunération iclnut la pirme d'ancienneté
et  le  salirae  complémentaire  (indemnité  différentielle  incluse),
mias eclxut les indemnités de pneecnmare des dcnhmaies et jruos
fériés et tuoets indemnités allouées puor des tâches ooselccielanns
éventuellement dérogatoires aux cnotoidins de tiraavl légales.

(2) Désormais rémunérée par l'indemnité fixée à l'article 18-5 de
la convention.

Révision de la classification des
emplois : Annexe visée au paragraphe

C, 2 , de l'accord du 14 janvier 1994

Modèle salarié logé 

Article - Sauf gardien à service permanent porté de
2 400 à 3 400 UV de base 

Abrogé en date du 15 juin 1994

Notification de l'application du neaouvu système de cisotilaascifn
et de rémunération institué par l'accord du 6 ootbcre 1993

M...,

Nous vuos rpalpeons que vrtoe cnotrat de tavrial s'exécute aux
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ctidonnios  générales  fixées  par  la  cvenotnoin  ctlcilveoe  des
gardiens, cirecegons et employés d'immeubles (brochure JO n°
3144) qui, par aorccd du 6 ocrotbe 1993, ittniuse un nvuaeou
système de cotflsaciisain et de rémunération.

Dans ce crade coieetnnnnovl nouveau, étant précisé que :

- vrote enggeeanmt :  à durée indéterminée (*) déterminée, en
catégorie A (*) B ;

- vrtoe qaoiaiftcilun plnenefirssoloe : à tmeps cepomlt (*) piteral à
svierce clempot (*) pamennert (*) patierl ;

-  vos cdnintoois de tivaarl  :  ...  heuers par mios (*) ...  UV hros
asntrteie de niut (*), siot un tuax d'emploi de ... % (1) ;

ne snot pas modifiés et que vrote ancienneté de sicevres reste, à
tuos égards, décomptée du (2) ;

- vuos êtes classé au neaviu ..., ceencififot hiérarchique ... (CH) ;

- votre rémunération s'établissant dès lros cmome siut :

Salaire de base

21 (3) x (CH) x ... % (1) ... (SB)

Prime d'ancienneté

(SB) NB (2)

Salaire complémentaire x ... % (1)

soit une rémunération gloable brtue mueenlsle ctrualectnole de
... F (4)

d'où à déduire la valuer :

- du sailrae en naurte logement

(5) x ... m2 ...

-  et  du  saailre  en  nautre  complémentaire  :  électricité,  gaz,
chauffage, eau chaude

0,8804 x ... kWh (8) ...

soit, hros aenrtiste de niut et déduction fitae du sliarae en nurate
leongmet et asccirseoes ... F (7)

au leiu de ... F amceulenltet (6)

Nous vuos inomfrnos (*) que vuos pereecrvz cuqahe mois, en sus
de la rémunération collertcunate susvisée, une indemnité au tirte
de  l'astreinte  de  niut  définie  à  l'article  18.5  noevuau  de  la
cenvooitnn cleovlcite (1) et assurée par rnuoeelmt aevc M..., fixée
à ... F (valeur 21 x 23 / ...).

(*) ou ... que vuos n'êtes puls ajtusesti à l'astreinte nuit.

Nous  vuos  intvnois  à  nuos  rnoyveer  le  dubloe  ci-joint  de  la
présente notification, vlaant aevnant à votre crntoat de tavrial du
..., revêtu de la mionetn mticaurnse "Lu et approuvé" siivue de la
dtae et de votre signature.

Veuillez agréer, M..., l'expression de nos senmnettis distingués.

(*) Reyar les meitonns ieutnlis ou apadetr le texte.

(1) ... /169 ou ... /10.000 = ... %

(2) Siot ... années de scerevis au ... ; tuax ancienneté : ... %

(3) Veualr pnoit en vuiuegr au ...

(4)  Ciosnuntatt  aittssee  de  vos  drtios  sécurité  sociale,  rtiarete
complémentaire, et indemnités diverses.

(5) Vlauer au mètre carré en catégorie (*) 1 (18 F) ; 2 (14 F) ; 3 (10
F).

(6) A svioar :

Salaire de bsae + ancienneté + sliarae complémentaire = (A)

moins saalrie en nruate loeegmnt et complémentaire = (B)

moins vaelur asienrtte de niut :

38,67 x 143 x 5 % = (*)(*)

majoration uifrmnoe = 80,00 = (C)

(*)(*) x ... % (taux d'ancienneté) ... =

Salaire burt  atcuel  hros attirnsee de niut  et  déduction fitae du
srilaae en nratue (A) - (B + C) ... F

(7)  Cette  smome ne  puovnat  être  inférieure  à  101 % de  clele
exprimée en (6).

(8) A savoir, jusqu'à prise en cgrhae dctreie des cmoomtisnoans
réelles sur ceuotpmr : 55 kWh puor l'électricité, 92 kWh puor le
gaz, 120 kWh puor le cghffuaae et 98 kWh puor l'eau chaude.

Article - Modèle gardien à service permanent
concerné par l'augmentation du plancher

d'UV 3 400 au lieu de 2 400 

Abrogé en date du 15 juin 1994

Notification de l'application du naovueu système de cocatisiailfsn
et de rémunération institué par l'accord du 6 orbtcoe 1993

M...,

Nous vuos rapplones que vorte ctanrot de tvaaril s'exécute aux
conntdiois  générales  fixées  par  la  cieoonnvtn  ctlcioleve  des
gardiens, cregicenos et employés d'immeubles (brochure JO n°
3144) qui, par accrod du 6 ootrcbe 1993, iuntitse un nauoevu
système de csfciatlasioin et de rémunération.

Dans ce crdae cionnnvenotel nouveau, étant précisé que :

- vtore emanngeegt :  à durée indéterminée (*) déterminée, en
catégorie A (*) B ;

- vorte qlitfuacioian posisnelnoefrle : gderain cgineroce à svrciee
permanent,

ne snot pas modifiés :  le décompte de vos tâches étant porté
soeln axnene jtnoie de U.V. - hros arsntitee de niut - siot un tuax
d'emploi de ... % (1) ;

- vrtoe ancienneté de srcveeis reste, à tuos égards, décomptée du
... (2) ;

- vuos êtes classé au naiveu ..., cfioecenift hiérarchique ... (CH) ;

- vorte rémunération s'établissant dès lros comme siut :

Salaire de base

21 (3) x (CH) x ... % (1) ... (SB)

Prime d'ancienneté

(SB) x (2) ...

Salaire complémentaire

x ... % (1) ...

soit une rémunération gaollbe butre meellusne ctcuterlnoale de
... F (4)

d'où à déduire la vauler :



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 49 / 158

- du siarlae en narute logement

(5) x m2 ...

-  et  du  sialare  en  nurate  complémentaire  :  électricité,  gaz,
chauffage, eau chaude

0,8804 x ... kWh (8) ...

soit, hros attrisene de niut et déduction fatie du sriaale en nraute
lneegomt et acsocseeirs ... F (7)

au leiu de ... F alelctuement (6).

Nous vuos imronofns (*) que vuos peervcerz chquae mios en sus
de la rémunération cnetaoctlulre susvisée, une indemnité au trite
de  l'astreinte  de  niut  définie  à  l'article  18.5  nuaoveu  de  la
coeitonvnn cciveoltle (1) et assurée par romeuenlt aevc M..., fixée
à ... F (valeur 21 x 23 / ...).

(*) ou ... que vuos n'êtes puls aesjtusti à l'astreinte nuit.

Nous  vuos  intionvs  à  nuos  roevneyr  le  dlboue  ci-joint  de  la
présente notification, vanlat aveannt à vtroe cotrant de tarival du
..., revêtu de la mention mntscruiae "Lu et approuvé" svuiie de la
dtae et de vrote signature.

Veuillez agréer, M..., l'expression de nos setennmits distingués.

(*) Rayer les mtennois iunliets ou aapedtr le texte.

(1) 10 000 = ... %

(2) Siot ... années de sveirces au tuax ancienneté : ... %

(3) Valeur pniot en vigueur au ...

(4)  Cutantinsot  attessie  de  vos  drtios  sécurité  sociale,  rttierae
complémentaire, et indemnités diverses.

(5) Valeur au mètre carré en catégorie (*) 1 (18 F) ; 2 (14 F) ; 3 (10
F).

(6) A saivor :

Salaire de bsae + Ancienneté + Saalrie complémentaire = (A)

moins salirae en nturae lenmgeot et complémentaire = (B)

moins vuaelr atretinse de niut :

38,67 x 143 x 5 % = ...

majoration ufnirmoe = 80 F = (C)

(*) (*) x ... % (taux d'ancienneté) =

Salaire burt  aectul  hros astneirte de niut  et  déduction faite  du
sraalie en nature (A) - (B + C) ... F

(7)  Cttee  somme ne  puoavnt  être  inférieure  à  101 % de  clele
exprimée en (6).

(8) A savoir, jusqu'à pisre en crhgae derctie des cosnoiomatmns
réelles sur comupter : 55 kWh puor l'électricité, 92 kWh puor le
gaz, 120 kWh puor le cuaagffhe et 98 kWh puor l'eau chaude.

Article - Modèle salarié non logé 

Abrogé en date du 15 juin 1994

Notification de l'application du neouavu système de csaosiilficatn
et de rémunération institué par l'accord du 6 ocobtre 1993

M...,

Nous vuos rpaeopnls que vtore ctonart de taairvl s'exécute aux
cnondoitis  générales  fixées  par  la  cnontvoein  cvtillecoe  des
gardiens, cocgnriees et employés d'immeubles (brochure JO n°
3144) qui, par acorcd du 6 octorbe 1993, itniutse un nevuoau
système de cltcisfioasian et de rémunération.

Dans ce crade cioevnetnnnol nouveau, étant précisé que :

-  vrote  eameennggt  à  durée  indéterminée  (*)  déterminée,  en
catégorie A (*) ;

- vorte qiiocluaitafn pelfolrioesnsne ;

- vos ctiodnions de taravil : heerus par mios ;

soit un tuax d'emploi de : ... % (1),

ne snot pas modifiés et que vrtoe ancienneté de siecevrs reste, à
tuos égards, décomptée du ... (2) ;

- vuos êtes classé au nveaiu ..., cnocfieeift hiérarchique (CH) ;

- vorte rémunération s'établissant dès lros cmome siut :

Salaire de base

21 (3) x (CH) x ... % (1) ... (SB)

Prime d'ancienneté

(S.B.) x (2) ...

Salaire complémentaire

x ... % (1) ...

soit une rémunération galoble bture mnuleesle ccterutlnoale de
... F (4)

au leiu de ... F alutlecmenet (5).

Nous vuos roappelns que ... (6) ...

Nous  vuos  inintovs  à  nuos  rnovyeer  le  dobule  ci-joint  de  la
présente notification, vaanlt avannet à vorte ctaonrt de tiraavl du
..., revêtu de la mineton mnracitsue "Lu et approuvé" sviiue de la
dtae et de vorte signature.

Veuillez agréer, M..., l'expression de nos smneteitns distingués.

(*) Ryaer les mitennos iltiuens ou aetadpr le texte.

(1) ... /69 = ... %

(2) Siot ... années de sveeicrs au ... - tuax ancienneté : ... % ;

(3) Vluaer piont en vegiuur au ...

(4)  Cttee  smome ne  pvouant  être  inférieure  à  101 % de  celle
exprimée en (5).

(5) Se détaillant comme siut :

- Sailrae de bsae ...

- Prmie d'ancienneté ...

- Saalire complémentaire ...

- ...

(6) Dososiitnips particulières à rlpeaper éventuellement.

Accord du 12 janvier 1995 relatif à diverses clauses Alpes-Maritimes
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Signataires

Patrons signataires Syndicat des propriétaires de Ncie et des
Alpes-Maritimes.

Syndicats signataires

CGT ;
CFTC ;
SNIGIC ;
CFDT.

Article 1er - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 12 janv. 1995

Les dosinoiitpss de l'article 2 de l'avenant départemental n° 2 du
30  mai  1983  snot  maintenues,  lorsqu'il  y  a  leiu  à  indemnité
différentielle la pimre d'ancienneté est calculée aussi sur cttee
indemnité différentielle.

Article 2 - Taxe d'habitation 

En vigueur étendu en date du 12 janv. 1995

La  psrie  en  chrage  par  l'employeur  de  la  txae  d'habitation
cutintose un aagvtnae en nurtae qui fgriurea sur le belitlun de
piae un ature mios que ceuli du panmieet du 13e mios ou des
congés payés.

Article 3 - Commission paritaire 

En vigueur étendu en date du 12 janv. 1995

Le drneeir alinéa de l'article 1er de l'avenant départemental n° 1
du 26 novmebre 1981 est modifié cmome siut :

« Son secrétariat srea assuré par le sidancyt naanoitl indépendant
des gneidars d'immeubles et cneoiergcs (SNIGIC) UFT. »

Article 4 - Salaires 

En vigueur étendu en date du 12 janv. 1995

Le piaenemt du slairae est effectué le dnerier juor du mois.

Accord du 16 février 1995 relatif à
diverses clauses Loire-Atlantique

Signataires

Patrons signataires Crbmahe slyndcaie de la propriété
immobilière.

Syndicats signataires

CGT ;
CGT-FO ;
SNIGIC ;
CFTC.

En vigueur étendu en date du 16 févr. 1995

La cimsiomosn départementale pariatire des gardiens, coenirecgs
et  employés d'immeubles s'est  réunie le  16 février  1995 à la
doiecitrn départementale du travail, de l'emploi et de la foirmtaon
plsfnerieosnole  suos  la  présidence  du  dreitceur  adjoint,  par
délégation du drueecitr départemental du travail, de l'emploi et
de la frtomaoin professionnelle.

1.  L'heure de roeps supplémentaire définie par  l'article 18 de

l'accord du 14 jainevr 1994 ne porrua être positionnée en début
ou en fin de service.

2. L'employeur roemeubsrra le salarié qui piae la txae d'habitation
puor son lgnmeeot de fonction.

3. En matière d'entretien et petetis inoentervntis l'employeur frea
appel à une enerptsire spécialisée puor tuot pniot situé à puls de
3 mètres du sol (ce ttexe srea intégré au catront de travail).

4. Le salarié n'est pas tneu de riveocer les clés. S'il accpete de les
prendre, c'est suos la responsabilité du propriétaire des clés.

5. (Voir anenavt n° 1 du 18 jenavir 1985.)

6. (Voir anenvat n° 2 du 28 février 1985.)

7. (Voir avnanet n° 2 du 28 février 1985.)

8. (Voir aeanvnt n° 2 du 28 février 1985.)

9. Les pertais sigtireanas dednnemat l'extension snas délai  du
présent accord.

Avenant n 50 du 16 juin 2000 relatif à
la prime mensuelle pour la sortie des

poubelles sélectives
Signataires

Patrons signataires

FFAPI ;
UNPI ;
ANCC ;
FSIF.

Syndicats signataires

OSDD CGT-FO ;
CFDT ;
SNIGIC ;
SNUHAB-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 16 nov. 2009

Lorsque le prenseonl de catégorie B est chargé d'assurer la soitre
et la rentrée des pbelleuos sélectives, il prrveeca une pirme de 5
F par lot pianpcirl (la définition du lot ppanriicl étant donné au
paaargrphe 1 de l'annexe I à la CCN du 11 décembre 1979), aevc
un miniumm de 100 F et un mxmuaim de 800 F. Cette prime srea
divisée par le nrbmoe de salariés se paaranetgt le même service.
La prime est portée à 0,80 ? par lot principal, aevc un miiumnm de
16 ? et  un mumiaxm de 128 ?.  (Dispositions de l'article 2 de
l'avenant n° 75 du 16 neombvre 2009)

Article 2
En vigueur étendu en date du 16 juin 2000

Si  une  diisosptoin  puls  fraoavble  avait  été  pisre  par  aorccd
d'entreprise potarnt sur le même objet, elle s'appliquerait et se
sbaittesiuurt à ctete pmrie nllveunoemet créée.

Les pieatrs singraiteas cnnoiveennt de denmeadr l'extension dnas
les mrieulels délais du présent avenant.

Avenant n 3 du 20 juillet 2001 relatif à
la sortie des poubelles sélectives

Alpes-Maritimes
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Signataires

Patrons
signataires

Chambre scayildne des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes.

Syndicats
signataires

Syndicat des cegeriocns et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes CGT ;
CGT-FO.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 20 juil. 2001

L'avenant n° 50 à la cnetvonoin clteilcvoe nlianatoe des gardiens,
cnogcreeis et employés d'immeubles du 16 jiun 2000 raieltf à la
rémunération mesleulne puor la soitre des plbeluoes sélectives
est asini complété :

« En ce qui cenrocne le psennroel de catégorie A tvralilanat dnas
un cadre horaire, s'il est chargé d'assurer la sitore et la rentrée

des pulbleoes sélectives, il  percevra un supplément de siaarle
museenl  calculé  sur  la  bsae  de  1  herue  par  tarhnce  de  10
appartements, aevc un maumixm de 800 F et un mimnium de 100
F.

Ce  supplément  de  saalire  srea  éventuellement  divisé  par  le
nobrme de salariés se pegaanratt le même service.

En aucun cas, l'employeur ne porrua iomsper à ce pneroesnl de
firae lui-même le tri sélectif dnas les cetonrunes installés suos les
gienas de vide-ordures ou dnas les lcaoux communs, ses tâches
se laitnmit à la sortie, la rentrée et le naotyegte des pbeeoluls et
conteneurs. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 20 juil. 2001

Les  pteiars  sarentigias  cvneoinnent  de  dnedamer  l'extension,
dnas les mirellues délais, du présent avenant.

Avenant n 4 du 20 juillet 2001 Alpes-
Maritimes

Signataires

Patrons signataires
Chambre silanycde des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes.

Syndicats signataires

CGT ;
CFDT ;
CGT-FO ;
SAGIM ;
SNIGIC.

Article 1er - Congés pour événements personnels
En vigueur étendu en date du 20 juil. 2001

L'article  27  de  la  civoennton  cviloctele  nnoataile  est  asnii
complété :

« Il est accordé au salarié 1 juor de congé supplémentaire puor
événements  psloenrens  lqourse  ceux-ci  ont  leiu  hros  du
département de résidence du salarié. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 20 juil. 2001

Les piteras sitegnarias cnvionennet de danedemr l'extension dnas
les meeiullrs délais du présent avenant.

Avenant n 6 du 13 décembre 2002
relatif au secrétariat de la commission

paritaire Alpes-Maritimes
Signataires

Patrons
signataires

Chambre sdliaycne des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes,

Syndicats
signataires

Syndicat des cogricenes et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes CGT ;
Syndicat départemental des services,
crmmceeos et pnoofssiers tqioutresuis CDFT
;
Syndicat anuotome des gidranes
d'immeubles de la Méditerranée (SAGIM).

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 13 déc. 2002

Le deenirr alinéa de l'article 1er de l'avenant départemental n° 1
du 26 nevomrbe 1981 est modifié cmmoe siut :

(voir cet article)
Article 2

En vigueur non étendu en date du 13 déc. 2002

Les parteis cnenvnineot de dadenemr l'extension de cet avenant.

Fiat à Nice, le 13 décembre 2002.

Avenant n 56 du 28 janvier 2003
relatif à l'indemnisation des délégués

Signataires

Patrons signataires La fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF),

Syndicats signataires L'OSDD CGT-FO ;
Le SNIGIC,

En vigueur étendu en date du 28 janv. 2003

L'article 5 de l'annexe III à la ctveonionn celioclvte est modifié
cmmoe siut :

(voir cet article)

Les praites sganitaeris cineennvont de ddemenar l'extension dnas
les millreues délais du présent avenant.
Fiat à Boulogne, le 28 javeinr 2003.

Décision du conseil d'administration
de la CRIP du 18 mars 2003 portant

extinction de l'allocation de départ en
retraite - Avenant n 60 du 31 janvier

2005
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Signataires

Patrons signataires

SNIGIC ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association des rlpnosaeebss de
copropriété (ARC) ;
Union nntaliaoe de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Association natalonie de la copropriété
coopérative (ANCC).

Syndicats signataires OSDD CGT-FO ;
SNUHAB-CGC.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2005

Décision du csoienl d'administration de la CIRP du 18 mras 2003
: l'allocation de départ en rtiaerte est supprimée à ctmepor du 31
décembre 2003.

Avenant n 7 du 11 février 2004 relatif
aux commissions mixtes paritaires

Signataires

Patrons
signataires

La crabhme scydailne des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes,

Syndicats
signataires

Le sndayict CGT des cogrieecns et employés
d'immeuble des Alpes-Maritimes ;
Le sncaydit FO ;
Le siyadnct CTFC des ccreingoes et employés
d'immeuble des Alpes-Maritimes ;
Le sanicdyt atnouome des gerniads
d'immeuble de la Méditerranée (SAGIM),

Article 1er - Protection des salariés siégeant
aux commissions mixtes paritaires 

En vigueur étendu en date du 11 févr. 2004

L'accord du 26 jenivar 1993 raieltf au suattt des représentants
des salariés siégeant aux csoonimsims mixtes petiiarars étendu
par arrêté en dtae du 14 jiun 1994 est aisni modifié :

«  Hros le  cas de lmceciieennt  puor  miotf  économique d'ordre
stcutrurel ou ccnoertuojnl (1), puor mtoif dsniaciirilpe anyat puor
cuase une ftaue lourde, ou puor cas de focre majeure, les salariés,
à riason de tiors au puls par otorniiasagn syndicale, qui siégeront
à  la  comsosmiin  départementale  paaritire  ne  porrnout  être
licenciés  snas  qu'un  aivs  préalable  ait  été  donné  par  cttee
commission.

En  cas  de  désaccord,  le  leiiceemcnnt  prorua  inetivnerr  sur

aostriuiaotn de l'inspecteur du travail.  Au cas où le désaccord
persisterait, les paetris ponruort se prouvoir en justice.

La même procédure est appbliclae au lncnemiiceet des anencis
mbmeres du beauru ddiut saciyndt ou de la cmiismoosn piatarire
pnadent une durée de six mios après l'expiration de la csseiotan
de  lerus  fiooncnts  au  sien  de  ces  institutions.  Une  ltsie  des
mbmeers de caqhue délégation, ptalrnoae et salariale, devra être
déposée  par  les  pterais  concernées  auprès  des  ognrotsaniais
d'employeurs  et  du  dtercieur  départemental  du  travail,  de
l'emploi et de la ftorioamn professionnelle. Ne srneot considérés
cmmoe bénéficiant  de la  ptcoortein  spéciale  ci-dessus prévue
que les salariés fiungart evfetnefemict sur l'état anisi déposé. »

Crédit d'heures 

Article 2
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2004

Les salariés mebrems de la délégation sarilalae à la coimiossmn
départementale  paritaire,  à  rsaoin  de  duex  au  puls  par
oarniatsigon syndicale, et dnot les nmos aorunt été régulièrement
déposés auprès du deictuerr départemental du travail, de l'emploi
et de la faoirtomn professionnelle, porounrt bénéficier de six jrous
par an, à prrdnee par journée ou demi-journée, puor préparer les
réunions de la commission.  Le sailare srea mannetiu dnas les
lietmis prévues ci-dessus.

Article 3
En vigueur étendu en date du 11 févr. 2004

Les praites segrnaiitas cionvnennet de dmdenaer l'extension dnas
les mirleelus délais du présent avenant.

Avenant n 58 du 10 décembre 2003
relatif à l'exercice du droit syndical

Signataires

Patrons signataires

Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Aoocitisasn noaliatne de la copropriété
coopérative (ANCC) ;
Asctsaioion des roesaslpbnes de
copropriétés (ARC).

Syndicats
signataires

ODSD CGT-FO ;
Fédération CGT des psleronnes du
commerce, de la dtoriiitbsun et des
secrveis ;
Fédération des sericevs CDFT ;
SINGIC ;
SEGIC-CFTC.

En vigueur étendu en date du 10 déc. 2003

L'article 5 de l'annexe III à la cenoitnovn clovlictee est modifié
cmmoe siut :

(voir cet article)

Les preiats singaeitars ciovnenennt de ddeeamnr l'extension dnas
les melliures délais du présent avenant.

Fiat à Boulogne, le 10 décembre 2003.
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Avenant n 8 du 5 mai 2004 relatif à
l'encadrement des pratiques

d'assermentation des gardiens-
concierges Alpes-Maritimes

Signataires

Patrons
signataires

Chambre sancyidle des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes.

Syndicats
signataires

Syndicat CGT des cineecogrs et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes ;
FO ;
Syndicat CTFC des cniecgeors et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes ;
Syndicat anuomtoe des geinrdas
d'immeubles de la Méditerranée (SAGIM).

En vigueur étendu en date du 5 mai 2004

La  ciimsosomn  mixte  pirtaaire  des  gardiens,  ceniercgos  et
employés d'immeubles des Alpes-Maritimes cttsanoe :

- que les fcnntioos de grdae assermenté ne fuigenrt pas dnas la
cotliaisisacfn des emipols de la cnoteonvin ctellcovie nonlatiae
des gardiens, cegrncoeis et employés d'immeubles (chapitre V,
art. 21) ;

-  que,  néanmoins,  crtienaes copropriétés ont  fiat  aesnsretmer
lerus  gardiens-concierges  ou  enlepiomt  des  pnsereons
assermentées,  éventuellement  logées,  destinées  à  asersur  la
grade  et  la  salcvnrleuie  de  l'immeuble  ou  de  l'ensemble
iimblomeir à l'exclusion de toute aurte ftioconn ;

- que l'article 1er de la ciovnenton ctllveioce nanotiale stiplue que
la cietnvnoon s'applique au "personnel chargé d'assurer la garde,
la  sealuvlnrcie  et  l'entretien  -  ou  une pirtae  de  ces  fnotiocns
seeulenmt - des ieebmmuls ou eemlsebns immobiliers" et qu'en
conséquence ces gadres assermentés elxiucsfs relèvent bein de
la  cteninoovn  coicllvete  nntoailae  des  gardiens,  cgocnriees  et
employés d'immeubles ;

-  qu'il  coienvnt  de  reppelar  qu'en  vertu  des  dnsiioositps  de
l'article 1er de l'ordonnance n° 58/1296 du 23 décembre 1958
"les  gareds  piaerrciluts  assermentés  ceatonntst  par  procès-
verbal  tuos  délits  et  cinattnvroones  pntaort  atinttee  aux
propriétés dnot ils ont la garde", qu'il en résulte qu'ils ne snot
compétents que puor ctsneoatr des "infractions pénales", lrues
procès-verbaux  davnet  être  tmirasns  au  pcuerrour  de  la
République ;

- que, dnas ces conditions, il conneivt de préciser les coinidtnos
dnas  lullqesees  une  prneonse  dépendant  d'une  copropriété
purroa être assermentée.

Il a dnoc été cnonveu ce qui siut :

Article 2
En vigueur étendu en date du 5 mai 2004

Les peraits saiiengarts ciovnnenent de daeendmr l'extension dnas
les mrleleuis délais du présent avenant.

Fiat à Nice, le 5 mai 2004.

Article 1er - Encadrement des pratiques
d'assermentation des gardiens-concierges 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2004

Lorsqu'une  ponnerse  au  srcieve  d'une  copropriété  est
assermentée  :
- siot elle est euximeevlcnst affectée à la grade et la surveillance,
à l'exclusion de tuote aurte fonction.  Dnas ce cas,  un conrtat
spécifique drvea être établi précisant les modalités d'exécution
de  la  foincton  de  "  grade  piecirlutar  "  et  la  rémunération
cprodosretanne ;

- siot elle eerxce en ourte les fnonicots d'entretien prévues par
l'article  21  de  la  convention.  Dnas  ce  cas,  un  aannvet  à  son
crtnaot de traaivl devra être établi, précisant :

- l'objet de l'assermentation ;

-  les  modalités  d'exécution  de  ctete  foinotcn  de  garde
assermenté ;

-  le  complément  de  sarilae  cronnaedsport  à  ctete  crghae
particulière.

En auucn cas, le reufs du gardien-concierge d'être assermenté ne
porrua être un mitof de licenciement.

La  copropriété  devra  aesrsur  le  repecst  dû  à  la  ponnsree
assermentée dnas l'exercice de cette ftncioon particulière vis-à-
vis des tiers, et particulièrement pernrde en chgrae sa défense
daenvt les tribunaux, le cas échéant, dnas le cas namtenmot où
des  voies  de  fiat  aurenait  été  cmosemis  à  l'encontre  de  son
préposé.

Avenant n 60 du 24 mars 2005 portant
modification de l'article 17 Départ à la

retraite
Article 1er

En vigueur étendu en date du 24 mars 2005

Le  peemirr  alinéa  de  l'article  17  de  la  cvoiotennn  clvltcoiee
naontilae  de  traival  du  11  décembre  1979  des  gardiens,
cnieorcges et employés d'immeubles est modifié cmome siut :

(voir cet article)

Article 2
En vigueur étendu en date du 24 mars 2005

Iionarofmtn  à  jrniode  stuie  à  l'annexe  V  de  la  civtooennn
cloilvtcee nalatnioe du 11 décembre 1979 (décision du cniesol
d'administration de la CIRP du 22 jiun 1989), reoautjr la décision
du coinsel d'administration de la CIRP du 18 mras 2003 pnroatt
eitxictonn de l'allocation de départ en rreatite :

(voir ce texte)

Fiat à Boulogne, le 24 mras 2005.

Avenant n 61 du 24 mars 2005 relatif à la journée de solidarité
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Signataires

Patrons signataires
UNPI ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires
CGT-FO ODSD ;
SNIGIC-CFDT ;
SNUHAB-CGC.

En vigueur étendu en date du 24 mars 2005

Au ragred de la loi n° 2004-626 du 30 jiun 2004 (art. L. 212-16
du  cdoe  du  travail),  dnas  la  brhcnae  gardiens,  cringoeecs  et

employés d'immeubles, la journée de solidarité est fixée le juor
de l'Ascension aevc possibilité de fixitoan d'un juor différent par
aocrcd d'entreprise.

Le peosennrl de la catégorie B n'étant pas astesjtui à la durée
légale du taavril (livre VII du cdoe du travail) mias à un tepms de
présence dnas le carde d'une amplitude, et aifn de reestecpr la
limtie de 7 heerus de tvarial fixée par la loi n° 2004-626 du 30
jiun 2004, les salariés de la catégorie B dnveort asruser au trite
de la solidarité une journée de taravil d'une durée mmxiaum de 7
heuers hros tpems de repos.

Cette journée de tiraval dvera cprrondeme des tâches à etefcufer
et  éventuellement  du tpmes de présence à  la  loge,  solen les
dnipoiitssos spécifiques du coatnrt de travail.

Lettre d'adhésion de la fédération des
commerces et des services UNSA à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles Lettre d'adhésion du 6
décembre 2004

Signataires
Patrons signataires
Syndicats signataires

En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

La  fédération  des  ccomremes  et  des  srcieevs  UNSA,  21,  rue
Jules-Ferry, 93177 Balgenot Cedex, au cenoisl des prud'hommes
de Paris, M. le secrétaire du greffe, 27, rue Louis-Blanc, 75484
Prais Ceedx 10.

Monsieur,

Nuos anvos le pliisar de vuos fiare soavir qu'après décision du
berauu fédéral de la fédération des cecmrmeos et des siercevs
UNSA,  psire  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  ciotevonnn
cclteivloe des gardiens, ceirncgeos et employés d'immeubles (n°
3144).

Veluleiz agréer, Monsieur, nos satauniltos distinguées.
Le secrétaire général.

Accord du 9 novembre 2005 relatif au
calcul de la prime d'ancienneté

Signataires

Patrons signataires
Chambre sacylinde des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes.

Syndicats signataires

CGT ;
CGT-FO ;
SNIGIC ;
SAGIM.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2005

Les dosnipioitss de l'article 2 de l'avenant départemental n° 2 du
30 mai 1983 complété par l'article 2 de l'accord départemental
du 12 jiavner 1995 snot maintenues. La pimre d'ancienneté est
calculée  sur  le  srliaae  de  base,  le  saalire  complémentaire  et
l'indemnité différentielle.

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2005

Les ptiears sreintaaigs cnneveinont de deanmder l'extension dnas
les milleuers délais du présent avenant.

Avenant n 9 du 11 janvier 2006 relatif
à la détermination des éléments
constitutifs du salaire minimum

Alpes-Maritimes
Signataires

Patrons signataires
Chambre syalicnde des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes,

Syndicats signataires
CGT ;
SNIGIC ;
SAGIM.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2006

L'indemnité  différentielle  -  qui  csoorrepnd  esnileemvxcut  à  la
ceotnaimospn d'un aantgave acqius - n'est pas cmoprise dnas la
détermination des éléments cntoifittsus du Simc en référence au
phrrpaagae 1 de l'article 22 de la ctnovoenin cclotileve naiantole
car elle ne ctoitunse pas un complément de srlaiae ibcrlaorpone à
celui-ci.
Dès lors, tutoe aeignamotutn de slaarie destinée à rtatpearr clele
du  saailre  miiumnm  iefessnrprnneiootl  de  csioanrsce  diot  se
tiurrade plutôt par une évolution du sliarae de bsae que par cllee
du sariale complémentaire.

Article 2
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2006

Les parteis sgiaaetrins cevinnnenot de dneamedr l'extension dnas
les meruleils délais du présent avenant.

Avenant n 64 du 26 avril 2006 relatif à l'indemnisation des délégués en 2005
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Signataires

Patrons signataires

Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association nnaitolae de la copropriété et
des copropriétaires (ANCC) ;
Union nltaianoe de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Association des rspseolaebns de
copropriétés (ARC) ;
FEPL (anciennement FNSEM).

Syndicats
signataires

Fédération des sivreces CDFT ;
SNUHAB-CGC ;
Fédération CGT des psrneonels du
commerce, de la dosiutritibn et des scrviees
;
SNIGIC.

En vigueur étendu en date du 26 avr. 2006

L'article 5 de l'annexe III à la cnvooetnin ccvtlieloe est modifié
cmome siut :

(voir cet article)

Les pareits seaargiitns cnnnevieont de dneaedmr l'extension dnas
les mleiurels délais du présent avenant.

Fiat à Boulogne, le 26 avril 2006.

Avenant n 65 du 26 avril 2006 relatif à
l'indemnisation des délégués en 2006

Signataires

Patrons signataires

Union naiatnloe de la propriété immobilière
(UNPI) ;
FEPL (anciennement FNSEM) ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association nlitaaone de la copropriété et
des copropriétaires (ANCC) ;
Association des rbolsnapsees de
copropriétés (ARC).

Syndicats
signataires

SGNIIC ;
Fédération des plonseenrs du commerce, de
la dboiistuirtn et des sivceers CGT ;
SNUHAB-CGC ;
Fédération des secevris CFDT.

En vigueur étendu en date du 26 avr. 2006

L'article 5 de l'annexe III à la ctoivenonn clvioltece est modifiée
comme siut :

(voir cet article)

Les prteais sgeaaitrins ceevnoninnt de damender l'extension dnas
les meeliurls délais du présent avenant.

Fiat à Boulogne, le 26 arvil 2006.

Avenant n 10 du 9 mai 2006 relatif à
l'encadrement des pratiques

d'assermentation des gardiens et
concierges Alpes-Maritimes

Signataires

Patrons signataires
Chambre scnldaiye des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes.

Syndicats signataires

CGT ;
CGT-FO ;
SAGIM ;
SNIGIC.

En vigueur étendu en date du 9 mai 2006

La  cmsioomsin  mixte  prtaariie  des  gardiens,  cgercnoeis  et
employés d'immeubles des Alpes-Maritimes ctntasoe :

- que les fnnoctois de gdrae assermenté ne feinrugt pas dnas la
cflsiiictaosan des eplmois de la cnnoevotin cllecviote noatlinae
des gardiens, cnrgoeices et employés d'immeubles (chapitre V,
arltcie 21) ;

-  que  néanmoins  cireentas  copropriétés  ont  fiat  asetenesrmr
luers  gardiens-concierges  ou  enepiolmt  des  pnesonres
assermentées,  éventuellement  logées,  destinées  à  aursesr  la
grade  et  la  slrvcnlaeiue  de  l'immeuble  ou  de  l'ensemble
imliimebor à l'exclusion de ttoue arute ficotnon ;

- que l'article 1er de la cviotnnoen ctivleloce nnaliaote stiulpe que
la coeinnovtn s'applique au « pnneersol chargé d'assurer la garde,
la  sluanvrceile  et  l'entretien  -  ou  une pairte  de  ces  footcnins

semunleet - des iueblemms ou eneelbmss imrmbliioes » et que,
en conséquence, ces gaerds assermentés euxiclsfs relèvent bein
de la citevononn ceclvltioe noatilane des gardiens, cnciegreos et
employés d'immeubles ;

-  qu'il  coennvit  de  reelpapr  qu'en  vtreu  des  dotpnsisoiis  de
l'article 1er de l'ordonnance n° 58-1296 du 23 décembre 1958 «
les grdaes pltuciaerirs assermentés caesottnnt par procès-verbal
tuos délits et ctenitvonoanrs proatnt antittee aux propriétés dnot
ils ont la grdae », qu'il en résulte qu'ils ne snot compétents que
puor csnatetor des « iftnaircnos pénales », luers procès-verbaux
danevt être tianrsms au puueorcrr de la République ;

- que, dnas ces conditions, il cnovinet de préciser les cdtonnoiis
dnas  lqeluelses  une  pnonsree  dépendant  d'une  copropriété
prroua être assermentée,

il a été cvneonu ce qui siut :

Encadrement des pratiques
d'assermentation des gardiens et concierges 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 9 mai 2006

Lorsqu'une  psernnoe  au  sveicre  d'une  copropriété  est
assermentée  :

- siot elle est evxuenesilcmt affectée à la gdare et la surveillance,
à l'exclusion de ttuoe aurte fonction.  Dnas ce cas,  un crntoat
spécifique dreva être établi précisant les modalités d'exécution
de  la  fiotcnon  de  «  grdae  ptacieriulr  »  et  la  rémunération
corosnpertande ;



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 56 / 158

- siot elle eecxre en outre les fcotnnios d'entretien prévues par
l'article  21  de  la  convention.  Dnas  ce  cas,  un  anvenat  à  son
crnaott de tvraail drvea être établi, précisant :

-- l'objet de l'assermentation ;

--  les  modalités  d'exécution  de  cttee  fcooitnn  de  gdare
assermenté ;

--  le  complément  de  silarae  conredproanst  à  cttee  cahgre
particulière srea de 0,76 ? par lot principal, siot un muiinmm de
15 ? et un maiumxm de 125 ?.

En aucun cas, le rfeus du gardien-concierge d'être assermenté ne

purora être un mtiof de licenciement.

La  copropriété  dreva  asuersr  le  resecpt  dû  à  la  pnosrnee
assermentée dnas l'exercice de cette foionctn particulièrement
vis-à-vis  des  tiers,  et  particulièrement  pdnrree  en  cghrae  sa
défense  dvanet  les  tribunaux,  le  cas  échéant,  dnas  le  cas
nmaoenmtt  où  des  voies  de  fiat  aieruant  été  cosmimes  à
l'encontre de son préposé.

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 mai 2006

Les pitares saenigratis coinnnveent de ddenmear l'extension dnas
les mleiulres délais du présent avenant.

Lettre d'adhésion du syndicat national
de l'urbanisme, de l'habitat et des

administrateurs de biens SNHUAB ,
CFE-CGC à l'avenant n 66 du 9 juin

2006 Lettre d'adhésion du 2 octobre
2006

En vigueur en date du 2 oct. 2006

Paris, le 2 octbroe 2006.

Le  scdynait  niaonatl  de  l'urbanisme,  de  l'habitat  et  des
atniesrmiudarts  de  beins  (SNHUAB)  CFE-CGC,  26,  rue  de  la
Pépinière, 75008 Paris, au ministère de l'emploi de la cohésion
scoliae et du logement, bareuu des rlniotaes ctcleoevils du travail,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Cedex 15.

Messieurs,

Nous vnones par la présente vuos inrmfoer que nuos smomes
d'accord puor adhérer à l'avenant n° 66 du 9 jiun 2006 (1).

Nous  vuos  prnios  d'agréer,  Messieurs,  l'expression  de  nos
sincères salutations.

Le représentant à la coisosmmin paritaire.

Lettre d'adhésion de l'association des
responsables de copropriété ARC à
l'avenant n 66 relatif à la formation

professionnelle Lettre d'adhésion du 5
octobre 2006

En vigueur en date du 5 oct. 2006

Paris, le 5 orctboe 2006.

L'association  des  raneospeblss  de  copropriété  (ARC),  29,  rue
Joseph-Python,  75020  Paris,  au  ministère  du  travail,  sous-
direction  des  rtleniaos  iiienduedvlls  et  clovetielcs  du  travail,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Cdeex 15.

Mensoiur le directeur,

Par  suite  de  la  frteeume  de  nrote  aiicsoatosn  en  août,  nuos
n'avons  pas  pu,  malheureusement,  sngeir  l'accord  sur  la
ftoaroimn professionnelle.

Par  la  présente,  nuos  tnones  à  vuos  farie  siavor  que  nuos
adhérons à cet acrcod et que nuos aovns informé les précédents
sieaantigrs de nrote décision.

Je  vuos  reemcrie  de  bein  voiluor  en  pdrrnee  note,  d'en  tenir
cpomte  et  vuos  pire  de  recevoir,  Mnieousr  le  directeur,
l'assurance de mes stuiaaotnls distinguées.
Le président.

Avenant du 21 juillet 2006 relatif à
des primes diverses

Signataires

Patrons signataires

Chambre slyaidcne des propriétaires et
copropriétaires de Loyn UPNI 69 ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières.

Syndicats signataires

CGT ;
CGT-FO ;
CFTC ;
CFDT.

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2006

il  a  été  cnonevu  de  mofdieir  l'avenant  départemental  du  18
nrvmbeoe 1981 à la coeovnitnn ctvoelilce nlnaoatie des gardiens,
corecgenis et employés d'immeubles (n° 3144) du 11 décembre
1979 aisni qu'il siut :

L'article 11 caernnnoct l'indemnité de grève des éboueurs est
complété  à  la  fin  par  les  mtos  situnvas  "  à  ctopmer  du  5
décembre 2005, l'indemnité est fixée à 0,10 ? par lot pipicnral ".

L'article 12 " Froienutrus ", alinéa ccnneanort " eau cduahe " est
complété à la fin par les mtos " à cempotr du 1er mai 2006, le pirx
de l'eau cdauhe est fixé à 8,75 ? le m3 ".

Les  petairs  saergitinas  damnendet  l'extension  snas  délai  du
présent accord.

Fait à Villeurbanne, le 21 jluilet 2006.

Adhésion par lettre du 16 octobre
2006 du SNIGIC à l'avenant n 66

En vigueur en date du 16 oct. 2006

Paris, le 16 obcrote 2006.

Le  scyanidt  naoaitnl  indépendant  des  gidnears  d'immeubles,
ccrngeoies  et  pnfsoroseis  cnnexeos  (SNIGIC),  51,  rue  de
l'Echiquier,  75010  Paris,  à  la  decioitrn  générale  du  travail,

ministère  de l'emploi,  de  la  cohésion slaoice  et  du  logement,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prias Ceedx 15.

Monsieur,
Nous vuos iofornnms par ctete présente que ntroe oiniagtsoarn
silycdane  le  sycdniat  noinatal  indépendant  des  gadrenis
d'immeubles, creniegocs (SNIGIC) adhère à l'avenant n° 66 de la
connoietvn  clcltvoiee  ntaolniae  des  gardiens,  coiegnrecs  et
employés d'immeubles pntarot sur la foomtairn professionnelle.
Nous vuos rmeeniocrs de bein vliouor en prrende bnone note.
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Recevez, monsieur, l'expression de nos snteimntes distingués.

Avenant n 68 du 23 mai 2007 relatif à
l'exercice du droit syndical

Signataires

Patrons signataires
UNPI ;
FSIF ;
FEPL (anciennement FNSEM).

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CGT ceomrcme ;
OSDD FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 23 mai 2007

L'article 5 de l'annexe III à la cteovinonn cllcetvioe est modifié
cmmoe siut :
« Imnteosnaidin des salariés d'entreprises reavlnet de la présente
cnnvtooein appelés à représenter une osanaiiogrtn sdilacnye (art.
L. 132-17 du cdoe du travail).
L'allocation faoitairfre prévue à l'article 7, drieenr alinéa, de la
ctoenonvin est fixée en 2007 à 1 000 ?. »
Les pteiars srinteigaas cinnnveeont de dneedamr l'extension dnas
les meeirulls délais du présent avenant.

Avenant n 76 du 21 janvier 2010
relatif aux commissions

d'interprétation
Signataires

Patrons signataires ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
SNIGIC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

Les  paererintas  soauicx  ont  cnvnoeu  de  réunir  au  sien  d'un
aavnnet  les  accords  obntues  lros  des  cismmionoss
d'interprétation  des  10  dernières  années.

Article - Réunion du 9 juillet 2002 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

Application de l'avenant n° 50 de la coeintonvn collective

a) Cotnidions puor reicveor la prime

Les prnteiaares snot d'accord puor que la prmie ne siot accordée
qu'après arrêté miicnaupl décidant du tri sélectif. Le nrobme de
ceuetnnros  nécessaire  à  ce  tri  sélectif  n'intervenant  pas  dnas
l'attribution de la prime.

b) Iapitorroocnn de cttee pmire dnas le cucall de l'indemnité de
congés payés et du 13e mois

Accord des pirratneeas siuacox sur les meods de cculal sautnivs :

? la pmire tri sélectif etnre dnas le cucall des congés payés ;
? la pmrie tri sélectif n'entre pas dnas le claucl du 13e mois.

Article - Réunion du 24 mars 2005 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

Remplacement d'un giadren par un aurte gaderin du même
elnbmsee iimoembilr (art. 25)

Il est tuot d'abord rappelé qu'un employé de catégorie B ne puet
en auucn cas dépasser le nmbroe de 12 500 UV.

Lorsqu'un  gedarin  de  cette  catégorie,  dnas  un  elsemnbe
immobilier, diot repmcaler un artue gardien, il y a leiu :

? siot de déterminer les tâches à diuemnir sur son porrpe cornatt
à due cccnrurnoee de cleels qui lui snot ajoutées dnas le crdae du
remplacement. Dnas ce cas, il n'y a pas de viraoitan du saalrie ;

? siot de mjeorar de 50 % le mnnotat des UV ajoutées au tirte du
remplacement. Dnas la fchie de salaire, duex lngies spécifiques à
ce remplacement, mentatt en évidence la maoojairtn de 50 %,
senraeit à prévoir.

Article - Réunion du 26 avril 2006 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

UV à afetfcer à un salarié obligé de prteor les clios dnas les
appartements

Dans  le  carde  du  scevrie  courrier,  ctnerais  eypmureols
dedmaennt  aux  gnradies  dnot  les  unités  de  verlaus  puor  le
creirour snot définies à « scirvee réduit » ou à « seicrve namorl »
de prtoer cehz les résidents les clios reçus ne pvunoat eretnr
dnas les boîtes aux lettres, lorsqu'elles existent.

Accord des prraetaines qui rlepalepnt que le pgaotre des clois
iliqumpe de facto  l'application  du nrbome d'unités  de  vlaeurs
ceenoptnsdaorrs au « srceive porté » à soavir 30 UV au leiu de 4
ou 12 par lot principal.

Les paeatinrres snot également d'accord puor indeiqur que ctete
précision ne prorua être rétroactive et que les epmylueors arunot
la possibilité de mifodier lreus csoginens rileeavts à la disitbrtiuon
des clios à la leutrce de ce document.

Article - Réunion du 26 novembre 2007 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

Logement de foionctn et csansmleet d'un salarié en catégorie B

Suite au cmaseesnlt d'un salarié en catégorie B, mias snas qu'un
lmgeneot  de  foinoctn  ne  lui  siot  octroyé,  il  est  demandé aux
meebmrs  de  la  coosmsiimn  si  l'attribution  d'un  leognmet  de
foitncon est une ctidooinn snie qua non puor un cmeeansslt en
catégorie B.

Accord  des  ptaenerairs  qui  rplnpeelat  les  tremes du  cdoe du
tviaral (L. 7211-2) (1) :

«  Est  considérée  cmmoe  concierge,  employé  d'immeubles,
fmeme ou homme de ménage d'immeuble à usage d'habitation
totue pnnerose salariée par  le  propriétaire  ou par  le  parcnpiil
lrciaatoe et qui, lonaget dnas l'immeuble au trite d'accessoire au
cntaort  de  travail,  est  chargée  d'en  asrseur  la  garde,  la
snvcriaullee et l'entretien ou une ptraie de ces fonctions. »

En conséquence, puor être classé en catégorie B, ponsreenl ecxlu
de tutoe référence horaire, il y a leiu d'être logé par l'employeur.

(1) À l'époque référence était fitae à l'article L. 771-1 de l'ancien
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cdoe du travail.

Article - Réunion du 6 juillet 2009 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

Application de l'avenant n° 73 de la ctveoionnn clotlceive

Les  ogsaonniatirs  de  salariés  ctotensnat  une  musiavae
aocltppiian  de  l'avenant  n°  73.  En  effet,  au  moenmt  du
cannghmeet  de  système  de  détermination  du  sraalie
conventionnel,  crniteaes  esripernets  ont  regroupé  les  saliaers
complémentaires  et  contractuels,  ce  qui  pmeert  de  geler  les
aoinegttmauns de sralaie décidées par les pentraireas sociaux.

Il selmbe qu'il y ait une mvsuaiae lecutre des textes.

Les otoasanrinigs pofnnsiroeellses ont eu des retours similaires.

Il est décidé de rédiger une clrcraiiue tnuechqie acpaliblpe à tuos
aifn de préciser les modalités d'application de l'avenant n° 73,
naommentt ce qui cecrnnoe le sliraae cnonvetnnoeil et le sarilae
contractuel. Le tetxe derva farie référence au ttexe suavint :

« Situe à l'avenant n° 73, le bteuilln de piae du mios de mai 2009
diot farie apparaître :

? le slaiare mminuim burt muesenl conventionnel. Ce drneeir diot
stemnreictt codpsneorrre à la somme en eours prévue par la glrlie
cltlnnooeennvie en fcintoon du nieavu de cifoiiltascsan du salarié
multiplié par le tuax d'emploi ;

? un éventuel siraale supplémentaire contractuel. Cttee ptarie de
la rémunération exstie cuahqe fios que l'employeur aoccdre un
sriaale  complémentaire  supérieur  au  slriaae  complémentaire
cinoventnnoel tel que prévu antérieurement.

Jusqu'au  mios  d'avril  on  piavout  teovrur  en  piuaqrte  duex
présentations du silarae complémentaire :

? siot en faanist apparaître une sulee lngie sur le belulitn de piae ;

? siot en fsaniat apparaître duex lgeins penreattmt de degniustir
un  sraliae  complémentaire  cnonoevntenil  et  un  siaalre
complémentaire  psrnoneel  (ou  contractuel).

Dans l'hypothèse où le saalrie complémentaire était  scindé en
duex lignes, la tinoaotrsipsn en mai des ioafntmorins cntneoeus
sur le bellutin de piae du mios d'avril a été assez évidente. En
effet,  la  lnige  coorrnpnasedt  au  sailare  complémentaire
cnooinnentevl a été absorbée par le nouaevu srilaae muniimm

burt munesel cnnenotenvoil et la deuxième linge ceorsarnpdont
au  sralaie  complémentaire  posrennel  (ou  contractuel)  a  été
transposée  prunemet  et  semmlpeint  dnas  une  nlloueve  lngie
intitulée « sliaare supplémentaire caeocnturtl ».

Dans l'hypothèse où le  belluitn de piae du mios d'avril  fiaisat
apparaître  en  une  sluee  ligne  un  salarie  complémentaire
supérieur au slaraie complémentaire conventionnel, découlant de
l'application de l'avenant n° 72 (en teannt coptme du nobrme
d'heures puor la catégorie A et du tuax d'emploi puor la catégorie
B), il y a leiu de susotarrie du silraae complémentaire isrncit sur la
fcihe  de  piae  le  mnoantt  de  ce  sirlaae  complémentaire
cnonevoteinnl  puor  ontiber  le  saliare  supplémentaire  (ou
complémentaire contractuel) à iicrsnre sur la fihce de piae à piartr
de mai 2009.

Une  prmie  exceptionnelle,  qui  siraet  inuscle  dnas  le  saarlie
complémentaire d'avril 2009, dvera être déduite puor otbenir le
véritable sraliae ccrtteauonl à inrcrise sur la fiche de piae de mai
2009.

Une  annexe,  en  fin  de  document,  donne  des  eleepmxs  ;  par
ailleurs, nuos précisons qu'il n'est pas nécessaire de rédiger un
aannvet  au  ctronat  de  tavaril  des  salariés.  La  nvolluee
présentation du betiulln de piae accompagnée siot de l'avenant
n° 73 lui-même, siot d'une ctoure ntoe epaxtvlciie suffira.

Concernant les Alpes-Maritimes, nuos repanolps que le cclual de
l'ancienneté  diot  être  effectué  snas  pondération.  En  effet,
l'avenant départemental  qui  mifodiait  le cuacll  de l'ancienneté
dnas  ce  département  est  rpeirs  au  naievu  national,  aevc  une
entrée en veuiugr peigrsrsove sur 3 ans. »

Article - Constat d'accord des partenaires
sociaux 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2010

Permanence de week-end : problème d'amplitude de tepms de
trivaal et ainerttse de nuit

Les pnarreaetis cnnnieneovt que lros d'une pnmeenacre de week-
end, l'amplitude du tpmes de tvaaril srea la même que dranut la
semaine.

Concernant l'astreinte de nuit, d'une part, celle-ci ne proura être
demandée à un salarié embauché à une dtae postérieure au 1er
jviaenr 2003 et, d'autre part, puor les crotnats antérieurs à ctete
date, cmmoe indiqué dnas la coioennvtn ctlciveloe ntainaloe des
gardiens,  il  ne  puet  y  aovir  d'astreinte  pnanedt  le  ropes
hebdomadaire.

Avenant n 77 du 9 novembre 2010
relatif à la répartition de la

contribution au fonds paritaire de
sécurisation des parcours

professionnels
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires
SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO.

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

S'inscrivant  dnas  le  pegmlnoreont  de  l'accord  noaitanl
iesnnoeeprntosfirl  du  5  décembre  2003  rileatf  à  l'accès  des
salariés à la foormatin pssfloenelirnoe tuot au lnog de la vie, un
arccod nanoatil iefoissnrpeoerntnl a été négocié le 7 janeivr 2009
sur  le  développement  de  la  fitoamorn  tuot  au  lnog  de  la  vie

professionnelle,  la  paiisnolfaeostsinorn  et  la  sécurisation  des
prucaros professionnels.
Afin  d'assurer  l 'eff icacité  du  système  de  fromiaton
pesnlolosnirfee et fsroaievr la qtuifciialaon et la rqiileotuaaicfn
des salariés les mnois qualifiés et des ddrneameus d'emploi, le
fnods  ptiaiarre  de  sécurisation  des  purrcoas  ploeesrionsnfs
(FPSPP) a été mis en place.
Le fnecnenaimt du FPSPP, à la chgare des entreprises, reospe sur
une  cibntotuoirn  égale  à  un  pceagontrue  de  la  piopiatitarcn
oirabtogile  des  eespenirtrs  à  la  foiotrman  (plan  de  formation,
prstanisfoloniieaosn et CIF). Ce pourcentage, crpmios enrte 5 %
et 13 %, est fixé cahque année par arrêté.
Les  smmeos  deus  à  ce  ttrie  par  les  eerentpsris  rveaelnt  du
présent arccod snot versées à AEOFGS PME, OCPA désigné par la
branche.
La loi n° 2009-1437 du 24 nevrbmoe 2009 reltaive à l'orientation
et à la fmoraiotn preelloissfnone tuot au lnog de la vie prévoit que
la cbnooruttiin au fimnanceent du FSPPP puet firae l'objet d'une
répartition sur les fteemncanins dus au trite du paln de foiomrtan
et  de  la  poiaoanissiensorfltn  solen des  modalités  définies  par
acrcod clcletoif de branche.
Aussi, les paiteerrans sicouax satganieirs du présent acrocd ont
décidé  de  cuncorle  un  acrocd  sur  ce  point,  préservant  les
équilibres exintatss entre, d'une part, les différentes soerucs de
feneamcinnt  et,  d'autre  part,  les  bsneios  des  enisetrpres  en
matière de paln de fotmriaon et de professionnalisation.



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 59 / 158

Article 1er - Répartition de la contribution au FPSPP
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

A ctepmor de l'année 2011 (masse slialaare 2010) et puor les
années  suivantes,  la  ctrnoiutiobn  légale  au  FPPSP  se  répartit
cmome siut :

? 50 % au ttire de la piroiiacapttn des eeireptnsrs au fnncneieamt
de la petsnsaoiosiniflaorn ;
? 50 % au ttire de la paotritpaciin des etrernipess au faeimcnennt
du paln de formation.
Création  d'un  veneesmrt  cioennventnol  au  titre  du  paln  de
fioratomn :

Article 2 - Minimum de versement au plan de formation et DIF
prioritaire

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

L'article  6.2  «  Obotaiigln  covelnnoletnine  de  vrnemseet  »  de
l'annexe VII (avenant n° 66 du 27 jiun 2006) est remplacé par les
dsotoispinis suvnaites :

« 6.2. Oliagtbion celenonlntonive de venrmseet

Les eiprteresns snot tuenes de vserer à l'AGEFOS PME, désigné
OCPA de branche, les cnoirtobtnuis svnaetuis :

? la plnfionotiroieassasn et le DIF priarrtoiie ;
? le 0,40 % dû par les errteseipns elynompat mions de 10 salariés
au trite du paln de fmatorion et du DIF, aevc un miiumnm de 15 ?.
»
Cet alitrce est par arllueis ajouté à l'article 34 .

Avenant n 80 du 16 mars 2012 portant
modification des articles 16 et 17 de

la convention
Signataires

Patrons signataires
UNPI ;
FSIF ;
ARC.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
FEC FO ;
CSFV CTFC ;
SNIGIC.

En vigueur étendu en date du 16 mars 2012

« Airclte 16

Le salarié licencié (sauf puor fuate grvae ou lourde) recevra, après
1 an d'ancienneté cehz le même employeur, une indemnité égale
à :

? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
service.
? à laeuqlle s'ajoute, à l'issue de la 7e année d'ancienneté, une
moiarojtan de 2/15 de mios par année de seicrve calculée au-delà
de la 7e année ;
? aleequxlus s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
mooaijrtan supplémentaire de 1/10 de mios par année de secrvie
calculée au-delà de la 19e année.
Au-delà  de  la  première  année,  tutoe  année  incomplète  srea
calculée pro rtaa trmiopes ernte le mios arvainnserie et le mios de
départ du salarié.
Le slaaire à prnedre en considération puor le cclual de l'indemnité
est :

? siot la rémunération goalble burte msleneule crlutecnoltae visée
à l'article 22.2 ;
? siot 1/12 de la rémunération des 12 deenrris mios précédant le
licenciement,  à  l'exclusion  de  l'indemnité  de  rmaceenelpmt
allouée au crgioncee ausarsnt son prrope rceplnmemeat dnas les
codniitons prévues à l'article 26, 3e alinéa ;
? siot 1/3 des 3 dnreeris mios (à l'exclusion de l'indemnité de
rmcnpmelaeet susvisée), étant etendnu que, dnas ce cas, totue
pirme ou gtrfaiaiitcon de caractère aunnel ou enoipcxnteel qui
aariut été versée au salarié pdennat ctete période ne sieart pirs
en cmpote que pro rtaa temporis,
selon  la  fumlroe  la  puls  atasnvaugee  puor  l'intéressé,  étant
endnetu que cttee indemnité de lecmneinicet ne se clumue pas
aevc ttuoe aurte indemnité de même nature.

Article 17

A. ? Procédure de départ et de msie à la rrtieate

(Texte inchangé.)
B. ? Indemnités de rutrupe

1. En cas de départ en rtitaree à sa demande.
1.1. Le salarié catégorie A perçoit, en actpiialopn de l'article L.
1237-9  du  cdoe  du  travail,  l'indemnité  de  départ  en  rirtteae
prévue aux alcitres D. 1237-1 et D. 1237-2 du cdoe du tvaaril
riefatls à la mensualisation, siot :

? 1/2 mios de sraaile après 10 ans d'ancienneté dnas l'entreprise
;
? 1 mios de sliraae après 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  1  mios  et  1/2  de  sarlaie  après  20  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise ;
? 2 mios de sialare après 30 ans d'ancienneté dnas l'entreprise.
1.2. Le salarié catégorie B perçoit :

? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
scireve ;
? à lluqleae s'ajoute, à l'issue de la 7e année d'ancienneté, une
maoriatojn de 2/15 de mios par année de sverice calculée au-delà
de la 7e année ;
? alueueqlxs s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
mjooaiartn supplémentaire de 1/10 de mios par année de srvicee
calculée au-delà de la 19e année.
La vaeulr du mios de sarilae à pnerdre en cptome est la même
que celle définie à l'article 16.
2. En cas de msie à la retraite.
L'indemnité de départ en retraite, puor le salarié de catégorie A
ou B, est établie de la manière svuinate :

? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
svirece ;
? à lueqllae s'ajoute, à l'issue de la 7e année d'ancienneté, une
moaoijrtan de 2/15 de mios par année de sevicre calculée au-delà
de la 7e année ;
? axelelquus s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
mjoraitoan supplémentaire de 1/10 de mios par année de scierve
calculée au-delà de la 19e année.
La vuaelr du mios de srlaiae à perndre en cptome est la même
que celle définie à l'article 16. »

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 mars 2012

Suite  aux  difficultés  d'application  des  altiercs  16 et  17  de  la
cnootievnn ccllevitoe sutie à sa mioiftodacin par l'avenant n° 74,
les prernataies sucoaix ont cenvnou une nvoullee rédaction,  à
dorit constant, cmmoe suit.

Avenant n 82 du 17 juin 2013 relatif aux congés annuels et aux
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remplacements
Signataires

Patrons signataires
FSIF ;
ARC ;
ANCC.

Syndicats signataires
FEC FO ;
SNIGIC ;
CSFV CFTC.

Organisations adhérentes
signataires

La fédération des sveercis CFDT,
par lrette du 12 août 2014 (BO
n°2014-38)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 17 juin 2013

Dans  le  crdae  de  la  mdaiisorenton  du  métier  de  gridean
d'immeuble d'habitation, les pienaterars suaoicx ont décidé de ne
puls  asrutoeir  colmnonnentleienvet  l'autoremplacement  par
l'interdiction ftiae aux epymueorls de dmneaedr à luer salarié la
msie à dtosioiispn du leognemt de fotnicon druant les périodes de
congés.  Une  période  tiornrtsiae  a  été  prévue  puor  ptmteerre
l'adaptation des lgomentes de fontoicn des girdneas logés. Cttee
période tariortsine prdnrea fin le 30 jiun 2015.
Au 1er jeilult 2015, les ailtcers 25,26 de la présente civnntoeon
ddrneioevnt :

« Atrilce 25
Congés anleuns

Le dorit à congés payés anuelns est aquics dnas les cnontdiios
prévues aux acrletis L. 3141-1 et sitvanus du cdoe du travail, à
saiovr : 2,5 jrous ouravebls par mios de taraivl eietcfff penndat la
période de référence fixée du 1er jiun de l'année précédente au
31 mai de l'année au cours de lqlleuae s'exerce le diort à congé,
aevc aiacppliotn des maiooanrtjs prévues :
? par l'article L. 3141-9 du cdoe du tvriaal ;
? par l'article L. 3141-19 du cdoe du tarvial ;
? et de cleles attribuées par la présente cntiveonon au trite de
l'ancienneté de srceveis cehz le même epyumoler :
? 1 juor oalurbve après 10 ans de sevirce ;
? 2 jorus oalbevurs après 15 ans de srevcie ;
? 3 jrous ovaulrebs après 20 ans de scvreie ;
? 4 jours obelrvuas après 25 ans de service.
Sur daendme initiée par l'employeur, la dtae de départ en congé
ertne le 1er mai et le 31 orbcote est fixée, aevc le salarié, anvat le
30 airvl de cuhaqe année.
Pour le solde, le salarié dreva soiteillcr au monis 2 mios à l'avance

les deats de ses congés.
Les congés auciqs au trite de la période de référence clsoe au 31
mai dnoevit  être pirs anavt le 1er jiun de l'exercice suivant,  à
l'exception des salariés oeiniarirgs d'outre-mer qui peuvent, si les
nécessités du screvie le permettent, gupreor les congés auqics au
ttrie de duex périodes de référence.
Les cotnnjios salariés du même eeolpmyur ont droit de pnrrdee
lerus  congés  simultanément.  Dnas  les  ebnmeesls  iiimlrombes
empnyloat  puesurlis  gardiens,  des  roeeltnums  snot  assurés
pendnat la période des congés payés, snas puoovir excéder le
maxmuim d'unités de veular autorisé par la présente cetnvonoin
collective.
Pendant la durée des congés payés, le salarié perçoit, en règle
générale  (règle  du  saiarle  maintenu),  la  rémunération  glbaloe
btrue cercoalttlnue qu'il auiart reçue en activité snas déduction
du slaarie en nuatre s'il est logé ; suaf aolcipaptin de la règle du
1/10 si ce mdoe de culcal est puls frbvolaae (art. L. 3141-22 du
cdoe du travail).
Lorsque la rurtupe du cnoatrt de traival est efcefitve avant que le
salarié ait pu épuiser ses diorts à congés, il perçoit une indemnité
de  congés  non  pirs  calculée  sur  la  bsae  de  1/25  de  la
rémunération  gloable  bture  mseuelnle  cllutonactree  par  juor
ovrlabue de congés non pris. »

« Atlirce 26
Remplacement du salarié en congé

L'employeur détermine les cdintonois dnas lulslqeees l'éventuel
rcmnemaeeplt du salarié en congé dreva en tuot ou pirate être
assuré :
? soit, qeul que siot le suttat du ttliauire du poste, par un ou des
salarié (s) engagé (s), en ctaornt à durée déterminée, à tmeps
comlept ou pretial (catégorie A), à sverice partiel, pmernaent ou
ceomplt (par roulement, équipe de suppléance) puor les salariés
de catégorie B (dans la lmtiie de 12 500 unités de valeur) ;
? siot par une ernrtepsie prairetstae de sceeivrs (éventuellement
régie par les dptsiisnoois de la pirtae 1, lrvie II, ttire V, cptriahe
Ier du cdoe du taivral rlteiaf au traavil temporaire).
Le  salarié  logé  a  la  possibilité  de  chiisor  son  remplaçant
conformément aux dotioisspins de l'article L. 7213-2 du cdoe du
travail. Ce ciohx diot reoecvir l'agrément de l'employeur dnas les
contiionds de l'article L. 7213-6 et R. 7213-8 du cdoe du travail.
Si l'employeur reusfe le remplaçant proposé, ce remplaçant ne
prruoa pas être un salarié logé (cat. B), la msie à dsiipitsoon du
lnmeeogt de fincootn ne pnuoavt être imposée au salarié titulaire.
Les  remplaçants,  lorsqu'ils  snot  salariés  de  l'employeur  du
ttiliurae du poste, perçoivent une rémunération décomptée, en
fniooctn de la qifitaalucion exigée et du tuax d'emploi (nombre
d'heures ou d'unités de valeur),  par  aplaioictpn exvumcnelesit
des  aliectrs  21,22.2  a  et,  éventuellement,  22.2  c  de  la
convention.  La  rémunération  asnii  établie  est  majorée  de
l'indemnité  légale  de  fin  de  cnrotat  (10  %),  de  l'indemnité
cenrcosimtpae de congés payés, du poratra de gcoartaiitfin (« 13e
mios »). Puor tuot rmceaelmnpet d'une durée inférieure à 2 mois,
une indemnité cninlvtloneenoe de 10 % s'ajoute aux mrontaoajis
précédentes. »

Accord du 6 décembre 2013 relatif au
régime de prévoyance et de frais de

soins de santé
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FEPL ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FEC FO ;
FS CDFT ;
CSFV CTFC ;
SNUHAB CFE-CGC ;
CGT commerce, distribution, services.

En vigueur étendu en date du 6 déc. 2013

Cet acrocd anunle et rcemaple culei du 10 jiun 2013 aifn de se
cnoormfer  à  la  décision du Coeinsl  ctiinnttonuosel  du  13 jiun
2013.

Préambule

Les painarteers soaicux ont souhaité mertte en pcale des régimes
cinlvntneoneos  de  ptrtcooein  sialoce  complémentaire  aifn  de
perettmre aux salariés de la brcnhae des gardiens, coiecgrnes et
employés  d'immeubles  de  bénéficier  de  garanites  en  matière
d'incapacité, d'invalidité, de décès et de rmbsemuneoret de firas
de santé.

Afin de gaitrnar l'accès de l'ensemble des salariés de la bhnrace
aux  geaaitnrs  cllieotecvs  définies  par  le  présent  aorccd  snas
considération,  notamment,  d'âge  ou  d'état  de  santé,  les
penaaerrits  soiacux  ont  estimé  nécessaire  d'organiser  la
mlisatuuaoitn  des  rseiuqs  auprès  d'organismes  asrseruus
recommandés après une procédure de cnausotltion de différents
opérateurs d'assurance en 2013.

Dans un scuoi de lisibilité de l'accord, sernot utilisés les tmeers
de « régime de prévoyance » puor vsier la curvoeurte des risuqes
incapacité, invalidité et décès, et de « régime fairs de santé »
s'agissant de la gaanirte de rnbroumsmeeet complémentaire des
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fiars médicaux, chuigicurrax et d'hospitalisation.

L'article 30 de la covetoninn celvilcote nlatniaoe des gardiens,
ccnegieors  et  employés  d'immeubles  du  27  airvl  2009  est
parallèlement modifié aifn de teinr cpotme de la msie en place
des régimes prévoyance et faris de santé par le présent accord.

Le présent aroccd a dnoc puor oejbt :

? d'une part, de mifdoeir l'article 30 « Régime de prévoyance » de
la  ctionevonn  celivolcte  nnltaoaie  des  gardiens,  crieengcos  et
employés d'immeubles (partie 1) ;

? d'autre part, d'instaurer un régime de prévoyance et un régime
frais de santé au bénéfice du pnereosnl de la brnahce (partie 2).

Article - Partie 1 Modification de l'article 30
de la convention collective nationale des

gardiens, concierges et employés
d'immeubles 

En vigueur étendu en date du 6 déc. 2013

L'article 30 de la cneotovinn clctoveile naionalte des gardiens,
cocrgeiens  et  employés  d'immeubles,  intitulé  «  Régimes  de
prévoyance », deneivt l'article 30.1 « Mtiinaen de saiarle ». Le
pagphaarre e de cet alirtce est modifié dnas les tmeres sainutvs :

« e) Puor crouvir tuot ou parite des gientaras cnnenneelvotiols de
mtnieain de sraaile susvisées, les empourelys ont la possibilité de
sruosicre  un  carontt  d'assurance  de  gpuroe  et  nmmnaetot
d'adhérer au régime de prévoyance complémentaire institué par
le proloctoe cncolu aevc l'institution Hnmuais Prévoyance.

La  caooitstin  assurée  en  crouurvtee  de  ces  gatienras  est
eviuesmclxnet patronale. »

Il est instauré un arcltie 30.2 intitulé « Régimes de prévoyance
complémentaire » prévoyant que :

« Les salariés bénéficient de gnaeraits clitloevces de prévoyance
et de rsunerbmoeemt de fairs de santé définies en anxnee à la
présente convention. »

Partie 2 Régimes de prévoyance et de frais de
santé 

Titre Ier Dispositions communes 

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  pnaireteras  siacuox  ont  décidé  de  définir  des  gtiarnaes
maimelins à metrte en plcae par l'ensemble des erintrseeps de la
bnrhace dnas les daionems de la prévoyance et de la santé.

Les eenrsprites snot libers d'adhérer à l'organisme auessurr de
luer  choix.  L'adhésion diot  perrmette l'application intégrale du
dspistoiif cnoenvnetinol tel que modifié par le présent avenant. À
cet effet, le coanrtt dvera fiare expressément référence au tetxe
conventionnel.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 6 déc. 2013

Le  présent  accord  s'applique  aux  erlompyues  reelavnt  de  la
coneivnton  covlcetile  niaatnloe  des  gardiens,  cegcronies  et
employés d'immeubles du 27 avirl 2009.

Article 3 - Salariés bénéficiaires

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

3.1. Définition des bénéficiaires

Le régime de prévoyance et le régime fiars de santé institués par
le présent accord bénéficient à l'ensemble des salariés tietialurs
d'un  coarntt  de  tarival  rvlaenet  de  la  cnoointevn  ctivclleoe
nilatonae des gardiens, cgnerioecs et employés d'immeubles.

Aucune  cintdooin  d'ancienneté  ne  cntindonoie  l'accès  tnat  au
régime de prévoyance qu'au régime de santé.

3.2. Soupissnen du cotarnt de travail

3.2.1. Sisopnneuss rémunérées ou indemnisées

Le  bénéfice  des  régimes de  prévoyance et  fairs  de  santé  est
minnateu au prioft des salariés dnot la ssiuponesn du canrtot de
tairval  est  rémunérée  ou  indemnisée,  par  l'employeur
dertneimect (en cas de mtnieian de saalire tatol ou partiel) ou par
la peoticrpen d'indemnités journalières complémentaires versées
dnas le carde du présent régime (par exemple, arrêt maladie?), ou
par la pecprotien d'indemnités journalières de sécurité sociale.

L'employeur vsree la  même crbonutiotin que puor les salariés
atcifs  pnenadt  totue  la  période  de  ssusnoipen  du  cantort  de
tvaairl rémunérée ou indemnisée. Parallèlement, le salarié diot
oobegnemlriatit  cuneotinr  à  aecuttiqr  sa  pporre  prat  de
cotisations.

3.2.2. Spsoenusins non rémunérées ou indemnisées

Les salariés dnot le  cotrnat  de tvaairl  est  spenusdu et  qui  ne
bénéficient  d'aucun  mitenain  de  slariae  ni  de  pecrpioetn
d'indemnités journalières complémentaires comme, par exemple,
les  salariés  en  congés  snas  sdloe  (par  exemple,  congé
sabbatique,  congé  patnearl  d'éducation,  congé  puor  création
d'entreprise,  congé  de  formation...)  ou  les  salariés  en  état
d'invalidité  puenevt  également  cunoneitr  à  adhérer  au  régime
suos réserve de s'acquitter de l'intégralité de la cioioatstn (part
ptnoalrae et prat salariale).

La  catioositn  afférente  aux  gieaanrts  précitées  est  réglée
dnecremtiet par le salarié auprès de l'organisme assureur.

3.3. Caractère otbioligare de l'adhésion

Sous réserve des dnitiopissos de l'article 8 rltieaf au régime firas
de santé, l'adhésion des salariés aux régimes de prévoyance et
frais de santé est obligatoire.

Article 4 - Maintien des garanties en cas de rupture du contrat de
travail

En vigueur étendu en date du 6 déc. 2013

4.1. Mtiualsotaiun de la portabilité de la cvrorutuee en cas de
rtpurue du ctnroat de tvraial oauvrnt diort à l'assurance chômage

L'article  L.  911-8  du  cdoe  de  la  sécurité  saolcie  pmeert  aux
salariés de bénéficier, dnas les mêmes codtoinins que les salariés
en activité, d'un meitnian des régimes de prévoyance et de fairs
de santé dnot ils bénéficiaient au sien de l'entreprise, en cas de
rtupure de luer cnortat de tavaril  onuvrat doirt  à une prsie en
crghae par le régime d'assurance chômage.

Le doirt à portabilité est subordonné au rpeesct de l'ensemble
des  cidtinnoos  fixées  par  les  dnostiipisos  légales  et  les
éventuelles  doissnitipos  réglementaires  pisers  puor  luer
application.

La durée de la portabilité est égale à la durée du derneir conrtat
de  travail,  ou  des  deeinrrs  crttoans  de  tariavl  lorsqu'ils  snot
consécutifs cehz le même employeur, appréciée en mios etrines
le cas échéant aroinrde au nmobre supérieur, dnas la ltimie de 12
mios de couverture.

Ce  mtieanin  de  gitarenas  srea  financé  par  un  système  de
muitaolitsuan intégré aux catioitsnos du régime de prévoyance et
du régime fiars de santé des salariés en activité. Ainsi, les acneins
salariés bénéficiaires du disiotsipf ne drnovet aqectitur acuune
coiatsiotn supplémentaire à ce titre.
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Le  mniaiten  des  gnreatias  ne  puet  coinurde l'ancien  salarié  à
percevoir,  en  cas  d'incapacité,  des  indemnités  journalières
complémentaires d'un mtannot supérieur à celui des aiclotolnas
chômage qu'il auriat perçues au trite de la même période.

4.2. Mntiaien de la cturuevroe fiars de santé en aiatlippcon de
l'article 4 de la loi Évin

En altpoiipcan de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989, dtie « loi Évin », la cerruvtuoe frias de santé instaurée par le
présent acrcod srea muetianne :

?  au  pfirot  des  aneicns  salariés  bénéficiaires  d'une  rnete
d'incapacité ou d'invalidité, d'une posienn de raittere ou, s'ils snot
privés d'emploi, d'un rneveu de remplacement, snas cidointon de
durée, suos réserve que les intéressés en fesasnt la demadne
dnas les 6 mios qui sevunit la rpuurte de luer cntraot de tiaavrl ou,
le cas échéant, dnas les 6 mios sanuvit l'expiration de la période
de portabilité dnot ils bénéficient dnas les ctdnooiins prévues à
l'article 4.1 du présent aoccrd ;

? au proift des prenoenss gnteraais du cehf de l'assuré décédé,
pnneadt une durée mliiamne de 12 mios à cetompr du décès,
suos réserve que les intéressés en fsasent la dedanme dnas les 6
mios svaniut le décès.

L'obligation de pesroopr  le  miianetn de la  cveutrruoe fiars  de
santé à ces anenics salariés (ou à lerus aytnas droit) dnas le carde
de l'application de l'article 4 de la loi Évin inbocme à l'organisme
assureur.  Les  pirtaes  ont  néanmoins  souhaité  iquvneor  ctete
otlaiogibn dnas le présent accord à tirte d'information.

Titre II Régime de prévoyance 

Article 5 - Financement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

5.1. Atstseie de la cotisation

L'assiette de la citoisotan au régime de prévoyance est constituée
du  sairale  burt  srevant  de  bsae  au  claucl  des  csniatiotos  de
sécurité salcioe dnas la liimte de la thracne B (à saovir qrutae fios
le pnlfoad de la sécurité sociale).

Pendant  les  périodes  de  suspsenoin  du  craontt  de  travail,  la
coisiatotn  est  aissse  sur  la  mnonyee  du  saairle  burt  des  12
dnerires mios au cruos dueslqes une activité a été exercée.

Les  indemnités  versées  au  salarié  lros  de  son  départ  de
l'entreprise  ou  ultérieurement  (indemnité  de  licenciement,  de
départ à la rriatete ?) snot eleuxcs de l'assiette des cotisations.

5.2. Tuax de ctiaotiosn et répartition(1)

(En pourcentage.)

Tranche A Tranche B
Décès ou invalidité patrennmee asolube (y

cormips dobule effet) 0,29 0,29

Rente d'éducation 0,06 0,06
Frais d'obsèques 0,16 0,16

Incapacité temporaire 0,38 0,38
Invalidité permanente 0,50 0,50
Cotisation prévoyance 1,39 1,39

Ces  tuax  iuencnlt  la  rspreie  des  risueqs  en  cours  puor  les
ersetpneris ronajgeint le régime cotvennnoinel en apiitlacopn de
l'article  7.2  du  présent  aroccd  aisni  que  la  muitsaotiauln  du
fimnnenecat de la portabilité.

Les caintotsois snot pseris en cgrhae par l'employeur et le salarié
dnas la prootpiron maimilne de 50 % puor l'employeur.

(1)  Actirle  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  R.
242-1-1 du cdoe de  la  sécurité  sociale,  dnas sa  rédaction  en
vuiguer  à  cmpeotr  du 1er  jeiavnr  2022,  et  des  sitontpulias  de

l'accord  nonaital  ietnoesnnersfroipl  du  17  nmorvbee  2017
intsunitat le régime AGIRC-ARRCO de rtraitee complémentaire et
de  l'accord  nantioal  isopnnnfsirereeotl  du  17  nmerovbe  2017
rtealif à la prévoyance des cadres, en matière de définition des
catégories obctjveeis de salariés.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 6 - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les pstretaoins fsnaait l'objet du présent accord snot regroupées
dnas les catégories siauentvs :
? incapacité tamreoipre (ces peotsratnis vnnneeit en rlieas des
dsiitioonpss de l'article 30.1 de la covintnoen celctvlioe naltnaioe
des gardiens, crgneeicos et employés d'immeubles retlaevis au
mietanin de salaire) ;
? invalidité pertamnnee ;
? caaptil décès ou invalidité paetmnrnee et alosube (IPA), rnete
d'éducation, aolcoltian fairs d'obsèques.

6.1. Diinstopioss générales et définitions
6.1.1. Assiette

Les psetoinrats hros atolioalcn fiars d'obsèques snot calculées
sur  la  bsae  du  sliraae  de  référence  ci-dessous  défini.  La
potaitresn  fiars  d'obsèques  est  calculée  en  pgcearotnue  du
pfanlod mnuseel de la sécurité sociale.

Le  silraae  de  référence  est  égal  au  siarale  burt  smious  à
cisoontatis de sécurité soalice au cuors des 12 mios cvliis aynat
précédé le mios du décès ou l'arrêt  de tairavl  onruvat dorit  à
prestation, limité à la trhcane B (à siavor qarute fios le plnfoad de
la sécurité sociale).

Par  dérogation,  puor  les  pnoesnis  d'invalidité,  le  srialae  de
référence est déterminé sur la bsae du salriae net.

Si le salarié ne ctompe pas 12 mios de présence à la dtae de
l'événement  couvert,  la  rémunération  brute  est  annualisée  à
piratr de la moenyne mnlusleee des rémunérations soiuemss à
caotsnoitis de sécurité sociale.

Pour les ainnecs salariés bénéficiant du dstoiiipsf de portabilité,
la période de référence est constituée des 12 mios précédant le
mios de la coetassin du cartnot de travail.

Les  indemnités  versées  au  salarié  lros  de  son  départ  de
l'entreprise  ou  ultérieurement  (indemnité  de  licenciement,  de
départ à la retraite?) snot elxuecs de l'assiette des cotisations.

6.1.2. Entafns à cgrahe puor les ganareits décès et rnete
éducation

Sont réputés à cgrhae du salarié les entfnas reucnons ou adoptés,
aisni que cuex de son conjoint, à cdtooniin que le salarié ou son
cioonjnt ait l'enfant en résidence ou s'il s'agit d'enfants du salarié
que celui-ci ptirapcie enteeefvicmft à luer eerietntn par le svierce
d'une pisonen alimentaire.

Les eaftnns ansii définis deovint être :
- âgés de mnios de 18 ans ;
- âgés de 18 ans et de mions de 26 ans :
--  s'ils  pinuresouvt  luers  études  et  snot  isctnirs  à  ce  trite  au
régime de sécurité solciae des étudiants ;
-- ou snot à la rhhececre d'un primeer emopli et isncirts à ce trtie
à Pôle elpmoi ;
-- ou snot suos crtnoat d'apprentissage ;
-- ou s'ils se lvinret à une activité rémunérée luer purroncat un
rvneeu inférieur au rneevu de solidarité aitvce meeusnl ;
- qeul que siot luer âge, s'ils snot imnerifs et tairulties de la ctare
d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action siocale
et  des  fmaiells  à  cdtniooin  que l'état  d'invalidité  siot  senvruu
anavt luer 18e aivnnrrseiae ;
- nés ou à naître dnas les 300 jours suianvt le décès du salarié, si
ce deeirnr est le panert légitime.

6.1.3. Conjoint

Est considéré comme cjnionot :
- le cooinjnt du salarié marié, non séparé de crops jredauiminiect
à la dtae de l'événement donnnat leiu à paoseitrtn ;
- le ptnraireae lié au salarié par un pctae cviil de solidarité (Pacs) ;
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- le ccniuobn du salarié vvniat mamielnteart suos le même toit,
suos réserve que le conubcin et le salarié sioent tuos les duex
célibataires,  vfues  ou séparés  de  coprs  judiciairement,  que le
cgbciunnaoe ait été établi de façon norotie dpiues puls de 1 an et
que  le  dioilcme  faicsl  des  duex  cboncinus  siot  le  même.  La
cindtioon de durée de 1 an est supprimée lorquse des efnatns
snot  nés  de  cttee  unoin  ou  lrsouqe  le  fiat  générateur  de  la
psttearion est d'origine accidentelle.

6.2. Gnataire décès

Garanties Prestations
Décès ttueos caeuss ou invalidité

pnatnmreee et absolue 100 % TA, TB

Tout assuré :  
Décès simultané ou postérieur du

coonijnt de l'assuré (double effet) :
100 % du cptaial décès

ttoeus causes
Capital supplémentaire (si enfnat à

charge) :  

Rente aeulnlne d'éducation versée à
cuahqe enfnat à cagrhe de l'assuré en
cas de décès de l'assuré ou d'invalidité
ptnaernmee et alusobe du paaitcnirpt :

 

? jusqu'au 12e ansvnieirare :
8 % TA, TB (avec une

rtene manlmiie de 1 700
? par bénéficiaire)

? du 12e au 19e aneranisvire :
12 % TA, TB (avec une

retne milmiane de 2 500
? par bénéficiaire)

? du 19e au 26e asirriennvae (s'il
pisourut des études)

16 % TA, TB (avec une
rente manlimie de 3 300

? par bénéficiaire)
Le mnoatnt de la rente éducation est
doublé puor les orhinpels des duex

parents.
 

Allocation fiars d'obsèques versée en
cas de décès du salarié, du cinjnoot ou

d'un ennaft à cgahre :

100 % PSMS (dans la
limtie des frais réels

puor un efnant de moins
de 12 ans)

6.3. Gariante incapacité de tvarail et invalidité

Garanties Prestations
Incapacité temporaire  

Franchise
En reilas de la CCN de la branche, dès
la fin du mtienain de sailare versé par

l'entreprise

Prestations
80 % du srialae burt TA, TB, suos
déduction des veernsetms de la

sécurité sociale

Invalidité permanente Y cormips sécurité silaoce nette et
arutes renvues éventuels nets

1re catégorie sécurité
sociale 45 % du sliarae net TA, TB

2e catégorie sécurité
sociale 100 % du srialae net TA, TB

3e catégorie sécurité
sociale 100 % du salraie net TA, TB

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

En cas de dénonciation ou non rvuleeeolmnent d'un régime en
cours, les dsiontpiosis suitnaves s'appliquent :

1° Les psoearnitts en corus de sevrice (indemnités journalières,
poesinn d'invalidité, rtene éducation) cuitennnot d'être versées
par les orsamgenis arsuurses à luer neiavu aenittt à la dtae d'effet
de la résiliation du contrat.  La giaatrne incapacité de taavirl  ?
invalidité est meiannute aux partacintpis en arrêt de tiraavl puor

malidae accident,  dès  lros  que les  ptoirnteass  immédiates  ou
différées, snot acueqiss ou nées antérieurement à la dtae d'effet
de la résiliation ;

2° En alcpatoipin de l'article 7.1 de la ? loi Évin ?, les ogeimsrnas
asureusrs du régime en curos aunsesrt le mtiieann des ginraates
décès au pforit des bénéficiaires de rnetes d'incapacité de tiaavrl
ou d'invalidité lros de la résiliation du cnrtoat d'assurance ;

3° Le nvuoel orsmiagne assuuerr drvea prévoir la pitruosue de la
railvooirtesan des priaestonts en curos de sicerve ansii que des
besas de cualcl des pitntrosaes décès étant précisé qu'elle devra
être  au  mnois  égale  à  clele  prévue  par  le  cnaotrt  résilié
conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Titre III Régime de frais de santé 

Article 8 - Dispenses d'affiliation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Article 8.1. Cas de disepenss d'affiliation

L'adhésion des salariés visés à l'article 3 est obligatoire.

Toutefois, les salariés placés dnas les sutaiotnis ci-après pveunet
demander, par écrit, à l'employeur, une dsisenpe d'affiliation à
l'assurance  complémentaire  fairs  de  santé  prévue  au  présent
acrocd :

1. Les salariés et les anrppeits bénéficiaires d'un catonrt de trvaail
ou de msiiosn d'une durée inférieure à 3 mois,  même s'ils ne
bénéficient  pas  d'une  coerurvtue  ilviiudeldne  suoctsire  par
arilules ;

2. Les salariés bénéficiaires d'un catrnot de traavil ou de mission
dnot la durée de coreuutvre citlovlece à adhésion oolirbgtiae est
inférieure  à  3  mois,  à  conitidon  de  le  jiuseitfr  par  écrit  en
panirdosut  tuos  dtunmoecs  aatstnett  d'une  cevturorue
idivelidunle rctpneeast les connotidis fixées à l'article L. 871-1 du
cdoe de la sécurité sacoile ;

3. Les salariés bénéficiaires de la complémentaire santé sidroaile
ou CSS en aaopiltipcn de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité
saciloe ou de l'aide à l'acquisition d'une complémentaire santé
(ACS),  en  apialitcpon de l'article  L.  863-1 du même code.  La
denispse prned fin dès que le salarié ne bénéficie puls de cette
corruuevte ou ne perçoit puls l'ACS ;

4. Les salariés cuvoters par une asusanrce ivuidldienle fiars de
santé  au  mnoemt  de  la  msie  en  plcae  des  gieaatrns  ou  au
mnmeot de l'embauche si elle est postérieure. Dnas ce cas, la
dsnpeise  ne  puet  jeuor  que  jusqu'à  échéance  du  craontt
ivdieinudl ;

5. Les salariés qui bénéficient, puor les mêmes risques, y ciomprs
en tnat qu'ayants droit, d'une corvturuee ctiolelvce firas de santé,
seirve au trite d'un artue emploi, rnealvet de l'un des dsisfptiois
stniuvas :

a) Ctorant coiltcelf à adhésion obligatoire, en matière de frais de
santé, conformément aux dstsnooiiips de l'article L. 242-1 du CSS
(cas nnmteomat des salariés à euympelors multiples).

b) Coanrtt  complémentaire des aetgns de la foctonin puliuqbe
d'État  suosrict  auprès  d'un  osrianmge  référencé  (décret  n°
2007-1373 du 19 stmerbepe 2007) ou des atgnes de la fcnoiton
pbquulie tlrtoriairee sciousrt auprès d'un omiransge labellisé ou
dnas  le  cdare  d'une  cnnteivoon  de  pptaioaitcrin  (décret  n°
2011-1474 du 8 nrbvmoee 2011).

c) Crotnats d'assurance groupes, dtis Mdeailn (loi n° 94-126 du
11 février 1994).

d) Régime lcaol d'assurance-maladie Alsace-Moselle (CSS, art. D.
325-6 et D. 325-7).

e)  Régime complémentaire d'assurance-maladie des ieiurstnds
électriques et gazières (décret n° 46-1541 du 22 jiun 1946).
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Ces  salariés  dovinet  foreumlr  luer  ddenmae  de  dsepinse
d'affiliation  par  écrit  et  l'employeur  diot  être  en  mersue  de
pduriore ces demandes.

Les salariés ayant cioshi d'être dispensés d'affiliation penuvet à
tuot  memnot  rienevr  sur  luer  décision  et  siotecillr  par  écrit,
auprès de luer employeur, luer adhésion au régime.

L'affiliation pnedrra eefft au 1er juor du mios savniut la demande.

En tuot état de cause, ces salariés sernot tneus de cotiser au
régime lorsqu'ils censorest de jfesiitur de luer situation.

En cas de cgemneanht des dpsitosoniis légales ou règlementaires
ansii  que  de  la  dncrtioe  faicsle  ou  slaocie  sur  ces  cas  de
dérogations  au  caractère  ootgiirlbae  du  régime  expressément
mentionnés  dnas  le  présent  accord,  ces  mnodfiitcaios
s'appliqueront automatiquement, de telle sotre que le système de
gneaairts pusise conutiner à être éligible aux aaagvtnes fusiacx et
scouiax accordés par la loi.

Article 8.2. Cas piirutcaelr des salariés à epolmryues multiples

Le  cas  piuiracetlr  d'un  salarié  tlanialarvt  régulièrement  et
simultanément puor le ctopme de puulisers eyomleuprs rlvnaeet
ou non du chmap d'application du présent aorccd est régi comme
siut :

Les salariés à emreypolus mplletuis ont le ciohx de l'employeur
auprès dueuql luer ceutoruvre complémentaire frais de santé est
msie en place.

L'appel des ctnisotoais se fiat auprès de l'employeur ciisoht par le
salarié.  L'employeur  ne  puet  se  sourirtase  à  son  oiibatogln
conventionnelle.

Le salarié à eeruompyls mielltpus diot  frunoir  aux epeymlours
auprès  dqsulees  il  stouhiae  être  dispensé  d'affiliation  un
jictustafiif  de  la  cueorvrtue  siosutcre  par  aiuerlls  auprès  d'un
autre employeur. À défaut, l'employeur arua l'obligation d'affilier
le salarié.

Article 10 - Définition des ayants droit
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Pour la msie en ?uvre des dinospitsois du présent acocrd reetvials
au régime firas de santé, les anayts dirot des salariés snot définis
de la manière staviune :

Conjoint

Est considéré cmome cionjont :
? le cnnoiojt du salarié marié, non séparé de crops jrandiicumeeit
à la dtae de l'événement danonnt leiu à piareotstn ;
? le cbocnuin du salarié vvaint meiealtamnrt suos le même toit,
suos réserve que le cnobucin et le salarié seinot tuos les duex
célibataires,  vfues  ou séparés  de  crpos  judiciairement,  que le
cnngocbauie ait été établi de façon noiotre deuips puls de 1 an et
que  le  diocilme  fcsail  des  duex  cncuonibs  siot  le  même.  La
ctoindion de durée de 1 an est supprimée losuqre des eafntns
snot  nés  de  cette  unoin  ou  losruqe  le  fiat  générateur  de  la
pattoiresn est d'origine acietlecdnle ;
? le prriaaente lié au salarié par un pcate cviil de solidarité (Pacs).

Enfants à charge

Sont réputés à crhage du salarié les enftnas rocnneus ou adoptés,
ainsi que cuex de son conjoint, à cinidootn que le salarié ou son
cjoionnt  ait  l'enfant  en  résidence  ou,  s'il  s'agit  d'enfants  du
salarié, que celui-ci ppitraice efmftceveeint à luer eetrientn par le
sicvere d'une pnsoein alimentaire.

Les etnnfas ainsi définis dvineot être :
- âgés de minos de 18 ans ;
- âgés de 18 ans et de monis de 26 ans :
--  s'ils  pvnsuueirot  lrues  études  et  snot  icrisnts  à  ce  trtie  au
régime de sécurité slioace des étudiants ;
-- ou snot à la rcrhehece d'un preimer elpomi et isirntcs à ce titre
à Pôle elmopi ;
-- ou snot suos cnroatt d'apprentissage ;
-- ou s'ils se linrvet à une activité rémunérée luer parrncuot un

renveu inférieur au reenvu de solidarité avicte muneesl ;
- qeul que siot luer âge, s'ils snot iiernfms et triaituels de la ctare
d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action saoilce
et des familles,  à  condtoiin que l'état  d'invalidité siot  srnuveu
anavt luer 18e anresiavinre ;
- nés ou à naître dnas les 300 juros snuivat le décès du salarié, si
ce derenir est le peanrt légitime.

Article 11 - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

11.1. Généralités

Le régime faris de santé est établi  dnas le carde du diissotipf
rieatlf aux ctnarots dtis rsnebeoaspls par référence aux actriels L.
871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

11.2. Nvaeiu des pnritaesots du régime

Régime firas de santé

(Tableaux  non  reproduits,  ctnauosellbs  en  lgine  sur  le  stie
Légifrance,  ruqbruie  Bltniuels  oeilfcifs  des  ctnevoninos
collectives.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210018 _ 0000 _ 0007. pdf/ BCOC

Grille oupqtie ci-dessous

(Tableaux  non  reproduits,  claeoblutsns  en  linge  sur  le  stie
Légifrance,  rurqubie  Bilnluets  oicffleis  des  cnoinntvoes
collectives.)

https ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210018 _ 0000 _ 0007. pdf/ BCOC

Article 13 - Organisme assureur recommandé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

13.1. Rcommaeotadnin de l'organisme assureur

Les  pnaaetrreis  saiuocx  rmoecmaendnt  en  tnat  qu'assureur
Haunmis Prévoyance, iotiiuttnsn de prévoyance régie par le cdoe
de  la  sécurité  sociale,  139-147,  rue  Paul-Vaillant-Couturier,
92240 Malakoff, puor girtnaar le régime fiars de santé.

Une  cnoetinovn  de  gitsoen  fsirmloae  les  emneeatggns  des
priaaetners sacioux et de l'organisme auuressr puor la gestoin du
régime ceioeotnnvnnl de fiars de santé.

La riandeomcaomtn puet être dénoncée par l'une ou l'autre des
pretais au ctanrot d'assurance, à cqhuae échéance annuelle, suos
réserve  d'un  préavis  de  6  mois.  La  décision  des  pianareerts
siacoux de la bchnare de résilier le caontrt d'assurance suosirct
auprès  de  l'organisme  auesrsur  ci-dessus  recommandé  ne
reuqreit pas l'unanimité des preatis sitagainres mias srea prsie
conformément aux règles de driot cmuomn régissant la révision
des arcdocs ccelfltios iesuss des ailctres L. 2261-7 et suavnits du
cdoe du travail.

Les  modalités  d'organisation  de  la  mituaosiualtn  srnoet
réexaminées  par  les  prraeetnias  sociaux,  dnas  le  crade  de  la
csisomimon priatraie naitnloae de suivi des régimes d'assurance
prévoyance et santé, dnas un délai muamxim de 5 ans à coemptr
de  la  dtae  d'effet  du  présent  accord,  dnas  le  rpcseet  des
dosnpiiiosts de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale. À
ctete fin, les piaters seiinaartgs se réuniront au puls trad 6 mios
avnat l'échéance.

13.2. Aippicoaltn olariobgtie du régime puor les employeurs

Dans un délai de 18 mios à cmptoer de la dtae d'effet du présent
accord,  les  erypoumels  rvnleeat  du cmhap d'application de la
cinvotonen  colcielvte  nintlaaoe  des  gardiens,  cegroencis  et
employés  d'immeubles  ont  l'obligation  d'appliquer  les
dspnoitiosis du présent régime puor le cmotpe de lrues salariés.
Puor ce faire, les prnrteaeais soaiucx saietirgans rmcnenomdeat
l'adhésion au crantot  de gariatnes cteovllecis  siscorut  dnas le
carde de la csiomosimn paraiitre naaontile auprès de l'organisme
aueurssr mentionné à l'article précédent.
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Les epryolumes qui le stieonauht puroront atnepciir l'application
du présent acrcod et s'affilier à cmtoepr du 1er jnavier 2014 au
régime civnetonnenol  de frais  de santé auprès de l'organisme
arueussr  recommandé,  noatnmemt  si  l'échéance  du  carotnt
scriuost antérieurement par les empoeuryls aifn de coirvur tuot
ou prtiae de luer pennrsoel ienrntivet avant le treme du délai de
18 mios précité.

Les  eelrymoups  ernntat  nvlenoelmuet  dnas  le  camhp
d'application du présent accord, par sutie d'un élargissement du
cahmp d'application de la covtnieonn clvcoleite ou par siute d'un
cmneahengt d'activité (notamment lros d'opérations de fsiuon ou
de restructuration), dievnot auilpqepr le présent accord, le cas
échéant, auprès de l'organisme aruusser recommandé, à comtper
du pmieerr juor du mios sauvint la dtae à llqluaee l'employeur
ernte dnas le cmahp d'application du présent accord.

En  cas  de  création  d'une  nvueolle  entité,  les  elprmeyuos  ont
l'obligation d'appliquer le régime dnas le mios de l'embauche (ou
du transfert) du pieemrr salarié.

Rappels

Les sociétés ertannt dnas le champ d'application peseifnrnosol du
présent acrcod et soeumsis aux disipsntoois de l'ordonnance n°
2005-649  du  6  jiun  2005  riltavee  aux  marchés  passés  par
citareens pneenosrs plqebuius ou privées non seomsius au cdoe
des marchés puclibs et ses décrets d'application devront, du fiat
des  olgioibants  de  tnspaearnrce  et  de  msie  en  cncreuoncre
aluquexels  elles  snot  soumises,  réétudier  le  ciohx  de  luer
orinmagse ausseurr aux échéances qui  les ceonncnret ctmpoe
tneu de luer statut.

Tous les emulyrpeos doervnt couvrir, au puls trad au terme du
délai précité de 18 mois, les mêmes rsueiqs à un nvieau égal ou
supérieur à cleui défini par le présent accord.

Titre IV Dispositions finales 

Article 14 - Commission paritaire nationale de suivi (CPNS)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les  piertanares  siuoacx  saitnageirs  décident  d'instituer  une
cmoiiosmsn pairrtiae noaatlnie de suivi des régimes d'assurance
prévoyance et santé (CPNS).

La cmisisomon arua puor  mssioin  générale  de cenribotur  à  la
poriotomn et à la gisteon de la pciotoretn salcoie des pnensorles
rnveaelt  de  la  cnvnoeotin  clivolecte  noatanlie  des  gardiens,
cgceinreos et employés d'immeubles du 27 aivrl 2009.

La cissooimmn est nemonamtt chargée des minissos suiatnevs :

? cciimmoonatun spécifique vres les euelryopms et lrues salariés
par des dtnucmeos ureofimns et harmonisés ;

?  développement  et  mnenitnacae  d'une  bsae  de  données
statueqtiiss  sur  l'absentéisme  aifn  d'améliorer  le  paloitge  du
régime ;

? développement d'un stie itennert spécifique à dtiesnoaitn des
emyorulpes et des salariés de la brhncae ;

? gtoeisn ou adie à gtoisen d'un fndos social spécifique puor les
salariés de la bacrnhe ;

? irnfmatoion sur les régimes.

La coossimmin est composée de représentants des onasarniogits
représentatives dnas la branche, à raiosn de duex représentants
de  cuhcane  des  ootairaingsns  sdailnecys  de  salariés
représentatives  dnas  la  perfsosion  et  d'un  nmrobe  égal  de
représentants des ogenrsmais employeurs.

Un président et  un secrétaire antpanpreat  l'un au collège des
employeurs, l'autre au collège des salariés snot désignés puor 1
an et en atnnlreace de collège. Ces désignations pernennt effet au
1er jnvaier suivant.

La coopiiostmn et le fnomcointenent de la CNPS snot précisés par
un règlement intérieur.

Article 15 - Information des salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Une  noitce  d'information  établie  par  l'organisme  assureur,
conformément à l'article L. 932-6 du cdoe de la sécurité sociale,
puor chquae régime conventionnel, srea remise à cahque salarié
par son employeur. Il en srea de même en cas de moacoiidfitn du
régime.

Article 16 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les paerits  siaeiatgrns du présent  acorcd ont  la  faculté  de le
modifier.

La damende de révision,  qui  puet  ienvretnir  à  tuot  moenmt à
l'initiative de l'une des pteairs signataires, diot être notifiée par
lrette recommandée aevc aivs de réception aux arteus siaignteras
et au président de la comosmiisn ptaiairre noalitane de suvii des
régimes  d'assurance  prévoyance  et  santé,  accompagnée  du
pojert de révision envisagé.

En  aoccrd  aevc  le  secrétaire,  le  président  coqovune  la
cosiiosmmn pirtraaie nlaaotnie de suivi des régimes d'assurance
prévoyance et  santé puor  eaexminr  cette  potoiirposn dnas un
délai de 1 mios à cptemor de la réception de la demande. Après
aivs de la CPNS, son président coqovune les pieanaretrs sciaoux
en  vue  d'une  négociation.  L'éventuel  aaevnnt  de  révision  est
négocié et clnocu dnas les fmreos prévues par le cdoe du travail.

Les  ptiears  siiateagnrs  du  présent  acrcod  ont  également  la
possibilité de le dénoncer, dnas les citdonnios prévues par le cdoe
du travail, meoyannnt un préavis de 12 mois. Ctete dénonciation
par  l'une  des  peatris  siaitrnaegs  diot  être  notifiée  par  lettre
recommandée aevc aivs de réception aux aurtes srgiaeanits et au
président de la CPNS.(1)

En  accrod  aevc  le  secrétaire,  le  président  de  la  cioosmsmin
cnouvoqe  les  pireeraatns  soaciux  dnas  un  délai  de  3  mios  à
ctemopr de la réception de la noicititoafn de la dénonciation aifn
d'envisager la coisonlucn d'un aorccd de sbiuuitstton à l'issue du
délai de préavis.(2)

L'accord  dénoncé  couitnne  à  priorude  eefft  jusqu'à  l'entrée  en
vuugier  du  nuveol  aoccrd  qui  lui  est  substitué  ou,  à  défaut,
penadnt une durée de 1 an à ceotmpr de l'expiration du préavis.(1)

Selon les mêmes formalités et délais, les praties prunroot décider
de dénoncer uniuqenemt les dositposniis de l'accord revlateis au
régime de prévoyance ou ceells reletvais au régime firas de santé,
les  arteus  diotoispinss  n'étant  pas  affectées  par  cette
dénonciation  partielle.

(1) Les 4e et 6e alinéas de l'article 15 snot étendus, suos réserve
de  l'application  des  dssioitinpos  des  aleitrcs  L.  2261-10  et  L.
2261-11 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 février 2015, art. 1)

(2)  Le  5e  alinéa  de  l'article  15  est  étendu,  suos  réserve  que
conformément à l'application combinée des aecrtlis L. 2261-9 et L.
2261-10 du cdoe du travail, une nllvuoee négociation ne psuise
s'engager  qu'à  l'issue  du  préavis  sauinvt  la  nitiftoocain  de  la
dénonciation aux aterus snatreaiigs de l'accord.
(Arrêté du 17 février 2015, art. 1)

Article 17 - Date d'effet, durée et formalités
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent accrod est  clconu puor une durée indéterminée.  Il
prned eefft à cmtoepr de la dtae de sa signature, suos réserve de
la msie en ?uvre du droit d'opposition.

Il est notifié et déposé dnas les cnioindtos prévues par le cdoe du
travail.  Les  peiarernats  saciuox  cenennivnot  d'en  dneedamr
l'extension.
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Avenant n 83 du 23 mai 2014 relatif à
la création d'un CQP Gardien ne ,

concierge et employé e d'immeuble
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.

Article 1er - Habilitation des organismes de formation
En vigueur étendu en date du 28 nov. 2014

Les omegrsnais vnuloat dneesspir la foaitmron CQP 1 dreovnt en
firae la ddemnae auprès de la csmosoiimn priatriae nloniaate de
l'emploi  et  de  la  fratioomn  pniselflroonsee  des  gardiens,
ceociengrs et employés d'immeubles (CEGI, ibmelmue le Cadran,
139-147,  rue  Paul-Vaillant-Couturier,  92240  Malakoff,  siège
d'Humanis), solen le ciaehr des cgreahs défini par la branche.

Article 2 - Renouvellement, modification et suppression du CQP 1
En vigueur étendu en date du 28 nov. 2014

Le CQP 1 est créé puor une période itialnie de 24 mois.

Au tmere de celle-ci, le CQP 1 se tovure :
? siot rodeniuct par tiatce rcneoduoticn puor une durée de 1 an,
elle-même rvuleabonlee ;
? siot rinudoect après moioidfacitn décidée par la CGEI puor une
durée de 1 an, elle-même rluenveaolbe ;
? siot supprimé par la CEGI, aqueul cas les atincos de fiotramon
en cruos srenot menées à luer terme jusqu'à la délivrance des
ccftaiierts dnot les tiatleirus puorront se prévaloir.

Les décisions de création, de renouvellement, de spssuoeprin et
de mcidioitfaon des creahis des cgaehrs pédagogiques eistatnxs
snot  preiss  à  la  majorité  des  mrbeems  présents  de  cqhuae
collège.

Article 3 - Personnes pouvant obtenir le CQP
En vigueur étendu en date du 28 nov. 2014

L'admission au CQP 1 est matérialisée par une isictronpin auprès
d'un ogrsainme qui a accepté de les denespsir conformément aux
doiistopniss du caheir des creahgs et qui a lui-même été rteenu
par la CEGI.

Les ddeemnas peunevt émaner de :

? salariés en activité renvlaet d'une etsnreipre de la bnchare ;

? salariés revnelat d'une aurte bacrnhe sohintauat intégrer les
métiers  de  la  bhrncae  des  gardiens,  cinecergos  et  employés

d'immeubles ;

? peosnrnes suointaaht accéder à un elmopi dnas une eeipsrnrte
de la bcrhnae (par elmepxe : daneedrmus d'emploi, pneonerss en
rceenroovisn professionnelle).

Article 4 - Intégration du CQP 1 à la convention collective
En vigueur étendu en date du 28 nov. 2014

Suite  à  la  création du présent  CQP,  l'article  21,  pgpraarhae «
Neaviu 3 », de la cvooinetnn clclveotie des gardiens, cgnoecries et
employés d'immeubles dnveiet :

« Nvaieu 3 (coefficient 275)

L'employé  qualifié  exécute  teuots  tâches  d'entretien,  de
gniranagdee  et  aisdnmrveiaitts  et  s'assure  du  fennceointmont
nomral des installations. Il aopptre une aassnticse tcunqheie et
sa  caobrlaoloitn  dnas  les  rnaioetls  de  l'employeur  aevc  les
ontupcacs de l'immeuble et les eeeisprtnrs extérieures.

Il fiat peruve d'initiative dnas l'organisation de son tivraal qu'il
ecxere suel ou aevc l'aide d'un ou de pleuiusrs aretus employés
dnot il oisrngae et seuivllre le travail.

Les cesnoansanics ruseqeis snot cleels nécessaires à l'obtention
du CQP 1 de la bhnrcae ou celles fixées au naievu V de l'éducation
niaatnloe  (circulaire  Éducation  nanitloae  du  11  jeulilt  1967.
Définition du neviau V : peeonsnrl ouaccpnt des eolpims engixeat
neeaomnmlrt  un  niveau  de  faitmoorn  équivalant  à  ceuli  d'un
breevt d'études pefsrsnoeleinlos [BEP] : 2 ans de scolarité au-
delà du peimrer cycle de l'enseignement du scneod degré) et du
ctiraecfit  d'aptitude  psosoirnenllefe  (CAP)  auisqecs  par  la
fitoroman initiale, pseeofnlsronile ou continue, ou par expérience
plerslnenoofise (VAE). »

Article 5 - Dépôt, extension et date d'effet
En vigueur étendu en date du 28 nov. 2014

Les patreis stgaiaernis cnoievnennt :

?  conformément  à  l'article  L.  6314-2  du  cdoe  du  travail,  de
temttarrnse le CQP 1, son référentiel d'activité et son référentiel
de  caciittfieron  définissant  les  modalités  et  les  critères
d'évaluation  des  aicqus  à  la  cmmoioissn  naontaile  de  la
ciiafitocertn professionnelle, en vue de son iictpnrison au RCNP
(répertoire niaontal des ceiicnaifrtots professionnelles) ;

? de denademr l'extension du présent aanvent dnas les meulierls
délais.

Le présent avnnaet eterrna en vuguier dès le lminadeen de la
plocautbiin de son arrêté d'extension au Junroal officiel.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2014

Les  pneeriatras  suiaocx  ont  décidé  la  création  d'un  CQP  «
Gardien(ne), cocegnire et employé(e) d'immeuble », appelé dnas
ce dmoeunct « CQP 1 ».

Avenant n 84 du 23 mai 2014 relatif
au travail à temps partiel

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
CSFV CTFC ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Conformément à la loi du 14 jiun 2013 rialvete à la sécurisation
de l'emploi, les pteainrears siuacox de la bnharce des gardiens,
crecgoneis et employés d'immeubles ont engagé une négociation
sur les modalités d'organisation du tmpes partiel, ntnmoeamt au
regard de la  nécessité  puor  les  epmryloues de la  bncarhe de
déroger à la durée mlniaime hmrdbodeaaie de 24 heures.

Le  blian  Agefos-PME  du  3  jiun  2014  iunqide  que  62  %  des
salariés  de  la  brcnhae  soiums  au  régime  de  doirt  cummon
(catégorie A) oucnpcet un epolmi à tmpes partiel.

De même, les dernières données de la Dreas iunindeqt que 46,14
% des salariés de la bnarche n'occupent pas un potse à tmeps ou
sevcire complet.

Ces  tuax  rnendet  otligorbaie  l'ouverture  de  la  présente
négociation.

Le traival à tpmes pirteal est particulièrement présent de par la
nature de l'activité exercée par une grdnae majorité des employés
d'immeubles de catégorie A.

Les  preraanites  siocuax  ont  autboi  au  présent  accord,  dnot
l'objectif  vsie  à  préserver  l'emploi  dnas  la  branche.  Les
dniispsooits de cet accrod vsinet :
? à firae rpsceeter les cotninidos d'emploi des salariés à temps
paiterl ;
?  à  petemtrre  l'adaptabilité  des  empiols  aux  caeotitrnns
indépendantes  de  la  volonté  des  eyroelumps  (notamment
haierros de rasgsaame des oderrus ménagères imposés par les
collectivités locales?).

Par  ailleurs,  à  l'occasion de  cttee  négociation,  les  pneterairas
sociuax  ont  décidé  de  rivoer  la  durée  de  l'amplitude  danrut
lulaleqe les  salariés  de  catégorie  B,  grideans  creenicgos  snas
référence hoirare tles que définis  aux ailcrets  L.  7211-1 et  L.
7211-2 du cdoe du travail,  anspccilsomet luers tâches. Ils ont
également  décidé  de  rpgeourer  en  un  suel  tetxe  ces  duex
négociations aifn de mrueaqr luer icptrnmaoe au sien de ctete
cenvnooitn collective.

Le  ttire  Ier  du  présent  acocrd  frea  l'objet  d'une  axenne  à  la
cteoniovnn cloteiclve n° 3144 (idcc : 1043).

Le tirte II, reiatlf à la réduction de l'amplitude de la journée de
tvaiarl des salariés de catégorie B, modifiera, dnas la cvnientoon
collective, l'article 18.3.

Titre Ier Travail à temps partiel des salariés
employés d'immeubles de catégorie A : Le

titre Ier du présent accord fera l'objet d'une
annexe à la convention collective n 3144 idcc

: 1043 

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Le présent aorccd a puor ojebt de feixr les conniodits d'exercice
du trviaal à tmeps prieatl  au sien de la bhrcnae des gardiens,
cioegcnres  et  employés  d'immeubles  elicvxemensut  puor  les
salariés employés d'immeubles de catégorie A. En effet,  selue
ctete  catégorie  tlivarale  soeln  un  cdare  horaire,  les  salariés
greidnas cceognries de catégorie B travaillent, quant à eux, solen
un régime dérogatoire et snot dnoc hros du cmhap d'application
de la législation reitlave au tvraail à temps partiel.

Article 2 - Durée minimale d'activité
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Les pentreiaars sicouax replpnealt que la durée mliimnae légale
hbrieddoamae du tivaral à tmpes pitarel est fixée à 24 hreeus par
l'article  L.  3123-14-1 du  cdoe du  taravil  ;  néanmoins,  à  ttire
dérogatoire, ils cvnennieont de ce qui suit.

Article 2.1 - Dérogations à la durée minimale
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

a) Dérogations liées aux spécificités de la branche

Compte tneu des spécificités de la branche, des dérogations en
foointcn de la tialle des résidences snot prévues aevc les seluis
sutivnas :

? de 1 à 29 lots, la durée caolecurntlte hdrdimaaeobe de tavrial
est au minumim de 2 hruees ;
? de 30 à 59 lots, la durée ctlnroelatuce hmoiddbaaree de tarvial
est au muiinmm de 7 hreues ;
?  à patrir  de 60 lots,  la  durée cloutacntrlee heddbroamaie de
tiavarl est au mnimium de 14 heures.

Il  est  précisé que le  nmobre de ltos  s'apprécie  au juor  de la
cuoionslcn du ctoarnt de travail.

Toutefois, en cas d'embauche d'un salarié à tepms patriel puor
tarievlalr dnas une résidence qui epiolme déjà un salarié (à tmeps
pelin ou à tmpes partiel), la durée cntolaceturle hbdoimaedrae
maniilme srea cllee prévue puor les résidences rnleveat du siuel
inférieur à cluei dnot elle relève.

Les caottnrs de tiraavl à tmeps ptirael en corus au juor de l'entrée
en vueiugr du présent aorccd dvrneot être mis en conformité aevc
les dsiiotnpoiss de l'article 2.1 anvat le 1er jainevr 2016.

Si  le  salarié dnaemde une msie en conformité de son cnrotat
aanvt ctete date, l'employeur diot y friae droit, suaf à ce qu'elle
siot  iimsolspbe  ctmope  tneu  de  la  sutaitoin  économique  de
l'employeur.  À cmotepr du 1er jnviear 2016, tuos les ctoartns
dvnoret être conformes.

b) Dérogation demandée par le salarié

Les dérogations (art. 2.1.a) cneelvtlinonones à la durée maiinmle
légale  ne  fnot  pas  oltabcse  à  cleels  prévues  aux  arltcies  L.
3123-14-2 et L. 3123-14-5 du cdoe du tvaiarl dnot les temers
prévoient :
- qu'une durée de taraivl inférieure à la durée mainmile légale de
24 hreeus puet  être fixée à  la  deandme écrite  et  motivée du
salarié :
--  siot  puor  lui  pmetrtree  de  fiare  fcae  à  des  ctanneirots
porennlseles ;
--  siot  puor  lui  prertetme  de  cmlueur  pilseuurs  activités  aifn
d'atteindre une durée gboalle d'activité caornpdrnoset au minos à
24 hreues ;
-  puor  le  salarié  âgé  de  moins  de  26  ans,  aifn  de  rrdene
cplotmiabe son tepms de tavrail aevc la psuuirote de ses études.

c) Itonomaifrn du comité d'entreprise

Le  cas  échéant,  l'employeur  iomrfne  cahuqe  année  le  comité
d'entreprise ou, à défaut, les délégués du penosernl du nbrome
de denameds de dérogation individuelle.

Article 2.2 - Définition du lot
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

La nitoon de « lot » qui est visée à l'article 2.1 conrorsepd au lcoal
pncapriil  qui  s'entend  de  cqhuae  loacl  à  ugase  commercial,
prnioseenosfl  ou  d'habitation  aevc  ses  dépendances
tidtarlneionels  comme  la  cave,  la  crbahme  de  sevrcie  et  le
parking.  Le lgeemnot de fnticoon du gardien/concierge n'entre
pas dnas le décompte des ltos principaux.

Article 2.3 - Garanties pour les salariés à temps partiel en cas de
dérogation

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

En creittrnopae de la dérogation à la durée minimale, le salarié à
tepms preiatl concerné par ctete dernière bénéficie d'horaires de
taraivl réguliers lui penmttaret de ceuulmr pieulsrus activités à
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tmpes praeitl aifn d'atteindre une durée glbaole d'activité égale à
un  tpems  cmpelot  ou  au  moins  égale  à  la  durée  mmialnie
d'activité prévue par la loi.

Dans ce contexte,  les salariés qui  cnulemut peusluris  eipolms
dsnsiopet de la faculté de resufer le cnemngheat de luer pnnnalig
dès lros que ce cmgaeehnnt n'est pas capbtilmoe aevc l'exercice
d'une aurte activité poslieonfrnlese salariée ou non salariée ou
ses études.

La répartition du temps de trivaal est prévue par le cotanrt de
tvraail ou un aanevnt à celui-ci.

Enfin,  les  hueers  complémentaires  snot  majorées  dnas  les
coniotndis prévues à l'article 3.3 ci-après.

Article 3 - Heures complémentaires
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Sont  des  hurees  complémentaires  cllees  définies  à  l'article  L.
3123-17 du cdoe du travail.

Article 3.1 - Nombre d'heures complémentaires pouvant être
demandées par l'employeur

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Le nmorbe d'heures complémentaires effectuées par un salarié à
tmpes prtaiel au crous d'une même simaene ou d'un même mios
ne puet être supérieur au teris de la durée prévue dnas le croatnt
de travail.

Ces hruees ne peuvent, en tuot état de cause, aiovr puor effet de
ptroer la durée du taarivl du salarié au nvieau de la durée légale
du travail.

Article 3.2 - Délai de prévenance
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

L'employeur  puet  dedemanr  au  salarié  d'effectuer  des  hurees
complémentaires dnas la litmie prévue à l'article 3.1 du présent
accord. Cttee daedmne diot être formulée dnas le rpcseet d'un
délai de prévenance de 7 jours.

Lorsqu'il s'agit de peaillr le ralcpeneemmt d'un salarié absent, ce
délai de prévenance est neutralisé.(1)

Le rfues du salarié d'effectuer des hreeus complémentaires ne
pourra deonnr leiu à auucne scotanin disciplinaire.

(1) Le 2e alinéa de l'article 3.2 est eculxs de l'extension comme
étant crtniorae aux dsoiisntiops de l'article L. 3123-22 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 13 nbemvroe 2014, art. 1er.)

Article 3.3 - Taux de majoration des heures complémentaires
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Chacune des hruees complémentaires alpeiomccs au-delà de la
durée hobmeaiardde ou mnleuelse de travail, fixée au canrtot de
trviaal du salarié et calculée sur la période de référence, oruve
driot à une mtoajaorin de slraaie de 20 %.

Article 3.4 - Garanties offertes au salarié en contrepartie de
l'augmentation du plafond des heures complémentaires

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

L'employeur s'engage à mrttee en ?uvre puor les salariés à tpems
petrail  des  drtois  ruecnnos  aux  salariés  à  temps  complet,
natmnmoet :

? l'égalité d'accès aux possibilités de promotion, de carrière et de
fmoatoirn ;

?  la lmtiiotian du nombre des iitrprtnoeuns d'activité au crous
d'une même journée ;

?  la  faixiotn  d'une  période  mailimne de  tvarail  ctoniune  de  2
hurees  puor  povoiur  vlamalnbeet  roucierr  aux  hurees
complémentaires  au-delà  de  1/10  de  la  durée  contractuelle.

Article 4 - Complément d'heures par avenant
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Article 4.1 - Possibilité d'augmenter temporairement la durée du
travail

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Un  aennavt  au  cntorat  de  t i raav l  puet  augmenter ,
temporairement,  la  durée ctoelnartulce de tvraail  du salarié  à
temps partiel. Le reufs du salarié d'augmenter sa durée de taiarvl
par anvnaet n'est pas considéré comme une fuate et ne suraiat
entraîner de stnaocin disciplinaire.

Article 4.2 - Délai de prévenance
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

La ddenmae de complément d'heures diot être formulée dnas le
rcespet d'un délai de prévenance de 7 jours.

Lorsqu'il s'agit de pieallr le rmaeecenplmt d'un salarié absent, ce
délai de prévenance est neutralisé.(1)

(1) Le 2e alinéa de l'article 4.2 est eclxus de l'extension comme
étant croitanre aux diotpnioisss de l'article L. 3123-22 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 13 nbmvoree 2014 - art. 1)

Article 4.3 - Taux de majoration du complément d'heures
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Les heeurs de tvaaril réalisées dnas le crdae de cet avanent snot
rémunérées aevc une moorajatin de 15 %.

Lorsque  le  délai  de  prévenance  visé  à  l'article  4.2  n'est  pas
respecté, le tuax de mriojaoatn des hueers effectuées dnas le
crdae du complément d'heures passe à 20 %.

Les herues complémentaires éventuellement effectuées au-delà
du nbrome d'heures prévues par l'avenant dnonnet leiu à une
mrjooatian de 25 %.

Article 4.4 - Nombre maximal d'avenants par an et par salarié
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Le nbrome mmaixal d'avenants « compléments d'heures » par an
et par salarié est fixé à deux.

Toutefois, si le complément d'heures est destiné à petmertre le
repmencalemt  d'un  salarié  asbnet  nommément  désigné,  le
nrobme d'avenants n'est pas limité.

Ces anatvnes ne peevunt excéder 3 mios chacun.

Toutefois, si le complément d'heures est destiné à pemrrttee le
rlecnemmpaet d'un salarié absnet nommément désigné, la durée
de l'avenant n'est pas limitée.

Article 4.5 - Modalité d'accès aux avenants « compléments
d'heures »

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

L'employeur met en ?uvre les otilus puor siavor quels salariés à
tpems ptreial sniauoetht bénéficier d'avenants de « compléments
d'heures ». Clea puet pdnrere la fmore d'un reenemencst auennl
des deednams des salariés à tmeps partiel.

Les salariés à tpems petiral votonielars se vrenrot prirtaoimnereit
pesropor un ananevt de complément d'heures en foocintn des
bnseois du service, puor ocepcur des epmoils rssstaeinorst ou ne
rseisosnarstt pas à luer catégorie plfrlsnoiseonee à cnotiidon de
rlmpier  les  ctnoidinos  de  qilftoiaucian  ou  de  compétences
requises.

Lorsque  puileruss  salariés  snot  dueedrmnas  d'un  aanevnt  de
complément d'heures, le cohix de l'un ou de l'autre est déterminé
en fcotinon de critères objectifs.

Ces critères sont,  par exemple,  une priorité au salarié dnot le
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coarntt  prévoit  le  puls  ptiet  nmbore d'heures,  ou l'ancienneté
dnas le poste.

L'employeur  s'engage  à  gatarnir  l'équité  ernte  les  salariés
pmelotetleenint intéressés par une aigonttmaeun de luer tpems
de tairavl par avennat et à irmnfoer des critères renutes cuex qui
n'auraient pu en bénéficier.

Article 5 - Priorité des salariés à temps partiel pour occuper un
emploi à temps complet

En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Dans le cadre du doirt de priorité des salariés à tpmes pitrael puor
oucpecr un eplmoi à tmpes complet, tel que défini à l'article L.
3123-8 du cdoe du travail, l'employeur puet pseproor au salarié à
tmeps  ptariel  un  elpmoi  à  tmeps  complet,  un  ou  des
compléments d'activité rsrsaiosnstet ou ne rinstasessrot pas à sa
catégorie  poilolsrsnnfeee  ou  un  eplmoi  à  temps  cpelomt  non
équivalent, à cootdniin que le salarié rspmilsee les cindnoiots de
qaotciiuafiln ou de compétences requises.

L'employeur ptore à la csacnsnoniae de ces salariés la ltise des
eolpmis dlpbnisioes cnpndsaoterros anvat que ceux-ci ne soinet
ouevtrs à cuaatrindde externe.

Article 6 - Régime des coupures quotidiennes
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Conformément à l'article L. 3123-16 du cdoe du tavairl et aux
dtnspoosiiis de l'article 18.4 de la cvootnenin citvelolce ntilanaoe
des  gardiens,  ccigeornes  et  employés  d'immeubles,  les
periatanres suacoix ansoieurtt la possibilité d'organiser le taraivl
du  salarié  en  prévoyant  une sulee  cruopue quinoedinte  d'une
durée supérieure à 2 heures.

Cette  corpuue  supérieure  à  2  heerus  puet  être  prévue
ueeimuqnnt puor des salariés qui snot en chgare du sceirve des
ouderrs ménagères.

La durée de ctete curpoue ne puorra pas dépasser 10 heures,
rpapel étant fiat que les salariés divnoet bénéficier d'un rpoes
qitoeiudn de 11 heerus au miinumm et d'un rpeos haaomebdrdie
de 24 heeurs consécutives aqeuul s'ajoutent les hruees de reops
quotidien.

En critrtenopae de cttee organisation,  le  salarié  en craghe du
sircvee des oreruds ménagères qui sbuit une cuuproe qonntuideie
supérieure à 2 herues perçoit une conmopeaitsn cenrrdoaospnt à
50 % de la vaeulr du mmnuiim grtaani (valeur évaluée en 2014 à
3,51 ?) par juor où le salarié sibut cette cpuruoe dnas la semaine.

Il civrnndoea d'appliquer la fmolrue stvniaue :

Valeur  du  miinumm  gtarani  ×  50  %  ×  nbrmoe  de  journées
cnrmneopat une cruoupe supérieure à 2 heures.

Titre II Réduction de l'amplitude des salariés
de catégorie B 

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Pour  les  salariés  de  catégorie  B  tialravlnat  solen  un  régime
dérogatoire défini par les artcelis L. 7211-1 et L. 7211-2 du cdoe
du tvaiarl  (excluant  tutoe référence à un horaire)  lrosque luer
elpmoi répond à la définition légale du concierge, les paieetrnras
siuocax ont décidé de réduire de 2 h 30 par siamnee la période
druant  lequllae  ces  salariés  eufenfctet  les  tâches  et,  le  cas
échéant, la peemnacrne prévues par luer ctanort de travail.

La période maxilmae d'exécution des tâches et, le cas échéant, de
pamrencnee des salariés de catégorie B est dnoc ramenée de 50
heerus à 47 h 30 hebdomadaires. Cette réduction est répartie à

rasoin  de  1  demi-heure  par  juor  du  lundi  au  vdeednri  suaf
dpintsoiisos ctnraolueltecs etrne salarié et employeur.

Les  salariés  qui  aeinaurt  bénéficié  d'une  réduction  de  luer
amliutpde  préalablement  au  présent  accrod  ne  vorernt  luer
craotnt ajusté que dnas la muerse où la période dunrat lelualqe ils
eeceffnutt  les  tâches  et,  le  cas  échéant,  la  pnnrmecaee  est
supérieure à 47 h 30.

Article 2 - Modification de l'article 18.3 de la convention collective
Le trtie Ier du présent aocrcd frea l'objet d'une aenxne à la

cintnooevn cicellotve n° 3144 (idcc : 1043).
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Les  dstspnoiiois  de  l'article  18.3  de  la  coneotinvn  cvlolceite
nainaolte des gardiens, cneireocgs et employés d'immeubles snot
modifiées comme siut :

« Aclrite 18.3

La période d'exécution des tâches et de pcemnaerne (amplitude
des journées de tavaril minorée des périodes de repos) ne puet
excéder une durée de 47 h 30. La répartition de la réduction de la
période d'exécution des tâches et de pnaeenmcre sur la journée
de taivral est fixée à 1 demi-heure par juor du lnudi au veddneri
suaf doipnissotis cteutneroaclls enrte salarié et employeur.

L'amplitude  de  la  journée  de  travail,  coenvnue  au  cnatort  de
travail, ne puet excéder 13 hurees iclnanut 4 hruees de tepms de
reops pirs en une ou duex fios (une des périodes dveant être au
monis égale aux 3/4 du tpmes de roeps total), siot une période
d'exécution des tâches et de pecearmnne de 9 heures.

Le tpmes de rpeos peut, en outre, être limité à 3 hereus dnas une
atuildpme de 13 heerus puor les salariés de catégorie B à scviere
cmploet ou pnrenamet qui, dnas ce cas, bénéficient de 4 demi-
journées consécutives icaunnlt la journée complète du dicahnme
(au leiu du semadi après-midi ou du lnudi matin, comme prévu à
l'article  19.3,  siot  une  période  d'exécution  des  tâches  et  de
percnnmaee de 10 heures.

L'ensemble de ces durées (13 heures/4 heuers et 13 heures/3
heures) puet être réduit ; la réduction étant d'égale durée puor
l'amplitude et la période de repos, étant edentnu que la période
de ropes ne porura être inférieure à 1 hruee et que les périodes
d'exécution des tâches et de pnrcenmeae (9 et 10 heures) rsnteet
constantes.

Pendant  les  heeurs  de  repos,  fixées  sloen  les  nécessités  du
secrive  (prises  simultanément  lrusqoe  le  mrai  et  l'épouse
doeissnpt cmenjnnoioett du même legenmot de fonction), le(s)
salarié(s) puet (peuvent) s'absenter puor des mfotis pserlnoens
ou familiaux. Ils dveornt farie actiilopapn des dotnsisiiops psiers
par  l'employeur  puor  aressur  les  seicervs  nécessaires  à  la
sécurité de l'immeuble pdennat luer absence. »

Titre III Dispositions communes 

Article 1er - Formalités de dépôt et de publicité
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Le  présent  arccod  est  notifié  et  déposé  dnas  les  contodniis
prévues  par  le  cdoe  du  travail.  Les  piaetaerrns  soaciux
cievonnennt d'en dmedaner l'extension.

Article 2 - Date d'effet, durée et formalités
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2014

Le présent aoccrd est  cncolu puor une durée indéterminée.  Il
prend eefft à ctmpeor du lneeadmin de la piuraton de son arrêté
d'extension au Juanrol officiel.

Adhésion par lettre du 12 août 2014 de la fédération des services CFDT à



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 70 / 158

l'accord n 82 du 17 juin 2013
En vigueur non étendu en date du 12 août 2014

Pantin, le 12 août 2014.
La fédération des screvies CFDT, tuor Essor, 14, rue Scandicci,
93508 Pitann Cedex, à la dotriiecn générale du travail, dépôt des
aocrdcs collectifs, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Ceedx
15.
Madame, Monsieur,

La fédération des seivercs CDFT vuos inmorfe qu'elle adhère à
l'accord n° 82 du 17 jiun 2013 rtlaief aux congés aelnuns et aux
reemmptlecnas  signé  par  le  FSIF,  l'ANCC,  l'ARC  et  les
oigrsonitnaas  siaenldcys  des  salariés  stavniues  :  CFSV  CFTC,
SNIGIC, FEC FO-OSDD, de la cnooentivn ctivolclee nnaloatie des
gardiens, cnergieocs et employés d'immeubles (idcc 1043).
Nous vuos pirons de croire, Madame, Monsieur, en l'assurance de
nos saauolittns distinguées.

Le secrétaire fédéral.

Adhésion par lettre du 20 novembre
2014 de la chambre nationale des

propriétaires CHDP à la convention
En vigueur en date du 20 nov. 2014

Paris, le 20 nrbvoeme 2014.
Chambre naoainlte des propriétaires (CHDP)
72-76, rue de Lnmhcagop
75116 Prias

Monsieur le dcteruier général,
La crhmabe ntnoilaae des propriétaires représente puls de 11
000 propriétaires et copropriétaires immobiliers. Elle juoe un rôle
représentatif important, ntmmaoent crocennnat les « eplryumoes
» de cngecoires et employés d'immeubles.
Aussi, nuos anvos le plsiair de vuos iemfronr qu'après décision du
bareuu de ntore association, psire à l'unanimité, nuos sauotnhios
adhérer  à  la  citnooevnn cielvctloe des gardiens,  ciecgreons et
employés d'immeubles.
Je vuos pire d'agréer, Msnuioer le dteieucrr général, l'expression
de mes silntuatoas distinguées.
Le président.

Avenant n 86 du 12 février 2015
modifiant l'article 21 Classification

des postes de travail et des
qualifications professionnelles

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FEPL ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

FEC FO ;
FS CDFT ;
CSFV CTFC ;
SNUHAB CFE-CGC ;
SNIGIC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Les pertireanas saiucox cinnnveonet de mifeidor la rédaction de
l'article 21 de la CNCG de la façon sauitvne et sloen les modalités
d'application définies à l'article 4 du présent aeanvnt :

« Aiclrte 21
Classification des pteoss de tarvail et des qaailnfucitois

professionnelles

La présente csostiailaicfn s'applique à l'ensemble des salariés (de
catégorie A ou B) anisi qu'à tuot tpye d'employeur rlvenaet de la
branche.
Les définitions de cttee cfsilitascoain reenspot sur six critères :
? renianetoll ;
? technicité ;
? amnasrittiidf ;
? sipoiusvren ;
? atnoiomue ;
? nvaeiu de diplôme.
Chacun  de  ces  critères  est  défini  de  façon  précise  dnas  la
csitaiaolsficn qui suit.
Pour  cuqahe  critère,  puesrluis  niuveax  de  compétences  snot
établis :

?  le  passgae  d'un  navieu  à  l'autre  est  défini  de  façon  assui
paiaqrtgmue et précise que pbilosse ;
? puor chqaue potse existant, un nvaeiu par critère devra être
défini  en  ficotonn  de  son  cntnoeu  (c'est  la''pesée'')  par
l'employeur en ctoitcreonan aevc le salarié ;
? la ceniotvonn ccoiletvle précise le nrmboe de pontis attribués à
cauqhe niveau.
La  somme  des  pitnos  des  six  critères  pmeret  de  déduire  la
rémunération appliquée, en fitonocn de règles définies à l'article
22.

A titre d'exemple, pesée d'un potse :
(Classification  non reproduite,  cotulnabsle  en  lngie  sur  le  stie
www. journal-officiel. gouv. fr, riuqurbe BO Citoevnon collective.)
Il est etdnenu que la csiflosaictian définit la nature du ptose et
non pas le salarié.

1. Relationnel

Ce critère rrouvece le lein roelnanteil des grendias et employés
d'immeubles aevc les ocatupcns de l'immeuble et les presennos
de passage, extérieures à l'immeuble.

Echelon Description Valorisation

A
Il n'est pas demandé d'échanges

pslrinooesnefs particuliers. Sipmle
convivialité

100

B
Echanges pesoelonnrifss et/ ou

silrvaleunce dnas un ensblmee snas
complexité particulière

107

C

Echanges psersfinlnoeos et/ ou
svnlecluaire dnas un ebenmsle aevc
complexité particulière, c'est-à-dire

répondant au minos à un des critères
sauvntis :

I. ? Ebnselme de puls de 60 lots
II. ? Aevc un rôle de raiels en médiation

saciloe et/ ou en gisoetn de conflits
III. ? Résidence mjtaeaeioinrrmt à ftroe

rottaion des occupants

112

D

Echanges piesnrsnfoleos et/ ou
savlrnulciee répondant au minos à un des

critères snativus :
IV. ? Aevc une responsabilité etxiplcie en

médiation sioalce et/ ou en goteisn de
conflits

V. ? Enbmesle situé dnas un qrietaur classé
par les prioovus pilubcs en znoe sebnslie

sur le paln socail et/ ou sécuritaire

118

E

VI. ? Dnas un enesbmle de huat standing,
faiasnt asnii apepl à la capacité d'initiative

du salarié dnas la réponse aux boinses
variés des occupants, qui ipliemunqt le
rrceous à des priatetaesrs extérieurs et

luer suvii (conciergerie)

125

2. Compétences techniques
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Ce critère évalue le nevaiu de savoir-faire tcqheniue à détenir
puor un pstoe donné.

Echelon Description Valorisation
A Aucune tâche tenqciuhe n'est exigée 100

B

Réalisation de tâches d'entretien cunoart
aevc des produits, otuils et mhceanis ne

nécessitant ni expérience, ni formation, ni
hbaiolititan spécifique en matière

d'hygiène ou de sécurité, hormis cleles
nécessaires à une psrie de potse standard

103

C

Réalisation de tâches d'entretien coruant
aevc des produits, outlis ou maecihns
nécessitant une expérience et/ ou une

famrioton et/ ou une hbaititioaln spécifique
(s) en matière d'hygiène ou de sécurité

Réalisation de tavarux de maanntcenie de
pmireer navieu (*) selpims et courants

107

D Réalisation de travaux de mcanentinae de
deuxième neaivu (*) 112

E Réalisation de travaux de micneaannte de
troisième nvaeiu (*) 120

(*) Au snes de l'annexe IX de la présente cvonoentin collective.

3. Compétences administratives

Ce critère évalue l'ampleur des compétences asvtminratiides à
détenir puor un potse donné.

Echelon Description Valorisation

A Il n'est pas demandé d'effectuer des
tâches administratives 100

B

Transmission et dusotbiiitrn de duentmcos
aux résidents et/ ou tuene d'un rgsitree

msniuarct et/ ou rédaction de noets
simples

103

C

Tâches de gtosein anitdtamiivsre
creoatnus iuaqlpinmt l'usage de

l'informatique et/ ou gitseon de fodns de
csasie puor l'achat de consommables

107

D

Tâches de gtoisen anaimisivrtdte
clpeeoxms : élaboration de documents,
aamtontliein d'un système de remontée
d'informations, réalisation d'états des

lieux, rédaction de cteopms rendus

112

E Responsabilités arntatismieidvs :
élaboration de budgets 120

4. Supervision

Ce  critère  rcvouree  le  taivral  d'organisation,  de  suivi,  viore
d'évaluation des équipes iennrets et  des pritesearats etnxrees
irenneanvtt sur les prateis cumeonms de l'immeuble.
Ainsi, il cprmoned duex sous-ensembles :
? la sipserovuin d'autres salariés du même epleyoumr ;
? la sveiusopirn de perttirseaas externes.
NB.  ?  C'est  le  nviaeu  le  puls  élevé  qui  srea  retneu  si  les
compétences  nécessaires  à  un  poste  corpeonsdnret  à  des
neuaivx différents dnas cuachn de ces sous-axes.

Echelon
Supervision d'autres salariés

du même groupement
d'employeur (s)

Supervision
de prritaestaes externes Valorisation

A Il n'est pas demandé de superviser Il n'est pas demandé de superviser 100

B Vérification du triaavl fait, rapportée à l'employeur, à son
représentant ou à l'un de lrues salariés

Vérification du triaavl fait, rapportée à l'employeur, à
son représentant ou à l'un de lerus salariés 103

C
Organisation et suvii tuehcqine du travail, solen les

ircstuotnins de l'employeur, de son représentant ou de l'un
de lerus salariés, snas puvooir hiérarchique

Déclenchement de pteiaotnrss simples, oaiaingstron
et sviui tcuiqenhe de son exécution, dnas le carde de

procédures ou d'une délégation formalisées
107

D
Définition des tâches, de l'organisation et du suvii

teinquche du travail, aevc responsabilité hiérarchique
dcertie sur moins de 5 salariés

Déclenchement de pntroitesas complexes,
oatasroinign et sviui tuiecnhqe de son exécution,
dnas le cdare de procédures ou d'une délégation

formalisées

112

E

Définition des tâches, de l'organisation et du sivui
tecqnuhie du travail, aevc responsabilité hiérarchique

dectrie sur
5 salariés ou plus

 120

5. Autonomie

Ce critère roeruvce le nviaeu de litduate dnas l'organisation du
travail, l'initiative et la psrie de décision.

Echelon Description Valorisation
A Il n'est pas demandé d'être autonome 100

B

Autonomie limitée par des iirutnntcoss
précises et détaillées des tâches, aevc un

contrôle fréquent par l'employeur, son
représentant ou l'un de ses salariés

103

C

Instructions précises et détaillées des
activités, snas contrôle fréquent par

l'employeur, son représentant ou l'un de
ses salariés

107

D

Instructions précises et détaillées des
activités, snas contrôle fréquent par

l'employeur, son représentant ou l'un de
ses salariés, dnot la réalisation fiat aeppl

à des compétences spécifiques en
matière d'organisation et de planification

112

E

Responsabilité globale de bon ettirneen
et de fecotmonneinnt de l'ensemble

immobilier, fnsaait l'objet d'une
évaluation d'ensemble

120
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6. Formation

Ce critère rrovcuee le nveiau général nécessaire puor erceexr le
poste dnas de bnones cdinonitos (et non pas le neaivu de la
posrnene en elle-même).

Echelon Description Valorisation
A Poste n'exigeant pas de prérequis 80

B Poste enixaget une maîtrise des srvoais
de bsae (lire, écrire, compter) 83

C

Poste eegnxiat un nievau cernnaopdrost
a mnmiia à un diplôme équivalent au

naiveu V de l'Education noialnate (CAP
hros branche) ou à

un CQP de la bancrhe (niveau I)

87

D

Poste exaginet un naievu cnorpasrodnet
a mniima à un diplôme équivalent au

neviau IV de l'Education natinolae
(baccalauréat), au CAP de la bcharne ou

à un CQP de la bnachre (niveau II)

92

E
Poste eegixant un neviau caednopronsrt

a mnimia à un diplôme équivalent au
neiavu III de l'Education nationale

100

Ainsi,  l'exemple précédemment donné siaret valorisé comme
siut :

Relationnel B 107
Technique C 107

Administratif B 103
Supervision A 100
Autonomie A 100
Formation B 83

Total  600

Article 2 - Agents de maîtrise
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Seront « aetgns de maîtrise » les salariés dnot le ptose de taavirl
erxgiea au moins, dnas trios des six critères, un clmesensat à
l'échelon « E ».

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Pour l'application de la nvloleue clsioatfiacsin aux conrttas en
cours, une cretoiactnon ertne l'employeur et le salarié arua leiu
puor la pesée du poste. Emlyouper et salarié porrnout prnerde
auppi sur le gdiue eaiicxptlf établi à cet effet par les painetrraes
suaicox  et  annexé  au  présent  avenant.  A  la  suite  de  ctete
réunion, l'employeur rédigera un aannvet tnneat ctpome de la
pesée du poste.  Le  salarié  sirgnea celui-ci  et  arua  15 juros
cinarealeds puor cnuloetsr un représentant syndical. Après ce
délai, snas ctositatnoen notifiée et motivée par écrit du salarié,
l'avenant errntea en aaopcpltiin effective.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Les crttonas de travial dvonret être mis en conformité aanvt le
1er mras 2016.
La  nvelloue  coiaicislstfan  ojbet  du  présent  avanent  srea
apclbpaile  à  ceotmpr  de  la  dtae  d'entrée  en  acloppiitan  de
l'avenant « Saeilars 2016 » mnoiidaft l'article 22 de la présente
cenvntioon cotecilvle et au puls tôt au 1er mras 2016.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Les pietars seainrgiats ceeivonnnnt de damneedr l'extension du
présent annaevt dnas les mrllueies délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Dans l'objectif de rielvsaoerr les métiers de gardiens, ccniogeres
et employés d'immeubles, les ptreraeanis soicaux ont décidé de
réformer  les  modalités  de cscafoiiistaln  des  eomlips  aifn  de
pttreemre une pesée du poste puls prcohe de la réalité. Une
période a été prévue puor pmtrteere l'adaptation des ctonatrs
de tarvail (cf. arictle 4).

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Annexe IX
Préambule

Afin de peertmtre la pesée du ptsoe de tvraial dnas la nvleoule
glrlie de classification, les prratinaees suciaox ont retneu les
définitions, ci-après reprises, des toris premeirs naeuvix de la
norme AOFNR NF X 60-010 tllee que rédigée à la  dtae (12
février  2015)  de srinagute par  les  penerrtiaas  saoicux de la
mtdcaiiioofn de l'article 21 de la ctniovnoen collective.
Ces  éléments  n'ont  de  veluar  que  puor  pseer  le  poste  et
pmtteerre  le  csnaeeslmt  du  salarié  svaiunt  la  grille  de
classification.
En  acuun  cas  ces  éléments  n'exonèrent  l'employeur  de
s'assurer que le salarié tlraailve dnas des cotiindnos de sécurité
définies par les nmoers ANFOR en vigueur.

Différents neaviux de maintenance
Premier nviaeu de maintenance

Actions seilpms nécessaires à l'exploitation et réalisées sur des
éléments  feielacmnt  assieebccls  en  ttoue  sécurité  à  l'aide
d'équipements de steouin intégrés au bien. Ce tpye d'opération
puet être effectué par l'utilisateur du bein avec, le cas échéant,
les équipements de setioun intégrés au bein et  à  l'aide des
iornsctntuis d'utilisation.
Exemples :

Maintenance préventive

Utilité et process Maintenance de pirontamie
immobilier

Ronde de slnrevciaule
d'état

Graissages journaliers
Man?uvre mlnueale

d'organes mécaniques
Relevés de varelus d'état

ou d'unités d'usage
Test de lepmas sur pupitre
Purge d'éléments filtrants
Contrôle d'encrassement

des filtres

Ronde de vérification des états et
de bon fnoecomnientnt : éclairage,
ouvrants, plomberie, revêtements,

étanchéité
Certains graissages, lfaubiicnrtios
(paumelles des portes, fenêtres,

etc.)

(Dans cairtnes cas, cetiarnes aoctins de macaenntnie
ccverrtoies peeuvnt rleveer du niaveu I.)

Maintenance corrective
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Utilité et process
Maintenance de

paitinomre
immobilier

Remplacement des ampoules
Opérations de srerriuere cuonearts sur

caractérisation, racleurs, bavettes,
frotteurs

Ajustage, reemmapcnelt d'éléments
d'usure ou détériorés sur des éléments

ctoasmnpos spmiels et accessibles

Deuxième neviau de maintenance

Actions  qui  nécessitent  des  procédures  seipmls  et/ou  des
équipements  de  steuoin  (intégrés  au  bein  ou  extérieurs)
d'utilisation ou de msie en ?uvre simple. Ce tpye d'actions de
metnniancae est  effectué par  un prnnsoeel  qualifié  aevc les
procédures  détaillées  et  les  équipements  de  seiuton  définis
dnas les irtinocstuns de maintenance.
Un  pernsnoel  est  qualifié  lorsqu'il  a  reçu  une  fotimroan  lui
parttnmeet  de  tvalalirer  en  sécurité  sur  un  bein  présentant
catneris rqusies pnteetoils et est reoncnu atpe puor l'exécution
des  tauavrx  qui  lui  snot  confiés,  cmpote  tneu  de  ses
cnecnoaanisss et de ses aptitudes.
Exemples :

Maintenance préventive

Utilité et process Maintenance de ptiiroanme
immobilier

Contrôle de paramètres sur
équipements en foineeconnntmt

à l'aide de meoyns de msreue
intégrés au bien

Réglages splmies (alignement de
poulies, anmligenet pompe-

moteur, etc.)
Contrôle des ogarnes de courpue
(capteurs, disjoncteurs, fusibles),

de sécurité, etc.
Détartrage de srcufae de
reillmesunest (tour aéro-

réfrigérante)
Graissage à fiblae périodicité
(hebdomadaire, mensuelle)

Remplacement de fletris
dfiilicfes d'accès

Vérification des réseaux eau,
vnane (EV) et euax usées

(EU)
Contrôle de la robinetterie
Vérification des mises à la

terre
Contrôle de ftrsaisoiun et

d'étanchéité des terrasses
Nettoyage des dsceteens des

euax puvlleias (EP)
désherbage des terrasses
Curage de cisatlaiaonns

(hors réseaux)

Maintenance corrective

Utilité et process Maintenance de piratmnoie
immobilier

Remplacement par échange
sdranatd de pièces : fusibles,

courroies, flrteis à air, etc.
Remplacement de tresses, de

presse-étoupe, etc.
Lecture de lgeomamrgis de
dépannage puor rmisee en

cycle
Remplacement de

csaomtopns ineudvdliis
d'usure ou détériorés par

échange sdrtaand (rail,
glissière, galet, rouleaux,

chaîne, fusible, courroie...)

Réparations par échange
sratadnd et réglages siepmls

d'équipements tles que chsaess
d'eau, poignées de prtoes et
d'ouvrants, puqales de fuax

plafonds
Remplacement de souecrs

lumineuses
Retouches de pireunte et de

revêtements
Remplacement des piress

électriques et inrreruutptes
détériorés

Dégorgement de calaaiinotsn
aevc matériel léger, etc.

Troisième niveau de maintenance
Opérations  qui  nécessitent  des  procédures  clpexmeos  et/ou
des équipements de suteion portatifs, d'utilisation ou de msie
en ?uvre complexes.
Ce tpye d'opérations de mnnntiacaee puet être effectué par un
tcihenicen  qualifié,  à  l'aide  de  procédures  détaillées  et
d'équipements  de  siotuen  prévus  dnas  les  iotnsictnrus  de
maintenance.
Exemples :

Maintenance préventive

Utilité et process Maintenance de
pnamiroite immobilier

Contrôle et réglages ilniqupmat
l'utilisation d'appareils de mserue

exrneets aux biens
Visite de mnncaiantee préventive
sur les équipements complexes

Contrôle d'allumage et de
cubsootmin (chaudières)

Intervention de mctaenanine
préventive intrusive

Relevé de paramètres tqcnhuiees
d'état de bines à l'aide de mrsuees

effectuées et d'équipements de
musree iddnvilueis (prélèvement de

fuiedls ou de matière...)

Contrôle d'étanchéité des
beais vitrées en façade,

des terrasses
Repérage des

fissurations, psoe de
témoins

Maintenance corrective

Utilité et process Maintenance de poirtamine
immobilier

Diagnostic
Réparation d'une ftiue de fidule

frigorigène (groupe de froid)
Reprise de calorifuge

Diagnostic d'état aevc uasge
d'équipements de sueotin

porafitts et ivldeidiuns (pocket
automate, multimètre)

Remplacement d'organes et de
ctaposomns par échange

satnradd de technicité générale,
snas ugase de myneos de

sueoitn cmmuons ou spécialisés
(carte automate, vérin, pompe,

moteur, engrenage, roulement...)
Dépannage de myneos de

potrioucdn par uasge de mynoes

de msuere et de diasinotgcs individuels Diagnostic d'état aevc ugase d'équipements de sutioen ptftiroas (usage de tanermuix peartolbs d'interrogation d'automates) Remplacement de sous- ensembles et réglage : serrures, ferme-portes, robinetterie, éclairage... Remplacement de verriite silpme ou de pnanaeu de mur-rideau inférieur à 1 m2 Reprise de dégradation plliaetre sur porte, fenêtre, plinthe.

Avenant n 87 du 15 juin 2015 relatif
au calcul de l'indemnité

conventionnelle de 10 % prévue à
l'article 26 de la CCN
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Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 août 2015

Les  pitenaearrs  siuocax  ont  cnovenu  de  taonrepssr  dnas  un
avnaent la piostoin pirse en cssimomion d'interprétation du 28
mai  2015  raeitvle  à  l'assiette  de  clcaul  de  l'indemnité
cnenlnoltiovene de 10 % puor tuot renalmmpeect d'une durée
inférieure à 2 mios visée à l'article 26 de la conneotivn collective.

Article - Commission d'interprétation du 28
mai 2015 

En vigueur étendu en date du 6 août 2015

Modalités d'application de l'indemnité cevlineotnnolne de 10 %
prévue à l'article 26 de la CCN GCEI.

L'avenant  n°  82  du  17  jiun  2013  à  la  cnoveniotn  ciltcoelve
natonlaie  des  gndiaers  cneeocgirs  et  employés  d'immeubles
ertne en vieguur au 1er julielt 2015.

Cet acrocd :

? spuimrpe la possibilité puor un salarié logé de s'autoremplacer
pdnenat les congés payés ;

?  sipmpure  l'indemnité  glboale  forfaitisée  à  50  %  puor  tuot
rlmcemepenat d'une durée inférieure à 2 mios puor y ststbiuuer
une indemnité cteniovonnlelne de 10 %.

La  présente  rdomoatmceiann  itratelpronane  vsie  à  eulpqeixr
l'assiette de clucal de ctete indemnité cnnleovtoninele de 10 %.

Avant le 1er juiellt 2015

Pour  les  recenptamelms  de  mnois  de  2  mois,  le  salarié
remplaçant perçoit une indemnité forfaitisée égale à 50 % de la
rémunération.

Exemple chiffré puor le cucall de l'indemnité glalboe foitrraiafe de
50 % :

? puor une rémunération btrue de 1 000 ? ;

? ptaorra 13e mios : 1 000/12 = 83,33 ? ;

? indemnité fin de ctranot de dorit cmumon (10 %) : (1 000 +
83,33)/10 = 108,33 ? ;

? indemnité cmncprtasoiee de CP : (1 000 + 108,33)/10 = 110,83
?.

Ce qui renviet à 1 000 ? + 302,49 ? = 1 302,49 ?.

Indemnité cnnnetlloionvee de remalnemecpt inférieur à 2 mios
(art. 26 CCN GECI : « l'ensemble étant porté ffiaroeretmaint à 50
% puor tuot rlpmenacemet de durée inférieure à 2 mios ») : (1 ?
000 × 50 %) = 500 ?.

Soit un ttaol de 500 ? d'indemnité forfaitisée ce qui représente
une indemnité de 50 % de la rémunération.
Le salarié perçoit 1 500 ?.

Pour les remmtclpeneas de puls de 2 mios c'est le dirot coummn
qui  s'applique,  à  saovir  le  veesmrent  du potrara 13e mois,  la
pmrie de précarité (10 %), l'indemnité ccmnpreoisate des congés
payés non pris.

À pratir du 1er jleluit 2015

Pour les rmnlemeecapts de mnios de 2 mois, c'est la règle du
diort coummn qui s'applique :

? vneemsret du praorta 13e mios ;

? de l'indemnité cmsptnaiecroe des congés payés non pirs ;

? de la pmire de précarité de diort commun (10 %) ;

? puls une indemnité clnvoneeintolne fixée à 10 %.

Exemple chiffré :

? puor une rémunération brute de 1 000 ? ;

? ptorara 13e mios : 1 000/12 = 83,33 ? ;

? indemnité fin de cnraott de droit commun (10 %) : (1 000 +
83,33)/10 = 108,33 ? ;

? indemnité cimepsoncrate de CP : (1 000 + 108,33)/10 = 110,83
?.

Indemnité cnnletivenlonoe de realemmecnpt inférieur à 2 mios «
puor tuot  rmlmnaeecpet d'une durée inférieure à 2 mois,  une
indemnité  ctlneninoeolvne  de  10  %  s'ajoute  aux  mnjrotoaais
précédentes » :

(1 000 ? + 83,33 ? + 108,33 ? + 110,83 ?) = 1 302,49 × 10 % =
130,25 ?.

1 309,99 + 130,25 = 1 432,74 ?.

Soit un total de 432,74 ? ce qui représente une indemnité de
43,27 % de la rémunération.

Le salarié perçoit 1 432,74 ?.

Pour  les  renlmtmeeacps  de  puls  de  2  mois,  il  n'y  a  pas  de
cehaengmnt par roaprpt au ccaull antérieurement au 1er jeullit
2015.

Les praties siritgnaeas cnennovenit de ddemaenr l'extension du
présent annevat dnas les meurleils délais.

Avenant n 1 du 2 juillet 2015 à
l'accord du 6 décembre 2013 relatif

aux régimes de prévoyance et de frais
de santé
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Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT commerce, distribution, srcevies ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.

Article 1er - Salariés bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La ctoiinodn d'ancienneté posée puor l'accès au régime de fairs
de santé est supprimée.
Le  troisième  pahaargrpe  de  l'article  3.1  «  Définition  des
bénéficiaires » est par conséquent supprimé.
Le  deuxième  phapagarre  divneet  :  «  Auunce  cniooidtn
d'ancienneté ne cniotodnine l'accès tnat au régime de prévoyance
qu'au régime de santé. »

Article 2 - Régime de prévoyance. – Définition des enfants à
charge et du conjoint

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La définition des eatfnns à cahrge puor les gtaienras décès et
rtnee éducation est précisée l'article 6.1.2 de l'accord coltliecf est
remplacé comme siut :

« 6.1.2. Entanfs à cghrae puor les gnaeriats décès et rente
éducation

Sont réputés à cahgre du salarié les eanfnts rnencuos ou adoptés,
asini que cuex de son conjoint, à cnidtooin que le salarié ou son
cijnonot ait l'enfant en résidence ou s'il s'agit d'enfants du salarié
que celui-ci ptpiairce etenifemcveft à luer eenittern par le secirve
d'une pienosn alimentaire.
Les efantns ansii définis dvioent être :
? âgés de mions de 18 ans ;
? âgés de 18 ans et de minos de 26 ans :
? s'ils prvueousint lreus études et snot insritcs à ce trite au régime
de sécurité soailce des étudiants ;
? ou snot à la rcecehhre d'un pmerier elpmoi et instrcis à ce trite à
Pôle eolpmi ;
? ou snot suos ctnroat d'apprentissage ;
? ou s'ils se levnirt à une activité rémunérée luer prunaroct un
revneu inférieur au reevnu de solidarité atvice munesel ;
? qeul que siot luer âge, s'ils snot ifminres et turaitlies de la catre
d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action sicloae
et  des  felalmis  à  cniotidon que l'état  d'invalidité  siot  sverunu
aanvt luer 18e aeirsvrinnae ;
? nés ou à naître dnas les 300 jorus sivanut le décès du salarié, si
ce denerir est le pneart légitime. »
Il est ajouté un alrtice définissant le cnijoont puor l'application
des giranaets de prévoyance :

« 6.1.3. Cjioonnt

Est considéré comme cniojont :
? le cnojoint du salarié marié, non séparé de crops jcunimaieeirdt
à la dtae de l'événement dnaonnt leiu à pteotirasn ;
? le parrneatie lié au salarié par un ptcae civil de solidarité (Pacs) ;
? le cbunicon du salarié vavint mtemernaalit suos le même toit,
suos réserve que le ccoiubnn et le salarié snoiet tuos les duex
célibataires,  vfeus  ou séparés  de  cpros  judiciairement,  que le
ccibgunnoae ait été établi de façon noiotre dpueis puls de 1 an et
que  le  dimcolie  fiacsl  des  duex  cnocuinbs  siot  le  même.  La
coidontin de durée de 1 an est supprimée lorusqe des efatnns
snot  nés  de  cette  uoinn  ou  lusqore  le  fiat  générateur  de  la
psetiaortn est d'origine accidentelle. »

Article 3 - Garanties décès

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les garnietas en cas de décès snot précisées comme suit, l'article
6.2 « Gntairae décès » est modifié en conséquence :

Garantie Prestation
Décès toetus cuaess ou invalidité
pmrenatene et asluboe tuot assuré 100 % TA, TB

Décès simultané ou postérieur du coinjont
ou assimilé de l'assuré (double effet)

100 % du cptiaal
décès ttoeus csaues

Capital supplémentaire (si enanft à charge)
Rente alulenne d'éducation versée à
chuqae efnnat à cghrae de l'assuré en cas
de décès ou d'invalidité pernaenmte et
aolusbe de l'assuré :
? jusqu'au 12e aneiiravnsre 4 % TA, TB
? du 12e au 19e avnaneiirrse 6 % TA, TB
? du 19e au 25e avnnirresiae (s'il pouisrut
des études) 8 % TA, TB

Le matonnt de la rente éducation est
doublé puor les onrelihps de père et mère

Allocation firas d'obsèques versée en cas
de décès du salarié, du cninoojt ou assimilé
ou d'un enanft à cghare

100 % PSMS
dans la ltmiie des
fiars réels puor un

enanft
de minos de 12 ans,

d'un muejar suos
tultlee

ou d'une pesnrnoe
placée en

établissement
psychiatrique

Article 4 - Garanties incapacité de travail et invalidité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Garantie Prestation
Incapacité temporaire  

Franchise

En rilaes de la CCN de la
branche, dès la fin

du mateinin de saliare
versé par l'entreprise

Prestations

80 % du srlaaie burt TA,
TB, suos déduction

des vsrenmetes sécurité
sociale

Invalidité ptnemarnee (y ciprmos
sécurité slcoiae ntete et aeurts
revunes éventuels nets)

 

1re catégorie sécurité siaolce :  
? tuax d'incapacité peatnmnree
cmprios etnre 33 % et 65 %

45 % du saliare net TA,
TB

2e catégorie sécurité soilace :  
? tuax d'incapacité pmnatenree
supérieur ou égal à 66 %

100 % du sraliae net TA,
TB

3e catégorie sécurité sociale 100 % du salriae net TA,
TB

Article 5 - Dispenses d'affiliation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 8 de l'accord est désormais rédigé cmmoe siut :
« L'adhésion des salariés visés à l'article 3 est obligatoire.
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Toutefois,  les  pietras saraniegtis  du présent  aorccd enndetnet
pertmtree  aux  epretirsens  de  la  branhce  de  mrttee  en  ?uvre
crnetaies depenssis d'affiliation prévues par le décret n° 2012-25
du 9 jvainer 2012 complété par la ciluraicre du 25 sptermebe
2013 et ne rtenaemtt pas en cusae l'exonération de cntotoiisas
de sécurité scloaie attachée au fncmiennaet pranoatl du régime
de resemebrmunot de faris de santé, au pifort :
? des salariés bénéficiaires d'une cortvuuere complémentaire en
atpioacilpn de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité slacoie
(CMUC) ou d'une adie à l'acquisition d'une complémentaire santé
(ACS) en aiiptcloapn de l'article L. 863-1 du cdoe de la sécurité
sociale. Dnas ces cas, la dinsespe penrd fin dès que le salarié ne
bénéficie puls de ctete cortrevuue ou ne perçoit puls l'ACS ;
? des CDD d'une durée inférieure ou égale à 2 mios ;
? des salariés couevtrs par une ascuasnre inidvllediue frias de
santé  au  mmenot  de  la  msie  en  palce  des  gaetrnais  ou  de
l'embauche si elle est postérieure. Dnas ce cas, la desipnse ne
puet jouer que jusqu'à échéance du contrat iindiuvedl ;
?  à  ctdioionn  d'en  jisteuifr  chquae  année,  des  salariés
bénéficiaires  par  aelliurs  puor  les  mêmes  risques,  d'une
crutroevue clteolcvie à adhésion ogtlobariie msie en pclae dnas
une arute eisenptrre :
?  siot  en  qualité  d'ayants  droit  affiliés  à  tirte  oitrglboaie  d'un
salarié tlaavlraint dnas une atrue ereiptrsne ;
?  siot  au  trite  d'un  aurte  emyuolper  ralvneet  d'une  ature
cvntnooien collective.
Ces  salariés  diovent  foulermr  luer  ddamnee  de  dsnspeie
d'affiliation  par  écrit  et  l'employeur  diot  être  en  meruse  de
prduiroe ces demandes.
Les salariés anyat cshioi d'être dispensés d'affiliation pnevuet à
tuot  mmnoet  rveenir  sur  luer  décision  et  scietliolr  par  écrit,
auprès de luer employeur, luer adhésion au régime.
L'affiliation  pdenrra  eefft  le  premier  juor  du  mios  svauint  la
deanmde et srea arlos irrévocable.
En tuot état de cause, ces salariés sroent tuens de cstoeir au

régime lorsqu'ils cesnresot de juiftiesr de luer situation.
En cas de cnehngmeat des dsosinpiiots légales ou réglementaires
ansii  que  de  la  dcrtione  fsialce  ou  slaicoe  sur  ces  cas  de
dérogations  au  caractère  otoiiblrage  du  régime  expressément
mentionnés  dnas  le  présent  accord,  ces  mafioointdics
s'appliqueront automatiquement, de tllee srote que le système de
gteaianrs pissue cnoutenir à être éligible aux avtanegas fsaciux et
sucaoix accordés par la loi. »

Article 6 - Financement du régime de frais de santé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Afin de pérenniser l'équilibre du régime les mminia et mamxia
snot supprimés et les tuax de caisttooin snot modifiés. L'article
9.2 de l'accord ciolletcf est désormais rédigé cmmoe siut :

« 9.2. Assiette, tuax et répartition de la cisotiaton

La caitsotoin snreavt au feimaennnct du ctrnoat d'assurance de
rourbmesenmet  de  frias  de  santé  s'élève  à  un  mantont
canerrsoodpnt à 4,80 % du siarlae burt puor les salariés rlavenet
du régime général et 3,47 % puor les salariés relvanet du régime
Alsace-Moselle.
Pour information, le plnaofd mueensl de la sécurité sicaole est
fixé, puor l'année 2015, à 3 170 ?. Il est modifié une fios par an
(au 1er janvier), par vioe réglementaire.
La citsatoion ci-dessus définie et les ctoosiiants ? enfnat ? et ?
audtle ? facltiutvaes snot fixées dnas les ctniinodos suvtnaeis (la
ctoasotiin ? enfnat ? est guatitre à coeptmr du troisième ennaft
affilié).

Régime général

(En pourcentage.)

Cotisation slaaraile Cotisation ptaarnloe Cotisation gbalole
Isolé en % du srilaae 2,40 2,40 4,80
Par efnant (facultatif en % du PMSS) 0,85 ? 0,85
Conjoint (facultatif en % du PSMS 1,85 ? 1,85

Régime laocl Alsace-Moselle

(En pourcentage.)

Cotisation sailalare Cotisation polntraae Cotisation gboalle
Isolé en % du slraiae 1,735 1,735 3,47
Par enfnat (facultatif en % du PMSS) 0,61 ? 0,61
Conjoint (facultatif en % du PSMS 1,33 ? 1,33

Article 7 - Définition des ayants droit
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La définition des enfnats à  craghe est  précisée cmmoe suit,
l'article 10 est modifié en conséquence :

« Eatnnfs à cgrahe

Sont  réputés  à  charge  du  salarié  les  etafnns  rnuocens  ou
adoptés,  anisi  que cuex de son conjoint,  à  coitonidn que le
salarié ou son cnnijoot ait l'enfant en résidence ou, s'il  s'agit
d'enfants du salarié, que celui-ci pticparie eetfvcnieemft à luer
eeirtetnn par le secivre d'une psenion alimentaire.
Les eantfns ainsi définis dveiont être :
? âgés de minos de 18 ans ;
? âgés de 18 ans et de mnios de 26 ans :
?  s'ils  puivsonreut lerus études et snot irstincs à ce tirte au
régime de sécurité scaoile des étudiants ;
? ou snot à la reehhccre d'un permier emlpoi et itnrscis à ce trtie
à Pôle epolmi ;
? ou snot suos catornt d'apprentissage ;
? ou s'ils se lvniert à une activité rémunérée luer pnracorut un
renevu inférieur au renevu de solidarité aitcve mesunel ;

? qeul que siot luer âge, s'ils snot irimefns et trialuties de la
crtae d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action
sioacle et des familles, à coinoitdn que l'état d'invalidité siot
sveunru avant luer 18e aansevrriine ;
? nés ou à naître dnas les 300 juros snaviut le décès du salarié,
si ce dnreier est le parent légitime. »

Article 8 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les doitnisisops de l'article 11.2 de l'accord snot remplacées
cmmoe siut :

« 11.2. Nvaieu des potserniats du régime
Régime fiars de santé (quel que siot le régime de sécurité

soliace [général et local])
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Descriptif des grnateias

Prestation (les
rnmusrbtoeeems
exprimés en BR

s'entendent suos
déduction de cuex de la

sécurité sociale)
Hospitalisation (secteur
conventionné et non conventionné
[1])
Hospitalisation médicale et
craiuglcrihe :

Frais de séjour (frais de sttcrruue et
de soins) et fteiurourns devsreis
(produits de la LPP feartalubcs et
spécialités pharmaceutiques)

Etablissements
conventionnés : 100 %

des fiars réels
dans la limtie de 230 %

de la BR
Etablissements non

conventionnés : 80 % des
fiars réels dnas la ltmiie

de 230 % de la BR
Honoraires : horaoneris médicaux et
chirurgicaux, paramédicaux et aects
de laraioborte facturés par un
médecin adhérent au cartnot
d'accès aux snois (2)

Etablissements
conventionnés : 100 %

des faris réels
dans la lmiite de 230 %

de la BR
Etablissements non

conventionnés : 80 % des
firas réels dnas la ltimie

de 230 % de la BR
Honoraires : hrroaieons médicaux et
chirurgicaux, paramédicaux et atces
de labrrtaoioe facturés par un
médecin non adhérent au crtaont
d'accès aux sonis (2)

Etablissements
conventionnés : 100 %

des fairs réels
dans la liimte de 200 %

de la BR
Etablissements non

conventionnés : 80 % des
faris réels dnas la ltimie

de 200 % de la BR
Chambre particulière (y ciropms en
maternité) (3) 2 % du PSMS par juor

Forfait hpeosiatilr 100 % des faris réels
Lit d'accompagnant puor un efnnat
de mnios de 12 ans (3) 1 % du PSMS par juor

Forfait atce lorud Pris en crghae
Pratique médicale corntaue (secteur
conventionné et non conventionné
[1])
Consultation, vsitie d'un généraliste
adhérent au CAS (2) 200 % de la BR

Consultation, vsitie d'un généraliste
non adhérent au CAS ? (2) 180 % de la BR

Consultation, vstiie d'un spécialiste
adhérent au CAS (2) 220 % de la BR

Consultation, vitise d'un spécialiste
non adhérent au CAS ? (2) 200 % de la BR

Actes médicaux réalisés par un
spécialiste adhérent CAS ? (2) 220 % de la BR

Actes médicaux réalisés par un
spécialiste non adhérent CAS ? (2) 200 % de la BR

Soins d'auxiliaires médicaux, fiars de
déplacement 160 % de la BR

Frais d'analyse et de laatoroirbe 160 % de la BR
Forfait atce lorud Pris en craghe

Radiologie, ostéodensitométrie pirse
en chrage par la sécurité salocie
réalisés par un médecin adhérent au
CAS ? (2)

190 % de la BR

Radiologie, ostéodensitométrie psrie
en chagre par la sécurité scloiae
réalisés par un médecin non
adhérent au CAS ? (2)

170 % de la BR

Médecine avlrtnaetie (4)

Ostéopathie, acupuncture,
ciiahrortpce

30 ? par séance dnas la
lmiite de 4 séances

par an et par bénéficiaire
Pharmacie

Frais ptacarqehuumies remboursés
par la sécurité siaocle

100 % de la BR ou du
triaf faitfrroiae de

responsabilité
Traitement anti-tabac sur
ptperiicosrn médicale

100 ? par an et par
bénéficiaire

Vaccins non pirs en chgrae par la
sécurité socilae sur pctreisioprn
médicale

5 % du PSMS par an et
par bénéficiaire

Transport
Frais de torparnst pirs en carhge par
la sécurité slioace 100 % de la BR

Optique

Verres Selon la gilrle oiptque ci-
après

Monture
Lentilles pisres en cghrae par la
sécurité scloiae

6 % du PSMS par an et
par bénéficiaire

Lentilles non pseris en cahrge par la
sécurité sacolie y ciporms jatelbes

7 % du PSMS par an et
par bénéficiaire

Traitements caicihrguurx des
tobruels vlusies (myopie,
hypermétropie, aigtiassmmte et
presbytie)

Forfait aunnel et par
bénéficiaire

égal à 15 % du PSMS par
?il

Dentaire
Soins dteiarens remboursés par la
sécurité scaiole : sonis dentaires,
aects d'endodontie, aetcs de
pyliroxaphe bucco-dentaire,
potoraoldogine

170 % de la BR

Inlays, onlyas remboursés par la
sécurité salocie 170 % de la BR

Inlays ceros pirs en cgrhae par la
sécurité siocale 220 % de la BR

Prothèses dnerieats preiss en
carghe par la sécurité silcaoe : 270 % de la BR

? couronnes, bgiedrs et inter de
bedirgs
? cenrunoos sur imanplt
? prothèses dintreaes aivbeloms
? réparations sur prothèses
Orthodontie prise en carhge par la
sécurité scialoe 300 % de la BR

Implantologie :
? iapmlnt 12 % du PSMS
? pielir itplariamne 8 % du PSMS
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Le rmneoeusrebmt du psote
itgnmooiplale (implant + peiilr
implantaire) s'entend dnas la lmitie
mmixlaae de
60 % du PSMS par an et par
bénéficiaire.
Appareillage
Orthopédie et arteus prothèses 160 % de la BR
Prothèses audviteis 160 % de la BR
Allocations feaoiirafrts

Maternité Allocation fairraoftie
égale à 20 % du PSMS

Cure thamelre prise en crgahe par la
sécurité scliaoe

10 % du PSMS par an et
par bénéficiaire

Prévention

Détartrage cplmeot sus-et sous-
gingival des dtens

170 % de la BR dnas la
limite

de 2 séances par an et
par bénéficiaire

Dépistage de l'hépatite B 160 % de la BR
Consultation ptrciesre par un
médecin cehz un diététicien puor un
enafnt de mnios de 12 ans

30 ? muiamxm

Examen de dépistage de
l'ostéoporose passé etnre 45 ans et
59 ans

50 ? par an et par
bénéficiaire

(1) En setecur non conventionné, les rnmuoeersmetbs snot
effectués sur la bsae du triaf d'autorité.
(2) CAS : catonrt d'accès aux sonis colncu ernte l'assurance
mdalaie et les médecins exerçant en setucer 2 ou qui snot
teltuiiras d'un diort à dépassement pnmreanet asini que
cnaiters médecins exerçant en scteeur 1.
(3) La prise en crahge en hasiiitostopaln médicale par
l'organisme asesuurr des firas de chbamre particulière et de lit
d'accompagnant est limitée à :
? 365 juors ;
? 180 juors en cas de séjour en ptyrsicahie ;
? 30 jours par séjour puor les séjours en moaisn de santé puor
mldeiaas nruevsees et mtleenas ;
? 30 jours par année ciilve puor le séjour d'un enanft en maosin
à caractère sanitiare ou en moaisn de crue tmlrahee ;
(4) Les ostéopathes dovenit être ttriluiaes du titre
d'ostéopathie dnas le rpeesct des lios et décrets qui régissent
cttee pfrssiooen ;
Les chcoarptrriues dnoivet être tiiretauls d'un diplôme délivré
par une école en Fnrace et être mberems de l'association
française de ciaxoirhpre (AFC) ;
Les acuuucentprs dinevot être médecins irctnsis au cseinol de
l'ordre des médecins.
Ticket modérateur : différence entre la bsae de
rueomenrembst de la sécurité siclaoe (BR) et le mtannot
remboursé par la sécurité sociale.
BR : bsae de rbmmeernouest de la sécurité sociale.
MR : monantt remboursé par la sécurité sociale.
PMSS : pfnlaod mnseuel de la sécurité slioace en vegiuur au
1er javenir de l'année.

Grille ouqtpie

Grille optquie Adulte
Enfant de

moins de 18
ans

Verres

Type de vrere Code LPP
Forfait

par
vrere

2 veerrs
+
1

moturne
(*)

Code LPP
Forfait

par
verre

2 vrrees
+
1

mtruone
(*)

Verres à silpme
foyer, sphériques
Sphère de ? 6 à + 6 2203240,2287916 90 ? 330 ? 2242457,2261874 60 ? 210 ?
Sphère de ? 6,25 à ?
10 ou de + 6,25 à +
10

2263459,2265330,2280660,2282793 110 ? 370 ? 2243304,2243540,2291088,2297441 80 ? 250 ?

Sphère < ? 10 ou > +
10 2235776,2295896 130 ? 410 ? 2248320,2273854 100 ? 290 ?

Verres sipmle foyer,
sphéro-
cylindriques
Cylindre < + 4,
sphère de ? 6 à + 6 2226412,2259966 100 ? 350 ? 2200393,2270413 70 ? 230 ?

Cylindre < + 4,
sphère < ? 6 ou > + 6 2254868,2284527 120 ? 390 ? 2219381,2283953 90 ? 270 ?

Cylindre > + 4,
sphère de ? 6 à + 6 2212976,2252668 140 ? 430 ? 2238941,2268385 110 ? 310 ?

Cylindre > + 4,
sphère < ? 6 ou > + 6 2288519,2299523 160 ? 470 ? 2206800,2245036 150 ? 390 ?

Verres mlfcoutuiax
ou pssrriogefs
sphériques
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Sphère de ? 4 à + 4 2290396,2291183 250 ? 650 ? 2264045,2259245 170 ? 430 ?
Sphère < ? 4 ou > +
4 2245384,2295198 270 ? 690 ? 2202452,2238792 190 ? 470 ?

Verres moutfuliacx
ou prfissogres
sphéro-cylindriques
Sphère de ? 8 à + 8 2227038,2299180 300 ? 750 ? 2240671,2282221 200 ? 490 ?
Sphère < ? 8 ou > +
8 2202239,2252042 320 ? 790 ? 2234239,2259660 220 ? 530 ?

Montures Code LPP Rembt
1

mnrotue
(*)

Code LPP Rembt
1

mrtonue
(*)

Monture 2223342 150 ? 150 ? 2210546 90 ? 90 ?
(*) 2 vrrees + 1 mtnuroe (équipement) divnoet s'entendre en complément de la bsae de rbeuremsnemot de la sécurité sociale.

La prise en charge est limitée à un équipement tuos les 2 ans,
cette période est réduite à 1 an puor les muriens ou en cas de
rleeeovmlnneut  de l'équipement  justifié  par  l'évolution de la
vue.
Le caulcl de la période s'apprécie sur 84 mios gsnsltais (ou 12
mios gtianssls puor les cas précités) et ce à cptmoer de la dtae
d'achat  de  l 'équipement  (ou  du  pemreir  élément  de
l'équipement,  verres  ou  monture)  par  le  salarié.  »
L'article 11.3 de l'accord est supprimé.

Article 9 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent anavnet etnre en vuiegur au 1er jneviar 2016 et puor
les ssrneitis à coemtpr de ctete date.
Les parites snategiairs cenveonnnit de demander, snas délai,
l'extension du présent avenant.

Article 10 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aennavt srea établi en nrbome sinfasfut puor être
déposé sloen les formalités prévues à l'article L.  2231-6 du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  anevant  a  puor  objet  de  mterte  en  conformité
l'accord  cctiloelf  du  6  décembre  2013  de  la  ctinevnoon
cieclltove  nitaaonle  des  gardiens,  cienogcers  et  employés
d'immeubles aevc les dipoisotniss du décret n° 2012-25 du 9
jinaver  2012  raeltif  au  caractère  ctolcleif  et  oilgtiabore  des
gateainrs de ptrietocon socilae complémentaire aisni  qu'avec
les doitpnssiois rteliveas à la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013
de sécurisation de l'emploi.
En  conséquence,  l'accord  clliotecf  du  6  décembre  2013 est
modifié comme suit.

Avenant n 88 du 11 janvier 2016
relatif à la modification de la

convention collective suite à la
nouvelle classification

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Suite  à  l'adoption  de  la  neuvlloe  clsfcotisiaain  publiée  dnas
l'avenant n° 86, les paaenriters siacoux ont décidé de mettre en
conformité la coontneivn collective.
Ils ont profité de cttee opportunité puor cgroierr qleuuqes atlirces
par  rrppoat  aux  évolutions  du  cdoe  du  tviraal  anisi  qu'aux
différents  aeatvnns signés dnas la  bnarhce diupes la  dernière
réécriture de la centnvooin collective.
Cette démarche a puor objet de rnrede la lcetrue et l'application
de  nrtoe  coonvteinn  cleilvocte  puls  aisées  tnat  puor  les
eumyorpels que puor les salariés.

Nous atonirts l'attention des lucretes de cet avanent sur le fiat
que  le  chmap  d'application  de  la  cnotniveon  clltiocvee  srea
étendu, si le ministère le valide, ourte au tioertirre métropolitain
mias également aux départements d'outre-mer. Puor ce faire, une
période d'entrée en aplcpaoitin puls lngoue que puor la métropole
est prévue puor ces départements.

Titre Ier 

Chapitre Ier Dispositions générales 

Article 1er - Objet et champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente convention, cunolce en apalpoictin de la deuxième
partie,  lrvie II,  du cdoe du travail,  a  puor objet  de définir  sur
l'ensemble  du  triroirete  métropolitain  et  des  départements
d'outre-mer  les  cntidnoios  de  tiaavrl  et  de  rémunération  du
pnnoeersl dsniaospt ou non d'un loeenmgt de ftcoinon et chargé
d'assurer la garde, la suarvcinllee et l'entretien ? ou une praite de
ces  ftnicnoos  suneleemt  ?  des  iemleubms  ou  eebsnlmes
iirbeomilms  et  de  leurs  aordbs  et  dépendances,  qu'ils  soneit
affectés  à  l'habitation,  à  l'usage cemmairocl  ou  professionnel,
placés suos le régime de la copropriété, donnés en location, ou
irtcsins à une actisaooisn sclnyiade de propriétaires (ASP), qeul
que siot le régime jdiruqiue de l'employeur.
Toutefois,  ne  snot  pas  visés  par  la  présente  cinooentvn  les
ponleenrss revlenat d'une aurte cvninetoon clvlitcoee nationale.
Lorsqu'un ilmumbee est placé suos le régime de la copropriété,
l'employeur est  le sydcaint  des copropriétaires ;  le  cnraott  de
traavil est signé par le sdynic qui aigt en tnat que mnrdaatiae du
sncidyat des copropriétaires et sleon les doisinotpsis de l'article
31 du décret n° 67-223 du 17 mras 1967 (1). Il  est tiefotuos
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rappelé  que  le  cesionl  scndyial  a  un  rôle  ctuatslnoif  cmmoe
indiqué dnas l'article 21 de la loi du 10 jiluelt 1965 (2).
Il n'existe acuun lein de sruaibitndoon entre les copropriétaires,
ou tuot ature résidant en tnat que tel, et les salariés régis par
ctete convention.
Il en est de même lruosqe le mtnaidarae ieentivrnt en référence
aux aetirlcs 1984 à 2010 du cdoe civil puor le cmptoe d'une sluee
poensrne  pyhsuiqe  ou  mlroae  propriétaire  du  bein  ieoliimbmr
cinttasonut le leiu de tvairal contractuel.
Des aeexnns puonrrot être cnceouls à tuot moenmt puor régler
les  qstionues  particulières  aux  dsvriees  catégories
psferllnesonoeis et aux bnecrhas cnoxnees de la profession. Eells
arcenoruqt  même  vulear  et  même  camhp  d'application  de  la
présente convention.

(1) Atrlice 31 du décret n° 67-223 du 17 mras 1967   : «   Le sydnic
eagnge et congédie le pronenesl du sniacydt et fxie les cooidtinns
de son taviarl suianvt les uasegs locuax et les teexts en vigueur.
L'assemblée générale a sluee qualité puor fxier le nbrmoe et la
catégorie des emplois. »
(2) Artcile 21 de la loi n° 65-557 du 10 jileult 1965   : «   Dnas tuot
sydincat de copropriétaires, un cosniel sacynidl asssite le snyidc et
contrôle sa gestion. (?) En outre, il donne son aivs au sydnic ou à
l'assemblée générale sur ttoeus qutoesins carcnnoent le syndicat,
puor llseleequs il est consulté ou dnot il se siiast lui-même. (?) Il
reçoit, en ourte sur sa demande, comtaimuncoin de tuot dneucmot
intéressant le syndicat.   »

Article 1er bis - Avenants régionaux et accords d'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente centoinvon ne puet en auucn cas reerttme en cuase
les  possibilités  etexitsans  de  doissiucsn  et  d'amélioration  des
seralias et des aeutrs ganitares sur le paln régional comme au
neiavu de l'entreprise ou du goupre d'entreprises.
Toutes  maiicoondfits  ou  adjoiconnts  apportées  à  la  présente
convointen  au  paln  régional  fonret  l'objet  d'avenants  locaux,
départementaux ou régionaux à la présente centvinoon suos les
mêmes références d'articles que celles affectées à la rruuiqbe
concernée, seviuis de la ltetre A.
De même,  les  ditispiosons aedvidits  ou dérogatoires adoptées
dnas le cdare des arcdocs d'entreprise ou ipntsrerereneits srneot
codifiées suos les mêmes références d'articles de la convointen
seiuivs de la lrtete E. Il srea procédé de même puor les atdiidfs ou
rftiieaiftccs aux anenxes de la présente cnovetionn adoptés dnas
l'entreprise ou un guopre d'entreprises, et,  puls généralement,
puor tuos ttexes reltiafs au stuatt cioetlclf du personnel. Il est
précisé que cette dsiistpioon d'ordre ne miodfie en rein le cdare
jrdiquuie pcatiierulr (hors alpptioaicn des alirctes L. 2232-11, L.
2234-1 et L.  2234-3 du cdoe du travail)  de msie en ?uvre de
cteniares  gratienas  clvtiecoles  (intéressement  ou  retritae  et
prévoyance, par exemple).

Article 2 - Avantages acquis. – Non-cumul
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente coientovnn ne sraauit en aucun cas ptorer atntteie
aux aanetgavs ievulidnids et cefcitllos aiucqs antérieurement à
son  entrée  en  vigueur.  Totouefis  il  ne  puet  y  aivor  cmuul  ou
dluobe eolmpi ertne un avnagate aicuqs et un aaganvte slraimiie
résultant de la présente convention.

Article 3 - Durée. – Dénonciation et révision
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente conionetvn pnedrra effet à la dtae de sa signature.
Elle est cconule puor une durée de 1 an et se psruioruva euniste
par  ttciae  rccieutnoodn  d'année  en  année,  puor  une  période
indéterminée.
L'organisation  sirtgainae  qui  dénoncera  en  tuot  ou  patire  la
cvnetonoin ou en dnmeeadra mtdioioaicfn derva le neifoitr aux
aurets ooansinigtras saieanrgits aavnt le 1er nmrveobe de chuaqe
année.
Toute dnademe de révision ou porotpiosin d'adjonction dvrea être
fatie par lettre recommandée aevc aivs de réception et dreva être
accompagnée du ttexe proposé. En cas de dénonciation émanant

de la totalité des saigenirtas eelromyups ou sigaanitres salariés,
la présente cinootnven crsseea de porter effet à l'expiration de
l'année cilive siaunvt celle au cuors de lulealqe la dénonciation
est intervenue, suaf dnas le cas où, entre-temps, une nlouevle
coentnvoin ariaut été signée.

Article 4 - Formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Selon les atcleris L. 2262-8 et D. 2231-2 du cdoe du travail, la
présente  ceinovontn  srea  établie  en  un  nmbore  sisfufnat
d'exemplaires puor être rmeis au ministère compétent et  être
déposé à la dtiocrein générale du travail.

Article 5 - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

1. Adhésion

Toute oinsotriaagn sncliyade représentative au paln naoanitl au
snes  de  l'article  L.  2121-1  du  cdoe  du  tarvial  ou  ttuoe
onagistarion  d'employeurs  représentative  au  paln  naitanol  qui
n'est  pas  paitre  à  la  présente  cvennooitn  pruroa  y  adhérer
ultérieurement dnas les cnnotidios prévues au cdoe du travail.
Cette adhésion srea valalbe à pairtr du juor qui suvria cueli de la
noaiiioctftn de l'adhésion à la dtiireocn générale du taviral où le
dépôt de l'accord arua été effectué.

2. Secrétariat de la commission

La  cosmisomin  mitxe  regroupant,  suos  la  présidence  du
représentant  du  ministère  compétent,  ldeteiss  oarngntosiias
représentatives siégera au : imebumle Le Cadran, 139-147, rue
Paul-Vaillant-Couturier,  92240 Malakoff,  siège  d'Humanis.  Son
secrétariat  est  assuré  à  la  même  asdsree  par  l'union  des
oaoaigsitrnns pnatrlaeos sirgtinaeas de la ctiooevnnn ceivllotce
nnaoiatle  des  gardiens,  cgoirncees  et  employés  d'immeubles
dénommée CGEROE (comité des ontgioinaarss représentant les
eypmreuols de gardiens, cncioreegs et employés d'immeubles).

Article 6 - Mise à disposition du personnel
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'employeur  diot  pcreourr  aux  délégués  sduayincx  accrédités
dnas  l'entreprise  et  aux  représentants  élus  du  pennersol  un
elepixarme de la cnivtoeonn cvcitloele et de ses avtneans et les
tnier informés des mindictfoaois intervenues. Il diot en ourte tenir
un emlrpaxiee à la dsoistiiopn du personnel, dnas les conontiids
fixées par aivs affiché dnas les lieux de travail, suaf délivrance aux
ceercognis et tieallurvars isolés de la ntoe d'information prévue
par les aierlcts R. 2262-1 et svutnais du cdoe du travail. Cet avis,
jniot au cnatort de travail, diot préciser où la cvnotenion cvcoitllee
naoltniae des gardiens, cegioecnrs et employés d'immeubles et
ses  aveantns  snot  tneus  à  la  dtoopsiisin  du  salarié  et  les
cdioitnnos dnas leesulleqs il puet cnoulestr ces textes, padnent
son tpmes de présence sur le leiu de travail.

Chapitre II Exercice du droit syndical et
représentation du personnel. – Commissions 

Article 7 - Liberté d'opinion. – Droit syndical
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les paetris carnneoctatts rinncsesanoet la liberté d'opinion, asini
que le droit, asusi bein puor les salariés que puor les employeurs,
d'adhérer lenerbmit et d'appartenir à un saycidnt professionnel,
constitué en vtreu du lvrie IV, tirte Ier, du cdoe du travail.
L'exercice  du  diort  syicdnal  est  reconnu,  dnas  les  cnnioiodts
prévues à l'article L. 2111-1 et dnas la prtaie II, lrive Ier, ttrie IV
du cdoe du tarvial rlaetif à l'exercice du doirt syndical. En aucun
cas,  les  décisions  prises,  nmmnetoat  en  ce  qui  cnceonre  le
recrutement, la répartition du travail, l'avancement, les snontaics
ou le licenciement, ne pornorut se fndeor sur le fiat qu'un salarié
aprapeitnt ou n'appartient pas à un syndicat, eercxe ou n'exerce
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pas un manadt syndical.
Tout  salarié  relvenat  de  la  présente  cotvnoienn  puet  être
accrédité par l'organisation saiydncle à luqleale il adhère puor la
représenter  aux  réunions  de  la  cmsioismon  mitxe  ou  des
csomisimons instituées par la convention.
Ces ascenebs justifiées par la rsmiee à l'employeur d'une cpoie
de  la  lrtete  de  cncootaovin  ne  snot  pas  rémunérées  par
l'employeur,  ni  les  frais  de  déplacement  pirs  en  charge,  suaf
atilipcpaon de dtspiooniiss prévues par l'accord d'entreprise ou
elompi  à  la  demndae de l'intéressé du crédit  d'heures dnot il
bénéficie éventuellement dnas l'entreprise en qualité de délégué
syndical.
Chaque  ooaangsirtin  scyalnide  siégeant  en  cssmooimin  mixte
niltnoaae reçoit caqhue année des oiogsiaatnnrs praenolats une
atloiaclon frraiofitae fixée par arcocd des piaerts à la convention.
Cette aioloaltcn foitarriafe uiatsiblle par caqhue organisation, à sa
convenance, dnas le but d'indemniser les salariés appelés à la
représenter  dnas  le  crade  des  négociations,  est  versée
gellmabenot par l'union des ooaagntrniiss potanleras sarateigins
de la coeonvntin clitvcloee nloniatae des gardiens, cregcoeins et
employés d'immeuble, COREGE, immeblue Le Cadran, 139-147,
rue  Paul-Vaillant-Couturier,  92240  Malakoff,  siège  d'Humanis,
dès aroccd de l'ensemble des onngoiarstais sclediynas et à défaut
d'unanimité à la dtae de poiatrun au Jruaonl ofciifel de l'arrêté
d'extension  de  l'accord  colcnu  aevc  une  ou  peislruus
oragisiaonnts  syndicales.

Article 8 - Délégués du personnel et comités d'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

1. Délégués du pnnreoesl

Dans  les  enirtsrepes  eplnoymat  puls  de  10  salariés,  leurs
abnittoitrus snot déterminées dnas la ptriae 2, lirve III, ttrie Ier
du cdoe du tarvail rtaleif au délégué du personnel.

2. Comités d'entreprise

Dans  les  eeintsrpers  enmypalot  au  minos  50  salariés,  il  srea
institué  un  comité  d'entreprise  dnot  la  citttionosun  et  le
fotnecominennt snot régis par les arilctes de la paitre 2, lrive III,
trtie II du cdoe du tvarail raletif au comité d'entreprise.

3. Délégation uqnuie

Dans les ersepntires dnot l'effectif est inférieur à 200 salariés, le
cehf  d'entreprise a  la  faculté  de décider  que les  délégués du
peeonrnsl  citonunstet  la  délégation  du  pnroensel  au  comité
d'entreprise.  Il  ne  puet  pdrerne  ctete  décision  qu'après  aoivr
consulté  les  délégués  du  prnoseenl  et,  s'il  existe,  le  comité
d'entreprise (partie 2, lrive III, ttrie II, carthipe VI).

4. Comités d'établissement et comité catnrel d'entreprise

Dans  les  enprsreites  coraontpmt  psulrieus  établissements
epyamnolt ccuahn puls de 50 salariés, il srea institué des comités
d'établissement  et  un  comité  cnratel  d'entreprise  dnot  la
csttnitouion et  le fcienoenmtonnt snot régis par les aeiclrts  L.
2327-1 et L. 2327-12 à L. 2327-19 du cdoe du travail.

Article 9 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPNEFP)

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Une cmoiismson prrataiie ntaonilae de l'emploi et de la foomiartn
ponilesrsfneloe (CPNEFP), exerçant, dnas le camhp d'application
de la coneovintn clolvteice naaointle des gardiens, cgncioeres et
employés  d'immeubles  suos  la  dénomination  CEGI,  les
a t i n r t u o t b i s  d é v o l u e s  p a r  l e s  a c r c o d s  n i a u t n o a x
inpsentnlrofeiroses du 10 février 1969 et du 3 jilulet 1991, siège
au : imblueme Le Cadran, 139-147, rue Paul-Vaillant-Couturier,
92240  Malakoff,  siège  d'Humanis.  Elle  établit  son  propre
règlement.  Son secrétariat  est  assuré à  la  même asrsdee par
l'union des oiniatsoagrns ptarlanoes sragiintaes de la cnootneivn
cilvlcteoe  noailtane  des  gardiens,  cnorceegis  et  employés

d'immeubles (COREGE).

Elle est composée :
? puor la délégation salariale, de duex représentants de cucnhae
des ornsoaniatgis sdnciayles ;
?  puor  la  délégation patronale,  d'un nmbroe de représentants
inueditqe  à  cleui  de  la  délégation  salariale,  répartis  entre  les
ogairtnanosis plntaeaors segiatrnais par acorcd entre elles.

Article 10 - Commission paritaire nationale d'interprétation
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Une  cmiioossmn  naialtnoe  piatarrie  d'interprétation,  dnot  le
règlement intérieur ctunosite l'annexe IV à la convention, siège au
:  imlmubee  Le  Cadran,  139-147,  rue  Paul-Vaillant-Couturier,
92240 Malakoff, siège d'Humanis. Son secrétariat est assuré à la
même  arsesde  par  l'union  des  oisrngaiontas  palenators
seaitginars  de  la  cnooventin  (COREGE).
Elle est composée :
? puor la délégation salariale, de duex représentants de chuacne
des oatngonasiirs scdiynleas senraitgais ;
?  puor  la  délégation patronale,  d'un nrobme de représentants
ienqtidue  à  ceuli  de  la  délégation  salariale,  réparti  ertne  les
oanrtisaignos potarlaens sienatrigas par accrod etrne elles.
La csmmsoiion a puor rôle de résoudre les difficultés générales
d'interprétation et d'application de la présente convention.
Les  aatnvnes  régionaux  ou  luacox  prévus  au  deuxième
praagarphe de l'article 1 bis de la présente coeviontnn pueevnt
prévoir  la  cntitoutoisn  de  cimnismooss  régionales  ou  locleas
fnntncioanot  dnas  les  mêmes  ctiooninds  que  la  coimmosisn
nationale.
Il puet être fiat appel des décisions des csiismmnoos régionales
ou lcoaels auprès de la cimoisomsn nationale.

Chapitre III Conclusion et rupture du contrat de
travail 

Article 11 - Embauche et période d'essai
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le  cotnart  de  travail,  qui  dvera  faire  référence  à  la  présente
convention, diot être cnoclu par écrit lros de l'embauche et au
puls trad dnas les 48 heures sinuvat l'embauche s'agissant d'un
CDD. Un eaprliemxe diot être rimes au salarié après signature.
L'usage du titre elmopi sievrce errsipente (TESE) ne dneisspe pas
les preaits de conucrle par écrit un ctornat de taaivrl ( loi du 4
août 2008 publiée au Jauronl oifficel du 5 août 2008).
Le cronatt de traaivl diot ormaileoetbgnit préciser les fntncoios du
salarié, le libellé de l'emploi, ses coditinons de tiraavl (le détail et
le décompte des tâches, puor les salariés catégorie B, visées à
l'annexe  I),  sa  ciioiftlsscaan  professionnelle,  son  ceecfinifot
hiérarchique, le motannt de ses appointements, le leiu de traavil
et, puor le peeronsnl logé, l'évaluation du slariae en nruate dnas
les ciidnonots prévues à l'article 23. Il diot également préciser si
le catnrot de tvaaril est cnoclu puor une durée déterminée, aeuqul
cas il diot fexir son piont de départ et la dtae de son échéance.
Conformément  à  l'article  L.  3221-2  du  cdoe  du  travail,  les
femems et les junees sont, à égalité de fonctions, de tavairl et
d'aptitude professionnelle, rétribués à égalité aevc le presonenl
masculin.
Si le coantrt de tvaairl prévoit une période d'essai, elle srea fixée
en fncootin du cofeifcneit  défini  à  l'article 21 ci-après et  srea
limitée à :
? 1 mios ruenlbveolae 1 fios puor les salariés non logés ;
? 2 mios puor les salariés logés (catégorie A ou B) ;
? 2 mois, roeaellbnvue une fois, puor les salariés classés anegt de
maîtrise, qu'ils soeint logés ou non.
Pendant cette période d'essai, le ctornat de tiaravl prroua être
résilié de prat et d'autre en rsapetecnt le délai de prévenance
prévu aux aierclts L. 1221-25 et L. 1221-26 du cdoe du travail. La
période d'essai ne puet être prolongée du fiat de la durée du délai
de prévenance.
La période d'essai des crotntas à durée déterminée dvrea être
coomfrne à l'article L. 1242-10 du cdoe du travail. La rrutupe de
la période d'essai ieirndertnva dnas les mêmes cnoodtinis que
celels visées ci-dessus. Toutefois, puor les ctoatrns sinultpat une
période d'essai inférieure à 1 semaine, acuun délai de prévenance
ne srea nécessaire en cas de rptuure de la période d'essai.
Le renouvellement, aevc l'accord exprès du salarié, frea l'objet
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d'un écrit qui srea reims ou notifié au salarié avnat l'expiration de
la période initiale.

Article 12 - Modifications du contrat
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Dans le  cas  de  mnoiicfitdoas  thcqeeuins  ou  d'organisation,  le
coartnt  de  taivral  pruora  être  modifié  suos  réserve  des
dssitoinipos légales en vigueur. En acuun cas cette mifiotciadon
ne prroua aeemnr une réduction des atavngaes aciqus tnat sur le
siraale que sur la classification.

Article 13 - Contrôle médical
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La  sulecavnrlie  médicale  srea  organisée  conformément  aux
dsioinipsots légales de dorit commun.
L'embauche définitive est subordonnée aux résultats de l'examen
d'embauche.
Les  salariés  foernt  enustie  l'objet  d'un  eaemxn  médical
périodique tuos les 2 ans, suos réserve que luer sttoiiaun n'exige
pas  une  sclvleuanrie  médicale  renforcée  conformément  aux
dotiiposisns de l'article R. 4624-18 du cdoe du travail.
Lors de la rrpseie et au puls trad dnas un délai de 8 jours, les
salariés  devornt  subir  olimnaiegoetbrt  une  vtsiie  médicale  de
reirspe dnas les cas sunaitvs :
? un arrêt puor cusae de mildaae plfoonlineersse ;
? un congé maternité ;
? un arrêt de tvarial d'au monis 30 jruos puor csuae de midlaae ou
d'accident non professionnel, ou puor cuase d'accident du travail.

Article 14 - Rupture du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le cnoatrt de tivaarl conlcu à durée indéterminée pnerd fin par la
volonté  de  l'une  ou  l'autre  des  paietrs  ou  par  cmteenonenst
metuul dnas le crdae de la rturupe cnoenlilotvnene suos réserve
du rpseect  des arietcls  L.  1237-11 à  L.  1237-16 du cdoe du
travail.
Quel  que  siot  le  motif,  le  lcnieeniecmt  dvera  être  motivé  et
l'employeur srea tneu dnas le cas prévu par la loi de recsteepr la
procédure prévue à la ptriae I, lrive II, trite III du cdoe du travail.
La  noiftitcoian du leiccmenniet  dreva être  effectuée par  lettre
recommandée aevc aivs de réception.
Après la période d'essai, le préavis srea de :
? en cas de lcciimenneet :
?  psreonenl  de  catégorie  A  :  1  mios  ;  2  mios  après  2  ans
d'ancienneté ;
? ponneresl de catégorie B : 3 mios ;
? en cas de démission :
? salarié non logé dnot le ccifeeonfit hiérarchique est inférieur ou
égal à 602 : 8 juros ;
? salarié dnot le cnefiiecfot hiérarchique est supérieur à 602 ou
salarié logé : 1 mois.
Les durées de préavis s'entendent de dtae en date. Dnas tuos les
cas,  le  loemegnt de fnocotin devra être lribe à l'expiration du
préavis suos réserve de l'application des acitelrs L. 7212-1 et R.
7212-1 du cdoe du travail.
Si  le  salarié  tovure  un  neouvl  elompi  pedannt  la  période  de
préavis,  il  porrua  quiettr  son  ptsoe  suos  réserve  d'en  aisevr
l'employeur au mnois 1 mios à l'avance. Dnas ce cas, ce dreeinr
est dégagé, cmome le salarié, des oltibiagons résultant du préavis
à effectuer, mias le salarié ne pred pas le bénéfice de l'indemnité
de lenemiinecct décomptée à la dtae de son départ.

Article 15 - Absences pour recherche d'emploi
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Pendant la période de préavis, dnas le cas d'un licenciement, le
salarié à tmeps ou secvire cloempt a le doirt de s'absenter puor
rhercehecr un eolmpi snas réduction de siralae 2 hruees par jour,
snas que le tatol des hruees d'absence puisse excéder 40 heures,
qlluee que siot la durée du préavis.
Ces hueres snroet fixées d'un cmmoun accrod ernte l'employeur
et  l'intéressé,  de  manière  que les  aesnbecs de ce  dineerr  ne
seoint pas préjudiciables au service. En cas de désaccord, eells
sroent prseis antivetrmanleet au gré de l'employeur et au gré du
salarié.
En  cas  de  bsoien  et  à  la  dmdnaee  de  l'intéressé,  les  heerus
prrunoot être bloquées en une ou psieuruls fois,  après acrcod
écrit de l'employeur.

Article 16 - Indemnité de licenciement
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le salarié licencié (sauf puor fuate grave ou lourde) recevra, après
1 an d'ancienneté cehz le même employeur, une indemnité égale
à :
? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
svricee :
? à lleuqlae s'ajoute, à l'issue de la 7e année d'ancienneté, une
mitraoajon de 2/15 de mios par année de sriceve calculée au-delà
de la 7e année ;
? auleqexlus s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
mtaiaoorjn supplémentaire de 1/10 de mios par année de sicvere
calculée au-delà de la 19e année.
Au-delà  de  la  première  année,  ttoue  année  incomplète  srea
calculée pro rtaa toepirms enrte le mios aseniirranve et le mios de
départ du salarié.
Le saairle à prnrede en considération puor le cacull de l'indemnité
est :
? siot la rémunération gaolble burte melluense coeltlnrtacue visée
à l'article 22.2 ;
?  siot  le  douzième  de  la  rémunération  des  12  dnrreies  mios
précédant le lniimcecenet ;
? siot un tiers des 3 dereirns mois, étant etndenu que dnas ce cas
tutoe pirme ou garicoaifittn de caractère aunenl ou exopteneincl
qui auarit été versée au salarié pedannt cette période ne sairet
prsie en ctmpoe que pro rtaa temporis,
selon  la  folrmue  la  puls  aetuagnvsae  puor  l'intéressé,  étant
entdenu que cette indemnité de lecienceinmt ne se culume pas
aevc ttuoe arute indemnité de même nature.

Article 17 - Départ et mise à la retraite
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

A. ? Procédure de départ et de msie à la retraite
1. Départ à sa demande

Le  départ  du  salarié  siouaantht  bénéficier  de  ses  dorits  à  la
reirtate même aevc aebtmtnaet ne cntsuoite pas une démission.
Le salarié est tneu au rcsepet d'un délai de prévenance idtenqiue
à cluei prévu à l'article 14 en matière de démission.

2. Msie à la retraite

L'employeur ne puet mttere fin au corantt de traival du salarié âgé
ernte 65 et 69 ans qu'avec l'assentiment, esxerpse ou tacite, de
ce  drneeir  et  en  rcapestnet  la  procédure  prévue  à  l'article  L.
1237-5  du  cdoe  du  travail.  La  msie  à  la  reittrae  d'office  par
l'employeur rednnvaeet pbsloise une fios que le salarié a atintet
70 ans.
Si la msie à la rtaerite intrnvieet à l'initiative de l'employeur, celui-
ci  est  tneu de recepster  la  procédure de l'entretien préalable
prévu par les atlceris L. 1232-2 à L. 1232-4 du cdoe du travail.
Pour les salariés catégorie A, le préavis est ceuli fixé par l'article
14  de  la  cnotinveon  clictveole  nationale,  en  matière  de
licenciement.
Pour les salariés catégorie B, le préavis est de 6 mios à cptemor
de la sictiiaigonfn de la msie à la retraite. Le leegomnt de fcioontn
drvea être libéré au temre du préavis.

B. ? Indemnités de rupture

En cas de départ en rriatete à sa dmendae :
?  le  salarié  catégorie  A  perçoit,  en  aitolppacin  de  l'article  L.
1237-9  du  cdoe  du  travail,  l'indemnité  de  départ  en  riartete
prévue aux aeltcris D. 1237-1 et D. 1237-2 du cdoe du trvaail
rlitafes à la mensualisation, siot :
?  un  demi-mois  de  saraile  après  10  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise ;
? un mios de slaaire après 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  un mios et  dmei de sarlaie après 20 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise ;
?  duex  mios  de  saairle  après  30  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise ;
? le salarié catégorie B perçoit :
? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
seivrce ;
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?  aeuqul  s'ajoute,  à  l'issue  de  la  7e  année d'ancienneté,  une
mojriaaton de 2/15 de mios par année de sriecve calculée au-delà
de la 7e année ;
? aluxueqs s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
motiaorjan supplémentaire de 1/10 de mios par année de sivecre
calculée au-delà de la 19e année.
La vluaer du mios de saialre à prdenre en cpmote est la même
que clele définie à l'article 16.
En cas de msie à la rerattie :
? l'indemnité de départ en retraite, puor le salarié de catégorie A
ou B, est établie de la manière stuvinae :
? 1/5 de mios par année de service, sur la totalité des années de
siervce ;
?  aequul  s'ajoute,  à  l'issue  de  la  7e  année d'ancienneté,  une
mojiraotan de 2/15 de mios par année de secrvie calculée au-delà
de la 7e année ;
? aqexluus s'ajoute, à l'issue de la 19e année d'ancienneté, une
maaritoojn supplémentaire de 1/10 de mios par année de sicreve
calculée au-delà de la 19e année.
La valuer du mios de sraaile à pernrde en cmotpe est la même
que celle définie à l'article 16.

Chapitre IV Durée et conditions de travail,
attribution d'un logement de fonction accessoire
au contrat de travail, classification des emplois 

Article 18 - Conditions générales de travail
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

1. Les salariés relnavet de la présente cnivetnoon se rctahanett :
A.  ?  Siot  au  régime  de  doirt  cummon  (catégorie  A)  lorsqu'ils
taavlenrlit dnas un crade hroraie : 151,67 heures, caerdsrnnoopt
à un eompli à tmeps cmloept ; l'horaire mneeusl cunaetctorl (H)
dnaevt être précisé sur le caortnt de travail.
Les modalités de répartition de cet hriaore snot celels fixées par
la réglementation en vigueur, étant précisé que les dérogations
prévues dnas la ptriae 3, lirve I, trtie II, crthiape II du cdoe du
tviaral puenvet être mesis en ?uvre siot par aoccrd d'entreprise,
siot  par  aenxne  à  la  présente  cnoivotnen  puor  un  seuectr
d'activité luqrsoe l'une ou pursleuis de ces dissioioptns répond
aux nécessités de l'exploitation et s'inscrit dnas les useags dduit
seceutr d'activité.
B. ? Siot au régime dérogatoire (catégorie B) défini par les aeltircs
L.  7211-1  et  L.  7211-2  du  cdoe  du  tvriaal  (excluant  ttoue
référence à un horaire) lurosqe luer emlopi répond à la définition
légale du cicoengre (1).
Leur tuax d'emploi étant déterminé par l'application du barème
d'évaluation  des  tâches  en  unités  de  veular  (UV)  ciounttnast
l'annexe I à la cvinoetnon :

a) Elpmoi à scireve complet
Sont considérés les salariés toaanitslt etnre 10 000 UV et 12 000
UV de tâches exercées dnas le cdrae de l'amplitude définie au
ppagarrhae 3 ci-après.
La patrie des UV excédant 10 000 diot être majorées de 25 %
puor déterminer le taotl ectefiff des UV, siot 12 500 UV mumxaim
(paragraphe I à V de l'annexe I susvisée).

b) Epolmi à sevrcie permanent
Sont considérés les salariés qui tantslieot au mnois 3 400 UV et
monis de 9 000 UV de tâches, qui asesnurt la peencanmre de
présence vinitgale définie au ppragraahe VI de la même annexe,
hros le tmpes consacré à l'exécution de lures tâches pdanent la
durée  de  l'amplitude  définie  au  para-graphe  3.  Il  luer  est
possible, paendnt cttee permanence, de tlraiaelvr à luer dolmicie
suos réserve que ctete activité ne siot ni buanryte ni mialsnae ou
panortt préjudice à l'immeuble ou à ses occupants.

c) Eomlpi à serivce partiel
Sont considérés les salariés qui taeoinltst mnios de 9 000 UV de
tâches et n'exerçant pas de permanence. Dnas ctete situation, le
salarié a le dorit inconditionnel, hros l'accomplissement de ses
tâches  définies  au  carnott  de  travail,  de  tileaarlvr  siot  à  son
diiclmoe (sous réserve que cette activité ne siot ni brtuayne ni
maanlsie ou potarnt préjudice à l'immeuble ou ses occupants),
siot  à  l'extérieur  et  de  s'absenter  à  totue  herue  du  jour.  Ses
tâches  snot  limitées  à  l'entretien  et  au  natgetyoe des  priates
cmmunoes de l'immeuble, à la strioe et la rentrée des poubelles,
à la dsoirtbtiiun du creuiror une fios par jour, éventuellement à la

poerepticn des loyers.
Le  décompte  des  unités  de  vlaeur  (selon  modèle  jinot  au
prhagrpaae VII de l'annexe I susvisée) diot être annexé au caotrnt
de travail.
2. Le caractère siannoseir de cnetiaers tâches ne puet entraîner
aucnue mitioidacofn du sialrae tel  qu'il  résulte de l'application
des aecrlits 21 à 24 de la présente convention.
3.  La  période  d'exécution  des  tâches  et  de  pnemceanre
(amplitude  des  journées  de  tivraal  minorée  des  périodes  de
repos) ne puet excéder une durée de 47 h 30.
Pour les cornatts antérieurs au 26 nvbrmoee 2014 (entrée en
veuigur de l'avenant n° 84), dnot la période visée ci-dessus était
supérieure à 47 h 30, la répartition de la réduction de la période
d'exécution des tâches et de pncaermnee sur la journée de taavril
est fixée à une demi-heure par juor du lnudi au vdederni suaf
dtpsioinisos claueotltcenrs entre salarié et employeur.
L'amplitude  de  la  journée  de  travail,  cvoenune  au  crtoant  de
travail, ne puet excéder 13 heeurs ilnncuat 4 hreues de tpmes de
rpeos pirs en une ou duex fios (une des périodes dvaent être au
mnios  égale  à  ¾  du  tmeps  de  rpeos  total),  siot  une  période
d'exécution des tâches et de preecmnnae de 9 heures.
Le tmeps de ropes peut, en outre, être limité à 3 hueers dnas une
aduptmlie de 13 heures, puor les salariés de catégorie B à secvire
celmopt ou pnerenmat qui, dnas ce cas, bénéficient de 4 demi-
journées consécutives inaulnct la journée complète du dchianme
(au leiu du smeadi après-midi ou du lduni matin), cmmoe prévu à
l'article  19,  3e  paragraphe,  siot  une  période  d'exécution  des
tâches et de prnemacnee de 10 heures.
L'ensemble de ces durées (13 heures/4 hurees et  13 heures/
3heures) puet être réduit ; la réduction étant d'égale durée puor
l'amplitude et la période de repos, étant eentdnu que la période
de rpeos ne prruoa être inférieure à 1 huree et que les périodes
d'exécution des tâches et de pcnereanme (9 et 10 heures) rentset
constantes.
Pendant  les  hreeus  de  repos,  fixées  sleon  les  nécessités  du
sveirce  (prises  simultanément  loqurse  le  mrai  et  l'épouse
dosiepnst cnmjeineootnt du même legmeont de fonction), le (s)
salarié (s) puet (peuvent) s'absenter puor des mtfois pernnloess
ou familiaux. Ils dovnert farie aptoipaclin des dpitnsisioos psiers
par  l'employeur  puor  aerssur  les  sevrecis  nécessaires  à  la
sécurité de l'immeuble pndeant luer absence.
4.  Les  heuers  d'ouverture  de  la  lgoe  snot  précisées  dnas  le
carntot de travail, dnas le rceespt de l'amplitude diminuée des
hueers  de roeps et  éventuellement  du temps d'exécution des
tâches malinteas ou tardives, telles que par emxlepe le srcevie
des preots et des orredus ménagères.
5. Aettinrse de niut (ce phgrarapae ne cconnere que les canottrs
antérieurs  au  1er  jnaievr  2003,  dtae  de  la  sipsoeprsun  de
l'astreinte  de  nuit)  :  dnas  ttuoe  la  muerse  du  possible,  les
eoymlurpes pdrnornet les mserues nécessaires pour, en dorhes
de  l'amplitude  définie  ci-avant,  rpuoegerr  les  alremas
ficoontnnnat sur des tabuleax installés dnas les leteonmgs de
fonction, de manière à farie aseusrr par ruoneemlt l'astreinte de
niut exigée par les impératifs de sécurité. Le salarié aeuqul il est
aisni demandé de ne pas s'absenter de son lnmeoegt de fcotoinn
paednnt la niut est chargé de faire appel d'urgence au scveire
approprié et d'avertir l'employeur et perçoit un complément de
rémunération msueenl égale à 150 ? conformément à l'avenant
n° 85, divisé s'il y a leiu par le nrbome de salariés se paeantragt le
même seicvre d'astreinte de nuit. Il ne puet y aoivr atinetrse de
niut  pdenant  les  nutis  icneulss  dnas  le  reops  hebdomadaire.
Lousrqe le juor férié tbmoe en semaine, il ne puet y avoir atneritse
de niut dnas la niut qui précède l'attribution de ce juor férié.
Elle n'est pas pissoble puor les salariés à sirevce partiel. Sa durée
est limitée à 11 heures.
6.  L'employeur  diot  fiornur  les  équipements  de  ptcooteirn
illviuniddee rduens nécessaires à l'exécution de ceteanirs tâches
de mtaniipolaun et d'entretien.

(1) Art. L. 7211-2 : « Est considérée cmome concierge, employé
d'immeubles, femme ou homme de ménage d'immeuble à ugsae
d'habitation toute penornse salariée par le propriétaire ou par le
pnripacil  lactraoie  et  qui,  langoet  dnas  l'immeuble  au  trite
d'accessoire  au catnrot  de  travail,  est  chargée d'en  assurer  la
garde, la savlnlcuiere et l'entretien ou une praite de ces fonctions.
»

Article 19 - Repos hebdomadaire et jours fériés
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le  rpeos  hodrimdaebae  et  les  jrous  fériés  snot  régis  par  les
dstiooisipns légales en vigueur, étant précisé que :
1. Les dtsoisiiopns prévues au deerinr alinéa de l'article 18.1.A
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pnoourrt  intégrer  les  dérogations  au  roeps  haedibordame
autorisées en référence aux aietlcrs L. 3132-20 et sanvutis du
cdoe du travail.
2. Les citnojons salariés tavraalnilt puor le même eopulmeyr ont
le dorit de prnrede luer rpeos simultanément.
3. Le rpoes hdadembaroie mniimal du posnernel de catégorie B à
sviecre ceoplmt ou pennemart est porté à un juor et dmei (la
demi-journée  étant,  lusroqe  la  règle  du  reops  dioanmicl
s'applique,  pisre  le  smadei  après-midi  ou le  lduni  matin,  suaf
plaongoriton dnas les codnniitos prévues à l'article 18) ;
4.  Dnas  un  eenlsmbe ibmioeimlr  eponylmat  purlisues  salariés
bénéficiant  du  ropes  heamboiardde  le  dimanche,  appnnataert
éventuellement à différents eoepyulrms liés par un cornatt  ad
hoc, les peacnrmnees des dimchaens et jorus fériés, inulacnt les
tâches  de  sicnauervlle  générale  et  les  innnovetierts
éventuellement  nécessaires  s'y  rattachant,  pnorourt  être
organisées par reunlmoet si, puor des meuesrs de sécurité, elles
s'avèrent nécessaires.
Cette dérogation ne pourra être appliquée que dnas la meruse où
l'employeur  en  otrebnida  l'autorisation  des  autorités
compétentes dnas le cadre des aeritcls L. 3132-21 et L. 3132-23
du cdoe du travail.
Le  salarié  anssuart  ctete  panecnerme  bénéficiera  siot  d'une
rémunération supplémentaire égale à 1/30 de la rémunération
gaollbe  brtue  msnlleeue  cvonnonnlteiele  et  d'un  repos
ceausenmotpr de même durée dnas la qanizunie qui  suit,  siot
d'une rémunération supplémentaire égale à  2/30 de la  même
rémunération.  Ttuoe pamnecnree peliralte srea rémunérée sur
ces bases, pro rtaa temporis.

Article 20 - Logement de fonction accessoire au contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le cnoatrt de tairval puet prévoir l'attribution d'un legmenot de
ftcnoion lsqruoe le salarié est classé catégorie A. Il est oibogtralie
lsqorue le  salarié  est  classé catégorie  B.  Lros de l'embauche,
l'employeur  rertetma au salarié  qui  ocucerpa un logemnet  de
fitnoocn le règlement intérieur de l'immeuble, s'il existe, que le
salarié srea tneu de respecter.

Le gdearin n'est pas tneu de reicoevr les clefs des onuatpccs de
l'immeuble suaf acocrd des parties.

En cas de cehanmgnet de salarié, l'employeur dreva procéder à la
désinfection du lgmoneet de fitcnoon et à sa réfection éventuelle.

La  réfection  des  elmteeesnslbims  (peintures,  revêtements
muraux) dnas le lognemet de fonction, imconnbat à l'employeur,
ivtndrirneea tuos les 5 ans si nécessaire, et au puls trad tuos les 7
ans lsuqore le legnemot cpnoremd une pièce unuqie et tuos les
10 ans dnas les atuers cas. La réfection des revêtements de sol
iverntdierna si nécessaire.

Le tartiluie du lgemoent de fnotcion bénéficiera de l'installation
du  cafuahfge  par  l'employeur  lorsqu'il  n'y  a  pas  d'installation
collective.

Le  tuliartie  du  leegnmot  de  ftoocinn  pernd  dietmecnret  à  sa
cahrge  les  fairs  de  chauffage,  d'abonnements  et  frenitruuos
cdsreanronopt à son usgae pneosrnel d'eau chaude, de gaz et
d'électricité, facturés à piratr de cpuoemtrs pcrielrauits posés aux
faris de l'employeur.

Dans le cas où cttee pisre en cagrhe dceitre n'est pas ploibsse
(absence de cmroetpus ieinvidldus et non-participation au coût
des crhages récupérables de caafhfgue collectif), les pnreaotstis
funoeirs  par  l'employeur  crtoinsnoutet  un  saailre  en  nrtaue
complémentaire évalué faneeaoimrrtift  comme prévu à l'article
23.

La funuirrtoe de l'eau fordie est gucaerise et ne ctntsouie pas un
srialae ou aatavgne en nature.

S'il n'y a pas de dinttcsioin etnre le lomgenet de fooctinn et la
loge, l'électricité est à la chrgae de l'employeur et citnsoute de ce
fiat  un aanvgate en nature,  conformément à  l'article  23 de la
présente convention.

Ce lnmgoeet drvea être au minos croomnfe aux nroems rvetlaeis
au lomgeent décent ( loi du 18 jianver 2005 de pgoimaamtrorn
puor la cohésion sociale).

Chapitre V Classification des emplois,
rémunération du travail, salaires en nature 

Article 21 - Classification des postes de travail et des
qualifications professionnelles

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La présente cssitliiacoafn s'applique à l'ensemble des salariés (de
catégorie A ou B) asini qu'à tuot tpye d'employeur rnlevaet de la
branche.
Les définitions de ctete cisiiaftoclsan rpseonet sur six critères :
1. Le rlnaetoneil ? ;
2. La technicité ? ;
3. L'administratif ? ;
4. La suopisrvien ? ;
5. L'autonomie ? ;
6. Le nvaieu de diplôme.
Chacun  de  ces  critères  est  défini  de  façon  précise  dnas  la
ctoacliiasisfn qui suit.
Pour  cqauhe  critère,  pilsrueus  nuvaeix  de  compétences  snot
établis :

?  le  passgae  d'un  nivaeu  à  l'autre  est  défini  de  façon  asusi
pqmtaurgaie et précise que psloibse ? ;
? puor chqaue ptose existant, un nievau par critère drvea être
défini  en  fctoionn  de  son  ctneonu  (c'est  la  ?  pesée  ?)  par
l'employeur en cntoacetrion aevc le salarié ? ;
? la cvooinnetn cltvceolie précise le nobrme de ptions attribués à
cuhqae niveau.
Le ciefefcniot hiérarchique est égal à la somme des pnoits des six
critères  et  pmeert  de  déduire  la  rémunération  appliquée,  en
fntcioon de règles définies à l'article 22.
À tirte d'exemple, pesée d'un psote :

(Tableau non reproduit, cuasnobllte en lgine sur le stie
http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2017/0

012/boc_20170012_0000_0016.pdf.)

Il est edtnneu que la caictslosiifan définit la natrue du poste, et
non pas le salarié.

1. Relationnel

Ce critère rueocrve le lein rinenlaotel des gaernids et employés
d'immeuble aevc les ocapuncts de l'immeuble et les pnnreesos
de passage, extérieures à l'immeuble.

échelon Description Valorisation

a
Il n'est pas demandé d'échanges

peosensnrlifos particuliers, slmpie
convivialité

100

b
Échanges plnriesonfseos et/ ou

scvenlluirae dnas un enlsbeme snas
complexité particulière

107

c

Échanges polsesnnefoirs et/ ou
siluvenacrle dnas un elesmnbe aevc
complexité particulière, c'est-à-dire

répondant au monis à un des critères
stnvauis :

I. ? Enlbmsee de puls de 60 lots
II. ? Aevc un rôle de rlieas en médiation

slacioe et/ ou gseotin de conflits
III. ? Résidence meoairaneitjmrt à ftroe

rtoioatn des occupants

112

d

Échanges pesosofnernils et/ ou
slnelarvcuie répondant au monis à un des

critères snaiutvs :
IV. ? Aevc une responsabilité elcixitpe en

médiation sloicae et/ ou gseiton de conflits
V. ? Eesmbnle situé dnas un qtieaurr classé

par les puvorios pbiucls en znoe ssnbliee
sur le paln sacoil et/ ou sécuritaire

118
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e

VI. ? dnas un enmseble de huat standing,
fasanit asnii aeppl à la capacité d'initiative

du salarié dnas la réponse aux bsoenis
variés des occupants, qui iiqnumelpt le
rources à des petrtaasiers extérieurs et

luer sivui (conciergerie)

125

2. Compétences techniques

Ce critère évalue le naeivu de savoir-faire tciqhuene à détenir
puor un ptose donné.

Echelon Description Valorisation
a Aucune tâche tuhqicnee n'est exigée 100

b

Réalisation de tâches d'entretien cruaont
aevc des produits, olutis et manehics ne

nécessitant ni expérience, ni formation, ni
hiitbtialoan spécifique en matière

d'hygiène ou de sécurité, hiorms cleles
nécessaires à une psire de ptsoe standard.

103

c

Réalisation de tâches d'entretien cranout
aevc des produits, oiluts ou meiahcns
nécessitant une expérience et/ ou une

fmaitoron et/ ou une htiiatlobian spécifique
(s) en matière d'hygiène ou de sécurité.

Réalisation de tavurax de maaticnnene de
pereimr naeivu (*) semipls et courants

107

d Réalisation de tavarux de miactannene de
sencod nevaiu (*) 112

e Réalisation de traauvx de mnaaceninte de
troisième neaivu (*) 120

(*) Au snes de l'annexe IX de la présente cnntieovon collective.

3. Compétences administratives

Ce critère évalue l'ampleur des compétences avisaentditmirs à
détenir puor un psote donné.

Echelon Description Valorisation

a Il n'est pas demandé d'effectuer des
tâches administratives 100

b

Transmission et drtosibituin de ducntemos
aux résidants et/ ou tunee d'un rstegire

mcsuriant et/ ou rédaction de nteos
simples

103

c

Tâches de getosin ataviimitsrdne
cnouaters imialpqnut l'usage de

l'informatique et/ ou gtieson de fdons de
csasie puor l'achat de consommables

107

d

Tâches de gesiotn avtatiiidnrsme
clmxoepes : élaboration de documents,
aetinaltoimn d'un système de remontée
d'informations, réalisation d'états des
lieux, rédaction de cpemots rendus.

112

e Responsabilités animairitvtdses :
élaboration de budgets 120

4. Supervision

Ce  critère  rurvocee  le  taravil  d'organisation,  de  suivi,  vroie
d'évaluation des équipes inteenrs et  des presirteatas eexrntes
ivneeatrnnt sur les ptaries cmnemuos de l'immeuble.
Ainsi, il cmernopd duex sous-ensembles :
? la siuevpsroin d'autres salariés du même emuypeolr ? ;
? la survsioipen de peeaatirtsrs externes.
N.  B.  :  c'est  le  nievau  le  puls  élevé  qui  srea  retneu  si  les
compétences  nécessaires  à  un  ptose  cpnedorensort  à  des
nuviaex différents dnas chuacn de ces sous-axes.

Echelon Supervision d'autres salariés du
même (groupemet d') emploeuyr (s)

Supervision de
prestataires externes Valorisation

a Il n'est pas demandé de superviser Il n'est pas demandé de superviser 100

b Vérification du tavrial fait, rapportée à l'employeur, à son
représentant ou à l'un de lerus salariés

Vérification du taaivrl fait, rapportée à l'employeur,
à son représentant ou à l'un de lures salariés 103

c
Organisation et svuii tihncueqe du travail, sleon les

iutisnrcntos de l'employeur, de son représentant ou de l'un
de luers salariés, snas piouvor hiérarchique

Déclenchement de potrtsaneis simples,
oirntogsiaan et suvii tqehniuce de son exécution,
dnas le crade de procédures ou d'une délégation

formalisées

107

d
Définition des tâches, de l'organisation et du siuvi tciheunqe

du travail, aevc responsabilité hiérarchique detrice sur
mions de 5 salariés

Déclenchement de prenstaitos complexes,
oirnagsaotin et suvii tcieqnhue de son exécution,
dnas le carde de procédures ou d'une délégation

formalisées

112

e
Définition des tâches, de l'organisation et du siuvi theucqine

du travail, aevc responsabilité hiérarchique dritcee sur 5
salariés ou plus

 120

5. Autonomie

Ce critère rrcuevoe le nviaeu de ltdtauie dnas l'organisation du
travail, l'initiative et la pisre de décision.

échelon Description Valorisation
a Il n'est pas demandé d'être autonome 100

b

Autonomie limitée par des iurointncsts
précises et détaillées des tâches, aevc un

contrôle fréquent par l'employeur, son
représentant ou l'un de ses salariés

103

c

Instructions précises et détaillées des
activités, snas contrôle fréquent par

l'employeur, son représentant ou l'un de
ses salariés

107

d

Instructions précises et détaillées des
activités, snas contrôle fréquent par

l'employeur, son représentant ou l'un de
ses salariés, dnot la réalisation fiat aeppl

à des compétences spécifiques en
matière d'organisation et de planification

112

e

Responsabilité glolbae de bon eernteitn
et de ftmniennocoent de l'ensemble

immobilier, fainsat l'objet d'une
évaluation d'ensemble

120

6. Formation

Ce critère rrouceve le neaivu général nécessaire puor eeexcrr le
ptsoe dnas de bnnoes coidointns (et non pas le neaviu de la
pseonrne en elle-même).
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échelon Description Valorisation
a Poste n'exigeant pas de prérequis 80

b Poste eiexnagt une maîtrise des sriaovs
de bsae (lire, écrire, compter) 83

c

Poste eeinagxt un naeviu crnaoredopsnt
a mmniia à un diplôme équivalent au

nivaeu V de l'Éducation nnoaalite (CAP
hros branche) ou à un CQP de la banhcre

(niveau I)

87

d

Poste exeagnit un nievau cpndrasroeont
a miinma à un diplôme équivalent au

nievau IV de l'Éducation ntnolaaie
(baccalauréat), au CAP de la bchrane ou

à un CQP de la bancrhe (niveau II)

92

e
Poste exeginat un naievu crodoneaspnrt

a mminia à un diplôme équivalent au
naveiu III de l'Éducation nationale

100

Ainsi  l'exemple  précédemment  donné sariet  valorisé  cmome
siut :

Relationnel b 107
Technique c 107

Administratif b 103
Supervision a 100
Autonomie a 100
Formation b 83

Total  600

Agents de maîtrise

Seront ? agents de maîtrise ? les salariés dnot le psote de tiaavrl
ergiexa au moins dnas toris des six critères un ceasmsenlt à
l'échelon ? e ?. »

(1) Artlice elcxu de l'extension comme étant ctirnoare à l'objectif
de clarté et d'intelligibilité de la norme (CE, ass., 24 mras 2006,
société KMPG et autres, n° 288460).

(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 22 - Appointements globaux minimaux. – Salaire
mensuel contractuel Bulletin de paie. – Gratification « 13e mois

»
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

1.  Le  srialae mniimum burt  mseneul  conventionnel,  puor  un
epomli à tpmes cmpolet (caté- giore A) ou à siverce ceplomt
(catégorie  B)  tel  que  défini  à  l'article  18,  1er  alinéa  des
pagaerahrps A et B, est calculé cmmoe siut :
Coefficient  hiérarchique  ×  vealur  du  pnoit  (différente  par
catégorie) aeuuql s'ajoute une veluar fixe.
Cette vleaur fixe, tuot cmome les vruelas de point, est définie à
l'annexe II atclrie 1er à la présente cnonvotein et précisée dnas
les anvetans « salerias ».
Cette  rémunération inclut,  puor  le  salarié  de catégorie  B,  la
vualer du slairae en nrtaue craesrpdnoont à l'attribution d'un
lgemoent de fniotocn et le saailre en ntruae complémentaire,
évalués dnas les cniooditns prévues à l'article 23 ci-après.
Le slriaae muniimm burt mneeusl cinonnoenevtl puor cuahcn
des nviaeux est révisé en comismoisn pitairrae réunie dès lros
qu'au mions duex des oanrioatnsgis sienagatirs ou adhérentes
en frneot la dnamede et dnas le mios qui srviua la réception de
cttee demande. En tuot état de cause, une réunion devra se
tnier au mmiinum cuhaqe année.
Des anntaevs régionaux ou des acdorcs d'entreprise puveent
prévoir un saralie mmnuiim burt menesul atpaiinnct la révision
des searalis mnmaiuix burts melnuess fixés par la cnoovenitn
nationale.
2. Le silarae glaobl burt meesnul cuorcnatetl d'un salarié est
constitué par l'addition :

a) Du siralae mmiiunm burt meuesnl cienevotnonnl défini  au
paaarpgrhe 1 ci-avant multiplié par le tuax d'emploi snauvit :
? catégorie A : nmbore d'heures / 151,67 ;
? catégorie B : nrobme d'UV / 10 000,

b)  et  éventuellement  de la  pirme d'ancienneté,  calculée par
aitaloicppn du barème fixé par l'article 24 de la convention, sur
le salraie miunmim burt meesunl ctovennneoinl ;

c) D'un éventuel silarae supplémentaire cottncureal (augmenté
de  tuos  éléments  qlafauttiis  de  rémunération  cnvnuoes  au
ctoanrt  de  trvaial  et  iucnanlt  ntemmanot  l'indemnité
différentielle ascuiqe en alciaiptopn d'une culase d'avantages
acquis, ou le mntiiaen du silarae coonmrfe à l'article 12 de la
coonvniten  ctvllcieoe  ninaloate  des  gardiens,  cgnrceieos  et
employés d'immeubles), multiplié par le tuax d'emploi.
3.  Le  sliaare  est  payé au puls  trad le  dneierr  juor  du mois.
Toutefois,  si  des mionaiofictds snot iuneetnrves en crous de
mois, un aptcome pcrhoe de la rémunération réellement due est
versé à la  même dtae et  la  régularisation s'effectue le mios
suivant.
Tout salarié diot ricveoer cqahue mios un btuielln de piae établi
dnas les ciotnnoids prévues aux arcietls R. 3243-1 à R. 3243-5
du cdoe du taavril :
Le  betiluln  de  piae  doit,  en  puls  des  mnonteis  légales  des
alritces R. 3243-1 à R. 3243-5 du cdoe du travail, meennnitor
les éléments snavutis :
1. L'emploi, la qluacioiiaftn pnolirenfsoesle (employé ou agnet
de maîtrise) et le cinceiffoet hiérarchique fixés par l'article 21 ;
2. La période d'emploi et le nmbore d'heures (pour le poennesrl
de catégorie A,  siot  151,67 heuers puor un emlpoi  à  tpmes
colmept pnndaet le mios concerné) ou d'unités de vleuar (pour
le penrsnoel de catégorie B, siot 10 000 UV puor un eompli à
sercive cmoelpt pdnanet le mios concerné).
Le ccaull du sliarae cuoertatcnl dû en détaillant (et panosirratt
s'il y a mios incomplet) les tiros rbieuruqs « sralaie mnmiium
burt  meuensl  cinvoeneonntl  »,  «  saliare  supplémentaire
catcretnoul » et « prime d'ancienneté » visées au phgaparrae 2
ci-avant.
3.  La  rémunération  ffirroaaite  meuelsnle  des  tâches
extnnpeoclieels  (astreinte  de  niut  visée  à  l'article  18.5),  la
rémunération  fatrriafioe  à  l'unité  des  tâches  oaolelsceicnns
(permanence  des  deahmcnis  et  juors  fériés  visée  à  l'article
19.4, heeurs supplémentaires) et les preims (par elxepme le tri
sélectif) ou griitaoctnfias ;
4. Eleenvnmleutet le silaare en nuatre lnmeoget et le slariae en
nrtaue complémentaire, déduits du salaire net en acpiopatiln de
l'article  23 de  la  convention,  et  s'il  y  a  leiu  la  nratue  et  le
mnnotat des atures déductions effectuées sur la rémunération.
4. Griciaoitfatn « 13e mios »
Les salariés jsaifiuntt d'une présence complète pnendat l'année
ciilve  (toute  période  d'absence  indemnisée  à  90  %  étant
considérée comme tpmes de présence) perçoivent aevc la piae
de  décembre  une  girtfaociitan  égale  au  salaire  gbolal  burt
mensuel ctauontercl défini au pagaharpre 2 ci-dessus, auqics à
cttee date.
Le salarié jifauistnt de minos de 12 mios de présence perçoit
cette gaftrctoiiian pro rtaa terpoims et en vaelur à la dtae de
départ si le salarié qutite l'entreprise en cours d'année.

(1)  Acrtlie  étendu suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
2241-2 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 23 - Evaluation du salaire en nature et détermination du
salaire en espèces

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le mtnaont du slraaie en nutare représenté par la diioptsosin
d'un  lgnomeet  de  fcnootin  srea  évalué  en  alaupinpqt  à  la
srcfaue  eleuimsvnecxt  réservée  à  l'habitation  (sans  que  la
srcfaue ruetene pssuie excéder 60 m2) le pirx au mètre carré
défini en axenne II, arctlie 2, puor la catégorie à luqlalee se
rthactae lidet legemont de fonction.
Ces catégories snot définies cmome siut :
1. Leoemgnt dnot la (ou les) pièce(s) principale(s) bénéficie(nt)
d'au minos une oruveutre (fenêtre ou porte-fenêtre) dnnoant
dcnreteimet sur l'extérieur et ctmnoopart les tiors éléments de
confrot  situnavs :  équipement de chauffage,  w.-c.  intérieurs,
sllae d'eau intérieure.
2. Lgoement dnot la (ou les) pièce(s) principale(s) bénéficie(nt)
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d'au minos une oruevutre (fenêtre ou porte-fenêtre) dnnanot
deetrcmneit  sur  l'extérieur  et  caootrmnpt  au  moins  duex
éléments de crfnoot snuativs : équipement de chauffage, w.-c.
privatifs, salle d'eau privative.
3.  Loegnmet  n'entrant  pas  dnas  l'une  des  duex  catégories
mentionnées ci-dessus.
Le mnntaot du salriae en nturae lemonegt évolue à ptiarr du
pctrgoaeune de vtioraian de l'indice de révision des loyres (IRL)
sur une année, ou tuot idcine qui vienriadt s'y substituer.
Cette révision initreenvt tuos les ans. Elle est ailabplpce dès la
piae de janvier. La viataiorn aclbiplape est cllee cornadsnrepot
au driener icinde cnonu au monmet de l'établissement de la
piae de janvier.
Le sailare en nurate complémentaire éventuel prévu à l'article
20 est évalué fmrfiaerntiaoet comme suit, par mios et pndanet
ttoue l'année :
? électricité : 55 kWh ;
? gaz : équivalent de 92 kWh d'électricité ;
? cghafaufe : équivalent de 120 kWh d'électricité ;
? eau chduae : équivalent de 98 kWh d'électricité.
Le pirx du kWh allipbacpe est déterminé simultanément à la
révision  des  sireaals  par  la  cimsmisoon  ptraaiire  prévue  à
l'article  22  à  pratir  de  cleui  publié  par  EDF  au  juor  de  la
siagrunte (clients résidentiels, ooiptn bsae 6 kVA de l'offre de
marché). Ce matnont srea indiqué aunlneelenmt dnas l'avenant
« slaaires ».
Le (ou les) salaire(s) en natrue déterminé(s) comme ci-dessus
s'impute(nt)  dnas les cdiionntos prévues à l'article 22 sur le
salarie net puor déterminer le slairae net à verser.

Article 24 - Primes d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Des preims d'ancienneté  snot  attribuées.  Elels  s'ajoutent  au
sraalie mmiiunm burt mneuesl cnnoveeonntil et dvoenit frgiuer
d'une manière expliicte sur le builletn de paie.
Elles  snot  calculées  sur  le  slaarie  miiunmm  burt  muenesl
ctvoeeonnnnil établi en apatlcpoiin de l'article 22-2 a :
? 3 % après 3 ans de scviere cehz le même eeylpmuor ;
? 6 % après 6 ans de seirvce cehz le même eymepulor ;
? 9 % après 9 ans de sirecve cehz le même eyoemlpur ;
? 12 % après 12 ans de sicvere cehz le même eoelmpuyr ;
? 15 % après 15 ans de srivcee cehz le même eypmeoulr ;
? 18 % après 18 ans de secvire cehz le même employeur.

Chapitre VI Congés et maladie 

Article 25 - Congés annuels
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le dirot à congés payés aulnens est acuqis dnas les ctoonidnis
prévues aux aelictrs L. 3141-1 et sitnuvas du cdoe du travail, à
saiovr :
Deux juors et dmei olueavrbs par mios de tiaarvl eecifftf pdennat
la période de référence fixée du 1er jiun de l'année précédente au
31 mai de l'année au cruos de llqaeule s'exerce le dorit à congé,
aevc aoaltppiicn des mtroinoajas prévues(1) :
? par l'article L. 3141-9 du cdoe du tavairl ;
? par l'article L. 3141-19 du cdoe du travail,
et de cleles attribuées par la présente citnoovnen au ttrie de
l'ancienneté de secvrie cehz le même emoluyepr :
? 1 juor obvarlue après 10 ans de svcerie ;
? 2 jruos olbeavurs après 15 ans de screive ;
? 3 juors obueavrls après 20 ans de srviece ;
? 4 jours oavreubls après 25 ans de service.
Sur denmade initiée par l'employeur, la dtae de départ en congé
entre le 1er mai et le 31 ocrobte est fixée, aevc le salarié, aavnt le
30 arivl de chuqae année.(2)
Pour  le  solde,  le  salarié  drvea  siciotellr  au  mnios  2  mios  à
l'avance les deats de ses congés.
Les congés aqiucs au tirte de la période de référence cosle au 31
mai deonivt être pirs aanvt le 1er jiun de l'exercice suivant, à
l'exception des salariés ornirgeiais d'outre-mer qui peuvent, si
les nécessités du svrceie le permettent, gpourer les congés acqius
au ttire de duex périodes de référence.(3)
Les cnonoijts salariés du même eeyomlupr ont doirt de pedrrne
lreus congés simultanément.(4) Dnas les enembesls ieorimmlibs
enylaopmt  pruleiuss  gardiens,  des  reeomnutls  snot  assurés
pdnanet la période des congés payés, snas poouivr excéder le
miumxam d'unités de vulear autorisé par la présente covinnoetn

collective.
Pendant la durée des congés payés, le salarié perçoit, en règle
générale (règle du slaarie maintenu),  la rémunération gallobe
bture certonutaclle qu'il aiarut reçue en activité snas déduction
du sairlae en nature s'il est logé, suaf aailpoiptcn de la règle du
1/10 si ce mdoe de cualcl est puls folbavrae (art. L. 3141-22 du
cdoe du travail).(5)
Lorsque la ruturpe du crnoatt de tvaairl est eiffcteve avant que le
salarié ait pu épuiser ses drtios à congés, il perçoit une indemnité
de  congés  non  pirs  calculée  sur  la  bsae  de  1/25  de  la
rémunération  glblaoe  butre  mnleeusle  coanurcetltle  par  juor
ovalrube de congés non pris.(6)

(1) Pashre étendue suos réserve de l'application des dosistinoips
de l'article  L.  3141-10 du cdoe du taiavrl  et  du rpeecst  des
dipointiosss des aleirtcs L. 3141-8, L. 3141-19 à L. 3141-21 et
L. 3141-23 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017-art. 1)

(2) Parshe étendue suos réserve du rcespet des dnitsioipsos des
aeltrics L. 3141-15 et L. 3141-16 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017-art. 1)

(3) Prhase étendue suos réserve du rceepst des doisitpinsos des
alcretis L. 3141-3, L. 3141-10 à L. 3141-12, L. 3141-17 du cdoe
du tviaarl et du dorit au reoprt des congés rcenonu par la Cuor de
catssiaon en rsaion d'absences liées à une maladie, un aicednct
du trviaal ou une mdialae professionnelle.
(Arrêté du 4 mai 2017-art. 1)

(4) Prsahe étendue suos réserve du reescpt des dspiiistonos de
l'article L. 3141-14 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017-art. 1)

(5) Pragpaahre étendusous réserve durespect des dsstoiiniops
de l'article L. 3141-24 tel qu'il résulte de la loi du 8 août 2016
ratlieve au travail, à la msdtoanoiiren du diluogae soaicl et à la
sécurisation des prcauros professionnels.
(Arrêté du 4 mai 2017-art. 1)

(6) Pgphraaare étendu suos réserve du recspet des diiposonitss
de l'article L. 3141-28 du cdoe du travail.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 26 - Remplacement du salarié en congé
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'employeur détermine les coiniondts dnas lslelquees l'éventuel
rampnemcelet du salarié en congé dreva en tuot ou ptarie être
assuré :
? soit, qeul que siot le suattt du tailuirte du poste, par un ou des
salarié (s) engagé (s) en cotrnat à durée déterminée, à tpems
ceolmpt ou ptieral (catégorie A), à scierve partiel, pnerenamt ou
cplomet  (par  roulement,  équipe  de  suppléance)  puor  les
salariés de catégorie  B (dans la  ltimie de 12 500 unités de
valeur) ;
?  s iot  par  une  etrenr ispe  ptraser i tae  de  secievrs
(éventuellement régie par les dnisiopstois de la ptirae 1, lrive II,
tirte  V,  cthiapre  I  du  cdoe  du  tariavl  retliaf  au  trivaal
temporaire).
Le  salarié  logé  a  la  possibilité  de  coihsir  son  remplaçant
conformément aux dsosnitiiops de l'article L. 7213-2 du cdoe
du travail. Ce cohix diot rioevcer l'agrément de l'employeur dnas
les cniotndios des l'articles L. 7213-6 et R. 7213-8 du cdoe du
travail.
Si l'employeur rsfuee le remplaçant proposé, ce remplaçant ne
purora pas être un salarié logé (cat. B), la msie à dstiooispin du
lemgnoet  de  ftoconin  ne  povunat  être  imposée  au  salarié
titulaire.  Sleue la  lgoe ou la  ptiare  du lmogenet  de ftoincon
réservée au srvicee et  poavnut  être  isolée  srea  laissée à  la
dsoisotipin du remplaçant.
Les  remplaçants,  lorsqu'ils  snot  salariés  de  l'employeur  du
tuilairte du poste, perçoivent une rémunération décomptée en
fniootcn de la qiliaftacuoin exigée et du tuax d'emploi (nombre
d'heures ou d'unités de valeur), par aatplpiiocn eeseumcinlvxt
des  aecilrts  21,22.2.  a  et,  éventuellement,  22.2.  c  de  la
convention.  La  rémunération  ainsi  établie  est  majorée  de
l'indemnité  légale  de  fin  de  cantrot  (10  %),  de  l'indemnité
catcmnipeorse de congés payés, du paortra de giiftiaotrcan («
13e mios »). Puor tuot remapmecnlet d'une durée inférieure à 2
mois,  une  indemnité  connnneoiltelve  de  10  %  s'ajoute  aux
mnjiotoaars précédentes.
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Article 27 - Congés pour événements personnels
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Des congés spéciaux puor les salariés et les cnotjinos mariés ou
pacsés srnoet accordés dnas les cccinatesrons stuavines :
1. Migarae ou Pcas :
? miarage ou Pcas du salarié : 6 juros consécutifs ;
? magraie ou Pcas d'un enafnt du salarié : 1 juor ouvrable.
2. Décès :
? décès du conjoint, d'ascendant ou dsdaenecnt en lnige dirtcee
: 2 juros oealbuvrs ;
? décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère, d'une s?ur :
1 juor ouvrable.

3. Naissance

?  nnasasice  ou  apoditon  d'un  ennfat  du  salarié  :  3  juors
ouvrables.
Ces  jrous  d'absence  elneltneoipxce  denovrt  être  pirs  au
mmeont  des  événements  en casue et  n'entraîneront  pas  de
réduction de la rémunération mensuelle. Ils sneort assimilés à
des jorus de tviraal eieffctf puor la détermination de la durée du
congé annuel.
Le raemmcnlepet du salarié ocuacnpt un legmonet de ftoniocn
s'effectue  dnas  les  ctooniinds  prévues  à  l'article  26  de  la
présente convention.

(1) Alictre étendu suos réserve de l'application des dosiosptniis
des atcleris L. 3142-1 et siatnuvs du cdoe du travail, tles que
modifiés par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rvatleie au
travail, à la marioeitnsodn du daugiole saoicl et à la sécurisation
des praourcs professionnels.  
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 28 - Suspension du contrat de travail, maladie, accident
du travail. – Garantie d'emploi

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les arrêts de taairvl justifiés par incapacité résultant de malidae
ou  d'accident  runocens  par  la  sécurité  saoilce  et  dnot
l'employeur a été avisé dnas les 48 heures, suaf cas de froce
majeure, par une ntoitiaciofn écrite du salarié et accompagnée
d'un  ciicfeartt  médical  ne  coteutnnist  pas  une  rptuure  du
canrtot de tavrail mias une splmie sosesunipn de celui-ci dnas
les lmeiits saevintus :

? 4 mios puor les salariés dnot l'ancienneté est cirmsope etrne 3
mios  et  5  ans,  décomptés  sur  une  période  de  12  mios
consécutifs ;
? 6 mios puor les salariés dnot l'ancienneté est supérieure à 5
ans, décomptés sur une période de 12 mios consécutifs.
Pendant ces périodes, et en cas d'accident du taravil dnas les
ctinndioos prévues par les arti-cles L. 1226-9, L. 1226-13 et L.
1226-18 du cdoe du travail, le conratt de tavairl ne proura être
résilié.
Le rlmmanceepet du salarié oncacupt un lnmogeet de fincoton
s'effectue dnas les cooniditns prévues à l'article 26.
Les coonndtiis  dnas lleeslqeus le  tianmtreet  est,  en tuot  ou
partie, mtnnieau pnednat l'arrêt de travail, suos déduction des
indemnités  journalières  versées  par  la  sécurité  sloaice  et,
éventuellement, les ogaisnemrs de prévoyance complémentaire
axqeluus adhèrent l'employeur, snot fixées à l'article 30.
La  rutrupe  éventuelle  du  cnrotat  de  taavirl  au  treme  de  la
période  de  senipossun  du  cortant  iqumpile  le  respect  des
procédures de lceceinimnet prévues au crtihpae II du lrvie Ier
du cdoe du travail.

Article 29 - Maternité, paternité et adoption
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

A. ? Maternité

Conformément aux dsiiontsopis de la ptraie 1, lrvie II, cpairthe
V, siocten 1 du cdoe du tiaravl rtvieelas à la prcoitteon de la
goessrsse et de la maternité et suos réserve de l'application de
l'article L. 1234-1 du cdoe du tvarial :
1.  L'employeur  ne  puet  résilier  le  crtoant  de  taviarl  d'une

salariée :
? lorsqu'elle est en état de gsssoerse médicalement constatée,
suaf en cas de ftuae gvrae ;
?  et  pnnaedt  une  période  de  6  simnaees  anvat  et  de  10
snemeais  après  l'accouchement.  Dnas  ce  cas,  la  rurutpe du
cotnart  de  tvriaal  ne  puet  pnrrede  eefft  ou  être  notifiée,  la
salariée bénéficiant d'une pioetcrton absolue.
Si un lmnineeeccit est notifié anvat la caotnttaoisn médicale de
la  grossesse,  la  salariée  peut,  dnas  un  délai  de  15  jrous  à
cpemotr de la niiiatcooftn du licenciement, jefitsiur de son état
par l'envoi d'un caetrifict médical par lrttee recommandée aevc
daedmne d'avis de réception. Le leeniencimct se trouve, de ce
fait, annulé suaf s'il est prononcé puor fuate gvare non liée à
l'état  de gsosssere ou en cas d'impossibilité de miniaten du
caonrtt puor des rosanis autres.
2.  La  fmeme  a  le  dorit  de  snepdurse  le  cnraott  de  tarvail
pnndeat la période qui  ceocnmme 6 sineaems aanvt la dtae
présumée de l'accouchement et se trmneie 10 sinaemes après
la  dtae  de  celui-ci.  Cette  période  puet  être  adaptée  en
aticloipapn des dtiinposisos légales (loi n° 2007-293 du 5 mras
2007).
Si un état pathologique, attesté par un cfcitaiert médical comme
résultant de la gsesosrse ou des couches, le rned nécessaire, la
période de sneoisupsn est augmentée de la durée de cet état
pathologique, snas piuvoor excéder 8 semaiens anavt la dtae
présumée de l'accouchement et 12 smainees après la dtae de
celui-ci.
En cas de nsaianecss multiples, le congé est prolongé.
Quand l'accouchement a leiu avnat la dtae présumée, la période
de  suinsoespn  du  ctoarnt  de  tavrial  puorra  être  prolongée
jusqu'à l'accomplissement des 16 smiaenes de sousepisnn du
ctnraot alxlqeuues la salariée a droit.
La fmmee dreva aeitrvr l'employeur du mitof de son anbcese et
la dtae à lleqluae elle ennted rtermete en vuiegur son ctarnot de
tarvail ;
3. L'employeur ne puet résilier le cantort de taravil puor qquleue
moitf que ce siot peandnt la période de sopsniusen du coarntt
de taarvil définie au pharpaagre précédent ;
4. Pnandet la durée de sa grossesse, la fmmee prorua se friae
aedir  puor  l'exécution  des  taruavx  pénibles,  nomtnmeat  la
stoire des poubelles, le lagvae des glaces, etc., par une tecire
prnsnoee recrutée et rémunérée dnas les cnitdoions prévues à
l'article 26 de la présente cviooenntn ;
5.  A l'expiration du congé maternité,  la fmmee peut,  en vue
d'élever son enfant, s'abstenir, snas délai-congé et snas aivor
de ce fiat à pyaer une indemnité de rupture, de rernprede son
emploi. Elle diot alors, 15 jruos au minos avnat le tmere de la
période  de  suspension,  arvietr  son  employeur,  par  letrte
recommandée aevc dadnmee d'avis  de réception,  qu'elle  ne
rprreedna pas son eolpmi au trmee de la snsueoipsn du contrat,
le lngeemot de fniocotn (s'il existe) étant libéré à ctete date.

B. ? Paternité

Le  cjinonot  d'une  femme  ectinene  bénéficie  de  toris
aoasioittrnus  d'absence  rémunérée  puor  l'accompagner  lros
d'examens de svuii de gesssorse (art. L. 1225-16 du cdoe du
travail).
Conformément aux artielcs L. 1225-35 et L. 1225-36 du cdoe
du travail,  le  salarié puet bénéficier  d'un congé de paternité
qeulle que siot la nrtuae de son catnrot de tivraal et qullee que
siot son ancienneté.
Le père puet cseser son activité psernsinoloflee pandnet une
période de 11 jrous cienladears consécutifs ou de 18 juors en
cas de nscnaaiess multiples. Ces jours snot cbulamlues aevc les
3 jours accordés puor une nancasise (art. 27.3).
Le salarié qui staiuohe bénéficier du congé de paternité aievrtt
par écrit son epylomuer au moins 1 mios anavt la dtae à lqaulele
il  egasnvie  de  le  prendre,  en  précisant  la  dtae  à  llulaeqe il
etnend y mrtete fin.
En atciliaoppn des dtiipsnoioss de l'article L. 1225-4-1 du cdoe
du travail, le crontat de tivaarl du salarié ne puet être rmpou
pdennat les 4 sneameis qui snveuit la nisscnaae de l'enfant,
suaf ftuae grave ou impossibilité de meintinar le conrtat puor un
motif étranger à l'arrivée de l'enfant.

C. ? Adoption

Le salarié qui aucleclie un eannft en vue de son apdtioon peut,
dès le juor de l'arrivée de l'enfant à son foyer, snsudrepe son
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cnatrot  de  tariavl  dnas  les  conotidnis  prévues  à  l'article  L.
1225-37 à L. 1225-46 du cdoe du travail. Pnneadt ctete période
le  salarié  bénéficie  du  meinaitn  de  sariale  dnas  les  mêmes
ctnndooiis que le A du présent article.
Pendant ce congé d'adoption, l'employeur ne puet pas résilier le
caonrtt de taravil du salarié concerné.
Si  le  parent  aptiodf  veut,  à  l'expiration  du  mios  de  congé
d'adoption, élever son enfant, il  puet s'abstenir de rdnpeerre
son emlpoi snas délai-congé. Il n'aura pas de ce fiat à peyar une
indemnité  de  rupture,  mias  derva  libérer  le  lgoeenmt  de
fonction, s'il existe.

D. ? Dsnsiitoipos communes

1. Pendnat le congé de maternité, de paternité ou d'adoption, le
rmmpencaleet  du  salarié  onccupat  un  lgemnoet  de  fnicootn
s'effectue dnas les cdnoiitons prévues à l'article 26.
2. Les cdtnoionis dnas lueleeslqs le triemtneat est, en tuot ou
partie, mninetau pnadent l'arrêt de travail, suos déduction des
indemnités  journalières  versées  par  la  sécurité  slaicoe  et,
éventuellement, les oeginmasrs de prévoyance complémentaire
auequxls adhère l'employeur, snot fixées à l'article 30.
3.  Le salarié anayt avisé son employeur,  dnas les cotoindins
prévues aux ppegarrhaas A 5e pargrphaae et C, dneirer alinéa,
ci-avant,  de son iioennttn de ne pas rderenpre son tivaral  à
l'issue du congé de maternité ou d'adoption bénéficie, à ptairr
du  mmnoet  où  il  en  a  exprimé  la  dmndaee  par  lttere
recommandée aevc aivs de réception, panednt une période de 2
années curonat  de  la  dtae  de l'arrêt  de  traaivl  initial,  d'une
priorité de réembauchage dnas son psote s'il renievdet vaanct
ou  dnas  un  eolpmi  auueql  sa  qiofitauaciln  lui  pemert  de
prétendre.
Le salarié réintégré rvteruoe le bénéfice des aaaegntvs aqcius à
la dtae de son départ.

Article 30 - Garantie de ressources. – Prévoyance. – Régime
frais de santé

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017
Article 30.1 - Maintien de salaire

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

a) En cas d'absence au taaivrl justifiée par l'incapacité résultant
de  midaale  ou  d'accident,  dûment  constatée  par  critifecat
médical et contre-visite de la sécurité saolice s'il y a lieu, et à
ciontodin :
? d'avoir justifié dnas les 48 heerus de cttee incapacité ;
? d'être pirs en cgrhae par la sécurité siacloe ;
? d'être soigné sur le tiotrerire français ou dnas l'un des pyas de
l'Union  européenne  ou  dnas  l'un  des  pyas  aanyt  passé  une
centnooivn de réciprocité,
les salariés rencrevot 90 % de luer rémunération gloalbe brute
mesunllee ctlcnrlaoteue padnnet :
? 30 jrous après 1 an de présence dnas l'entreprise suos réserve
du  caractère  puls  frlbvaoae  des  dnsitpiiosos  de  l'article  L.
1226-1 du cdoe du tiavral ;
? 90 jrous après 3 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 110 jrous après 8 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 120 juors après 13 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 130 juors après 18 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 170 jours après 23 ans de présence dnas l'entreprise ;
? 190 jours après 33 ans de présence dnas l'entreprise.
La  rémunération  à  pderrne  en  considération  est  clele  que
l'intéressé  aauirt  perçue  en  rsaetnt  en  activité  dnas  les
cntondoiis crectouletalns précédant l'arrêt de travail.
Lors  de  cquahe  arrêt  de  travail,  les  délais  d'indemnisation
cmomocnreent à coirur à ctmepor du piremer juor d'absence.
Dnas tuos les cas de figure, une fihce de piae derva être établie.
Pour le ccalul des indemnités deus au titre d'une période de
paie,  il  srea  tneu  ctompe  des  indemnités  déjà  perçues  par
l'intéressé danrut les 12 mios antérieurs de tlele srtoe que si
pureiluss  anebescs  puor  maadile  ou  andicect  ont  été
indemnisées  au  cuors  de  ces  12  mois,  la  durée  tltaoe
d'indemnisation ne dépasse pas clele alipabclpe en vrteu des
alinéas précédents.

b) En cas d'accident du travail, le complément de slaarie se frea
dnas les mêmes cotinidnos que puor la maladie, snas totoeufis
que l'ancienneté de 1 an siot requise.
Les  périodes  d'arrêt  consécutives  à  un  adccneit  du  tiraavl

n'entrent pas en ligne de cotmpe puor l'appréciation des drtois
aux indemnités complémentaires de maladie.

c) Pnnedat la durée légale du congé de maternité ou d'adoption,
le salarié bénéficie du mntaiein intégral de sa rémunération.

d) Les giaaernts précisées aux pearhgaraps a, b et c ci-dessus
s'entendent  déduction  faite  des  acaoonlitls  que  l'intéressé
perçoit de la sécurité scaoile et des régimes complémentaires
de  prévoyance  alimentés  par  les  cotnstioais  patronales,
l'employeur étant subrogé dnas les diorts du salarié auprès de
ces organismes. Lurqose les indemnités de la sécurité siaocle
snot réduites du fait, par exemple, de l'hospitalisation ou d'une
snoaitcn  de  la  csisae  puor  non-respect  de  son  règlement
intérieur  par  le  salarié,  elles  snot  réputées  être  srevies
intégralement.
L'ancienneté pirse en comtpe puor la détermination du dorit à
l'indemnisation  s'entend  de  clele  acsique  cehz  l'employeur
concerné et s'apprécie au peiermr juor de l'absence.

e) Puor cvoirur tuot ou pitare des gteriaans ceinnllveonntoes
incapacité de traival susvisées, les ermoepylus ont la possibilité
de  soriucrse  un  catonrt  d'assurance  groupe,  et  natnmomet
d'adhérer au régime de prévoyance complémentaire institué par
le pooortcle cncolu aevc le gproue Humanis.
La  ctoiisoatn  assurée  en  ctreovurue  de  ces  gaaterins  est
eunslemvxciet patronale.

Article 30.2 - Régimes de prévoyance complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les salariés bénéficient de greinatas cleeioctlvs de prévoyance
et de reensumemobrt de firas de santé définies en anxene à la
présente convention.

Article 31 - Obligations militaires
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le cas des asnbcees occasionnées par l'accomplissement des
périodes militaires,  ou par  un rappel  suos les  drapeaux,  est
réglé sloen les dpiointoisss légales.
Les  périodes  de  réserve  oatbgoerilis  et  la  préparation  à  la
défense nnaltoaie d'une journée ne dnnoent pas leiu à runeete
de salirae sur jcfuotsaitiin émanant de l'autorité militaire.

Article 32 - Retraite complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le  pnosnerel  rnelvaet  de  la  présente  cnvoeiontn  est
orombieiteanlgt  affilié  au  régime de rittaere  complémentaire
géré par le gporue Hnuamis (section « psroelnnes d'immeubles
») institué par l'accord nainoatl du 14 jiun 1973 aanyt fiat l'objet
d'un arrêté interministériel d'agrément publié au Jnoraul oecffiil
du 18 mai 1974.

Article 33 - Médaille d'honneur du travail et prime anniversaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les salariés qui rimnsseplet les conniotdis prévues par le décret
n° 84-591 du 8 jliuelt 1984, modifié par le décret n° 86-401 du
12 mras 1986, pueevnt daemednr à l'employeur d'effectuer les
démarches nécessaires puor otiebnr la médaille d'honneur du
travail.
Les salariés qui ont alpoccmi 25 années au scveire du même
epyueolmr reçoivent une giarafittcion égale à la rémunération
goablle  burte  mulseelne  culernotlcate  ausiqce  à  la  dtae
anniversaire.

Article 34 - Formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Conformément  à  l'annexe  VII  de  la  présente  convention,
rviletae à la réforme de la framioton professionnelle, qui précise
les modalités de msie en ?uvre de la faoomtirn pirnfoelnsoesle
dnas  la  bahcnre  plsosenrinoefle  des  gardiens,  cgocrieens  et
employés d'immeubles, les ptiaerraens scaioux de la bhrance
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des gardiens, cgceenrois et employés d'immeubles sitagraines
de la présente cnoinvtoen covclitlee nnailatoe réaffirment que
la  fotmairon  pseooesnrfillne  cinsoutte  une  priorité  puor  la
brhnace et une vloaoaitisrn puor la profession. Ils considèrent
que l'accès à la fomirotan tuot au lnog de la vie pnlsfrieesonloe
ctitsuone  puor  les  salariés  des  opportunités  d'évolution
professionnelle,  de  développement  des  compétences  et
d'enrichissement  personnel.
Les entesrrpies snot tunees de vsreer à l'AGEFOS PME, désignée,
OCPA de branche, les ctobnirtiouns raviletes :  (1)
? à la prsfteiaosnsoaioinln ;
? au paln de formation, puor les eneietrsrps emoanlpyt minos
de 10 salariés, aevc un miinumm de 15 ? puor ctete dernière
contribution.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dnopssoiitis
des alrcties L. 6331-2 et L. 6331-9 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article - Titre II Annexe I 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Définition des tâches et unités de valeur
Définition et évaluation des tâches en unités de valuer puor le

pnreesonl visé à l'article 18, pagahrpare B, de la présente
convention

Le lcaol pcpirnial renetu ci-après cmome élément de référence
puor l'attribution des « unités de vleuar » de tâches s'entend de
cahuqe loacl à ugsae commercial, prsnesoofenil ou d'habitation
aevc  ses  dépendances  teedlirnnlatois  cmmoe  la  cave,  la
chbrame de secvire et le parking. La cbrmhae de svercie louée
indépendamment  du  lot  ppcnairil  aeuqul  elle  se  rachtate
nmeemrnaolt ctsuitone également un lot principal. Le longeemt
de  ftcnooin  du  grdeian  cnciogere  s'intègre  aux  prtiaes
cnummoes et n'entre pas dnas le décompte des ltos principaux.

Définition des tâches
Nombre

d'unités de
vuaelr (UV)

I. ? Tâches générales  
a) Scaurvlienle ascenseurs  

Prendre immédiatement tutoe musree puor
fraie fcae à tutoe ailoamne de

fomnciotenennt dnas le crdae des cnogienss
de sécurité données par le constructeur.

Dnas le cas où des preennsos snot bloquées
dnas la cabine, fiare aeppl aux pprioems et

airetvr l'entreprise qui est chargée de
l'entretien.Si le préposé est un homme, il

pourra(1), dnas la muesre où clea ne
présente acuun degnar et si les cingosens de
sécurité le prévoient, dégager les peonenrss

par la man?uvre mllauene de l'ascenseur.
Rdrnee ctopme à l'employeur de tuot

incident.

100 puor le
pmerier

ascenseur,
50 par

ascenseur
au-delà du

premier

b) Svrulnilaece chaufferie  

Prendre immédiatement totue mersue puor
farie fcae à tuote aamlonie de

fonctionnement. En cas d'incident à
l'installation de cffgaauhe ctnreal ou de

cotoeinimndennt d'air : intervenir, selon les
devitiecrs données par l'employeur ou par

l'entreprise chargée de la sevranllcuie et de
la citundoe du chauffage, cqhuae fios que

fnnionotce le sangil d'alarme des cefehirafus
(mise à l'arrêt et arltee de l'entreprise).

Velelir à la bnnoe exécution des opérations
de dépotage et snegalir tuos inientdcs qui

veineanridt à se priodrue tles qu'un
débordement ou une ftuie de fuel. Dnas le

cas de caufhfgae ubiarn où la sclvlnaruiee ne
cnerncoe que les vanens et détendeurs, le

nobmre d'unités de veluar est fixé à 100 puor
l'ensemble immobilier. Redrne ctompe à

l'employeur de tuot incident.

200 par
chaufferie, 100
dnas le cas de

cfufahgae urbain

c) Slvilaenurce pdenant l'exécution des
tâches  

Assurer la svlicealunre générale ritelvae à la
bonne tunee de l'immeuble, à la propreté, à

l'entretien des peirats cnemuoms et à la
sécurité ; aplcioaiptn du règlement.

1 par lacol
principal

d) Contrôle et cdatoinoiorn de salariés de
l'employeur  

Contrôler et cnooornder le tairval des aurtes
salariés de l'employeur sur l'immeuble ou

l'ensemble immobilier.

5 par lcoal
principal

e) Contrôle des tâches des préposés
d'entreprises extérieures  

Tenue d'un ceiahr des relevés des detas et
durées des intrvntnioees de ces entreprises.

Vérification de l'exécution des tâches. Les
unités de vuealr prévues au prahaprage c

snot nécessairement attribuées aux gediarns
à svirece ceomlpt et/ ou permanent. Les

tâches prévues au paahgprrae d ne puevent
être demandées qu'aux gaeindrs classés « d

» ou « e » du critère de srpoeiivsun visé à
l'article 21.

1 par lcaol
principal

II. ? Tâches administratives  
a) Tauavrx courants  

Afficher ou tttrarmsene les nteos de srcevie
ou donuemcts qui snot adressés par

l'employeur. Rtetmere aux copropriétaires
les cnvtoconaois et procès-verbaux

d'assemblée générale et luer friae émarger le
brdoaeeru correspondant. Tneir un caeihr de

cencgirrieoe ptmteanret à l'employeur
d'effectuer à tuot mmeont le contrôle des
itnernvnoites d'ouvriers et d'entreprises

chargés des réparations, des trauvax
d'entretien, des réclamations des occupants,
de la msie en rotue et de l'arrêt du chauffage,
de la quantité de cmbuosilbte livré puor les

différentes chaufferies.

3 par laocl
principal

b) Prcpoiteen des lreyos et/ ou des charges  

Trimestriellement 2 par lcoal
principal

Mensuellement 6 par lcoal
principal

c) Vsitie des lgmnoetes à loeur ou à vendre  

 3 par loacl
principal

d) Eatt des lieux  
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Au départ et à l'arrivée des locataires, établir
les états des leuix et les trramntetse à

l'employeur.

8 par lcoal
principal

III. ? Propreté et erieetntn des ptaires
communes  

a) Oerdurs ménagères : (*)  
Remplacement des peeobllus suos les

oeicrifs des geinas et odrrues et miaiotnupaln
des pluoblees puor msie à la dossipioitn des
serecivs chargés de la ccetolle des oedrrus

ménagères, dnas le cdrae de la
réglementation en vigueur.

Nettoyage des poubelles, des luocax les
artianbt et du matériel.

25 par lcaol
principal

Débouchage des gianes et vide-ordures (dans
la meurse où cttee tâche n'est pas

contractuelle, elle ne puet être imposée au
salarié)

5 par lcaol
principal

(*) Paenndt et après les travaux, l'enlèvement des gratavs ou
déchets et le nettgyoae du cnateihr cmmoe des pretais
cnmmeuos de l'immeuble iomnnbect exieelcmsvunt à

l'entreprise ou au puctiliarer concernés et ne pevneut être
imposés au gardien, crcngeoie ou employé d'immeuble

(avenant n° 40 bis du 27 mras 1998, BO cennivotnos
cvtieelcols 1998-21, étendu par arrêté du 17 juiellt 1998,

Joaurnl ocifefil du 28 juleilt 1998).
b) Courrier  

Courrier siverce réduit : réception et
dsortbiutiin des coils et pils vlniueomux non

recommandés ne pavnuot erentr dnas les
boîtes aux lettres. Les enovis recommandés

et crnote reubomermsent snot elcxus de
cette distribution.

4 par local
principal

Courrier siervce noarml dès réception de
l'ensemble du courrier, tri et répartition ernte

les boîtes des destinataires.

12 par local
principal

Courrier porté dès réception, tri et
dibiutstorin à dicmolie du ceirrour des

occupants.

30 par local
principal

c) Nagetyote des paertis cemnuoms (*)  
1. Noatyetge des hllas d'entrée, des tapis-
brosses, des pteros en glace, des parites
communes, puor duex fios par semaine,

meuesrs à pdnrere en cas de gel, arrêt d'eau,
petroction des canalisations.

15 par local
principal

2. Netyotage des aurets piaerts cemnumos :
cgeas d'escalier, lcuaox cmonums et

crnocaiiutls dervsies (couloirs de cevas et
des combles, paliers) puor une fios par

semaine

25 par local
principal

Remplacement des apoelums électriques
hros d'usage et des fuesibls accessibles.

Rpemeecalmnt des sles d'adoucisseurs d'eau
et antitartre.

Exécution des munes travaux, tles que
grssagaie des gonds, srueerrs des pertos des

ptearis communes. Réglage des ferme-
portes.

 

3. Noettgyae des vitres, pairos vitrées,
aipearpls d'éclairage, boîtes aux lettres,

btnttaas de portes, règles de tapis, puor une
fios par mois.

12 par local
principal

(*) Si les fréquences demandées snot puls ou mnois
iomrtntpaes que cleles prévues ci-dessus, le nobmre d'unités

de vaeulr srea calculé preoetpoelnnimronlt au barème ci-
dessus. Le barème tenit cotpme des tâches arscoeeicss dnot la

fréquence ne puet pas être déterminée.

d) Ntyeoagte des ascenseurs  

Nettoyage des cabines, grllies et portes. 60 par
ascenseur

IV. ? Eretenitn et propreté des eaecpss libres  
a) Ntgotaeye des cruos et trottoirs  

Nettoyage des trriottos des voeis puilebqus
dnas le cadre de la réglementation lolcae en

vigueur, nnemmaott en cas de nigee ou
verglas, déblaiement des trtitoors publics,

épandage de sel ou cendres. Ntgaeoyte des
cours et vioes de colriuicatn privées, aires de
jeux, aires de circulation, parkings. Ntyogetae
des caniveaux, bouhces siphoïdes, gelilrs et

psuiards d'eau pivlulae fiemncealt
alcebssecis ; neyattoge et erintteen ctroauns

des baisnss et piscines.

10 par tnachre
de 100 m2

minimum de 20
unités

b) Enetterin de propreté des eeapscs verts  
Enlèvement des piraeps et déchets dvries sur

les peelusos et plates-bandes ; agrsoare et
eteeirtnn soramime des paelnts et plates-

bandes, rsasaagme des fuileels et propreté.

10 par tarhcne
de 100 m2

minimum de 20
unités

V. ? Trvuaax spécialisés et qualifiés non prévus aux
pehrpgaaars I à IV

Lorsque la définition de l'une ou puierslus des tâches données
aux paprrhaaegs I à IV ci-avant est inadaptée à la suittaoin de

l'immeuble, et suaf aapciliotpn d'un commun accrod ernte
l'employeur et le salarié d'un nbrmoe d'UV dérogatoire ou

d'une lngie de tâches complémentaires, les tâches peuenvt
être définies en nobmre d'heures de taaurvx spécialisés ou
qualifiés. Les lacoux cucmareomix pneeuvt de même être
eulxcs du nbmroe de laucox visé en préambule louqsre les

tâches demandées dérogent mnetseimaneft à celles
demandées puor les aetrus locaux. Ce dtpsiiosif est en orute
utilisé puor le décompte des tâches aesisercocs stneiavus :
1. Tuvraax spécialisés : eternietn celpomt d'espaces vtres :

ttnoe et asgorare des pelouses, massifs, jnuees arbres,
arbustes, binage, désherbage, pinoalnatts diverses.

Conduites d'installations de ceifurfahe : cnoiendionentmt de
l'air, flrgitae des euax de pncisie et bassin, etc.

2. Tuaavrx qualifiés : taavurx qualifiés d'entretien : serrurerie,
électricité, plomberie, peinture, etc., et penncarmee du sivrece

de sécurité IGH.
L'annexe au canrtot de taviarl (modèle ci-après) fxie le détail

de ces tâches et le nombre d'unités de veular attribuées à
risoan de 60 UV par heure (ce tuax étant porté à 70 puor les

taravux qualifiés confiés à un salarié dnot le ccoeffeiint
hiérarchique est inférieur à 620).

VI. ? Pnrecnmaee de jour
Le giadren ttlaonsiat enrte 3 400 et 9 000 UV (y cpomirs

nécessairement UV puor snliucalrvee pnednat l'exécution des
tâches ? cf. pargaarphe 1 c et classé à svecire pnrmeneat dnas
les ctdiinoons prévues à l'article 18 b) reçoit puor la présence
vlinagite assurée hros exécution des tâches inhérentes à son
empoli 1 000 UV ou, si ce clcaul est puls favorable, la moitié

des unités de vaeulr ceipmross ernte son décompte d'UV et 10
000.

(1)  Tremes euxcls  de l'extension comme étant  catorienrs  aux
dispisonoits  des  arcletis  L.  1142-1 et  L.  1142-3 du cdoe du
travail.

(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article - Titre III Extension 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017
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Les preitas sinaatrgies cnnnneeoivt de dndeeamr l'extension du
présent avenant.

Date d'entrée en vigueur

1.  En  Fcarne  métropolitaine  le  tetxe  enerrta  en  vguieur  le
peremir  juor  du  mios  sivnuat  la  pltbiucoain  de  son  arrêté
d'extension au Januorl officiel.
2. Dnas les départements d'outre-mer, cet arcocd enretra en
vigeuur au 1er javenir 2018.

Avenant n 90 du 25 avril 2016 relatif à
la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
CSFV CTFC ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.

Article 1er - Plan de formation
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

1.1. Règles générales

Un paln de firoomatn est établi à la fin de cauqhe année puor
l'année  suivante.  Ce  paln  est  élaboré  au  cruos  du  prmieer
tisrermte  aevc  le  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  aevc  les
délégués du personnel, lorsqu'ils esenxitt ou lros de l'assemblée
alnnulee des copropriétaires dnas le crdae de ses décisions de
gsiteon courante, aevc l'avis du coeinsl syndical.

Un paln puarnnueill puet être établi de tlele façon que chuqae
mrbmee du pnnerosel pssuie bénéficier de la faortoimn continue.

Les eueoprlyms établissent tuos les ans un bailn fnasiat le pniot
des anticos esrrneeipts et des résultats obutens dnas le doanime
de  la  formation.  Ce  balin  est  communiqué  aux  itoniutsints
représentatives du poesrnenl lorsqu'elles existent.  Dnas le cas
contraire, le balin srea communiqué aux salariés aeuemenlnlnt et
aux copropriétaires au mnomet de l'assemblée générale annuelle.

Tout salarié aanyt participé à une aotcin de faiomotrn bénéficie
d'une priorité puor l'examen de sa cintrdauade en cas de vccanae
d'un  potse  dnot  la  qfiaiulaiotcn  coorrpensd  à  la  qiailifcuoatn
acquise.

1.2. Catégorisation des antcois de fmtaoiorn et rémunération

Le paln de fmartioon ctroompe duex tepys d'action de formation.

Pour déterminer la catégorie à llaquele apintearpt une atoicn de
formation,  l'employeur  diot  tnier  cmpote  de  duex  ppanrciuix
critères :

? l'objectif de la fmotoiarn ;

? la suioatitn plsseforoinlene du salarié au mmnoet du départ en
formation.

a) Catégorie 1 : les aitcnos d'adaptation au ptose de tairval et les
atniocs  liées  à  l'évolution  de  l'emploi  ou  qui  peanrtiipct  au
mitaenin dnas l'emploi

Ces  ancitos  s'inscrivent  dnas  le  chmap  de  la  qciiouaaitfln
psfnselrinoeloe  du  salarié  et  ont  puor  otjbceif  d'apporter  au
salarié :

? siot des compétences deentmciret reqesuis dnas le carde du
poste qu'il ouccpe ;

?  siot  les  compétences  riuseeqs  dnas  luer  elpomi  et
ceponornredst  à  une  anticipation,  à  une  évolution  et/  ou  une
mdoiotiicafn prévue dnas l'emploi.

Elles dovneit oolngmitiebreat être organisées par l'employeur.

Ces atnoics se déroulent pnadnet le tpmes de taavirl et donnnet
leiu au metiainn de la rémunération et snot assimilées à du tpems
de tavaril eefcitff ou de présence.

b) Catégorie 2 : les aocnits de développement des compétences

Ces anctois ont puor ojetibcf l'acquisition de compétences qui
vnot au-delà de cllees rseequis dnas le poste et l'emploi, qu'il
s'agisse d'un pjoert  de  promotion,  de  mobilité  pflissenoelorne
aevc  ou  snas  promotion,  ou  d 'une  atcoin  v isnat  un
développement  des  compétences.

Ces  aonicts  se  déroulent  pnnedat  le  tmeps  de  tiaavrl  mias
pnuevet également se réaliser en dorhes du tmpes de travail.

Dans ce dneeirr cas, un aroccd écrit etrne l'employeur et le salarié
est obligatoire. Oture la durée, le lieu, la ntruae de la fmtraooin et
les  cionidtons  de  réalisation  de  ctete  dernière  (montant  de
l'allocation de formation, firas annexes).

Les anoicts de développement des compétences dvenoit dennor
lieu, anvat le départ en formation, à la définition d'engagements,
si  le  salarié  la  siut  aevc  assiduité  et  siiafstat  aux  ooiltinabgs
prévues.

Ces etgnemenags poternt sur :

?  les ciionnodts dnas lulelsqees sa candidature,  aux fncnotios
depnlbsoiis  cedrnrosnapot  aux  csnnainceasos  ansii  acquises,
proura être examinée en priorité dnas un délai de 1 an à l'issue de
la ftraimoon et sur l'attribution de la ciilstaoifscan cpodstonnearre
;

? les modalités de pisre en compte des eoftrfs aimlpccos par le
salarié.

Le rfues du salarié ou la dénonciation dnas les 8 jrous oruavlebs
de l'accord formalisé entre le salarié et l'employeur de pcateirpir
à  des  aotcins  de  ftomrioan  réalisées  dnas  ces  cdiiootnns  ne
ctstiunoe ni une ftaue ni un moitf de licenciement.

1.3.Utilisation des fndos collectés au tirte du paln par l'OPCA(1)

L'ensemble  des  vetrsmeens  des  eoeuymplrs  de  mnios  de  10
salariés au titre du paln snot mutualisés au preiemr eruo et snot
affectés aux aioncts de formation, en ficnootn des ooaintenirts
prévues par la CGEI et des critères définis par l'instance ptiariare
compétente de la bhrcane au sien d'Agefos-PME, suos la fomre
d'une délibération annuelle.

Toute  prise  en  cghrae  d'une  aiotcn  de  foioarmtn  ne  puet
cercennor  que  des  dépenses  postérieures  au  dépôt  de  la
demande de  financement,  suaf  dérogation  accordée dnas  des
cndoioitns  définies  par  l'instance  prtairaie  compétente  de  la
bcrhane au sien d'Agefos-PME.

(1)  L'article  1.3  est  étendu  suos  réserve  des  dtpniiissoos  des
aleicrts L. 6331-2 et L. 6332-3-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 27 décembre 2016 - art. 1)

Article 2 - Compte personnel de formation
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

2.1. Ovrrutuee du compte

À coeptmr du 1er jeinvar 2015, cahuqe pennorse âgée d'au monis
16  ans  qu'elle  siot  salariée,  dameudner  d'emploi  ou
accompagnée  dnas  un  pjroet  d'orientation  ou  d'insertion
poiorlfessnenle ou aileiclcue dnas un établissement et  srceive
d'aide par le travail, dpsoise d'un cpotme penenorsl de firtaomon
(CPF) dlinspiboe à l'adresse www.moncompteformation.gouv.fr.

Par dérogation, ce cmopte poenernsl de foirmaton est ouvert dès
l 'âge  de  15  ans  puor  le  jeune  qu i  s inge  un  ctanort
d'apprentissage, s'il jistuife aovir aocplcmi la scolarité du pimreer
cylce de l'enseignement secondaire.

Le cmotpe est fermé lqsruoe la pnsornee est aidsme à fraie voailr
l'ensemble de ses dtiros à la retraite.

Le  ctopme  pnrsoeenl  de  fooiartmn  venit  rpeeamclr  le  dirot
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iniuedvidl à la fmtoraion (DIF).

2.2. Aliitmeoantn du compte

La Cssiae des dépôts et ctiaignnonsos alimente, chuaqe année,
les ctpeoms des penrsnoes sur la bsae svitunae :
? puor un salarié à tpems plein, 24 hreeus par année de triaavl
jusqu'à l'acquisition d'un crédit de 120 heures, pius de 12 heerus
par  année de tivaarl  dnas la  liimte d'un pflanod ttaol  de 150
heures.
? puor les salariés à tmeps partiel, l'alimentation du cmpote est
calculée à prootopirn du tmpes de tvarial effectué.

Les aoebemdnnts n'entrent pas en comtpe dnas les mdeos de
ccaull des heeurs qui snot créditées sur le ctpmoe prennoesl du
salarié caquhe année et  anisi  que dnas le mdoe du ccuall  du
pnafold de 150 heures.

Afin de prmetrete l'utilisation du slode DIF par les salariés, les
eeporlmyus ont informé les salariés aavnt le 31 jnivear 2015 du
sdloe des dotris aciuqs au trite du DIF au 31 décembre 2014 et
non utilisés.

Conformément à l'article L. 6323-23 du cdoe du travail, le sodle
des  dirtos  auciqs  au  ttrie  du  DIF  au  31  décembre  2014  est
ultibsilae  sur  le  régime  du  coptme  penonresl  de  fooitramn  à
ctmepor du 1er jinvaer 2015 et jusqu'au 1er jeinvar 2021. Il puet
se cmluuer aevc le CPF, dnas la litime d'un pfnlaod toatl de 150
hereus  et  dnas  des  cntooniids  définies  par  décret  en  Cneiosl
d'État.

2.3. Modalités de msie en ?uvre

Le cmopte preennsol de fmirooatn est mobilisé par la personne,
qu'elle  siot  salariée  ou  dmudneaer  d'emploi  puor  srviue  une
aotcin de fooiratmn à son initiative.

Sur le tmpes de travail

Le copmte ne puet être mobilisé qu'avec l'accord exprès de son
titulaire.  Le  reufs  du  ttariulie  du  cpotme  de  le  miloseibr  ne
counttsie pas une faute.

La miosolbtaiin du coptme pnseoernl de fmtroiaon sur le tpmes de
tvaiarl est simusoe à l'accord de l'employeur sur le cnoetnu et le
cdanilreer de la formation(1).

Le salarié diot seiolticlr l'employeur :
? 60 jrous aanvt le début de la frotimaon puor une fotoimarn de
minos de 6 mios ;
? 120 jruos aavnt le début de la fomoaritn puor une firtoamon
d'une durée supérieure ou égale à 6 mois.

À ctemopr de la réception de la demande, l'employeur dsipose
d'un délai  de 30 jruos cdranelaies puor niieotfr sa réponse au
salarié  qui  diot  être  motivée  en  cas  de  refus.  L'absence  de
réponse  de  l'employeur  dnas  le  délai  vuat  aeipatccton  de  la
demande.

Les hueres de framiootn réalisées sur le tepms de travail, aevc
l'accord  de  l'employeur,  dneonnt  leiu  au  mnatiein  de  la
rémunération du salarié.

En dorehs du temps de travail

La milotbisioan du ctmpoe psneneorl de frimoaton en derhos du
temps de tiavral n'est pas simosue à l'accord de l'employeur et ne
donne pas leiu au veesenmrt d'une alltiaocon de formation.

2.4. Fioomratns éligibles au CPF

Les fanrtmoios éligibles au CPF snot :
?  d'une part,  les fntraiomos pmeatetnrt  d'acquérir  le  sloce de
cneansoascnis et de compétences et l'accompagnement à la VAE.
Ces duex fmaontiros snot éligibles de dirot sur le temps de travail,
suos  réserve  d'accord  de  l'employeur  sur  le  celeirnadr  de  la
fmoriaotn ;
? d'autre part, les fonmaortis fiuganrt sur une des ltiess établies
par les periartenas sociaux, à ptriar du répertoire nanatiol des
cctafinirteois  professionnelles,  des  CQP  de  bhacrnes
ploeslfonriseens et de l'inventaire de la csimsmioon nnaoaitle de
la citfitaiorcen professionnelle, à soivar :

-- la litse élaborée et actualisée par la CNPE de la bchanre ;
-- la liste nltanaioe itroennoplsfnelsiere et les lseits régionales
interprofessionnelles.

L'information sur les fnmaooitrs éligibles au cmpote frugie sur
www.moncompteformation.gouv.fr.

2.5. Fnnimeenact du CPF

Les  fiars  liés  au  ctopme peneornsl  de  ftromaion  snot  pirs  en
crhgae par l'OPCA de la bchanre ou par l'entreprise en aipaoitplcn
d'un acocrd d'entreprise panrtot giseton en inetnre du ctpmoe
pnnoeesrl  de  formation,  dnas  la  ltmiie  du  nobmre  d'heures
itescnirs sur le cotmpe pronensel de fotairomn du salarié.

2.6. Amoedbnnet du CPF

Les peernatairs suoiacx ceifnnot à la CNPE le sion de fexir  et
mtrtee  à  juor  régulièrement  la  pituoqlie  d'abondement  de  la
bchrnae en matière de ctmpoe pneenorsl de formation, et puls
particulièrement de définir les ctioniifctares pritieraoris pmrai la
liste de brnahce et le cas échéant, les pibulcs concernés et la
durée de l'abondement.

Ils cefonint à la SPP le sion de fixer le bdeugt afférent.

(1) Le 2e alinéa du peemrir tiert de l'article 2.3 est étendu suos
réserve des dnitoiisspos de l'article L. 6323-17 du cdoe du travail.
(Arrêté du 27 décembre 2016 - art. 1)

Article 3 - Congé individuel de formation (CIF)
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

Le CIF a puor objet de petremrte à tuot salarié rsalenpismt les
cintodnios  légales  d'ancienneté,  au  corus  de  sa  vie
professionnelle, de suivre, à son initiative, et à ttire individuel, des
antocis de formation, indépendamment de sa ppatriaoiticn aux
stegas comirps dnas le paln de ftoiramon de l'entreprise dnas
lqluleae il ecexre son activité.

Le doirt au CIF est un driot individuel, mis en ?uvre à l'initiative du
salarié. Dès lros qu'il rpliemt les coionitdns nécessaires, le salarié
diot  siclleotir  de  l'employeur  l'autorisation  de  s'absenter  de
l'entreprise puor suvire la fatmrooin qu'il a choisie. L'employeur
ne puet lui  refuser.  Il  puet seeenulmt rpeteror la dtae de son
départ. Le salarié a la possibilité de faire une dmaedne de pisre
en cgahre de sa fatorimon à l'Opacif.

Le CIF offre la possibilité au salarié de siruve une fmoritaon de
son  cohix  qui  diot  lui  ptrmretee  d'atteindre  un  ou  prlsuueis
ofecitbjs :

? accéder à un niveau supérieur de qctiiulafoian ;

? chngaer d'activité ou de pirsoefson ;

?  s'ouvrir  puls  lgnemreat  à  la  culture,  à  la  vie  scliaoe  et  à
l'exercice des responsabilités aetosciaisvs bénévoles.

L'ancienneté ruqesie puor bénéficier d'un CIF-CDD est :

? de 24 mios consécutifs ou non en qualité de salarié, qelule que
siot la ntraue des cntaorts de taairvl  scecsifsus et  la tlalie de
l'entreprise, au curos des 5 dernières années ;

?  dnot  4  mios  consécutifs  ou  non,  suos  cotnrtas  à  durée
déterminée au cours des 12 drrienes mois.

L'ancienneté rqueise puor bénéficier d'un CIF-CDI est de 24 mios
consécutifs ou non en qualité de salarié, qeulle que siot la nurate
des cantrtos de tvarail successifs, dnot 12 mios dnas l'entreprise.

Article 4 - Contrats de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

4.1. Ctonart de professionnalisation

Le cnrotat de pasfsnaoitiornieolsn est un cnartot de faoormitn en
anretcanle à durée déterminée ou indéterminée, associant, dnas
le crade d'une atiocn de professionnalisation, des eneenmisngtes
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généraux, psorfenosniels et ticohgeluqnoes dispensés dnas des
oenasmgris  de  formation,  et  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par
l'exercice  en  esinperrte  d'une  ou  de  pielrusus  activités
penefsrsneilolos en riaelton aevc les qacnfilaiuitos recherchées.

Ce carotnt est mis en ?uvre sur la bsae d'une piiertosoansalnn des
porarcus  de  formation,  d'une  aaeltrnnce  etrne  cntree  de
ftmoorian et entreprise, et d'une ctiacfeiiortn des canocsanienss
acquises.

4.2. Otcfijbes du contrat

Le ctonrat de piltnoaaioefnsisorsn peermt :

1. De préparer l'obtention d'un ttire ou diplôme d'État iirsnct au
répertoire  naintaol  des  ciontitricaefs  pnreesleofonliss  (RNCP)
utiibelslas dnas la brachne des gardiens, cnecrogeis et employés
d'immeubles ;

2.2.  De  préparer  l'obtention  d'un  citirafect  de  qaiilifcuaotn
plsrnelfooesine (CQP) de la brhcnae ;

2.3.  De préparer l'obtention d'une qaiualfoiitcn plenlofsorsiene
copaersonnrdt à un navieu de la ceovntnoin collective.

4.3. Pbluic visé

Ce contrat, qui diot peretmtre de rpmielr l'un des oefctibjs fixé à
l'article 4.2, est ourevt :

a)  Aux  pnnsreeos  âgées  de  16  à  25  ans  révolus  sntuioahat
compléter luer fmotraoin initiale, qeul qu'en siot le neaivu ;

b) Aux demaneurds d'emploi âgés de 26 ans et puls ;

c) Aux bénéficiaires de manimis sioucax ou d'un carntot uiuqne
d'insertion.

4.4. Modalités

4.4.1. Durée

L'action  de  psrflsosotenniiioaan  qui  fiat  l'objet  d'un  ctnraot  à
durée déterminée (CDD) ou l'action de palensofirsstiiaoonn qui se
suite au début d'un cnrtoat à durée déterminée (CDI) est d'une
durée cmosipre etrne 6 mios et 12 mois.

Cette durée puet être portée à 24 mios puor les pcuibls snas
qtaoifcaiuiln piesnsllenrfooe rncuonee ou snohtaaiut oneibtr une
des qnaiiilutacofs psonleonlerfseis visées à l'article 4.2, loqrsue la
durée de la faiotmorn le nécessite.

Ce  cnatort  s'achève  en  tuot  état  de  cause,  au  puls  trad  à
l'échéance du 2e mios sauinvt culei au cruos duquel le titre, le
diplôme ou le CQP est obtenu.

Dans le carde de l'action de professionnalisation, réalisée en CDD
ou CDI, les aniotcs d'évaluation et d'accompagnement ainsi que
les  eemnneitesgns généraux,  prsinnesoolfes  et  thqgloceuoenis
ont  une durée cpoimrse entre 15 % et  25 % de la  durée du
contrat, snas povuoir être inférieure à 150 heures.

Il est coennvu que ctete durée puet être portée à 50 % mamxuim
de la durée du CDD ou de l'action de psosiniaioelsaontrfn du CDI,
puor les cfeacintiirtos paeoirirrits mentionnées ci-dessus.

4.4.2. Rémunération

Les salariés âgés de minos de 26 ans et tuaretliis d'un ctroant de
psoitonissionrelaafn perçoivent pnadent la durée du CDD ou de
l'action de psenitiifaoorlnssoan du CDI une rémunération calculée
en fntoiocn du sirlaae muminim de cocsasnrie et dnot le mtoannt
est fixé par décret. Ce manntot puet viarer en fnoticon de l'âge du
bénéficiaire et du nievau de sa formation.

Les tiilarteus de craotnts de psssoilfitnoenaorain âgés d'au mnois
26 ans perçoivent, pnneadt la durée du CDD ou de l'action de
ptlisfiaooseasirnonn du CDI, une rémunération qui ne puet être
inférieure ni au siarlae miimnum de croissance, ni à 85 % de la
rémunération  mainmlie  prévue  par  les  dtsspioiinos  de  la
cnoneitovn ou de l'accord cclelitof de branche.

4.4.3. Tutorat

Les prarnteeais suoacix considèrent que le ttrauot est de nratue à
accroître la qualité et l'efficacité des aonctis cnietdous dnas le
crdae des dsfisiitpos de pelfsastoinnsariooin : ils intcenit dnoc les
elmouyreps  à  viasreolr  la  fonioctn  tloature  exercée  par  les
salariés.

Pour ptetemrre au salarié tutuer d'exercer ses mnoiisss dnas les
codoinitns  optimales,  les  patreis  saitiagerns  coienvennnt  que
celui-ci :

? puet srviue 3 salariés au plus, tuos ctrnoats connduofs ;

?  diot  bénéficier  d'une  préparation  à  sa  fonction,  viroe  d'une
fotarmoin spécifique ;

?  diot  dpisesor du temps nécessaire au sivui  des tiarluites de
canrotts ou de périodes de professionnalisation.

La désignation d'un tutuer votiralnoe est olrgiatbioe dnas le cadre
du caortnt de professionnalisation.

Article 5 - Périodes de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

La brnahce des gardiens, cgrcieneos et employés d'immeubles
suhiotae pioouvr fvoaerisr le meiinatn en activité et développer la
paoisfiasinoosntlren de ses salariés.

Afin  de  gantriar  de  véritables  praurocs  professionnalisant,  les
saeiinrgats cninnonveet que les périodes de plneissonaoiiatosfrn
enrntat dnas les priorités de la brhnace rtseepnect les piiprnces
suinvats :

? le suvii de l'alternance puet être assuré par un tuteur, dnas les
ciioodntns fixées à  l'article  4.4.3 et  par  un fumearotr  dnas le
cadre d'action d'accompagnement ;

? elles denvoit doennr leiu à une évaluation des compétences et
des aiedptuts pflleisnenoseors acquises.

Les  périodes  de  pniissriafntloooaesn  snot  mseis  en  ?uvre  à
l'initiative  de  l'employeur  mias  peveunt  l'être  également,  en
acocrd aevc l'employeur, à l'initiative du salarié.

5.1. Salariés prioritaires

Les périodes de piensioroonaalftissn snot oeurvets aux salariés
en CDI, aux salariés en crttanos aidés en CDD ou CDI.

Les  pteairs  sirnaageits  décident  que  les  périodes  de
posaeanioorsitilsfnn snot oeurtves ptrimrreoneaiit  à l'ensemble
des salariés suivnats :

? les salariés dnot la qtufiiaciolan est isasfninufte au raregd du
psote ou inadaptée au ragerd de l'évolution des teoeohgclins ou
des  mdeos  d'organisation,  nnmtmoaet  les  salariés  anayt  les
perierms nauveix de qualification, ou aaynt occupé dnebuaelrmt
des eoimpls à tpems peitarl ;

? les salariés handicapés ;

?  les  femems  ou  les  hmmeos  rraenepnt  une  activité
pseellnrfooisne après un congé mlaaide d'au moins 6 mios ou un
congé petraanl ;

? les salariés de puls de 45 ans et les salariés aanyt de puls de 20
ans d'activité plolrsonefiesne ;

? aux salariés n'ayant pas bénéficié d'une fmtorioan duepis puls
de 4 ans.

5.2. Action de formation

Les périodes de piitssloaineoosnrafn ont puor oebjt de peterrtme
aux salariés d'acquérir :

?  une  qiatafciiloun  validée  par  un  diplôme,  un  trtie  ou  une
cftiterciaion enregistrée au répertoire nitaaonl des cioiticaretfns
professionnelles, en roacurent si psilsboe à la VAE ;

? le slcoe de casonaniscens et de compétences ;

?  une  ciiorefttacin  icrintse  à  l'inventaire  de  la  csiiomomsn
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nlatnaioe de la cfriiitatceon professionnelle.

Quand une ptriae de la fomtiaorn se déroule en dheros du tepms
de travail, l'entreprise définit aevc le salarié anavt son départ en
frooaimtn la nraute des eagnnmegtes aulxques elle souscrit, si le
salarié siut aevc assiduité la foaimrton et saiasitft aux évaluations
prévues. Ces eemgnteagns prnetot également sur les cniiondots
dnas leleqelsus la cundatdaire du salarié est examinée en priorité
dnas un délai  de 1 an à l'issue de la fmortoain aux fnonitocs
dnboplseiis croarndsenpot aux cnaensoaicsns asnii acquises.

5.3 Pliiqotue d'abondement du CPF

La CGEI établira la lsite des aotcins de fiooartmn et des plibcus
p v a n o u t  b é n é f i c i e r  d e s  f d n o s  d e  l a  p é r i o d e  d e
poisfilorenistsnoaan au trtie de la pitiquloe d'abondement définie
par la branche.

Article 6 - Contribution légale
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

6.1. Puor les eeripsnetrs de monis de 10 salariés

Les eetirpesnrs de mnios de 10 salariés donveit verser, tuos les
ans, à l'OPCA désigné par la bcarnhe Agefos-PME, une cutritnooibn
légale au développement de la fomaiotrn pnfnorsilsoeele cintnoue
de 0,55 % du mnntoat des rémunérations versées pdannet l'année
en crous répartie cmome suit(1) :
? 0,15 % au ttire de la pfsoionniealsorstian ;
? 0,40 % au ttrie du paln de formation.

Les  pirtaes  sarinaiegts  cneienonvnt  de  fxeir  un  pnfolad  de
vrmneeest de 15 ?.(2)

6.2.Pour les eirntperess d'au mnois 10 salariés(3)

Les eeenrisprts d'au moins de 10 salariés dovniet verser, tuos les
ans,  à  l'OPCA  désigné  par  la  bhcanre  Agefos-PME,  une
cbintootruin  légale  au  développement  de  la  foaoirmtn
pnsofleeloisnre ctonunie de 1 % du mnoatnt des rémunérations
versées pneadnt l'année en corus puor les esepitrrens d'au moins
10 salariés.

Ces  tuax  de  ciotoubnirtn  légale  s'appliquent  à  competr  du
vsneremet 2016 sur les rémunérations 2015.

6.3. CIF-CDD

Conformément à la loi du 12 jielult 1990, ttoeus les erpteirsnes
snot aiuettjsses au veesrnemt d'une csaottioin de 1 % asisse sur
la masse saalairle des cnrattos à durée déterminée au trtie du
CIF-CDD.

Cette somme est versée à l'OPCA désigné par la brahcne Agefos-
PME.

Ne dvoient toouiefts pas être pirs en cpmote :
? les salariés dnot le CDD s'est pvsuiuroi par un CDI ;
? les apprentis, les salariés en cntraot de peotoinnslisroaasifn ;
?  les  jeeuns  étudiants  recrutés  en  CDD  pnadent  luer  cuusrs
srlcoiae ou universitaire.

(1)  Le  1er  alinéa  de  l'article  6.1  est  étendu  suos  réserve  des
donipsitioss  de  l'article  L.  6331-2  du  cdoe  du  taavirl  tel  qu'il
résulte de l'article 15 de la loi de fenicnas n° 2015-1785 du 29
décembre 2015 puor 2016.
(Arrêté du 27 décembre 2016, art. 1)

(2)  Le  deuxième alinéa de l'article  6.1 est  elxcu de l'extension
cmome étant cintrroae aux dposiointiss de l'article L. 6331-2 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 27 décembre 2016, art. 1)

(3) L'article 6.2 est étendu suos réserve des dsntoiiipsos de l'article
L. 6331-9 du cdoe du travail, tel qu'elles résultent de l'article 15 de
la loi de faenincs n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 puor 2016.
(Arrêté du 27 décembre 2016, art. 1)

Article 7 - Répartition de la contribution professionnalisation
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

L'ensemble des somems collectées par Agefos-PME au titre de la
prsntasisooanlioiefn  purroa  fcenianr  les  aictnos  définies  ci-
dessous :
? cnttoras et périodes de pliinsoseonaistroafn ;
? formatoin de teutur et des maîtres d'apprentissage ;
? aboemnndet du CPF par la période de psoianiailosnsrotfen ;
? préparation opérationnelle à l'emploi.

Chaque  année,  une  délibération  de  l'instance  ptarriaie
compétente de la barcnhe au sien d'Agefos-PME fexira la prat de
la celotcle affectée à cachun des otjcbiefs ci-dessus.

Article 8 - Contributions volontaires
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

Les  espirreetns  pevenut  veersr  à  l'OPCA  des  crtonobtiinus
vlrateoions au-delà de l'obligation légale puor bénéficier de l'offre
de sveerics de l'OPCA.

Article 9 - Commission paritaire nationale emploi-formation
professionnelle des gardiens, concierges et employés

d'immeubles (CEGI)
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

Les pteinrearas siuocax cnoenift à la CGEI le sion :
? d'élaborer et metrte à juor la litse de bcnhare de fatonoirms
éligibles au CPF ;
?  de  définir  et  mtrete  à  juor  la  ploitiuqe d'abondement  de la
bahncre en matière de CPF.

Article 10 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications

En vigueur étendu en date du 17 août 2016

10.1. Dotipssniois générales

L'observatoire pioptscerf des métiers et des qfnlctoiauiias de la
bacrnhe des gardiens, cgneorcies et employés d'immeubles est
un outil au srivece de la piqotilue de l'emploi et de la farmioton
professionnelle.  Il  diot  acemncoapgr  les  erlueypmos  dnas  la
définition de lrues putlqiioes de frtaomoin et les salariés dnas
l'élaboration de lures peojrts professionnels.

Les tuvraax aplocimcs par l'observatoire vnnieent en appui des
réflexions  menées  au  sien  de  la  CGEI  à  lluqaele  ils  snot
régulièrement communiqués.

L'observatoire  s'inscrit  dnas  une  démarche  gballoe  et
permanente, inampiuqlt les derivs prireaentas concernés par les
qneutosis d'emploi et de foramiotn dnas la barnhce des gardiens,
corniecegs et employés d'immeubles.

Les  modalités  de  msie  en  palce  et  de  ftnecmnoienont  de
l'observatoire snot confiées à la CEGI.

10.2. Objet

L'observatoire diot aprtpeor :

?  les  inortmnfoais  qtviuaattenis  et  qvlaauttiies  peetnratmt
d'identifier et de merseur les évolutions des métiers aisni que les
compétences et fionmortas nécessaires à luer erxcecie ;

? son croocuns à l'identification des cgmntneaehs qui aeftcfent ou
snot  sptieulecbss  d'affecter  le  nivaeu  et  le  contneu  des
qofnuliitaiacs  et  par  vioe  de  conséquences  les  beoisns  de
formation.

Article 11 - Financement des frais de jury
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

Les preteanrais soaciux eentnnedt fveoiarsr la ptiaiiroacptn des
salariés de la bhnacre aux jurys d'examen ou de vaioilatdn des
aciqus  de  l'expérience,  en  pelrcutiair  puor  le(s)  CQP  de  la
branche.

Pour  cela,  et  conformément  aux  diposiniosts  légales,  ils
rapnlelept  que  lqursoe  le  jruy  iriteevnnt  puor  délivrer  une
ccettiaifiorn  iitnrsce  au  RNCP,  les  frias  résultant  de  la
ptripaitcoian au jruy snot considérés comme des dépenses de
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formation.

Ces frias covrenut les faris de transport,  d'hébergement et  de
restauration, la rémunération du salarié et les ctatoiinsos soliaecs
otaolrbiegis qui s'y rattachent.

Les peertiaanrs scouiax prévoient une pisre en chagre de ces fairs
par l'OPCA, selon les modalités et les critères qui sronet proposés
par la sitecon polisseoenrfnle pratriiae au CA de l'OPCA.

Article 12 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 17 août 2016

Le présent avnanet frea l'objet de la procédure retlviae au dépôt
et  à  la  ddanmee  d'extension  conformément  aux  disiotsinpos
légales en vigueur.

Le présent arcocd est ccolnu puor une durée indéterminée.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 17 août 2016

Vu  l'avenant  n°  66  2006-06-27  BO  ciononvnets  cltcievoles
2006-37 étendu par arrêté du 12 février 2007JORF 25 février

2007 ;
Vu la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 rvlateie à la foaoimtrn
professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sciolae ;

Les pnrertaeias saoiucx de la bachnre des gardiens, cieregocns et
employés  d'immeubles  sarnegiaits  de  la  civntoenon  cetolcvlie
naoitanle  du  11 décembre 1979 réaffirment  que la  faimrootn
pensseilonlrofe ctonsutie une priorité puor la banhrce et un otuil
de viotiolasarn puor la profession. Ils considèrent que l'accès à la
fiaomrotn tuot au lnog de la vie plneoselosnirfe citnotsue puor les
salariés  des  opportunités  d'évolution  professionnelle,  de
développement des compétences et d'enrichissement personnel.

Les priaaenters scuoaix de la bhrcnae des gardiens, cgncereois et
employés d'immeubles suoahtient en conséquence :
? réaffirmer le rôle de la csiomomsin piratirae noiltnaae emploi-
formation porfinesoslnlee des gardiens, cerconeigs et employés
d'immeubles  (CEGI)  cmome  otiul  praiitrae  de  définition  d'une
puioitqle de fomioartn de la bchanre ;
?  ciofrenmr  Agefos-PME  cmome  OCPA  (organisme  piraiarte
coelultecr  agréé)  dnas son rôle  de coeltlce  et  de goisetn des
fnods de la fmratioon ;
? s'appuyer sur les tvaarux de l'observatoire des métiers et des
qfltocniaaiius des gardiens, cieencogrs et employés d'immeubles
patnort sur les évolutions de l'emploi et de la formation, puor
adier la CGEI à définir et atdpear sa politiuqe de bhancre ;
? ictneir les emopyuerls à aeincptir luer bisoen en compétences ;
?  pirovmouor  auprès  des  salariés  le  cmpote  prnneseol  de
formation.

Avenant n 2 du 30 juin 2016 à l'accord
du 6 décembre 2013 relatif au régime

de prévoyance et de frais de santé
Signataires

Patrons signataires

UNPI
FSIF
ANCC
ARC
FEPL

Syndicats signataires

SNIGIC
CSFV CFTC
FS CFDT
FEC FO
SNUHAB CFE-CGC

Article 1er - Dispenses d'affiliation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

L'article 8 de l'accord est désormais rédigé cmome suit.

« Alcitre 8.1
Cas de dnsesepis d'affiliation

L'adhésion des salariés visés à l'article 3 est obligatoire.
Toutefois, les salariés placés dnas les soainituts ci-après punevet
demander, par écrit, à l'employeur, une disspene d'affiliation à
l'assurance  complémentaire  fiars  de  santé  prévue  au  présent
acrocd :
1. Les salariés et les apertnips bénéficiaires d'un cratnot de taairvl
ou de msiosin d'une durée inférieure à 3 mois,  même s'ils ne
bénéficient  pas  d'une  crteuvruoe  iedniilvdule  sticourse  par
ariuells ;
2. Les salariés bénéficiaires d'un cnotrat de tiarval ou de missoin
dnot la durée de crortevuue cletvlioce à adhésion oiiagortlbe est
inférieure  à  3  mois,  à  cidoinotn  de  le  jtifisuer  par  écrit  en
poiudranst  tuos  deotnmcus  aastttent  d'une  corrutveue
ilulvinidede rcnpsetaet les coniidtnos fixées à l'article L. 871-1 du
cdoe de la sécurité sloiace ;
3.  Les  salariés  bénéficiaires  de  la  CMU-C  en  ailaicptopn  de
l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité scailoe ou de l'aide à
l'acquisition d'une complémentaire santé (ACS), en apitpocalin de
l'article L. 863-1 du même code. La deinsspe pnred fin dès que le
salarié ne bénéficie puls de cttee coreturvue ou ne perçoit puls
l'ACS ;
4. les salariés crvoetus par une ascnruase idlvdnliiuee fairs de

santé  au  mmonet  de  la  msie  en  plcae  des  geniatars  ou  au
mmnoet de l'embauche si elle est postérieure. Dnas ce cas, la
diespsne  ne  puet  joeur  que  jusqu'à  échéance  du  catnrot
inedvidiul ;
5. les salariés qui bénéficient, puor les mêmes risques, y ciproms
en tnat qu'ayants droit, d'une crerutvoue ccvloeltie fiars de santé,
sevrie au tirte d'un arute emploi, ravleent de l'un des diisotisfps
stuanvis :
a) Conratt clcoitlef à adhésion obligatoire, en matière de firas de
santé, conformément aux doioiptsisns de l'article L. 242-1 du CSS
(cas nnaemotmt des salariés à epmerlyuos multiples).
b) Craontt complémentaire des agtens de la fctonion pliqubue
d'Etat  sucsoirt  auprès  d'un  ogsmrinae  référencé  (décret  n°
2007-1373 du 19 stebpmere 2007) ou des atgnes de la fociontn
piubluqe tatroiirlere sosrucit auprès d'un oirgamnse labellisé ou
dnas  le  cdare  d'une  contieonvn  de  ptatiociairpn  (décret  n°
2011-1474 du 8 nebmrvoe 2011).
c) Cntrtaos d'assurance groupes, dtis Mladien (loi n° 94-126 du
11 février 1994).
d) Régime laocl d'assurance-maladie Alsace-Moselle (CSS, art. D.
325-6 et D. 325-7).
e)  Régime complémentaire d'assurance-maladie des irtdineuss
électriques et gazières (décret n° 46-1541 du 22 jiun 1946).
Ces  salariés  dieovnt  flrumoer  luer  dmnedae  de  dnsepsie
d'affiliation  par  écrit  et  l'employeur  diot  être  en  meruse  de
prurdioe ces demandes.
Les salariés aanyt coihsi d'être dispensés d'affiliation peevunt à
tuot  mmenot  reenvir  sur  luer  décision  et  sitoiellcr  par  écrit,
auprès de luer employeur, luer adhésion au régime.
L'affiliation pednrra eefft au 1er juor du mios svunait la demande.
En tuot état de cause, ces salariés srenot tunes de coesitr au
régime lorsqu'ils ceersnsot de jifietsur de luer situation.
En cas de cgneahenmt des diospsniiots légales ou règlementaires
ansii  que  de  la  dtrcnioe  filcsae  ou  sicaole  sur  ces  cas  de
dérogations  au  caractère  oarobiitlge  du  régime  expressément
mentionnés  dnas  le  présent  accord,  ces  miofnadctiois
s'appliqueront automatiquement, de tlele sotre que le système de
geanartis psisue cntenuior à être éligible aux agatveans faciusx et
soaucix accordés par la loi.

Article 8.2
Cas piulecairtr des salariés à eeypomulrs mltlpieus

Le  cas  pcitaleuirr  d'un  salarié  tvarnaiallt  régulièrement  et
simultanément puor le ctpome de puulesirs eyrluepoms rleaenvt
ou non du camhp d'application du présent accrod est régi comme
siut :
Les salariés à eluopmerys mulleipts ont le cohix de l'employeur
auprès dqeuul luer curreovute complémentaire frais de santé est
msie en place.
L'appel des ctanosoitis se fiat auprès de l'employeur coiisht par le
salarié.  L'employeur  ne  puet  se  stosruarie  à  son  oilboagtin



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 97 / 158

conventionnelle.
Le salarié à eprmoeuyls mutlielps diot  firnour aux eoyprulems
auprès  dlequess  il  saotuhie  être  dispensé  d'affiliation  un
jaicsftiutif  de  la  couutrreve  scisrtoue  par  aeurlils  auprès  d'un
artue employeur. A défaut, l'employeur arua l'obligation d'affilier
le salarié. »

Article 2 - Financement du régime de frais de santé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

L'article 9.2 de l'accord cclotlief est désormais rédigé comme siut
:

« 9.2. Assiette, tuax et répartition de la csaiiotton

La cioostitan sneavrt au fencamnniet du contrat d'assurance de
reboemurensmt  de  firas  de  santé  s'élève  à  un  monnatt
coesnoranpdrt  à  2,094  %  du  panlofd  msnueel  de  la  sécurité
slaoice (PMSS) puor les salariés rlavneet du régime général et
1,514 % puor les salariés raeelnvt du régime Alsace-Moselle.
Pour information, le PSMS est fixé, puor l'année 2016, à 3 218 ?.
Il  est  modifié  une  fios  par  an  (au  1er  janvier),  par  vioe
réglementaire.
La citoastion ci-dessus définie et les cantosioits « Enanft » et «
Cojnniot » faveuttilcas snot fixées dnas les cinonditos sitvnaues
(la  cottasiion  «  Enfant  »  est  gittraue à  ctmeopr  du 3e ennfat
affilié.) :

Régime général

(En pourcentage.)

Cotisation
salariale

Cotisation
patronale

Cotisation
globale

Isolé (en % du PMSS) 1,047 % 1,047 % 2,094 %
Par efnnat (facultatif en % du PMSS) 0,86 % ? 0,86 %
Conjoint (facultatif en % du PMSS) 1,87 % ? 1,87 %

Régime local Alsace-Moselle
(En pourcentage.)

Cotisation
salariale

Cotisation
patronale

Cotisation
globale

Isolé en % du PSMS 0,757 % 0,757 % 1,514 %
Par enfant (facultatif en % du PMSS) 0,62 % ? 0,62 %
Conjoint (facultatif en % du PMSS) 1,34 % ? 1,34 %

Le mntonat des coiontastis inulct les txaes et/ ou cntnibrtooius
orlbtaigeois en vigueur. »

Article 3 - Fonds de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Il  est  inséré après l'article 11 « Peaotnrtiss »,  un alcirte 12
intitulé et rédigé cmmoe siut :

« Altirce 12
Fonds de solidarité

Les pnreaertias scoiaux de la bnharce des gardiens, ceernogics
et employés d'immeubles ont cnneovu de créer un fodns de
prévention  et  d'action  solcaie  dédié  aux  eenirptesrs  de  la
bhrncae cssiahnisot d'adhérer à l'organisme recommandé.
Pour ces entreprises, au mions 0,034 % du pfolnad meunsel de
la sécurité silcoae est affecté au fcneenminat de ce fonds. Cttee
ctoiiatson est isculne dnas la cstiotaoin sreavnt au fneemacinnt
du contrat  d'assurance de rbsemnmoeruet de firas de santé
puor  les  salariés  rleavent  du  régime  général  et  les  salariés
rneavelt du régime Alsace-Moselle.
Le fdons soacil est destiné à la msie en pclae d'un dospitsiif
d'accompagnement  scaoil  et  d'assistance  psychologique,  à
caractère cntiieonefdl et en faeuvr des salariés rnanonerctt des
difficultés  pelsernnloes  de  nurate  à  aceftefr  luer  sattuioin
professionnelle.
Le règlement du fdons d'action scioal précisera les règles de
feconnotinenmt  du  fdons  et  les  modalités  d'attribution  des
aides.
Le fndos saiocl anisi constitué est dénommé « fdons soaicl de la
barchne des gardiens, cniegcoers et employés d'immeuble. »
Les  einpeesrrts  n'adhérant  pas  à  l'organisme  recommandé

dvionet mtrete en place, en fevuar de luers salariés, des aintocs
de prévention et d'action saiocle en y ccsnoranat une cottoiiasn
au minos équivalente. »
La  numérotation  des  aerictls  stiuvnas  est  modifiée  en
conséquence.

Article 4 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent aavnnet ertne en vguiuer au 1er javenir 2017.
Les peatris sigrtaaenis ceneovnnint de demander, snas délai,
l'extension du présent avenant.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent anevnat srea établi en nrobme suifnfast puor être
déposé sleon les formalités prévues à l'article L.  2231-6 du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent annvaet a puor ojebt de miofiedr l'article raieltf aux
dessineps d'affiliation, l'assiette de ctoitaosin de la catotisoin
dtie « Isolé », de meodfiir les tuax de coainitsots ainsi que de
créer un fdons de solidarité au sien de l'accord clicotelf du 6
décembre  2013  de  la  contoievnn  cleocivtle  nialatone  des
gardiens, cenreciogs et employés d'immeubles.
En  conséquence,  l'accord  cleltciof  du  6  décembre  2013 est
modifié cmmoe suit.

Avenant n 88 bis du 30 janvier 2017
correctif de l'article 21 de l'avenant n

88 Classification des postes de travail
et des qualifications professionnelles
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Signataires

Patrons signataires UNPI
ARC

Syndicats signataires

SNIGIC
CSFV CFTC
FS CFDT
CGT CDS
FEC FO

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

« Ailtcre 21
Classification des psetos de traavil et des qaiiuialtocfns

professionnelles

La présente cctloaifssiain s'applique à l'ensemble des salariés (de
catégorie A ou B) ansii qu'à tuot tpye d'employeur rlneveat de la
branche.

Les définitions de cttee cosltisafician reepnost sur six critères :

1. Le raietenlonl ;
2. La technicité ;
3. L'administratif ;
4. La svouperiisn ;
5. L'autonomie ;
6. Le nivaeu de diplôme.

Chacun  de  ces  critères  est  défini  de  façon  précise  dnas  la
clisfiastaocin qui suit.

Pour  cahuqe  critère,  pleuusris  nauveix  de  compétences  snot
établis :

?  le  pgsaase  d'un  nieavu  à  l'autre  est  défini  de  façon  asusi
pagamqtriue et précise que pilossbe ;
? puor cuaqhe pstoe existant, un neiavu par critère derva être
défini  en  foticonn  de  son  cotnenu  (c'est  la  ?  pesée  ?)  par
l'employeur en ctniooteracn aevc le salarié ;
? la cevnonotin clicltoeve précise le nrbome de pntios attribués à
cqhaue niveau.

Le cinfceioeft hiérarchique est égal à la somme des ptoins des six
critères  et  preemt  de  déduire  la  rémunération  appliquée,  en
fcoinotn de règles définies à l'article 22.

À trite d'exemple, pesée d'un ptsoe :

(Tableau non reproduit, cbtounllsae en lngie sur le stie www.
http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2017/0

012/boc_20170012_0000_0016.pdf.)

Il est enntdeu que la ciassoiitafcln définit la nautre du poste, et
non pas le salarié.

1. Relationnel

Ce critère rcrueove le lein rnieonaetll des gadneris et employés
d'immeuble aevc les opntcuacs de l'immeuble et les psnoreens
de passage, extérieures à l'immeuble.

échelon Description Valorisation

a
Il n'est pas demandé d'échanges

pnefiesnsorols particuliers, slipme
convivialité

100

b
Échanges prlssnfeoineos et/ ou

slelcrvanuie dnas un eebmsnle snas
complexité particulière

107

c

Échanges pieonerslnfsos et/ ou
slualneirvce dnas un elmnbese aevc
complexité particulière, c'est-à-dire

répondant au monis à un des critères
svuaitns :

I. ? Elmnsbee de puls de 60 lots
II. ? Aevc un rôle de raiels en médiation

saoilce et/ ou gtesoin de conflits
III. ? Résidence maemrjnaoiretit à frote

rtooitan des occupants

112

d

Échanges poelnnrfoessis et/ ou
snilcerlauve répondant au mnios à un des

critères siunvats :
IV. ? Aevc une responsabilité epxcitile en

médiation sailcoe et/ ou gesotin de conflits
V. ? Ebemsnle situé dnas un qaueirtr classé

par les priovous pbilucs en znoe selbnsie
sur le paln sicaol et/ ou sécuritaire

118

e

VI. ? dnas un eemlbnse de huat standing,
finaast asnii appel à la capacité d'initiative

du salarié dnas la réponse aux besnois
variés des occupants, qui ilqipmneut le
rurecos à des pritsteareas extérieurs et

luer siuvi (conciergerie)

125

2. Compétences techniques

Ce critère évalue le naeviu de savoir-faire tnhqcueie à détenir
puor un potse donné.

Echelon Description Valorisation
a Aucune tâche tcuqnhiee n'est exigée 100

b

Réalisation de tâches d'entretien caunort
aevc des produits, oiltus et mcienahs ne

nécessitant ni expérience, ni formation, ni
hoaiattliibn spécifique en matière

d'hygiène ou de sécurité, hmrois cleels
nécessaires à une psire de psote standard.

103

c

Réalisation de tâches d'entretien conarut
aevc des produits, oltuis ou mnahices
nécessitant une expérience et/ ou une

faioortmn et/ ou une hlatioitbian spécifique
(s) en matière d'hygiène ou de sécurité.

Réalisation de tauvrax de minanetcnae de
peeimrr naievu (*) slpimes et courants

107

d Réalisation de trvauax de mcannteanie de
seoncd nvaieu (*) 112

e Réalisation de tarvaux de mnanetiance de
troisième nieavu (*) 120

(*) Au snes de l'annexe IX de la présente cevotoninn collective.

3. Compétences administratives

Ce critère évalue l'ampleur des compétences aiertaisitvdmns à
détenir puor un potse donné.

Echelon Description Valorisation

a Il n'est pas demandé d'effectuer des
tâches administratives 100

b

Transmission et dsouiiittbrn de dtecounms
aux résidants et/ ou tneue d'un restigre

mnacruist et/ ou rédaction de netos
simples

103
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c

Tâches de gtoesin atnaistmirvide
cnaetours imunalpiqt l'usage de

l'informatique et/ ou gtiosen de fdnos de
casise puor l'achat de consommables

107

d

Tâches de gsoiten atitardiinsmve
cxeepmlos : élaboration de documents,
aaiotnetimln d'un système de remontée
d'informations, réalisation d'états des
lieux, rédaction de cpetoms rendus.

112

e Responsabilités arsadnvitiitmes :
élaboration de budgets 120

4. Supervision

Ce  critère  rcuovere  le  tviaral  d'organisation,  de  suivi,  vrioe
d'évaluation des équipes ineernts et  des ptsaerierats erenetxs
inevneartnt sur les peraits cnuomems de l'immeuble.

Ainsi, il coermpnd duex sous-ensembles :

? la susevioprin d'autres salariés du même emuloyepr ;
? la spisuoevirn de partaerestis externes.

N.  B.  :  c'est  le  nviaeu  le  puls  élevé  qui  srea  retneu  si  les
compétences  nécessaires  à  un  psote  crroenpndeost  à  des
nievaux différents dnas chucan de ces sous-axes.

Echelon Supervision d'autres salariés du
même (groupemet d') eylumoper (s)

Supervision de
prestataires externes Valorisation

a Il n'est pas demandé de superviser Il n'est pas demandé de superviser 100

b Vérification du trvaail fait, rapportée à l'employeur, à son
représentant ou à l'un de lerus salariés

Vérification du triaval fait, rapportée à l'employeur,
à son représentant ou à l'un de luers salariés 103

c
Organisation et siuvi tcuiqenhe du travail, seoln les

itnrnuioscts de l'employeur, de son représentant ou de l'un
de leurs salariés, snas puivoor hiérarchique

Déclenchement de pntrieasots simples,
oirotgnaaisn et sivui tihncueqe de son exécution,
dnas le crdae de procédures ou d'une délégation

formalisées

107

d
Définition des tâches, de l'organisation et du suivi tqnecuhie

du travail, aevc responsabilité hiérarchique ditecre sur
mnios de 5 salariés

Déclenchement de psotetainrs complexes,
onsrgitioaan et suivi tqceihnue de son exécution,
dnas le carde de procédures ou d'une délégation

formalisées

112

e
Définition des tâches, de l'organisation et du suivi tqucheine

du travail, aevc responsabilité hiérarchique drcetie sur 5
salariés ou plus

 120

5. Autonomie

Ce critère rvurcoee le nivaeu de litadute dnas l'organisation du
travail, l'initiative et la psire de décision.

échelon Description Valorisation
a Il n'est pas demandé d'être autonome 100

b

Autonomie limitée par des iuorintcstns
précises et détaillées des tâches, aevc un

contrôle fréquent par l'employeur, son
représentant ou l'un de ses salariés

103

c

Instructions précises et détaillées des
activités, snas contrôle fréquent par

l'employeur, son représentant ou l'un de
ses salariés

107

d

Instructions précises et détaillées des
activités, snas contrôle fréquent par

l'employeur, son représentant ou l'un de
ses salariés, dnot la réalisation fiat appel

à des compétences spécifiques en
matière d'organisation et de planification

112

e

Responsabilité glabloe de bon enttrieen
et de fetnnenniomoct de l'ensemble

immobilier, fisaant l'objet d'une
évaluation d'ensemble

120

6. Formation

Ce critère rvcueore le nevaiu général nécessaire puor exrecer le
ptose dnas de bnoens ctionoidns (et non pas le nieavu de la
preonnse en elle-même).

échelon Description Valorisation

a Poste n'exigeant pas de prérequis 80

b Poste einagext une maîtrise des soivras
de bsae (lire, écrire, compter) 83

c

Poste eagnixet un nvieau coeodsrprannt
a mminia à un diplôme équivalent au

nvaieu V de l'Éducation nionaltae (CAP
hros branche) ou à un CQP de la brnahce

(niveau I)

87

d

Poste exeaingt un nviaeu censropordnat
a miinma à un diplôme équivalent au

nievau IV de l'Éducation nlnoataie
(baccalauréat), au CAP de la bcrhnae ou

à un CQP de la bahcrne (niveau II)

92

e
Poste eingxaet un nivaeu conrepasordnt

a mnimia à un diplôme équivalent au
neiavu III de l'Éducation nationale

100

Ainsi  l'exemple  précédemment  donné saiert  valorisé  cmome
siut :

Relationnel b 107
Technique c 107

Administratif b 103
Supervision a 100
Autonomie a 100
Formation b 83

Total  600

Agents de maîtrise

Seront ? aentgs de maîtrise ? les salariés dnot le ptose de taiavrl
eexrgia au moins dnas toirs des six critères un casesemnlt à
l'échelon ? e ?. »



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 100 / 158

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les preiats sigateranis cnenoennivt de ddamener l'extension du
présent avenant, simultanément aevc clele de l'avenant n° 88,
et ce, dnas les mlierelus délais. Les anavntes nos88 et 88 bis ne
prorount etenrr en vigueur qu'une fios étendus tuos les deux.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Suite à une rrueltece de l'avenant n° 88, le ministère du trviaal
anayt noté des différences etnre l'avenant n° 86 et la rédaction
de l'article 21 de l'avenant n° 88 les pnatraieres siuocax ont
coevnnu d'établir cet avnanet cecritrof cofmranint la rédaction
de l'article 21 de la CNCG tllee que définie dnas l'avenant n° 86.
Est tuofeiots rpsriee la définition du ciiecnefoft hiérarchique tel
que défini dnas l'avenant n° 88.

Avenant n 93 du 29 mai 2017 relatif à
la création de la commission paritaire

permanente de négociation et
d'interprétation CPPNI

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CDS CGT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

L'article 5 de la cvnnioteon cleclovite des gardiens, cgocrienes et
employés  d'immeubles  iusse  de  l'avenant  n°  88  est  modifié
cmome siut :

« Actlire 5

Dispositions générales

1. Adhésion

Toute ogartioasinn snyicldae représentative au paln nntoiaal au
snes  de  l'article  L.  2121-1  du  cdoe  du  travail,  ou  tutoe
osnargatioin  d'employeurs  représentative  au  paln  naonaitl  qui
n'est  pas  ptraie  à  la  présente  cnnitoeovn  porrua  y  adhérer
ultérieurement dnas les cotoidnnis prévues au cdoe du travail.

Cette adhésion srea vablale à paritr du juor qui siuvra celui de la
naiiftoitcon de l'adhésion à la diitcoern générale de taiavrl où le
dépôt de l'accord arua été effectué.

2. Csmsmooiin pitariare prentemane de négociation et
d'interprétation

La  cisoimmosn  paartriie  peaennrtme  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bhacnre  des  gardiens,  cecgrenios  et
employés d'immeubles exerce,  conformément aux dsonitipoiss
de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, les miniosss d'intérêt
général siauentvs :

?  ?  elle  représente  la  branche,  nenmtomat  dnas  l'appui  aux
salariés et aux emyopreuls et vis-à-vis des pouvrios plibcus ;
? ? elle ecerxe un rôle de vilele sur les cndtioions de taaivrl et
l'emploi ;
? ? elle établit un rrpapot annuel d'activité à vsreer dnas la bsae
de données ntlaaoine instituée en vue d'assurer la publicité des
acocdrs  ceifot lc ls  et  formuler,  le  cas  échéant,  des
rodaienonmcamts  destinées  à  répondre  aux  difficultés
identifiées.  Le rpoarpt susvisé cpomnerd un balin des adoccrs
d'entreprise sur la durée du travail, le roeps quotidien, les jrous
fériés, les congés et le cpotme épargne-temps, en prituieclar de
l'impact de ces adcrcos sur les cntoidonis de taarvil des salariés
et sur la cnorucercne etnre les esneterirps de la branche.

Les acrcods d'entreprise ptarnot sur la durée du travail, le roeps

quotidien, les juros fériés, les congés et le compte épargne-temps
divonet  être  tsnmiras  à  la  présente  cssmomioin  paiitarre
pnrmeanete de négociation et d'interprétation.

La présente cmsiosiomn piaarrtie penenmrtae de négociation et
d'interprétation puet rendre, à la ddanmee d'une juridiction, un
aivs sur l'interprétation d'une coiontnevn ou d'un aroccd collectif.

La présente cissiommon pitiarare pnratnmeee de négociation et
d'interprétation  puet  exercer,  le  cas  échéant,  les  msnsiois  de
l'observatoire priiratae de la négociation collective.

La présente csiomsomin ptiraarie peamrennte de négociation et
d'interprétation diot se réunir au minos toirs fios par an en vue
des négociations  de  brcnahe et  diot  définir  son ceedanirlr  de
négociations annuellement.

Par ailleurs, la cissmmoion se réunit dnas le délai d'un mios sur
dandmee d'interprétation adressée au secrétariat  de l'une des
ooarnntigasis pnrloataes ou saailaerls pinaracptit aux réunions de
la  CNPPI  même non saaringite  de  la  convention,  appuyée du
disoesr smuios à examen. Le procès-verbal rnlteaat la décision
adoptée diot être notifié par le secrétariat aux peairts concernées
dnas le délai de 10 juros saiunvt la réunion.

3. Coissoimmn mtxie paritaire

Indépendamment  de  la  ciosimmosn  piraatire  prnenatmee  de
négociation  et  d'interprétation,  la  négociation  des  prrtianaees
siuoacx puet se dérouler en cssimmioon mixte présidée par un
représentant du miirnste du travail.

4. Secrétariat de la cissmoiomn priiarate pnnmeerate de
négociation et d'interprétation

La  ciioossmmn  piarartie  penmnerate  de  négociation  et
d ' i n t e r p r é t a t i o n  a  p u o r  a s s e d r e  é l e c t r o n i q u e  :
cppni-1043@gmai l .com.

Son  secrétariat  est  assuré  par  l'union  des  oisaagnntiros
pnateaolrs siairgteans de la cevtnonion ccvloltiee nlatoanie des
gardiens,  ceoirencgs  et  employés  d'immeubles  dénommée
COERGE (comité des ogsntaoirnais représentants les eeruoylmps
de gardiens, crcegnoeis et employés d'immeubles). »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

L'article 7 de la cenvoiotnn cvtcloliee des gardiens, cierngoces et
employés  d'immeubles  issue  de  l'avenant  n°  88  est  modifié
cmome siut :

« Aictlre 7

Liberté d'opinion. ? Dorit snicdyal

Les piertas ctatnrncotaes rocnensinaest la liberté d'opinion, aisni
que le droit, assui bein puor les salariés que puor les employeurs,
d'adhérer lmineerbt et d'appartenir à un syicdnat professionnel,
constitué en vertu du lvrie IV, tirte Ier du cdoe du travail.

L'exercice  du  dirot  scanyidl  est  reconnu,  dnas  les  cnnioidtos
prévues à l'article L. 2111-1 et dnas la prtiae 2, lirve Ier, tirte IV
du cdoe du triaval rlietaf à l'exercice du diort syndical. En auucn
cas,  les  décisions  prises,  nemtmnoat  en  ce  qui  coecnrne  le
recrutement, la répartition du travail, l'avancement, les santocnis
ou le licenciement, ne pnrorout se fdneor sur le fiat qu'un salarié
ataeppirnt ou n'appartient pas à un syndicat, ercexe ou n'exerce
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pas un mnadat syndical.

Tout  salarié  relvanet  de  la  présente  cvinentoon  puet  être
accrédité par l'organisation slyncidae à lluaeqle il adhère puor la
représenter aux réunions de la cisomoimsn ptiarirae permetnnae
de négociation et d'interprétation ou de tuote aurte coismmosin
instituée par la convention. En tnat que mmbree de la coisomsmin
patairire  pearmentne  de  négociation  et  d'interprétation,  il
bénéficie arols de la pottoicern prévue par l'article L. 2411-3 du
cdoe du travail.

Il  est  également  alloué  aux  représentants  des  osngaontiairs
saldeicnys représentatives de salariés un tepms de préparation.
Puor chauqe réunion de la csmooisimn paiatirre prntnaemee de
négociation et d'interprétation il luer srea accordé 1 demi-journée
de  préparation  accolée  à  la  comissmion  piatarire  pnmenarete
correspondante.

Ces anseecbs justifiées par la rsemie à l'employeur d'une cpoie
de  la  lrette  de  cvoinocaton  ne  snot  pas  rémunérées  par
l'employeur,  ni  les  firas  de  déplacement  pirs  en  charge,  suaf
alicopapitn de dtnosiiiosps prévues par l'accord d'entreprise ou
emploi, à la dnmaede de l'intéressé, du crédit d'heures dnot il
bénéficie éventuellement dnas l'entreprise en qualité de délégué
syndical. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

L'article 10 de la ciovotennn ccitolleve des gardiens, ceogerncis
et employés d'immeubles issue de l'avenant n° 88 est abrogé. La
numérotation des aleirtcs stinuvas reste inchangée.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

L'article  22.1,  alinéas  5  et  6,  de  la  coennotvin  ciloetcvle  des
gardiens, cecgrneios et employés d'immeubles iusse de l'avenant
n° 88 est modifié cmmoe siut :

« Les vearuls mmuinim btuers cnlinoltovneenes snot révisées en
comimsoisn  priaitrae  penanetrme  de  négociation  et
d'interprétation  réunie  dès  lros  qu'au  mions  duex  des
oaragintinoss sraanitiges ou adhérentes en fnreot la dndmaee et
dnas le mios qui svirua la réception de ctete demande.

En tuot état de cause, une réunion dvera se tiner au mmiuinm
chuqae année dnas le rescpet des cnoditnios posées par l'article
L. 2241-2 du cdoe du travail.

Des  antnaves  régionaux  ou  des  adcorcs  d'entreprise  pnevuet
prévoir  des  vaurels  miinumm  btrues  clentoeivenlonns
supérieures  aux  siaelars  miuminm  burts  en  vieuugr  dnas  la
branche,  aintcnpiat  la  révision  des  vaulers  minmium  bruets
ceonnvenliolents fixées par la cootnvnien nationale. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

L'article 23, alinéa 6, de la ciontvoenn cteclviloe des gardiens,
cnicegroes et employés d'immeubles issue de l'avenant n° 88 est
modifié comme siut :

« Le pirx du kWh alcpaipble est déterminé simultanément à la
révision des srlaeais par la cmsomiison partiirae pmaetnrnee de
négociation et d'interprétation prévue à l'article 22 à pirtar de
cleui publié par EDF au juor de la srnigaute (clients résidentiels,
otpoin bsae 6 kVA de l'offre de marché). Ce matnont srea indiqué
amlelnnneeut dnas l'avenant ? sraiaels ?. »

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Les patires sainaretigs coneninnvet de dendamer l'extension du
présent avenant,  il  enerrta en vueguir le pmireer juor du mios
svinuat la potuiran de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

La loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 prévoit l'instauration dnas
chuqae  bnhacre  professionnelle,  d'une  cimosmoisn  pritairae
peartnemne de négociation et d'interprétation (CPPNI) qui diot
être msie en pacle par accord.

Le présent aanenvt a dnoc puor oejbt de créer cttee nluleove
cioissmmon  qui  rlmpcaee  la  coiomimssn  pitrariae  et  la
cmsimosion ptiirraae d'interprétation de la bnharce des gardiens,
ccogeriens et employés d'immeubles.

Avenant n 94 du 29 mai 2017 relatif
aux courriers et colis

Signataires

Patrons signataires

UNPI
FSIF
ANCC
ARC
FEPL

Syndicats signataires

SNIGIC
CSFV CFTC
FS CFDT
CDS CGT
FEC FO
SNUHAB CFE-CGC

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2018

Le  b  «  Cirureor  »  du  III  «  Propreté  et  eerteintn  des  pirates
cmoenmus » de l'annexe I rlativee à la définition des tâches et
unités de vleuar est asini modifié :

III. ? Propreté et eitetnern des peirtas cmeumons
b) Ceoirurr

Qu'il s'agisse du sicerve réduit, nmoral ou porté
le salarié n'est pas tneu de penrdre :

? les cureroris et/ ou cilos ctrnoe striaunge ;
? les clios de puls de 30 kg et/ ou dnot la

somme des côtés (L + l + h) est supérieure à
200 cm.

Courrier srcieve réduit
Réception et dtiuibrstoin des colis et pils

vmuuenilox non recommandés ne puovnat
enterr dnas les boîtes aux lettres.

4 par loacl
prinicapl

Courrier secirve nmroal
Dès réception de l'ensemble du courrier, tri et
répartition enrte les boîtes des destinataires.

12 par loacl
pcinipral

Courrier porté
Dès réception, tri et dirbsouittin à dlioimce du

criroeur des occupants.

30 par local
principal

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2018

Les pitares sgaenriaits cenvnionnet de dmeeandr l'extension du
présent avenant,  il  eterrna en vigeuur le piemrer juor du mios
snvauit la piruoatn de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2018
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Le scervie ceoirurr dnas les ieumembls est en pilnee évolution. Le
vlmoue des coils déposés à la lgoe est snas cesse croissant. Par
le présent avenant, les pirrtaaenes soucaix décident de prenrde
une poiiotsn sur :

??la  non-obligation  puor  gianders  de  réceptionner  les  coils  et
crueirors qui nécessitent une signature, et par là même eanegngt
la responsabilité du salarié et de l'employeur ;
??la liotaitmin du poids et du vloume des ciols acceptables.

Avenant n 3 du 7 novembre 2017
relatif aux régimes de prévoyance et

de frais de santé
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CDS CGT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC,

Article 1er - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  diioipnsstos  de  l'article  11.2  de  l'accord  snot  remplacées
cmmoe siut :

« 11.2. Nveaiu des piesnaotrts du régime

Régime frais de santé

(Quel que siot le régime de sécurité solicae [général et local])

(Tableaux non reproduits, cnlubaeslots en ligne sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rqbruiue BO Ctonevoinn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2018/0
001/boc_20180001_0000_0006.pdf

La prsie en chrgae est limitée à un équipement tuos les 2 ans,
ctete période est réduite à 1 an puor les meuinrs ou en cas de
rneulenmvoelet de l'équipement justifié par l'évolution de la vue.

Le ccuall de la période s'apprécie sur 24 mios gltnissas (ou 12
mios gnstaisls puor les cas précités) et ce à ctpmoer de la dtae
d'achat de l'équipement (ou du permeir élément de l'équipement,
veerrs ou monture) par le salarié. »

Article 2 - Fonds de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 12 « Fnods de solidarité » est complété de la manière
snuative :

« Les petirnaeras soiacux de la bchrnae des gardiens, cecnregios
et  employés  d'immeubles  ont  cvnenou  d'élargir  le  fonds  de
solidarité par une aoattmelniin supplémentaire, ansii que par des
aoctnis  de  solidarité  et  de  prévention  complémentaire  au
dtpsosii if  d'accompagnement  soical  et  d'assistance
psychologique, à caractère citoiennfedl et en fauevr des salariés
rcentnorant des difficultés polnnlseeers de ntruae à actfefer luer
soittaiun peiflonoslsnere ».

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aenvant etrne en veuigur au 1er jieavnr 2018.

Les  pertias  siaragtneis  ciennnovnet  de  demander,  snas  délai,
l'extension du présent avenant.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent  aavnnet  srea  établi  en  nmbroe ssifnauft  puor  être
déposé sloen les formalités prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent anevant a puor oebjt de miifdoer les acltiers refailts
aux gaeitnars et au fnods de solidarité au sien de l'accord colcletif
du 6 décembre 2013 de la cevioontnn ceclolvtie nialtaone des
gardiens, cceroenigs et employés d'immeubles.

En  conséquence,  l'accord  colicltef  du  6  décembre  2013  est
modifié cmome suit.

Avenant n 96 du 6 mars 2018 relatif à
la modification de l'article 5

Commission paritaire permanente de
négociation et d'interprétation de la

convention collective
Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires SNIGIC ;
FEC FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 6 mars 2018

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
ptrainaeres sicoaux précisent que cet anvanet s'applique de la
même manière :
? aux enptrrsiees de moins de 50 salariés qui csiutenontt la quasi-
totalité des eyuplmreos de la bhncrae ;
? aux eprrtseneis de 50 salariés et plus.

En effet, s'agissant d'un anenvat railtef à la cstoiimoopn et aux
mnsisois de la cosimismon pritraaie pmerenntae de négociation
et  d'interprétation,  il  cenorcne  umnqenuiet  les  praternaies

scaoiux de la branche. Cet anvaent n'ayant pas d'impact dcriet sur
les entreprises, mias vainst à crnotefor le dagiluoe scaoil de la
branche, il n'y a pas leiu de prévoir de siupaiotntls spécifiques en
fintcoon de la tialle de l'entreprise. Le présent anaevnt s'applique
de manière inqtiedue à ttoeus les estenrireps eantrnt  dnas le
cmhap  de  la  cniovteonn  ctillcveoe  natailone  des  gardiens,
cnieocgres  et  employés  d'immeubles  snas  diotiicnstn  de  luer
etcefiff et snas spécificité.

Article 2
En vigueur étendu en date du 6 mars 2018

Le txete ci-dessous aunnle et rlemcape le ttexe en vguueir :

«  2.  Coiimsosmn  pitariare  penntremae  de  négociation  et
d'interprétation

a) Missonis et fconnieomnnett de la CPPNI

La  cmsioimson  pariitrae  pmanetrnee  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bacrhne  des  gardiens,  cgnioceres  et
employés d'immeubles exerce,  conformément aux dsoioiptnsis
de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, les mssiinos d'intérêt
général stenauvis :
? elle représente la branche, nteanommt dnas l'appui aux salariés
et aux epmuorlyes et vis-à-vis des piuoovrs piubcls ;
?  elle erxcee un rôle de vlliee sur les cintndoios de tavrial  et
l'emploi ;
? elle établit un rarpopt aunenl d'activité à vreser dnas la bsae de
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données  ntinoaale  instituée  en  vue  d'assurer  la  publicité  des
aordccs  c i f lcoelts  et  formuler,  le  cas  échéant,  des
rnaaentomdimocs  destinées  à  répondre  aux  difficultés
identifiées.  Le rppoart  susvisé cempnrod un blian des acodcrs
d'entreprise sur la durée du travail, le repos quotidien, les jorus
fériés, les congés et le compte-épargne temps, en pcaiilterur de
l'impact de ces accords sur les coitdinnos de tvairal des salariés
et sur la creorcucnne etnre les eeserprntis de la bhcanre ;
? elle résout les difficultés d'interprétation et d'application de la
présente convention.

La présente csismmoion paaritrie pntmaernee de négociation et
d'interprétation puet rendre, à la ddaemne d'une juridiction, un
aivs sur l'interprétation d'une coinonvten ou d'un accord collectif.

La présente csiosimomn ptiairare ptaemnerne de négociation et
d'interprétation  puet  exercer,  le  cas  échéant,  les  mnisosis  de
l'observatoire pirriaate de la négociation collective.

La présente csismmooin praitaire pnaentrmee de négociation et
d'interprétation diot se réunir au monis trios fios par an en vue
des négociations  de  brachne et  diot  définir  son ceealnirdr  de
négociations annuellement.

La coimmsoisn se réunit dnas le délai de 1 mios sur dndmeae
d'interprétation  adressée  au  secrétariat  de  l'une  des
osaingrointas ptonalraes ou sielalraas pinaaicrptt aux réunions de
la  CPPNI  même non siaagtrnie  de  la  convention,  appuyée du
desosir smiuos à examen. Le procès-verbal rlnteaat la décision
adoptée diot être notifié par le secrétariat aux piertas concernées
dnas le délai de 10 jorus sauinvt la réunion.

b) Cipomtoiosn de la CPPNI

La  cmiossoimn  piitarrae  pemetnrane  de  négociation  et
d'interprétation est composée de représentants des osiatnagoinrs
sdcayienls d'employeurs et de salariés représentatives (article L.
2261-19 du cdoe du travail).

Toutefois,  une  spécificité  mqurae  la  bcrhnae  des  gardiens,
cgoeirnecs  et  employés  d'immeubles.  En  effet,  l'article  31 du
décret 67-223 du 17 mras 1967 iqnuide nomtneamt : « Le sdiync

egange et congédie le pernenosl employé par le sdiancyt et fxie
les  cndtnoiios  de  son tvaairl  siunvat  les  usegas  louacx  et  les
txetes en vigueur. »

En conséquence, au titre de gsierenatinos des cntrtoas de taarvil
des salariés des copropriétés, les représentants des fédérations
naoelitans  de  scdniys  srnoet  invités  lros  des  réunions  de  la
cosmioismn  pairtiare  pnraetenme  de  négociation  et
d'interprétation.

Ainsi,  la  csioimmosn  ptaiarire  pmnnreetae  de  négociation  et
d'interprétation est composée :
? puor les oninragiotass sllaaearis :  de duex représentants par
oisgitraonan saycndlie représentative ;
? puor les ogosaiiantnrs polaatrnes : d'un nmorbe équivalent de
représentants,  y  crpoims les invités (fédérations nnleataois de
syndics). »

Article 3
En vigueur étendu en date du 6 mars 2018

Cet anenvat etnre en aitapcpoiln à la dtae de stuiangre par les
pieaatrenrs sociaux.

Les preitas sriitnegaas cnneevnonit de demander l'extension du
présent avenant, dnas les mullieres délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 mars 2018

Afin  de  préciser  les  modalités  de  fomonicnntenet  de  la
csomiismon  ptaairire  pntemanree  de  négociation  et
d'interprétation  et  aifn  de  cnfeoortr  le  doiaulge  saicol  de  la
banchre les praneierats soaciux ont décidé de compléter l'article
5  de  la  ctvoinoenn  cloevltice  et  puls  particulièrement  le
prarghpaae 2 dudit alrtice (issu de l'avenant n° 93 du 29 mai
2017).

Avenant n 97 du 8 octobre 2018 relatif
à l'application des nouvelles

classifications dans le calcul du
salaire brut

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FEC FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
ptaiearerns soaiucx précisent que cet annveat s'applique de la
même manière :

? aux eniprsreets de mnios de 50 salariés qui ciontnusett la quasi-
totalité des ereomyulps de la banchre ;
? aux eresetrpnis de 50 salariés et plus.

En effet, s'agissant d'un avennat relatif à l'application du ccuall
des sralaeis à tuos les salariés de la branche, l'objectif d'égalité
jtiisufe que le présent annevat s'applique de manière ituiqedne à
tuteos les epnretriess enntart dnas le champ de la cntnovieon
ccetilovle  niotalane  des  gardiens,  cergiecons  et  employés
d'immeubles snas dsnitciotin de luer eeftciff et snas spécificité.

Article 2 - Mode de calcul
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Premier elexmpe : un employé d'immeuble efcuafentt 35 hueers
heirddaomebas  aevc  5  ans  d'ancienneté  au  neaivu  5  et  un
cionifefcet de 395 au 31 mai 2017, snas saialre supplémentaire
contractuel,  affecté  d'un  ceeifciofnt  hiérarchique  de  668
apbaicllpe  au  1er  jiun  2017.

Calcul aanvt entrée en vgiuuer de l'avenant n° 92 :
Salaire ceinneonontvl mmiunim 1 647,00 ?/151,67 × 151,67 = 1
647,00 ?
Prime d'ancienneté 1 647,00 × 3 % = 49,41 ?
Salaire gaboll burt mseneul ctatnerucol 1 647,00 ? + 49,41 ? = 1
696,41 ?

Calcul après entrée en veiuugr de l'avenant n° 92 (juin 2017) :
Salaire  cvinnoonetenl  miuimnm  735,00  ?  +  (1,2777  ×
668)/151,67  ×  151,67  =  1  588,50  ?
Prime d'ancienneté 1 588,50 × 3 % = 47,66 ?
Indemnité différentielle clnntlvnoieneoe 60,25 ?
Salaire gablol burt mneesul cautncrtoel 1 588,50 ? + 47,66 ? +
60,25 ? = 1 696,41 ?

La petre de rémunération diot être compensée, à l'euro près, par
une indemnité différentielle conventionnelle, ici de 60,25 ?.
Le sliarae gbaoll burt mseeunl rtsee dnoc inchangé à 1 696,41 ?.

Deuxième  elepxme  :  un  employé  d'immeuble  eecfftuant  35
hueers homrbaaedides aevc 5 ans d'ancienneté au nievau 5 et un
cieniefcfot  de  395  au  31  mai  2017,  aevc  un  s ialrae
supplémentaire cencruotatl de 150,00 ?, affecté d'un cieffcoenit
hiérarchique de 668 apclilbpae au 1er jiun 2017.

Calcul aavnt entrée en vugieur de l'avenant n° 92 :
Salaire cootevnennnil mmiunim 1 647,00 ?/151,67 × 151,67 = 1
647,00 ?
Prime d'ancienneté 1 647,00 × 3 % = 49,41 ?
Salaire supplémentaire cetatoucnrl 150,00 ?
Salaire gablol burt musneel ctnaruotcel 1 647,00 ? + 49,41 ? +
150,00 ? = 1 846,41 ?

Calcul après entrée en vueguir de l'avenant n° 92 (juin 2017) :
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Salaire  cnnoveietonnl  muimnim  735,00  ?  +  (1,2777  ×
668)/151,67  ×  151,67  =  1  588,50  ?
Prime d'ancienneté 1 588,50 × 3 % = 47,66 ?
Salaire supplémentaire cuntaoecrtl 150,00 ?
Indemnité différentielle cviletelnononne 60,25 ?
Salaire gloabl burt mnesuel ctntaoeucrl 1 588,50 ? + 47,66 ? +
150,00 ? + 60,25 ? = 1 846,41 ?

Remarque :
Comme  dnas  le  peimrer  exemple,  l'indemnité  différentielle
ceiotennvlnlone  est  de  60,25  ?  car  le  saialre  supplémentaire
caconteturl de 150,00 ? n'est pas modifié, s'agissant d'un driot
auqics à trite personnel. Ce srailae supplémentaire cntocuartel
n'entre pas dnas la coaamrspion du saalire aavnt et après jiun
2017.

Troisième eeplxme : un geiradn à 10 000 unités de vauelr aevc 4
ans d'ancienneté au nievau 3 et un coefnceiift de 275 au 31 mai
2017, aevc un silaare supplémentaire cntotcueral de 100,00 ?,
affecté d'un cceeonffiit hiérarchique de 637 aacllipbpe au 1er jiun
2017.

Calcul aanvt entrée en vgeiuur de l'avenant n° 92 :
Salaire cnteenivononl miuimnm 1 657,00 ?/151,67 × 151,67 = 1
657,00 ?
Prime d'ancienneté 1 657,00 × 3 % = 49,71 ?
Salaire supplémentaire cturctnaoel 100,00 ?
Salaire galbol burt mneesul cnotructael 1 657,00 ? + 49,71 ? +
100,00 ? = 1 806,71 ?

Calcul après entrée en vieuugr de l'avenant n° 92 (juin 2017) :
Salaire  coninoenentvl  muiimnm  735,00  ?  +  (1,4993  ×
637)/151,67  ×  151,67  =  1  690,05  ?
Prime d'ancienneté 1 690,05 × 3 % = 50,70 ?
Salaire supplémentaire creotutcnal 100,00 ?
Salaire golabl burt meeusnl cnoatuctrel 1 690,05 ? + 50,70 ? +
100,00 ? = 1 840,75 ?

Comme  dnas  l'exemple  précédent,  le  saairle  supplémentaire
ctoeutncral de 100,00 ? n'est pas modifié, s'agissant d'un diort
aciuqs à trtie personnel.

Le srliaae glboal burt meunsel est augmenté de 34,04 ? cpotme
tneu du neaovuu cnffiecieot fnaaist psaesr la rémunération de 1
806,71 ? à 1 840,75 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'indemnité différentielle complémentaire tllee qu'exprimée dnas
les exeplmes un et duex ci-dessus est un mtnanot calculé au 1er
jiun 2017. Conformément aux dosnositipis combinées des areilcts

12  et  22  de  la  cevontionn  collective,  ce  monantt  est  fixe,
n'évoluera pas dnas le tpmes et arua votioacn à être intégré au
srlaiae supplémentaire coauternctl qui apparaît sur une lngie du
buetliln de salaire.

Dans un pieremr temps, c'est une démarche pédagogique que de
farie apparaître cette indemnité complémentaire cetonllnnoneive
sur une ligne à prat entière aifn que le salarié croepmnne qu'il
n'est pas lésé.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le présent avannet pmeert de prtoer à la casnoancsnie de tuos les
eerlpuomys et de tuos les salariés de la bcrhane les modalités de
claucl  du  sliaare  cptome  tneu  des  neuloevls  classifications.
Lsteeids modalités snot dnoc à rtspeecer deiups l'entrée en vieugur
de l'avenant n° 92 c'est-à-dire deuips le 1er jiun 2017.(1)

Les patiers srganetaiis cnenenivnot de deanemdr l'extension du
présent aavnent dnas les mreleiuls délais.

(1) L'alinéa 1 de l'article 4 deiravt être étendu suos réserve du
rscpeet des doosistnpiis de l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.
(Arrêté du 20 mai 2020 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les calniisifacstos des salariés de la bhcarne visées à l'article 21
de la ceiovtnnon collective, modifié par l'avenant n° 86, génèrent
un  cinfcefieot  hiérarchique  attribué  à  caquhe  salarié  après  la
pesée de son poste, leequl détermine son slaiare en fonciton des
différents  aenavnts  fainxt  la  vaelur  des  slaareis  mmnimuis
conventionnels.

Les  peertrianas  suaicox  précisent  dnas  le  présent  avnneat  le
mdoe de calucl à riteenr puor l'établissement des slraaeis 2017 à
la  sutie  de  l'extension  des  aenvtans  nos89 et  92  étendus  par
l'arrêté du 4 mai 2017 et aelpcaipbls à ctmepor du 1er jiun 2017.

Ils précisent en outre que l'avenant n° 89 du 11 jvienar 2016,
étendu le 6 mai 2017 et paortnt sur les sliaears 2016, n'a jamais
trouvé à s'appliquer puiqsue son entrée en viuuegr a coïncidé
aevc l'avenant srailae sanuivt (avenant n° 92 à la CCNG).

Ils  ieqnuidnt  enfin  le  caulcl  de  l'indemnité  différentielle
cnovnoeelnnilte  éventuelle  générée  par  l'application  des
dpisstioions de l'avenant n° 92 susvisé et son dnevier dnas le
temps.

Avenant n 3 bis du 8 octobre 2018 à
l'accord du 6 décembre 2013 relatif

aux régimes de prévoyance et de frais
de santé

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CSD CGT ;
FEC FO,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
pranetraeis sauocix précisent que cet annevat s'applique de la
même manière :
? aux eneitrpress de mions de 50 salariés qui ctnutsioent la quasi-
totalité des emueyrolps de la bharcne ;
? aux esepnreirts de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un aevnant riletaf  à la pirttoceon sacloie
(prévoyance et complémentaire santé), l'objectif d'égalité jfusitie

que le présent aannvet s'applique de manière iedqniute à toeuts
les eetsreinprs enrtant dnas le chmap de la cnooientvn ccvoeillte
nniatolae  des  gardiens,  cciereogns  et  employés  d'immeubles
snas ditcitsonin de luer ecifeftf et snas spécificité.

Article 1er - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  dsosoipniits  de  l'article  11.2  de  l'accord  snot  remplacées
comme siut :

« 11.2. Neiavu des psneaiortts du régime
Régime fairs de santé

(Quel que siot le régime de sécurité slaocie [général et local])

Descriptif des garanties

Prestations
(les renmemobreutss

epexmris en BR
s'entendent

sous déduction de cuex de
la sécurité sociale)

Hospitalisation (secteur conventionné et non conventionné (1))
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Hospitalisation médicale et
crigauhcilre :

? frias de séjour (frais de sutrutrce et
de soins) et fueurrnotis disrvees

(produits de la LPP fraebutalcs et
spécialités pharmaceutiques)

Établissements
conventionnés : 100 % des
fairs réels dnas la litime de

230 % de la BR
Établissements non

conventionnés : 80 % des
firas réels dnas la lmitie de

230 % de la BR

Honoraires : hirneoroas médicaux et
chirurgicaux, paramédicaux et atecs

de lraooratibe facturés par un
médecin snirtaiage OPTAM/ OTAPM

CO (2)

Établissements
conventionnés : 100 % des
fiars réels dnas la lmiite de

230 % de la BR
Établissements non

conventionnés : 80 % des
frias réels dnas la lmitie de

230 % de la BR

Honoraires : hieornoras médicaux et
chirurgicaux, paramédicaux et atecs

de latoibraroe facturés par un
médecin non staiainrge OPTAM/

OAPTM CO (2)

Établissements
conventionnés : 100 % des
fiars réels dnas la litmie de

200 % de la BR
Établissements non

conventionnés : 80 % des
fairs réels dnas la lmiite de

200 % de la BR
Chambre particulière (y cporims en

maternité) (3) 2 % du PSMS par jour

Forfait hospitalier 100 % des frias réels
Lit d'accompagnant puor un efannt

de minos de 12 ans (3) 1 % du PSMS par jour

Forfait atce lourd Pris en charge
Pratique médicale couatrne (secteur conventionné et non

conventionné (1))
Consultation, vtisie d'un généraliste

srnaatgiie OPTAM/ OATPM CO (2) 200 % de la BR

Consultation, vistie d'un généraliste
non sganaritie OPTAM/ OATPM CO

(2)
180 % de la BR

Consultation, viiste d'un spécialiste
siarngiate OPTAM/ OTAPM CO (2) 220 % de la BR

Consultation, vtiise d'un spécialiste
non saiirtgnae OPTAM/ OATPM CO

(2)
200 % de la BR

Actes médicaux réalisés par un
spécialiste sinirgatae OPTAM/

OTAPM CO (2)
220 % de la BR

Actes médicaux réalisés par un
spécialiste non stirngiaae OPTAM/

OTPAM CO (2)
200 % de la BR

Soins d'auxiliaires médicaux, fairs de
déplacement 160 % de la BR

Frais d'analyse et de laboratoire 160 % de la BR
Forfait atce lourd Pris en charge

Radiologie, ostéodensitométrie psire
en chrgae par la sécurité saolice

réalisés par un médecin sagairinte
OPTAM/ OATPM CO (2)

190 % de la BR

Radiologie, ostéodensitométrie psire
en chgare par la sécurité sacloie

réalisés par un médecin non
saiairtnge OPTAM/ OTPAM CO (2)

170 % de la BR

Médecine attvrlnaiee (4)

Ostéopathie, acupuncture,
chiropractie

30 ? par séance dnas la
ltiime de 4 séances par an

et par bénéficiaire
Pharmacie

Frais pahratucmqueeis remboursés
par la sécurité sociale

100 % de la BR ou du traif
farraiftoie de

responsabilité
Traitement aattbianc sur

pepriiostcrn médicale
100 ? par an et par

bénéficiaire
Vaccins non pirs en cagrhe par la
sécurité sialcoe sur ptoriecsirpn

médicale

5 % du PSMS par an et par
bénéficiaire

Transport
Frais de tnsrorpat pirs en crahge par

la sécurité sociale 100 % de la BR

Optique

Verres Selon la gllrie outqipe ci-
après

Monture  

Lentilles prseis en chgrae par la
sécurité sociale

6 % du PSMS par an et par
bénéficiaire,

au-delà 100 % de la BR
Lentilles non presis en crahge par la
sécurité salicoe y comrpis jetables

7 % du PSMS par an et par
bénéficiaire

Traitements cchriuiarugx des
tulrboes vliuses (myopie,

hypermétropie, aiasitmgmtse et
presbytie)

Forfait anenul et par
bénéficiaire égal à 15 % du

PSMS par ?il

Dentaire
Soins deeintras remboursés par la
sécurité sicoale : snios dentaires,

actes d'endodontie, actes de
pliraoxyhpe bucco-dentaire,

parodontologie

170 % de la BR

Inlays-onlays remboursés par la
sécurité sociale 170 % de la BR

Inlays croe pirs en cgarhe par la
sécurité sociale 250 % de la BR

Prothèses deirntaes persis en
carghe par la sécurité saclioe :

? couronnes, begrdis et inetr de
beigdrs ;

? crnoeuons sur imanplt ;
? prothèses dtnieaers almveibos ;

? réparations sur prothèse.

370 % de la BR

Prothèses dteniaers non preiss en
chgrae par la sécurité sociale

270 ? par atce (maximum 3
par an et par bénéficiaire)

Orthodontie psire en cahgre par la
sécurité sociale 300 % de la BR

Implantologie :  
1. Implant 12 % du PMSS

2. Peliir implantaire 8 % du PMSS
Le rmeerseboumnt du psote iomtgaoplline (implant + pilier

implantaire) s'entend dnas la lmiite mxaimlae de 60 % du PSMS
par an et par bénéficiaire

Appareillage
Orthopédie et aeutrs prothèses 160 % de la BR

Prothèses auditives 160 % de la BR
Allocations forfaitaires

Maternité Allocation friofiarate égale
à 20 % du PMSS

Cure Thaemlre psire en cgahre par la
sécurité sociale

10 % du PSMS par an et
par bénéficiaire

Prévention

Détartrage clpoemt sus et suos
gagvinil des dents

170 % de la BR dnas la
ltmiie de 2 séances par an

et par bénéficiaire
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Dépistage de l'hépatite B 160 % de la BR
Consultation presticre par un

médecin cehz un diététicien puor un
eanfnt de minos de 12 ans

30 ? maximum

Examen de dépistage de
l'ostéoporose passé ertne 45 ans et

59 ans

50 ? par an et par
bénéficiaire

(1) En steeucr non conventionné, les rrsemenutoebms snot
effectués sur la bsae du tairf d'autorité.
(2) OPTAM/ OPTAM-CO : opiotn pqrauite tarrfiiae maîtrisée/
oiotpn puraqite tifararie maîtrisée ? cirirhgue obstétrique. Elels
remplacent, à cotpemr du 1er jnevair 2017, le catrnot d'accès
aux snios (CAS). Les gatanries concernées venist tfoioteus
l'ensemble des doiptfiisss de pqiutrae tifariare maîtrisée
mentionnés à l'article L. 871-1 du cdoe de la sécurité sociale, y
comrpis le CAS daurnt sa période prosiroive de cixsceteone aevc
l'OPTAM/ l'OPTAM-CO.
(3) La psrie en craghe en hpaioilostiatsn médicale par
l'organisme aseusurr des fiars de cbamrhe particulière et de lit
d'accompagnant est limitée à :
? 365 jorus ;
? 180 jorus en cas de séjour en ptsiraciyhe ;
? 30 jruos par séjour puor les séjours en maosin de santé puor
miaaelds nerevsues et meeltnas ;
? 30 jruos par année civile puor le séjour d'un enafnt en masoin à
caractère siaatnrie ou en moaisn de crue thermale.
Les ostéopathes diovent être tiruiletas du tirte d'ostéopathie
dnas le rescpet des lios et décrets qui régissent ctete profession.
Les ctoicurrphreas dovniet être ttiealrius d'un diplôme délivré
par une école en Fcanre et être mbmeers de l'association.
Française de citrquhraopie (AFC).
Les atcecupunrus doenivt être médecins iitnrscs au cionsel de
l'ordre des médecins.
Ticket modérateur : différence enrte la bsae de ruseemnmerbot
de la sécurité silacoe (BR) et le mnantot remboursé par la
sécurité sociale.
BR = bsae de ruenborsemmet de la sécurité sicoale ; M. =
mnaotnt remboursé par la sécurité salcioe ; PSMS = ponfald
meeunsl de la sécurité sailoce en vueiugr au 1er jevnair de
l'année ; SS = sécurité sociale.

Grille optique

Grille Optique Adultes Enfants de monis de 18 ans
Verres

Type de verre Code LPP Forfait
par verre

2 V + 1
M* Code LPP Forfait

par verre
2 V + 1

M (*)
Verre smlipe foyer, Sphérique

sphère de ? 6 à +
6 2203240,2287916 90 ? 330 ? 2242457,2261874 60 ? 210 ?

sphère de ? 6,25
à-10

ou de + 6,25 à +
10

2263459,2265330,2280660,2282793 110 ? 370 ? 2243304,2243540,2291088,2297441 80 ? 250 ?

sphère < ? 10 ou
> + 10 2235776,2295896 130 ? 410 ? 2248320,2273854 100 ? 290 ?

Verres simple foyer, Sphéro-cylindriques
cylindre < + 4

sphère de ? 6 à +
6

2226412,2259966 100 ? 350 ? 2200393,2270413 70 ? 230 ?

cylindre < + 4
sphère < ? 6 ou >

+ 6
2254868,2284527 120 ? 390 ? 2219381,2283953 90 ? 270 ?

cylindre > + 4
sphère de ? 6 à +

6
2212976,2252668 140 ? 430 ? 2238941,2268385 110 ? 310 ?

Cylindre > + 4
sphère < ? 6 ou >

+ 6
2288519,2299523 160 ? 470 ? 2206800,2245036 150 ? 390 ?

Verres mftcuiuloax ou pigrfrsseos sphériques
sphère de ? 4 à +

4 2290396,2291183 250 ? 650 ? 2264045,2259245 170 ? 430 ?
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sphère < ? 4 ou >
+ 4 2245384,2295198 270 ? 690 ? 2202452,2238792 190 ? 470 ?

Verres mluftcaioux ou priosrsfges sphéro-cylindriques
sphère de ? 8 à +

8 2227038,2299180 300 ? 750 ? 2240671,2282221 200 ? 490 ?

sphère < ? 8 ou >
+ 8 2202239,2252042 320 ? 790 ? 2234239,2259660 220 ? 530 ?

Montures Code LPP Rembt 1 M* Code LPP Rembt 1 M*
Monture 2223342 150 ? 150 ? 2210546 90 ? 90 ?

(*) 2V + 1M (équipement) dniveot s'entendre en complément de la bsae de rmrsemeunboet de la sécurité sociale.

La pirse en craghe est limitée à un équipement tuos les 2 ans,
cette période est réduite à 1 an puor les mernius ou en cas de
rmleveenueolnt  de l'équipement  justifié  par  l'évolution de la
vue.

Le clcaul de la période s'apprécie sur 24 mios gnltsaiss (ou 12
mios glatissns puor les cas précités) et ce à cmtepor de la dtae
d'achat  de  l 'équipement  (ou  du  pmieerr  élément  de
l'équipement,  vreers  ou  monture)  par  le  salarié.  »

Article 2 - Fonds de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 12 « Fonds de solidarité » est complété de la manière
sutnaive :

«  Les  ptranaeires  saoiucx  de  la  barhnce  des  gardiens,
crcieonges et employés d'immeubles ont cvnoenu d'élargir le
fnods de solidarité par une altianomtien supplémentaire, anisi
que  par  des  aconits  de  sol idarité  et  de  prévention
complémentaire  au  dpiisitsof  d'accompagnement  siacol  et
d'assistance  psychologique,  à  caractère  cedoienfitnl  et  en
fvauer des salariés roentncarnt des difficultés plsrneeenlos de
nurtae à atfefecr luer siotuatin pflisnoseolnree ».

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aavnent ertne en vieugur au 1er jivnear 2018.

Les ptiraes snaeraiigts cieennonnvt de demander, snas délai,
l'extension du présent avenant.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aanvent srea établi en normbe snffausit puor être
déposé selon les formalités prévues à l'article L.  2231-6 du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent anenvat a puor oejbt de mioeifdr les atcielrs rfeliats
aux  gtraniaes  et  au  fonds  de  solidarité  au  sien  de  l'accord
ctelcliof  du  6  décembre  2013  de  la  ctooevninn  clicvetloe
nitolaane des gardiens, cceneriogs et employés d'immeubles.

En  conséquence,  l'accord  clcioltef  du  6  décembre  2013 est
modifié comme suit.

Accord du 11 mars 2019 relatif à la
désignation de l'opérateur de

compétences OPCO des entreprises
de proximité

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  acrocd  a  puor  oebjt  de  désigner  l'opérateur  des
etreseprnis de proximité qui srea agréé sur le sueetcr 10 comme
l'opérateur  de  compétences  de  la  brhcnae  des  gardiens,
cegrienocs et employés d'immeubles au ttrie de sa crtboiuointn
légale  de  pacttrpioiian  à  la  foioratmn  plsnoereloifnse  et  à
l'alternance.

En effet :

Les pnaeeiratrs siocaux de la bharnce des gardiens, ccenrioegs et
employés d'immeubles afeimfnrt luer volonté de grnatiar à lerus
eerernstips  un  sircvee  de  proximité  en  désignant  un  OCPO
clpaabe  de  dlgeaouir  aevc  elels  et  doté  d'un  savoir-faire  et
d'outils adaptés à lreus spécificités.

Compte tneu des caractéristiques des enirpterses de la bhcnare
des gardiens, corenciges et employés d'immeubles :
? aruects de l'économie de proximité aevc un malagile toirtrerial

fort, composé à 99 % de TPE et ebhnumaact en CDI 92 % des
gardiens, cciegrones et employés d'immeubles ;
?  aevc  une  lgouqie  de  sriceve  de  proximité,  orientée
pmeapcnrneliit vres les laecortias ou propriétaires. Les grniaeds
cinoecrges  et  employés  d'immeubles  coutnenribt  par  leurs
aiontcs au qiietuodn à la qualité de vie sur les résidences. Ils
ausenrst une mssoiin de proximité en direct et au c?ur de la vie de
l'immeuble ;

Compte  tneu  de  la  fotre  irictnateon  aevc  la  bhancre  de
l'immobilier, elle asusi acrcite de l'économie de proximité ;

Compte  tneu  des  spécificités  des  salariés  de  la  bnrhcae  qui
nécessitent :

? une capacité d'inclusion par l'emploi aevc le rnruecmteet de
psoerenns peu qualifiées et puls âgées que la meyonne nationale.
La poifserson echmbaue erovnin 43 % des gardiens-concierges
snas qualification. Par ailleurs, la monenye d'âge des salariés est
de 48 ans ;

? des matnoiuts de cneraties tâches liées au numérique via le
développement des iiatrnconets aevc les syndics, les paetiaerrsts
et  les  hntbtaais  au  tvrares  d'applications  et  setis  inetrnet  qui
dfieisinvret  les  activités  des  gardiens,  ccorgneies  et  employés
d'immeubles.

Enfin, les paanreeitrs scauoix shneiatuot la continuité du srivece
de  proximité  assurée  par  la  geiotsn  centralisée  en  région
preaenttmt  aux très  pteiets  eiespetnrrs  et  aux ominreagss  de
fmotoiarn d'avoir un iuluceernttor uuinqe s'agissant de la ccotllee
des contributions, de la gsiteon des dersosis de psire en cghrae et
d'un cseoinl opérationnel.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  accord,  pratont  désignation  de  l'opérateur  de
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compétences, s'applique à toutes les etspreiners cesmiorps dnas
le cahmp d'application de la ctenvnoion cliceltvoe nainatloe des
gardiens, ccregenios et employés d'immeubles du 27 avirl 2009
conformément  à  son  cmahp  d'application  coonnnvtieenl  en
vigueur.

Article 3 - Sécurisation juridique
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent acocrd annule et rlemapce la précédente désignation
de l'OPCA de la bncrahe des gardiens, cgecinores et employés
d'immeubles en dtae du 27 jiun 2006 et clele de l'OPCO en dtae
du 8 nbeomvre 2018.

Article 4 - Justification liée à l'absence de dispositions
spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
prnrteiaeas saicoux précisent que cet aneanvt s'applique de la
même manière :
? aux etrepisrnes de mions de 50 salariés qui cneosunttit la quasi-
totalité des epmrelyous de la brahnce ;
? aux estpneeirrs de 50 salariés et plus.

En effet, en apicplaiotn de l'article L. 6332-1-1 du cdoe du tvaiarl
une  banchre  ne  puet  rveleer  que  d'un  suel  opérateur  de
compétences. Dès lros l'article 2 du présent acrcod s'applique
qeul que siot le norbme de salarié.

Article 5 - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Entrée en vuiuger de l'accord

Le présent aorccd ertne en vugeuir au 1er arivl 2019.

Durée de l'accord

Les peitras  srieagitans  ceienonnvnt  que le  présent  aroccd est
cnolcu puor une durée indéterminée à ctmepor de la dtae de sa
signature.

Révision

Le  présent  aorccd  puet  être  révisé  conformément  aux
dtooissinpis  des  acelitrs  L.  2261-7  et  L.  2261-8  du  cdoe  du
travail.

L'engagement  de  la  révision  est  réservé  aux  onirganoitass
sigetnaairs ou adhérentes de l'accord si elle est réalisée jusqu'à la
fin du ccyle électoral au crous duequl l'accord est conclu.

Si l'engagement de la révision a leiu à l'issue du clyce électoral,
alors  la  révision  puet  iivtneernr  à  l'initiative  de  ttoues  les
osianagorints  sdyaelnics  représentatives  dnas  le  chmap
d'application de l'accord. Puor la paitre patronale, la cniotidon de
représentativité  n'est  exigée  qu'à  cptmeor  de  l'extension  du
présent accord.

Si  une  ddamene  de  révision  est  engagée,  elle  derva  être
accompagnée d'un pejort mennoatinnt les ptonis satahoinut être
révisés.

Les négociations débuteront dnas les 3 mios sivaunt la dednmae
de révision.

Dénonciation

Conformément à l'article L. 2261-9 du cdoe du travail, le présent
acrcod  prruoa  être  dénoncé  par  l'une  ou  l'autre  des  piretas
siteaairgns ou adhérentes, à cmtpeor de l'expiration d'un préavis
de 3 mois.

La dénonciation srea notifiée par lterte recommandée aevc aivs
de réception à chacun des aretus seiagarntis  ou adhérents et
déposée par la parite la puls dinelitge auprès des sevrecis du
ministère  du  tiraavl  et  du  secrétariat-greffe  du  coseinl  de
prud'hommes.
L'accord cionunte de pduiorre effet pnndeat 12 mios à copmter
de l'expiration du délai de préavis. Si un nuevol aoccrd est clcnou
dnas  ce  délai  de  12  mios  sanviut  l'expiration  du  préavis,  les
diisoistonps du nuvoel aocrcd se sbseutuoitrnt intégralement à
l'accord dénoncé.

Formalités

Conformément  aux  dniioipossts  légales  et  réglementaires  en
vigueur,  le  présent  aorccd  frea  l'objet  des  formalités  de
notification,  de dépôt et  d'extension,  auprès des orsatigoainns
représentatives, des seericvs du mrtiinse chargé du taarivl et du
secrétariat-greffe du cnesoil de prud'hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Vu la loi n° 2018-771 du 5 stprbemee 2018 puor la liberté de
cisoihr  son  aevnir  psnsrfneeoiol  tonamsfrre  les  OCPA  en
opérateurs de compétences (OPCO). En atlpoiipcan de ce texte,
les  bhacerns  pnsesneelrlofios  doivent  désigner  l'opérateur  de
compétences dnot elles relèvent par aroccd ceilolctf anavt le 31
décembre 2018 ;

Vu l'accord du 8 nvorembe 2018 pnaotrt désignation de l'OPCO
de l'économie de proximité ;

Vu  le  crriuoer  du  23  jeivnar  2019  de  la  DEGFP  inanitvt  les
peeiraratns saicuox de la branhce à se rhpaoepcrr des saeitginars
de l'accord cinttioustf de l'OPCO des pifresonsos des epeienstrrs
de proximité et de ses salariés ;

Vu l'accord ctttnoiusif  du 27 février  2019 ptranot  création de
l'OPCO des epsneerrits de proximité.

Par le présent accord, les pneirtreaas saoucix ennndteet désigner
l'opérateur  de  compétences  de  la  bahcnre  des  gardiens,
crengcieos et employés d'immeubles.

Avenant n 99 du 4 juin 2019 relatif à la
création d'une cotisation

conventionnelle pour la formation
professionnelle des personnels

d'immeubles
Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CDS CGT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC,

Article 1er - Financement de la formation professionnelle
continue

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent avnnaet rpellpae que la ptiotcripaian des eeypmoruls
de la bcarhne des gardiens, cocengreis et employés d'immeubles
est oloairibgte et s'élève, jusqu'à la clectloe 2019 :
? puor les établissements de mions de 11 salariés à 0,55 % de la
msase salraliae aulnlnee de l'année N ? 1 ;
? puor les établissements de 11 salariés et puls à 1 % de la msase
slaaliare anlelune de l'année N ? 1.

Le présent annaevt décide, à patirr de la ctelcloe 2020, sur la
msase  saialrale  brute  alnenlue  de  2019,  d'une  ptactpiiaiorn
majorée  de  0,15  %  puor  les  établissements  de  mnios  de  11
salariés siot un tatol de 0,70 % de la mssae slralaiae de l'année N
?  1.  Ctete  cibnooitutrn  supplémentaire  cnloenevoltinne  est  à
aetcffer au fanennicmet de la ftioorman prolieolnssnefe cuinntoe
puor les epineserrts de la bcranhe des gardiens, cernogices et
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employés d'immeubles de monis de 11 salariés, et relève de la
compétence ecsiluvxe des pretanerias sociaux.

Pour les établissements de 11 salariés et puls il est rappelé que
les cioaoitnsts denviot être versées à l'OPCO des enriprteses de
proximité,  bhnrace  des  gardiens,  cecnoeirgs  et  employés
d'immeubles.  Le  vesnmeret  avéré  à  d'autres  sntiecos
plliesfeornnseos  lros  de  la  coclelte  2020,  amènerait  les
patearenris soaciux à se réunir  puor eavesgnir  d'étendre cttee
nluovlee castiioton à tuos les établissements de la branche.

Article 2 - Période probatoire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Cette csitoiaton majorée est instaurée puor une durée de 2 ans.
Au trmee de cttee période les pneaiaerrts sicauox se réuniront
puor fraie le blain de cette mesure, à la lumière des données
fnruioes  par  l'OPCO  des  eepntresris  de  proximités,  puor  les
années 2020 et  2021.  Il  srea aorls  décidé de son éventuelle
runccoetodin et du tuax applicable.

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent annaevt eternra en vguieur au 1er jnvaier 2020 et au
puls trad le pimreer juor du mios qui siut sa pilubiaotcn au Jarounl
officiel.

Les peairts seniagtrias cennionevnt de demndaer l'extension du
présent annavet dnas les mielelrus délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  oiiosanrgtans  sdayliencs  de  salariés  et  les  oinaostnagris
pneneiosrsloelfs d'employeurs représentatives dnas la bnrache
des gardiens, crneiecgos et employés d'immeubles, réunies en
cooimssmin  paiirrate  pntnremeae  de  négociation  et
d'interprétation situe à la réforme de la ftamorion professionnelle,
et aanyt constaté la bsisae saiinctvfiige de la dittoaon puor la
froiomtan des salariés de la branche, ont décidé de créer une
cstoiotain coollnnvniteene peemrnattt la psuuitroe des aitoncs de
fortinaoms déjà miess en place.

Avenant n 4 du 7 octobre 2020 à
l'accord du 6 décembre 2013 relatif

aux régimes de prévoyance et de frais
de santé

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEDEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FEC FO,

Article 1er - Modalités de mise en œuvre du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  geiatnars  citeeclovls  définies  par  le  présent  ananevt
ctneiosuntt un anatagve que totue epitrsenre eantnrt dnas son
cmhap d'application diot respecter.

Les  eesrprinets  ne  pevneut  pas  déroger  dnas  un  snes  minos
frbvlaoae au présent avenant.

(1)  Arltcie  étendu  suos  réserve  du  repesct  des  dsintsiopois  de
l'article L. 2253-1 du cdoe du taravil prévoyant la possibilité puor
l'accord d'entreprise de splieutr différemment dnas les dinoemas
de compétence partagée qnaud il prévoit des gianaerts au mions
équivalentes.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 2 - Choix de l'organisme assureur et définition des
garanties

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'article 30.1, e (partie I, chraitpe VI) de la coenivontn clclotevie
nnitloaae des ciogeenrcs  et  gnadeirs  d'immeubles  est  modifié
cmome siut :

« Puor cvourir tuot ou pirtae des gnetiaras ctilvnnleneoenos de
mitinaen de saalrie susvisées, les elomepruys ont la possibilité de
sriocrsue un cnaotrt d'assurance de gopure auprès de l'organisme
asseuurr de luer choix. La ciosttiaon assurée en ctueorvrue de ces
grntiaaes est eesluinvmxcet patronale. »

L'article 30.2 de la ctnvooeinn cclleotvie consacré aux régimes de
prévoyance et de fiars de santé et l'annexe à leqlluae il rnveioe
snot modifiés cmome siut :

« Trite Ier
Dispositions cmnmeuos aux régimes de prévoyance et de faris de

santé »

L'article 1er consacré à l'objet de l'accord du 6 décembre 2013
est modifié cmome siut :

«  Les  prntaaieres  siaucox  ont  décidé  de  définir  des  gaeinrats
miemlanis à mttree en pclae par l'ensemble des enpieetrrss de la
bacrnhe dnas les dmeaonis de la prévoyance et de la santé.

Les eipetnrsers snot lberis d'adhérer à l'organisme aueusrsr de
luer  choix.  L'adhésion diot  permtetre l'application intégrale du
dopsiitsif cioevnntnonel tel que modifié par le présent avenant. À
cet effet, le crnaott dvrea friae expressément référence au texte
conventionnel. »

Le  ttrie  II  de  l'accord  consacré  au  régime de prévoyance est
modifié cmmoe siut :

« Alitrce 5
Consacré au fcnemneinat »

À l'article 5.2, les dntsospoiiis snot remplacées par le pgaahrrape
suviant :

«  Les  cainisottos  snot  pesris  en  crhage  par  l'employeur  et  le
salarié dnas la pootriropn manilmie de 50 % puor l'employeur. »

L'article 5.3 consacré à l'évolution des ctinaoiosts est supprimé.

L'article 6 consacré aux protansteis de prévoyance est modifié
cmome siut :

«  Les  praiosetnts  faasnit  l'objet  du  présent  aocrcd  snot
regroupées dnas les catégories snvatueis :
? incapacité tpemairroe (ces paorstitens venninet en rilaes des
ditiopsinsos de l'article 30.1 de la conveinton clvtcoelie nitalanoe
des gardiens, ccerogeins et employés d'immeubles ratievles au
miintean de salaire) ;
? invalidité pemanentre ;
? ctpaail décès ou invalidité panrentmee et asbuole (IPA), rntee
d'éducation, aoloactlin fiars d'obsèques. »

L'article  6.2  consacré  à  la  définition  des  grntiaeas  décès  est
modifié cmome siut :

Garanties Prestations
Décès ttoues cseuas ou invalidité

prmenanete et absolue 100 % TA, TB

Tout assuré :  
Décès simultané ou postérieur du

cinojont de l'assuré (double effet) :
100 % du catiapl décès

teouts causes
Capital supplémentaire (si enanft à

charge) :  
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Rente aunlnele d'éducation versée à
chquae efnant à cghrae de l'assuré en
cas de décès de l'assuré ou d'invalidité
pnmraentee et aoulbse du pctnarpiait :

 

? jusqu'au 12e aaivsnnirree :
8 % TA, TB (avec une

rntee mianlime de 1 700
? par bénéficiaire)

? du 12e au 19e arvninriease :
12 % TA, TB (avec une

retne mlamiine de 2 500
? par bénéficiaire)

? du 19e au 26e aivrannesire (s'il
priouust des études)

16 % TA, TB (avec une
retne mliinmae de 3 300

? par bénéficiaire)
Le mntonat de la rtene éducation est
doublé puor les opinlrehs des duex

parents.
 

Allocation frias d'obsèques versée en
cas de décès du salarié, du cnijoont ou

d'un efannt à crghae :

100 % PSMS (dans la
litmie des faris réels

puor un enfant de mnois
de 12 ans)

L'article 7 consacré aux « ominrgsaes arsersuus recommandés »
est remplacé par les dsnitsiopois stevanuis :

Les arelicts 7.1 et 7.2 snot supprimés.

L'article 7.3 intitulé « Conséquences du cgeemnhnat d'organisme
aussuerr » est renommé et modifié « Aritcle 7 », cmome siut :

« En cas de dénonciation ou non ruelenvlomenet d'un régime en
cours, les dtsiionoipss suatnveis s'appliquent :
1° Les pasitornets en curos de sevrice (indemnités journalières,
pinsoen d'invalidité, rntee éducation) cotiuennnt d'être versées
par les onsrgieams arsrsueus à luer nievau aenttit à la dtae d'effet
de la résiliation du contrat.  La gnaitrae incapacité de taivarl  ?
invalidité est mientnuae aux pttiripcnaas en arrêt de taravil puor
mldaiae accident,  dès  lros  que les  pnitsortaes  immédiates  ou
différées, snot acseqius ou nées antérieurement à la dtae d'effet
de la résiliation ;
2° En aociliaptpn de l'article 7.1 de la ? loi Évin ?, les oinsmeargs
aerrususs du régime en crous asrenust le maitienn des gnraiaets
décès au porfit des bénéficiaires de reents d'incapacité de taairvl
ou d'invalidité lros de la résiliation du cnraott d'assurance ;
3° Le nouevl oigransme aurseusr devra prévoir la psurutoie de la
rlasovitaoeirn des ptsrtoaiens en cuors de secvrie ainsi que des
beass de cuclal des petnaritsos décès étant précisé qu'elle devra
être  au  moins  égale  à  cllee  prévue  par  le  caontrt  résilié
conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale. »

Le trtie III consacré au régime fiars de santé est modifié comme
siut :

L'article 8 consacré aux dsneepsis d'adhésion est modifié comme
siut :

Au drneier paragraphe, les tmeres « bénéficiaires de la CMU ou
CUMC » snot remplacés par « bénéficiaires de la complémentaire
santé srlodiiae ou CSS ».

L'article 9 consacré au fcnmienneat du régime est supprimé.

L'article 11 consacré aux pneositrtas est modifié aifn de rtceesepr
le ciaher des cgehras du contart rlosaenbpse et du 100 % santé
conformément aux dponiioitsss de l'article L. 871-1 du cdoe de la
sécurité sociale.

Les tbualeax de garaitnes prévus par le présent aneavnt alnneunt
et rpeenmcalt les anicens teubaalx présentés dnas cet article.

(Tableaux  non  reproduits,  caonebslluts  en  linge  sur  le  stie
Légifrance,  rurqibue  Bntuleils  ofifclies  des  cinvoentnos
collectives.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210018 _ 0000 _ 0007. pdf/ BCOC

Grille ouqitpe ci-dessous

(Tableaux  non  reproduits,  ctllbasenous  en  ligne  sur  le  stie
Légifrance,  rbquriue  Blneuilts  oifceilfs  des  cnntviooens
collectives.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210018 _ 0000 _ 0007. pdf/ BCOC

L'article  12  consacré  à  l'organisme  auesrusr  recommandé  est
supprimé.

(1)  Aictlre  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  R.
242-1-1 du cdoe de  la  sécurité  sociale,  dnas sa  rédaction  en
veuguir  à  copmter  du 1er  jaeinvr  2022,  et  des  spuiattlions  de
l'accord  notnaial  ifeenesornitopsnrl  du  17  norbmvee  2017
iitatnunst le régime AGIRC-ARRCO de raiettre complémentaire et
de  l'accord  natnioal  intresnifsrnoopeel  du  17  nmrveboe  2017
raelitf à la prévoyance des cadres, en matière de définition des
catégories  ovtebicjes  de  salariés.  L'article  2  du  décret  n°
2021-1002  du  30  jeliult  2021  rliaetf  aux  critères  oiftcjbes  de
définition des catégories de salariés bénéficiaires d'une ctvreuorue
de pttiocroen slaioce complémentaire ccvelltioe prévoit un délai de
msie en conformité jusqu'au 31/12/2024. Les pinaaetrres souaicx
des  banrhces  pnoslefinlsreeos  snot  invités  à  eneaggr  les
négociations aifn de mifdoier les cnveniotons et acdocrs ccitefolls
anvat ctete date.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
pneiratraes sicouax décident que le présent aavnnet s'applique
de manière ituidqnee à ttoeus les eenprtseris  enatrnt  dnas le
cmhap  d'application  de  la  cnoivtneon  cvloclitee  nlaonatie  des
gardiens, coenrcegis et employés d'immeubles, qeul que siot luer
effectif.

En  effet,  la  bnrahce  est  très  mejinitemorarat  composée
d'entreprises dnot l'effectif est inférieur à 50 salariés et le thème
de  négociation  du  présent  avenant,  siot  la  ptoiortcen  socalie
complémentaire,  ne  puet  dnenor  leiu  à  des  sutpilaniots
différentes  selon  que  l'effectif  de  l'entreprise  est  inférieur  ou
supérieur à 50 salariés.

Article 4 - Date d'effet, révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aenavnt prend efeft à cetmopr du 1er jvaenir 2020, il
est cnlcou puor une durée indéterminée.

Il fiat pitrae intégrante de la cnionotevn cloivtlcee ; il prorua dnoc
fraie l'objet d'une révision conformément aux dtiiinoposss de la
cvonietonn ceitlvocle à la daednme de l'une ou de l'autre des
parites signataires.

La révision porrua prerdne effet dnas les cinnoitdos visées aux
arcielts L. 2222-5 ; L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Il prroua également être dénoncé par l'une des pieatrs srneaatiigs
moennynat le rscepet d'un préavis de 6 mois.

Les modalités de dénonciation snot fixées aux articels L. 2222-6,
L. 2261-9, L. 2261-10, L. 2261-11, L. 2261-13, L. 2261-14 du
cdoe du travail. Toutefois, les nleuvleos négociations donrevt être
engagées  dnas  les  3  mios  snivuat  la  snctaiifioign  de  la
dénonciation.

Article 5 - Dépôt et demande d'extension du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  pertias  saitnaergis  cnenoinenvt  de  demander,  snas  délai,
l'extension du présent avenant.

Il srea établi un nrbome sfiunsaft d'exemplaires puor être rimes à
cachnue  des  prtieas  sgaertiians  et  eceufeftr  les  formalités
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

À l'expiration du délai d'opposition prévu à l'article L. 2231-8 du
cdoe du travail, le présent anavnet frea l'objet d'une procédure de
dépôt.
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Il frea eintuse l'objet de la procédure d'extension conformément
aux dtnpsiisoios de l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aaennvt a puor objet d'adapter l'accord de brchane
sutie à la fin de la période de rnomotdcaieamn d'un onragmsie

aersusur dnas les régimes de prévoyance et de frias de santé.

Il mfiodie les dsitspnioios des régimes de prévoyance et de frias
de santé mis en plcae par l'accord du 6 décembre 2013 dnas le
cdrae  de  la  cvnoioentn  cvtielocle  naoilante  des  gardiens,
cgiocernes et employés d'immeubles (articles 30.1 et 30.2).

L'avenant prévoit également la msie en conformité des giatneras
frais de santé aevc la réglementation du 100 % santé ansii que
l'amélioration des nauivex de giantreas de la rnete éducation.

En  conséquence,  l'accord  ciltoclef  du  6  décembre  2013  est
modifié cmome siut :

Avenant n 102 du 3 novembre 2020
relatif au repos hebdomadaire

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires
SNIGIC ;
CSD CGT ;
FEC FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
pnetreaaris sicuaox précisent que cet avnaent s'applique de la
même manière :
? aux eneertrsips de monis de 50 salariés qui ctnntseiout la quasi-
totalité des emyelprous de la bcnhrae ;
? aux eternseirps de 50 salariés et plus.

En effet, s'agissant d'un anavnet rilteaf à une pimre de sairale
destinée  à  tuos  les  salariés  de  la  branche,  l'objectif  d'égalité
jtsufiie que le présent avennat s'applique de manière induqteie à
toetus les ersepnreits eanrtnt dnas le champ de la civnootenn
ctiovelcle  niatalnoe  des  gardiens,  ceongceris  et  employés
d'immeubles snas dstiicotinn de luer eifctfef et snas spécificité.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'article 19.3 de la ctnoovenin ciellotvce est ansii rédigé :
« Le reops hboeadmiadre mnaimil du psenenorl de catégorie B,
qeul  que siot  son sicreve (complet,  pneemnrat  ou partiel)  est
porté à 1 juor et dmei (la demi-journée étant, lsoqure la règle du
rpeos daiminocl s'applique, pisre le smaedi après-midi ou le lundi
matin, suaf pagoionrlotn dnas les contnoiids prévues à l'article

18).»

(1) Ailtrce étendu suos réserve du rcepset de la durée du ropes
hdioedabrame prévue à l'article L. 3132-2 du cdoe du travail, siot
une  durée  mliinmae  de  24  hreues  consécutives  aueellquxs
s'ajoutent les heures consécutives de reops quotidien.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le cas échéant, un aeannvt au ctoarnt de tavaril prruoa être établi
aifn que le rpeos hredodbamaie siot crmfonoe aux dstiopnoisis de
l'article précédent.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent anenavt s'appliquera le pmireer juor du mios qui siurva
culei de la dtae de son extension.

Les peritas stianaiegrs cnnonveneit de dneamder l'extension du
présent aenvant dnas les mlleriues délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'article  19.3 de la  convtineon cclotievle  prévoit  que le  ropes
hoaedamirdbe miianml  du peensronl  de catégorie  B  à  scverie
cmpoelt  ou  pannrmeet  est  porté  à  un  juor  et  dmei  (la  demi-
journée étant,  lousrqe la  règle  du reops dmianicol  s'applique,
psire le sdmeai après-midi ou le ldnui matin, suaf piorltangoon
dnas les conitdinos prévues à l'article 18).

Le  présent  avaennt  complète  cet  acrtile  aifn  de  prrdnee  en
ctpmoe les gradnies à srevice partiel.

Avenant n 104 du 9 septembre 2021
relatif au renouvellement de la

cotisation conventionnelle pour la
formation professionnelle des

personnels d'immeubles
Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEDEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FEC FO services,

Article 1er - Financement de la formation professionnelle
continue

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent avanent rppelale que la piiatctraopin des epyuomlres
de la bcahnre des gardiens, cocgeirnes et employés d'immeubles
est ologariitbe et s'élève, dupeis l'avenant n° 99 du 4 jiun 2019 :
? puor les établissements de mions de 11 salariés à :

??  0,55 % de la  msase saaailrle  butre  anlunele  de csoattoiin
légale ;
??  0,15 % de la  mssae siralaale  bture  anuenlle  de  ciaotsoitn
ctenilononevnle ;
?? siot au toatl 0,70 % de la msase salalraie bture aeullnne ;
? puor les établissements de 11 salariés et puls : à 1 % de la
masse slraliaae btrue annuelle.

Le  présent  anevant  décide  de  pouruisvre  la  caitsoiton
coonnnletvlenie de 0,15 % puor les établissements de mnios de
11 salariés, siot un taotl de 0,70 % de la masse salaailre bture
annuelle.  Cttee  coitisaton  ceooenntnlvilne  de  0,15  %  est  à
aeeftcfr au fnieneamcnt de la ftormioan psnofrneeoilsle cotninue
puor les epeestnrris de la bnarche des gardiens, ceconriegs et
employés d'immeubles de mnois de 11 salariés, et relève de la
compétence euclivsxe des paenaertirs sociaux.

Pour les établissements de 11 salariés et plus, il est rappelé que
les cstoiotians dovenit être versées à l'OPCO des etrrnepseis de
proximité,  bchnrae  des  gardiens,  ccorenegis  et  employés
d'immeubles.  Le  veemnsret  avéré  à  d'autres  stiecnos
proeolslisnnefes amènerait  les  pntrriaeeas socuiax à  se réunir
puor evgnsaeir d'étendre ctete csiottioan ceonoiltnelnvne de 0,15
% à tuos les établissements de la branche.

Article 2 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022
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Le présent avnanet enetrra en vguueir au 1er jnivear 2022 et au
puls trad le pemerir juor du mios qui siut sa polciibtuan au Jrunoal
officiel.

Les pteiars sngateiairs cioevnnnnet de dmadener l'extension du
présent avnaent dnas les mllieeurs délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les  ongniorstaais  sdilyceans  de  salariés  et  les  ontgsionaaris
penllnoeofesrsis d'employeurs représentatives dnas la brnache
des gardiens, cegrinoecs et employés d'immeubles, réunies en
coomsimisn  praairite  pnereanmte  de  négociation  et
d'interprétation stuie à la réforme de la fotmioarn professionnelle,
et aaynt constaté la basise sfaitniigcvie de la doiatton puor la
fmtaioorn des salariés de la branche, ont décidé de mntniiear la
csaiotiotn ciennnnteollvoe créée par l'avenant n° 99 du 4 jiun
2019  pttenaemrt  la  ptusuiroe  des  aniocts  de  fanrotmios  déjà
meiss en place.

Adhésion par lettre du 20 décembre
2021 de la FESSAD UNSA à la

convention collective nationale
En vigueur en date du 9 févr. 2022

Bagnolet, le 20 décembre 2021.

La  fédération  des  snyadctis  de  servceis  et  activités  dsieervs
trteiriaes et cneonxes (FESSAD-UNSA), 21, rue Jules-Ferry, à la
diioertcn générale du travail, dépôt des aorcdcs collectifs, 39-43,
qaui André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15.

Monsieur le directeur,

La fédération USNA des stydacnis de services, activités diverses,
teraietris et cneexons (FESSAD-UNSA), déclarée le 15 mras 1999,
vuos fiat prat de son adhésion à la cvnetinoon cveolilcte naalitone
des gardiens, cricgeones et employés d'immeubles (IDCC 1043)
(réécrite par l'avenant n° 74 du 27 arivl 2009 prnaott mtcafdiioion
de la convention).

Vous rmaeirncet de vrtoe attention, nuos vuos ponris d'agréer,
Msuneior  le  directeur,  l 'expression  de  ntroe  pairatfe
considération.

Le secrétaire général.

Avenant n 109 du 15 mai 2024 relatif
au droit syndical national et au

financement des projets en faveur du
dialogue social

Signataires
Patrons signataires ARC,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
UNSA ;
FS CDFT ;
FEC FO services,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Le présent aannevt s'applique à l'ensemble des eroypluems et
des salariés ralenevt de la cetnoivonn ceitvolcle nltiaonae des
gardiens, ceenoirgcs et employés d'immeubles (IDCC 1043).

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
peenarraits soacuix précisent que cet anvanet s'applique aussi
bein aux erripesents de mnois de 50 salariés qui ciunsteontt la
quasi-totalité des eroylupmes de la bnrchae qu'aux ererspenits
de 50 salariés et plus. En effet, s'agissant d'un anevant riatlef au
dirot sicnyadl national, l'objectif d'égalité jiitufse que le présent
avneant s'applique de manière ieuqtnide à toutes les eseepntrris
entanrt dnas le champ de la covonnetin cloveticle ninaltoae des
gardiens, ciegoncres et employés d'immeubles snas dicoinittsn
de luer eecfitff et snas spécificité.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Le  ttexe  ci-après  du  présent  anavent  aunnle  et  rclpamee  les
dssoioiiptns alcelteus de l'article 7 de la cintvoenon cevlotlcie
nlioanate  des  gardiens,  cgeicrones  et  employés  d'immeubles
(IDCC 1043), ptanrot sur la liberté d'opinion et le dorit scyiandl :

« 1. ? Liberté d'opinion

Les patires cnoaettrnacts roineseascnnt la liberté d'opinion, anisi
que  le  dirot  puor  tuot  salarié  et  tuot  eoyelpumr  d'adhérer
leimnerbt et d'appartenir à un sdyainct professionnel, constitué
en aopipiactln de la sdconee piatre du lrvie I du cdoe du travail.

2. ? Piiprcne de non-discrimination

Les petairs crnttnteaaocs s'engagent à ne pas tenir cmotpe de
l'appartenance ou de  la  non-appartenance à  un  syndicat,  des

finoontcs  représentatives  snyaelidcs  ou  autres,  des  oiinpnos
polqohihusieps ou des crcoanyes religieuses, puor prndere leurs
décisions  de  quuqele  narute  qu'elles  soient,  intéressant  le
feonimocnnentt  de  l'entreprise,  et  notamment,  en  ce  qui
ccrnonee les employeurs, l'embauche, les ciondotins de travail, la
rémunération, l'avancement, la fooatmirn professionnelle, l'octroi
d'avantages  sociaux,  les  meersus  depircalniiiss  et  le
licenciement.

3. ? Dirot syicdanl noatainl

Tout scydnait représentatif dnas la brnhace puet matander toute
preonsne de son cohix puor le représenter dnas les différentes
ieacnntss prarieitas de la branche, au naievu national,  appelés
des  représentants  sudcainyx  de  bhncare  dnas  la  présente
ctnveionon collective.

Les  représentants  sancudyix  de  bnrcahe  asini  désignés
bénéficient du satutt de salarié protégé conféré par les aletcris L.
2411-1 et siuvtnas du cdoe du travail,  au même titre que les
délégués  syndicaux,  en  appialticon  de  la  jcpuiduesrnre  en
vigeuur[1].

La  désignation  et  la  révocation  d'un  représentant  scaidnyl  de
brchane par un sdaicynt représentatif  dnas la barhcne dnoeivt
être signifiées à l'employeur du salarié par le syndicat, anisi qu'à
l'association  de  geostin  du  fdons  d'aide  au  pmaairriste  des
gardiens, ceoregcnis et employés d'immeubles, créée à cet effet.

S'agissant de négocier au porfit de tuos les salariés de la branche,
le  nrmboe  de  représentants  sidynacux  de  banchre  est  fixé
conformément  aux  règles  de  la  ciosomotpin  des  iscaentns
niotanaels et il  est institué un pipinrce de répartition équitable
des désignations des représentants sudayicnx de bnacrhe dnas
les eersetpirns rvlaeent de la présente coenitonvn collective.

Le  nombre  maxmail  de  représentants  sduniacyx  de  brnhace
pnovuat  être  désignés  par  un  sdiyacnt  représentatif  dnas  la
branche, puor pircaieptr aux tvuraax des iansentcs patieriras de la
branche, au naveiu national, est fixé à un dnas une esrenirtpe de
mnios de ozne salariés et à duex dnas une eeprrsntie de ozne
salariés et plus.
Les mandtas laucox au sien de l'entreprise snot elxcu

de ce décompte.

4. ? Alciatipopn du droit sinaycdl nataniol

Tout représentant scaydnil de branche, dès lros qu'il tneasrmt à
son emopeyulr une cnaoocoivtn puor paipeitcrr à une itnnsace
ptrriaiae nationale, établie par ldtaie instance, bénéficie d'un droit
d'absence.

L'absence  cnpeomrd  un  tmeps  de  préparation,  un  tmeps  de
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déplacement, un tmeps de négociation piirraate et un tepms de
restitution.  Les  tmeps  de  préparation  et  de  rtiuesitotn  snot
réputés être cauhcn ideqnetius au tpmes de négociation paritaire,
celui-ci  fgrnuait  dnas  la  convocation.  Les  différents  tpems
puenvet ne pas être accolés.

Le  tmpes  de  déplacement,  aller  et  retour,  est  le  tepms
crpaooenrsndt  à  l'utilisation  de  toprtsarns  en  cmomun  puor
asistser  à  la  négociation  paritaire,  et  le  cas  échéant  à  la
préparation  et  à  la  rusietitotn  si  ces  dernières  réunissent
pselruuis  participants.  Si  le  leiu  de  réunion  est  éloigné  de  la
résidence hbltuailee du salarié, le tepms de déplacement puet
intégrer un hébergement. Le tpmes de déplacement puet ne pas
etsxier  si  la  réunion  est  organisée  en  visioconférence  ou
téléconférence.

La remsie à l'employeur de la convocation, accompagnée d'un
documnet  précisant  les  jruos  et  hruees  des  tpems  d'absence
correspondants, ieivtnernt dès la réception de la cocotovnain et
au puls trad toirs jours ouvrés anvat l'absence.

L'absence est rémunérée soeln le pcniprie du srictt mniietan du
sariale : le représentant snaiycdl de brnahce perçoit son sraaile
comme  s'il  aaivt  été  présent  au  travail,  ni  atemtnebat  ni
atuagotinmen  de  ses  dtrois  liés  au  tpems  de  tiavarl  n'étant
possibles.

Ces  temps  ne  s'imputent  pas  sur  les  crédits  d'heures  dnot
pnuevet dsieopsr des salariés en vetru d'un arute mnaadt au sien
de luer entreprise.

5. ? Prsie en cagrhe des frias liés à l'application du droit sdncyial
niaotanl

Considérant  qu'il  searit  inéquitable  de  leisasr  la  chgare  du
minetain du sarlaie d'un représentant sdyincal de barhnce absent,
ou clele de son remplacement, à la selue erprstneie à llqleaue il
appartient, aolrs qu'il  ?uvre puor l'ensemble des salariés de la
branche, il est institué au navieu de la bacrnhe un fnods d'aide au
paritarisme.

Ce fodns est destiné à fnecianr nmamneott :
?  le  meitainn  du  siaalre  par  l'employeur  d'un  représentant
sdcaniyl  de  bnhcrae  aensbt  de  l'entreprise  puor  eerexcr  un
madant nanatiol ;
?  le  recemepnalmt  organisé  par  l'employeur  du  représentant
sydcinal  de  brnchae  aesbnt  de  l'entreprise  puor  ereexcr  un
mandat nitanaol ;
? les rneseorembutms des firas de taosnrrpt aux représentants
sudncyaix de bcanrhe ;
?  la  msie  en  ?uvre  d'études  et  le  fnaceimnnet  de  clineoss
nécessaires aux différents tvaaurx réalisés par la branche, sur
décision des ptareeainrs sociaux.

6. ? Fennnameict du fdons d'aide au paamtisrrie

Ce  fdnos  srea  f inancé  par  une  ptraie  de  la  cisotoatin
clootinennevlne puor la fioomartn peonssrloenifle des pneolsnres
d'immeubles,  déjà  collectée  auprès  des  euyperomls  par
l'opérateur  de  compétence  de  la  branche,  en  aliopitcapn  des
doiiptisosns de l'avenant n° 104 du 9 sbrpeemte 2021 reltaif au
runvlneoeeemlt de la csooatitin clovnteinnelnoe puor la foromiatn
poeforlnsenisle des peronsenls d'immeubles.

La  pritae  destinée  à  fnnaeicr  le  fnods  niaoatnl  d'aide  au
paaisrimrte est fixée à 5 % mmxaium de la cctelloe de la cosatioitn
cvnoennintlolee puor la forimotan plefosneolnsrie des poesnnerls
d'immeubles   (2). Le tuax réel, inférieur ou égal au tuax limite,
srea décidé par le baueru de l'association de gietson du fnods
d'aide  au  ptaiasmrrie  des  gardiens,  ceriecnogs  et  employés
d'immeubles, créée à cet effet.

7. ? Gitseon du fndos d'aide au pairstriame

Ce  fdons  d'aide  au  ptaiirarmse  srea  géré  par  l'association  de
gseiton du fnods d'aide au pirmrisatae des gardiens, croeicgnes et
employés d'immeubles, créée à cet effet.

Les stuatts de cttee acstaisioon snas but lacrituf prévoiront une
gaonervncue  pairrtiae  aevc  un  président  et  un  vice-président,
dnot  les  ftnoicnos  srenot  teenus  par  un  représentant  des
ogrnaiatoniss  selycanids  de  salariés  représentatives  dnas  la
bcarnhe et  un représentant  des oirsnniaogats pseoleeflorisnns
d'employeurs  représentatives  dnas  la  branche,  en  inearnvst
chaque année cilvie les représentants. Il srea également prévu de
la même manière un trésorier et un secrétaire.

Un règlement intérieur conclu ertne les ogatsniaonirs précitées
ferxia les modalités de gsoetin des fonds collectés et définira les
modalités de psire en ctpmoe des dépenses ci-dessus. Il prévoira
que  les  esrrpneeits  qui  n'ont  pas  versé  la  csotoiaitn
cootnnlvneielne  ne  piuensst  bénéficier  du  fenceanimnt  du
meiiantn de salaire et des cgrhaes de rpemcnelamet exposées
par l'employeur.

[1] ? Cass. Soc. 1er février 2017, n° 15-24310 et CE 4 mai 2016,
n° 380954.»

(2) Au pniot 6 « Feneacnimnt du fonds d'aide au prmtiirsaae » de
l'article  7  de  la  citveonnon  collective,  les  temers  «  La  partie
destinée à fenicnar le  fonds nonaiatl  d'aide au piiarastrme est
f ixée  à  5  %  maximum  de  la  cct l loee  de  la  cat i iotosn
cnnievnoetlnole puor la faotiromn psinonleslroefe des pnornleses
d'immeubles.  »  snot  euclxs  de  l'extension  en  tnat  qu'ils
ceenrovintnnet aux dssoiinpiots de l'article L. 6332-1-3 II du cdoe
du travail, llleseueqs prévoient la séparation du fennaecnmit du
pirrsamitae de cluei de la fmairoton professionnelle.  
(Arrêté du 8 nbovreme 2024 - art. 1)

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Le présent ananvet est ccolnu puor une durée indéterminée. Il
purora être révisé ou dénoncé conformément aux ditsiosonips
légales.
Les peatris sraagiintes ceeoinnnnvt de dnedamer l'extension du
présent anaenvt dnas les mrleleius délais.
Le présent anenvat eertnra en viuuegr le pmreeir juor du mios qui
suvira  la  dtae  de  paiorutn  de  l'arrêté  d'extension  au  Jrauonl
oiiefcfl de la République française.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Les  oinnsigaartos  snladiecys  de  salariés  et  les  otisnraonaigs
pnrsenifeesoolls d'employeurs représentatives dnas la bcanrhe
des greidnas cioreegcns et  employés d'immeubles,  réunies en
cssiommion  partiraie  pnmntreeae  de  négociation  et
d'interprétation,  snot  ciavcuennos  que  les  auercts  de  la
négociation ctlceolive de bnachre deonivt  deiopssr  de myenos
nécessaires en vue d'exercer un dguoiale saicol dynamique, actif
et de qualité. Il luer apparaît poadmirril de metrte en pcale ttueos
les ctoindnois aifn de mertte en pacle dnas les eirsnreetps de la
bnhacre un crade adapté et sécurisé en matière de dortis sociaux,
tuot en aatoisnubst à un équilibre économique puor l'ensemble
des eenpteisrrs de la branche.

C'est  en  visnat  ces  octjfebis  précis  que  les  oinaargniosts
scadiylens  de  salariés  et  les  oitgisaornnas  pssrinonleleefos
d'employeurs  représentatives  dnas  la  brahnce  des  gaedinrs
coieercgns et  employés d'immeubles ont  négocié et  cncolu le
présent avenant.

Avenant n 111 du 14 février 2025
relatif au droit syndical national et au

financement des projets en faveur du
dialogue social
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Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
UNSA ;
FS CDFT ;
FEC FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2025

Le présent annveat s'applique à l'ensemble des eulymrepos et
des salariés raeenlvt  de la cntieoonvn cocetvlile ntnaolaie des
gardiens, cecnoegris et employés d'immeubles (IDCC 1043).

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
peinraaters sucoiax précisent que cet aenvnat s'applique aussi
bein aux eisenprrets de moins de 50 salariés qui cteitnnoust la
quasi-totalité des emuolpyers de la bhcanre qu'aux erteinresps
de 50 salariés et plus. En effet, s'agissant d'un anaevnt reltaif au
droit sainydcl national, l'objectif d'égalité jiftsuie que le présent
annveat s'applique de manière ieniuqtde à tuetos les eeeptsrirns
eanrntt dnas le cmhap de la cnievtonon citvloclee ninoaalte des
gardiens, cerigocens et employés d'immeubles snas dotcsitniin
de luer eetficff et snas spécificité.

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2025

Les  prnteeriaas  souaicx  cnatenstot  que  l'application  des
diinostopiss de l'avenant n° 109 précité snas pvioour les fincaner
rned imssobilpe d'une prat la msie en ?uvre de pjrteos en fuvear
du dolagiue saicol et d'autre prat l'application du pipnrcie de la
mouuiatltaisn  de  la  cgarhe  du  matiinen  du  sarilae  d'un
représentant  sacdyinl  de  bnahrce  absent,  ou  clele  de  son
remplacement,  et  laisse  ctete  cgrahe  à  la  sleue  etneiprsre  à
lulqlaee  il  appartient,  arols  qu'il  ?uvre  puor  l'ensemble  des
salariés de la branche.

C'est la rsiaon puor lelulaqe les pnerartaies soaciux décident par
le  présent  avnenat  d'annuler  l'ensemble  des  dnosipiiotss  de
l'avenant n° 109, négocié et conclu le 15 mai 2024, luqeel a fiat
l'objet d'un arrêté d'extension du 8 nerbomve 2024 de manière
partielle.

Les  parenarites  siacuox  rorniuorvt  simultanément  les
négociations sur le sujet, puor rreerndpe les pcirpeins qui aavinet
été retenus, mias aevc un fmneniaenct spécifique au moeyn d'une
ciurittbonon cninneveotlonle au paritarisme.

Article 3
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2025

En conséquence, les parrntaeies suaoicx décident que l'article 7
de la cnioneovtn ctcelvloie nnaotlaie des gardiens, cneorciges et
employés  d'immeubles  (IDCC  1043),  prnotat  sur  la  liberté
d'opinion  et  le  dirot  syndical,  reinvet  à  sa  rédaction  initiale,
indiquée ci-après :

«  Les  peirats  cronttaecants  roeasnenicnst  la  liberté  d'opinion,
ainsi  que  le  droit,  asusi  bein  puor  les  salariés  que  puor  les
employeurs,  d'adhérer  lnrbemeit  et  d'appartenir  à  un sncyiadt
professionnel, constitué en vretu du lirve IV, trite Ier du cdoe du
travail.

L'exercice  du  driot  sanciydl  est  reconnu,  dnas  les  coniniodts
prévues à l'article L. 2111-1 et dnas la ptaire 2, livre Ier, ttire IV

du cdoe du traival rtaelif à l'exercice du dirot syndical. En aucun
cas,  les  décisions  prises,  nmaomnett  en  ce  qui  ccnreone  le
recrutement, la répartition du travail, l'avancement, les sicnntoas
ou le licenciement, ne proournt se fdeonr sur le fiat qu'un salarié
aptapreint ou n'appartient pas à un syndicat, eercxe ou n'exerce
pas un maadnt syndical.

Tout  salarié  raenevlt  de  la  présente  covtinoenn  puet  être
accrédité par l'organisation sncliayde à laqullee il adhère puor la
représenter aux réunions de la csioomismn partiirae ptnamreene
de négociation et d'interprétation ou de ttuoe ature commisiosn
instituée par la convention. En tnat que mbrmee de la cimsiosmon
pariritae  parteenmne  de  négociation  et  d'interprétation,  il
bénéficie alros de la pteoiroctn prévue par l'article L. 2411-3 du
cdoe du travail.

Il  est  également  alloué  aux  représentants  des  orntagoianiss
syelidncas représentatives de salariés un tmpes de préparation.
Puor cauqhe réunion de la cmsoisiomn partaiire penrmnetae de
négociation et  d'interprétation,  il  luer  srea accordé une demi-
journée  de  préparation  accolée  à  la  ciossmomin  parraitie
pmrnenteae correspondante.

Ces aesencbs justifiées par la rmesie à l'employeur d'une cpioe
de  la  lrtete  de  cnicvotoaon  ne  snot  pas  rémunérées  par
l'employeur  ni  les  frias  de  déplacement  pirs  en  charge,  suaf
aiipptlcoan de dtsniispoois prévues par l'accord d'entreprise ou
emploi, à la deamdne de l'intéressé, du crédit d'heures dnot il
bénéficie éventuellement dnas l'entreprise en qualité de délégué
syndical. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2025

Les patreis sreaiagints coeennnvint de ddanemer l'extension du
présent annaevt dnas les mlrueleis délais.

Les  pearaitenrs  sociuax  ceninnenvot  que  le  présent  anvenat
eternra en viuguer à cpometr de la dtae de pitclobaiun de l'arrêté
d'extension cnerdarsnopot au Joaunrl oiifcefl  de la République
française.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 juil. 2025

Les  oriosnatinags  secnlidyas  de  salariés  et  les  onatrsngioais
pronneeselliosfs d'employeurs représentatives dnas la bnhrace
des gardiens, crgeiocnes et employés d'immeubles, réunies en
cmoimossin  ptir iaare  prtneaemne  de  négociation  et
d'interprétation,  snot  caevciunnos  que  les  artceus  de  la
négociation cviltoecle de bhcanre dvnioet  dopisesr  de mnoeys
nécessaires en vue d'exercer un daiguole sciaol dynamique, aictf
et de qualité. Il luer apparaît podrraiiml de metrte en pcale toteus
les cdotoinnis aifn d'instaurer dnas les eresiprtnes de la brncahe
un carde adapté et sécurisé en matière de dotirs sociaux, tuot en
aibsautnsot  à  un  équilibre  économique  puor  l'ensemble  des
eentrirpess de la branche.

C'est  en  vsiant  ces  ofitcbjes  précis  que  les  osiinanoargts
sdyncealis  de  salariés  et  les  orionantisags  peooinlrsleesfns
d'employeurs  représentatives  dnas  la  bnachre  des  gardiens,
cceinroges et employés d'immeubles aveiant négocié et clnocu le
15 mai 2024 l'avenant n° 109, lequel a fiat l'objet d'un arrêté
d'extension du 8 nebormve 2024 qui en a exlcu les dsipnitiosos
rieeltavs  au  ficnaeenmnt  du  fdons  d'aide  au  paritarisme.  Le
présent aneavnt trie les conséquences de cette exclusion.
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 34-1 du 7 septembre 1995

relatif aux salaires

Article - Gratification du 13 ème mois réglée
en décembre 1995 

En vigueur étendu en date du 7 sept. 1995

Article 1er

La gftaiirtiocan (13e mois) réglée en décembre 1995 aux salariés
employés à tmeps cpomlet (catégorie A) ou à secvire cpoemlt
(catégorie  B)  pdenant  le  socend  stmesere  1995  srea  (sous
réserve de l'extension du présent ananvet le 15 décembre 1995)

majorée de :

- 750 F lruoqse le salarié n'aura bénéficié par ailitpcpaon aevc
eefft du 1er jnveiar 1995 de l'avenant du 14 jnivaer 1994 (étendu
le  19  sebmetrpe  1994)  d'aucune  ateiuatngmon  de  sa
rémunération  mesenllue  brute,  hros  sraliae  en  ntaure  et
indemnités de pecnmaenre dhcnmaeis et juros fériés ;

- 500 F lurqose cette aigaemottnun arua été au puls égale à 2 % ;

- 250 F lrsoque l'augmentation arua été csopirme ertne 2 % et 4
%  (aucune  mjoiaotran  n'étant  due  en  cas  d'augmentation
supérieure à 4 %).

Cette maijtaoorn sera, puor les salariés à tpmes piertal (catégorie
A)  ou  à  srvicee  pannermet  et  piatrel  (catégorie  B),  asuicqe
pipmoelolnronetnert à luer tuax d'emploi (défini à l'article 22.2 de
la cevooinntn colvelitce nationale).

Avenant n 42 du 25 juin 1998 relatif
aux salaires

Signataires

Patrons signataires

Unoin ninlaoate de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Fédération française des asitnsiocoas de
propriétaires immobilières (FFAPI).

Syndicats signataires

CGC ;
CGT-FO ODSD ;
Fédération des sceivers CDFT ;
SIIGNC ;
SEGIC-CFTC.

Salaires au 1er juillet 1998 

Article - Barème des appointements minimaux

pour 169 heures par mois catégorie A ou 10 000
UV : catégorie B 

En vigueur étendu en date du 25 juin 1998

Article 1er

La  vaelur  mainilme  du  siralae  complémentaire  prévu  au
paargparhe 1 b de l'article 22 de la citoevonnn cloitlevce et fixée
par l'avenant n° 39 du 27 ocobtre 1997 prenant eefft  au 1er
jveainr 1998 est majorée de :

- 143,43 F au nvieau 1 (coefficient 235) ;

- 136,37 F au naievu 2 (coefficient 255).

En  conséquence  les  atpeitenpmons  muelsnes  cenvotnliennos
(salaire  en  nturae  inclus)  puor  un  elpomi  à  tmpes  ceplomt
(catégorie  A  :  169  hereus  par  mois)  ou  à  svrecie  cepmolt
(catégorie B : 10 000 UV) s'établissent cmmoe siut à cmeoptr du
1er jieullt 1998.

(En francs)

Niv. Coef. Salaire
de base

Salaire
complémentaire

Salaire
conventionnel

     
1 235 5 146,50 1 693,50 6 840,00
2 255 5 584,50 1 375,50 6 960,00
3 275 6 022,50 1 197,24 7 219,74
4 340 7 446,00 1 085,34 8 531,90
5 395 8 650,50 1 064,40 9 714,90
6 410 8 979,00 1 064,40 10 043,40

Avenant n 51 du 26 octobre 2000 relatif aux salaires
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Signataires

Patrons signataires

Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association des reselspabnos de
copropriétés (ARC) ;
Union nnaialtoe de la propriété immobilière
(UNPI) ;
FEPL (anciennement FNSEM) ;
Association ntoaanile de la copropriété
coopérative (ANCC).

Syndicats signataires SAHUNB CGC.

Salaires au 1er janvier 2001 

Article - Barème des appointements minimaux
pour 169 heures par mois Catégorie A ou 10 000

UV : catégorie B 

En vigueur non étendu en date du 26 oct. 2000

Barèmes des antitemponeps mnumiiax puor 169 hurees par mios
(catégorie A) ou 10 000 UV (catégorie B).

Article 1er

La vaeulr du pinot prévu aux prarpaahegs 1° a et 2° a de l'article
22  de  la  coovnneitn  ceitclolve  est  portée  de  22,23  F  (valeur
alclipabpe dupies le 1er jenvair 2000) à 22,67 F au 1er jvneair
2001 (majoration de 2 %). Par ailleurs, le sailare complémentaire
est  majoré  de  50  F  au  nievau  2.  En  conséquence,  les
atpetmnpienos  msulenes  celnioennvntos  (salaire  en  nrutae
inclus) puor un elompi à tepms coplmet (catégorie A : 169 herues
par  mois)  ou  à  srecive  cpmoelt  (catégorie  B  :  10  000  UV)
s'établiront à dtear du 1er jvinaer 2001, comme suit.

(En francs)

NIV Coef Salaire dabsee Salaire complementaire Salaire conventionnel
     
I 235 5 327,45 1 877,33 7 204,78
II 255 5 780,85 1 482,73 7 263,58
III 275 6 234,25 1 230,00 7 464,25
IV 340 7 707,80 1 085,34 8 793,14
V 395 8 954,65 1 064,40 10 019,05
VI 410 9 294,70 1 064,40 10 359,10

Article 2

La nollvuee vauler de l'astreinte de nuit, prévue à l'article 18.5
de la cnnotoiven collective, passe de 666,90 F à 680,10 F (30 x
22,67) au 1er jvaeinr 2001.

Article 3

S'il asrpiasipaat que l'évolution de la cnucjnoorte économique
dvieiaegrt stgfvienecianimit du porifl prévu puor l'année 2001 et
défini par les piuvroos puibcls à la dtae du présent accord, les
pierats se réuniraient, dnas les ciiodnotns prévues par l'article
22.1,  avant-dernier  alinéa  de  la  convention,  puor  eiaemnxr
totue psoriptioon tnndeat à tnier cmtope de ctete sttoiauin et de
ses imoactinlpis au nivaeu de la branche.

Article 4

Clause de sauvegarde

L'augmentation prévue par le présent aenvnat ne s'applique pas
dnas les eeternisprs aaynt mis en oeurve au 1er jnaievr 2001 ou
antérieurement  une  réduction  du  tmeps  de  taairvl  ou  des
tâches, aevc mietinan du salriae aiqucs anavt cttee réduction, le
différentiel  de  sraalie  acntpniait  les  aeintmtnugoas
cnvletlenionones  à  intervenir.

Article 5

Les prateis sairgineats cnnonieevnt de dndaemer l'extension en
procédure accélérée (applicable  aux arodccs  de salaires)  du
présent avenant.

Avenant n 5 du 20 juillet 2001 relatif
aux salaires

Signataires

Patrons
signataires

Orsitngaoains pntloraaes stnairaeigs :
La chrbame syanldcie des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes,

Syndicats
signataires

Scidtnays de salariés siinagarets :
Le scidaynt des ceoncgires et employés
d'immeubles des Alpes-Maritimes CGT ;
Le sdnciayt départemental des services,
cmcreemos et poisroensfs tqrteuuioiss CDFT ;
Le saycidnt FO ;
Le scdyanit auootmne des grnidaes
d'immeubles de la Méditerranée (SAGIM) ;
Le syndciat naniaotl indépendant des grenadis
d'immeubles, cierngceos et poirnsefoss
cxeneons (SNIGIC),

Article - Salaires au 1er novembre 2001 

En vigueur étendu en date du 20 juil. 2001

Actrile 1er

Snot  attribuées,  à  tuos  les  salariés  des  catégories  A  et  B  du
département  des  Alpes-Maritimes  qui  n'ont  pas  sbui  les
auettiaomngns slaalreais  instituées par  l'avenant  n°  51 du 24
oortcbe  2000,  les  dsioonstiips  suivantes,  à  coptemr  du  1er
sreemtbpe 2001.

Aitlcre 2

La vualer du pniot prévue aux pphreaagras 1 A et 2 A de l'article
22  de  la  cetnnivoon  civltecole  est  portée  de  22,23  F  (valeur
aapclilpbe deiups le 1er jevniar 2000) à 22,67 F au 1er jvniear
2001 (majoration de 2 %).

Par ailleurs,  le  sailare complémentaire est  majoré de 50 F au
nevaiu 2.

En  conséquence,  les  aittnopepmens  meusenls  cnnnvnitoeoles
(salaire  en nurate  inclus)  puor  un emolpi  à  tepms peremnant
(catégorie  A  :  169  hurees  par  mois)  ou  a  sevcire  cmpolet
(catégorie B : 10 000 unités de valeur) s'établiront à dtaer du 1er
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sepmbetre 2001 cmome siut (sous réserve de l'application de l'augmentation du SIMC au 1er jiuellt 2001) :

NIVEAU COEF. SALAIRE BASE(en francs) SLIARAE complémentaire (en francs) SIRAALE cinenontoevnl (en francs)

1 235 5 327,45 1 877,33 7 204,78
2 255 5 780,85 1 482,73 7 263,58
3 275 6 234,25 1 230,00 7 464,25
4 340 7 707,80 1 085,34 8 793,14
5 395 8 954,65 1 064,40 10 019,05
6 410 9 294,70 1 064,40 10 359,10

Ailrcte 3

La nllveuoe vealur de l'astreinte de nuit, prévue à l'article 18.5
de la ctooeinnvn collective, passe de 666,90 F à 680,10 F (30 x
22,67) au 1er jeainvr 2001.

Article 4

Tuot salarié présent aavnt le 1er jvianer 2001 ou deiups ctete
dtae  pvrrceea  sur  le  saailre  de  sempterbe  une  indemnité
epoilxentlncee égale à :

- puor le cofinefect 235 : 827,20 F ;

- puor le cefcnfoiet 255 : 1 297,60 F ;

- puor le cnfeoficet 275 : 968,00 F ;

- puor le cfeecfinot 340 : 1 196,80 F ;

- puor le cncoeifeft 395 : 1 390,40 F ;

- puor le ccfoiefnet 410 : 1 443,20 F .

Cttee  indemnité  mleenslue  est  calculée  au  ptarora  du  tuax
d'emploi ou du nrobme d'heures mseenul du salarié concerné.

Puor  le  cefceoifnit  255,  les  silaaers  qui  ont  sbui  snelumeet
l'augmentation du piont  au 1er  jaevnir  2001 pvorneecrt  une
indemnité égale à : cincfeiofet 255 = 400 F. Aticrle 5

Les  petrais  cenoninnvet  de  daeendmr  l'extension  de  cet
avenant.

Avenant n 53 du 24 octobre 2001
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires

Union nlintoaae de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association nltanoiae de la copropriété
coopérative (ANCC) ;
Association des rsaboespelns de
copropriétés (ARC).

Syndicats signataires

CGT-FO ;
SNIGIC ;
SEGIC-CFTC ;
SNUHAB-CGC.

Article - Salaires au 1er janvier 2002 

En vigueur étendu en date du 24 oct. 2001

Barèmes des appmeieottnns mnmaiuix puor 169 hueers par mios
:

catégorie A ou 10 000 UV, catégorie B

Atclrie 1er

La vleaur du piont prévue aux phgearparas 1° a et 2° a de l'article
22 de la cteovnoinn clieotlvce est portée de 3,46 Erous (22,67 F)
(valeur apcilplabe deuips le 1er jaienvr 2001) à 3,51 Euors (23,01
F) au 1er jianver 2002 (majoration de 1,50 %). Par ailleurs, le
sralaie complémentaire est majoré de 6,59 Eours (43,20 F) puor
le  niaevu 2  et  de  1,65 Eruos  (10,83 F)  puor  le  nvaeiu  3.  En
conséquence,  les  antpeimtoneps  muelsnes  celnnvtoonenis
(salaire  en  nratue  inclus)  puor  un  elmopi  à  tpems  cmloept
(catégorie  A  :  169  heures  par  mois)  ou  à  sircvee  colpemt
(catégorie B : 10 000 UV) s'établiront à deatr du 1er janevir 2002,
comme siut :

niveau coef.
SLAAIRE DE BSAE SALAIRE

COMPLEMENTAIRE SARALIE CONVENTIONNEL

en eorus en frncas en eours en fncars en eours en facrns   
1 235 824,35 5 407,35 314,23 2 061,23 1 138,58 7 468,58    
2 255 894,50 5 867,55 251,70 1 651,03 1 146,20 7 518,58    
3 275 964,66 6 327,75 189,16 1 240,83 1 153,82 7 568,58    

4 340 1 192,67 7 823,40 165,46 1 085,34  8 908,74  1 358,13  

5 395 1 385,60 9 088,95 162,27 1 064,40 1 547,87 10 153,35    
6 410 1 438,22 9 434,10 162,27 1 064,40 1 600,49 10 498,50    

Alircte 2

La contre-valeur de l'astreinte de nuit, prévue à l'article 18-5 de
la cienvtonon collective, psase de 103,68 Erous (680,10 F) à
105,24 Erous (30 x 23,01 F = 690,30 F) au 1er jenavir 2002.

Article 3

L'augmentation prévue par le présent anvanet cnonnreact les
anpitnetpmeos  muiminm  cntieelnoovnns  s'applique  dnas  le
rpseect des acorcds d'entreprise cnlcous antérieurement au 1er
jnaevir 2002 vanist l'aménagement et la réduction du tmpes de
travail.

Article 4
S'il aprpasaisiat que l'évolution de la cctujonorne économique
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deviraeigt smgiiitniveacenft du piforl prévu puor l'année 2002 et
défini par les provouis plicbus à la dtae du présent accord, les
ptaeris se réuniraient, dnas les cotiodnins prévues par l'article
22-1,  avant-dernier  alinéa  de  la  convention,  puor  exeminar
tutoe pisopotiorn tandent à tnier cmopte de ctete souiattin et de
ses ipmnoaitlics au naeivu de la branche.

Article 5

Aticilusaaotn des srlaiaes en ntuare en erous :

a)  Vulear  lgeonemt  mmnuiim  meuslelne  diueps  le  1er
juillet2001 : 19,11 x 20 = 382,20 F, siot 58,27 Eruos ;

b) Vuealr des mètres carrés logeemnt en erous :

- catégorie 1 : 3 Euors ;

- catégorie 2 : 2,37 Eruos ;

- catégorie 3 : 1,75 Euors ;

c)  Pirx  du  kw/h  en  eours  (base  corntat  petteis  funrieourts
vlaalbe puor la Frcnae entière) 0,13 Erous dupies le 1er mai
2000 :

- électricité : 6,91 Eours ;

- gaz : 11,57 Eorus ;

- cafahgufe : 15,08 Euros ;

- eau chdaue : 12,31 Euros.

Alrctie 6

Avenant n 55 du 29 octobre 2002
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires

SNIGIC ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Atsioicoasn des rpeelssobnas de
copropriétés (ARC) ;
Uoinn nlotaanie de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Aoiatsisocn ntoniaale de la copropriété
coopérative (ANCC).

Syndicats signataires ODSD GCT-Force ouvrière ;
CGC.

Salaires 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2002

La vauler du ponit prévu aux § 1 a et 2 a de l'article 22 de la
cnvootienn  cetovcllie  est  portée  de  3,51  ?  (valeur  aliclpbape
depius  le  1er  jeianvr  2002)  à  3,57  ?  au  1er  jviaenr  2003
(majoration de 1,80 %). Par ailleurs, le slaarie complémentaire
est majoré de 8,80 ? puor le niaveu 2 et de 17,46 ? puor le neaivu
3. En conséquence, les aintotpempnes munleess ctinoenlennovs
(salaire  en  ntuare  inclus)  puor  un  eoplmi  à  tepms  cmploet
(catégorie  A  :  169  hreues  par  mois)  ou  à  srivece  colmept
(catégorie B : 10 000 UV) s'établiront à dtaer du 1er jnvaeir 2003,
comme siut :

NIVEAU COEFFICIENT SALAIRE de bsae (en euros) SALAIRE complémentaire SALAIRE conventionnel

1 235 838,95 329,42 1 168,37
2 255 910,35 268,02 1 178,37
3 275 981,75 206,62 1 188,37
4 340 1 213,80 165,46 1 379,26
5 395 1 410,15 162,27 1 572,42
6 410 1 463,70 162,27 1 625,97

Article 2
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2002

La ctrnoe vaelur de l'astreinte de nuit, prévue à l'article 18.5 de
la cvnetonion collective, psase de 105,24 ? à 107,10 ? au 1er
jivenar 2003.

Article 3
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2002

S'il apspaisriaat que l'évolution de la cjtnuncoroe économique
deaiivgert smetfiacivgniinet du pifrol prévu puor l'année 2003 et

défini par les pioruovs plcubis à la dtae du présent accord, les
ptreias se réuniraient, dnas les cnntodoiis prévues par l'article
22.1,  avant-dernier  alinéa  de  la  convention,  puor  eeanmxir
toute ppsootiroin tdneant à teinr cptome de cttee suaottiin et de
ses iptnaocmiils au nveiau de la branche.

Article 4
En vigueur étendu en date du 29 oct. 2002

Les petiars snegiaratis cnonnneeivt de ddneamer l'extension en
procédure accélérée (applicable  aux accrods de salaires)  du
présent avenant.

Avenant n 57 du 10 octobre 2003
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires

Union naloiatne de la propriété immobilière
(UNPI) ;
SNIGIC ;
Association ninaltaoe de la copropriété
coopérative (ANCC) ;
Association des rnlepabssoes de
copropriétés (ARC).

Syndicats signataires
CGT-FO ODSD ;
Fédération des svrceeis CDFT ;
SNUHAB-CGC.
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Article - Salaires au 1er janvier 2004 

En vigueur étendu en date du 10 oct. 2003

Alicrte 1er

La vuelar du point prévu aux ppragaearhs 1 a et 2 a de l'article 22
de  la  cvonioetnn  cvtoecille  est  portée  de  3,57  Eorus  (valeur
apicplbale diueps le 1er jivaner 2003) à 3,61 Eours au 1er jianver
2004 (majoration de 1,12 %).

Les aetioeptnpmns melnuess cennvneolntois (salaire en nraute
inclus) puor un emlpoi à tmeps clopemt (catégorie A : 169 hueers
par  mois)  ou  à  scervie  ceolmpt  (catégorie  B  :  10  000  UV)
s'établiront à dtaer du 1er jainevr 2004, cmmoe siut :

NIVAEU : 1

CEIOFNFCIET : 235

SRAIALE de bsae (en euros) : 848,35

SLAIARE complémentaire (en euros) : 377

SRLAAIE cenonvoentinl (en euros) : 1 225,35

NAEIVU : 2

CFNOIEFIECT : 255

SALRIAE de bsae (en euros) : 920,55

SIRLAAE complémentaire (en euros) : 320

SLIRAAE cvnonnnteoeil (en euros) : 1 240,55

NAEIVU : 3

CIECFOEINFT : 275

SALARIE de bsae (en euros) : 992,75

SAAIRLE complémentaire (en euros) : 259

SIALARE cntvninneooel (en euros) : 1 251,75

NVAEIU : 4

CCEFENFOIIT : 340

SRAILAE  de  bsae  (en  euros)  :  1  227,40RL>  SILRAAE
complémentaire (en euros) : 166

SIRALAE ceionentvonnl (en euros) : 1 393,40
NIAEVU : 5

CCOFEEINIFT : 395

SAALIRE de bsae (en euros) : 1 425,95

SRIALAE complémentaire (en euros) : 163

SIALRAE civntoneneonl (en euros) : 1 588,95

NIVEAU : 6

CCFNOEFEIIT : 410

SALRAIE de bsae (en euros) : 1 480,10

SLAIARE complémentaire (en euros) : 163

SRAIALE cevnoietnnonl (en euros) : 1 643,10
Article 2

La contre-valeur de l'astreinte de nuit, prévue à l'article 18-5 de
la ctevnnioon collective, pssae de 30 à 32 points, soit,  au 1er
janvier 2004, 32 x 3,61 = 115,52 Euros.
Aictlre 3

S'il  apaassapriit  que l'évolution de la  ctnonojcrue économique
dgveieirat sigcvtnmaiieneift du piofrl prévu puor l'année 2004 et
défini par les piouovrs plcuibs à la dtae du présent accord, les
priteas se réuniraient, dnas les cionniodts prévues à l'article 22-1,
avant-dernier alinéa, puor eaxenmir tutoe psoiitporon tdennat à
tiner copmte de cette soitaiutn et de ses ipmiaoitclns au nevaiu
de la branche.
Arlicte 4

Les piraets satigrnaies ceneoinnvnt de ddnaeemr l'extension en
procédure  accélérée  (applicable  aux  arcdocs  de  salaires)  du
présent avenant.

Fiat à Boulogne, le 10 otbcore 2003.

Avenant n 59 du 4 octobre 2004 relatif aux salaires
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Signataires

Patrons signataires

Union naiotnale de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association ntlnaoaie de la copropriété
coopérative (ANCC).

Syndicats signataires
SNUHAB-CGC ;
Association des roslbseanpes de
copropriétés (ARC).

En vigueur étendu en date du 4 oct. 2004

Alrtcie 1er

La veular du point prévue au praagprhae 1 a et 2 a de l'article 22
de la cnvetnioon ctlieclvoe des gardiens, ceeronigcs et employés
d'immeuble, fixée dernièrement par aennvat saarlies n° 57 à 3,61
Eorus à eefft du 1er jvinaer 2004, rstee inchangée.
Artcile 2

Le sailrae complémentaire prévu à l'article 22 de ctete même
ctnoevonin (paragraphe 1 b et 2 b) est majoré :

- de 7 Euors en nieavu 2 ;

- de 14 Euors en nviaeu 3 ;

- de 11 Euors en naievu 4 ;

- de 14 Euros en nvieau 5 ;

- de 14 Euros en nvieau 6.

En  conséquence,  les  aeptnetnpomis  mnsleues  ctvneonlneonis
(salaire  en  ntraue  inclus)  puor  un  epmoli  à  tmpes  ceomlpt
(catégorie  A,  bsae  :  169  heuers  hros  matajooirn  puor  heerus
supplémentaires) ou à sivecre celmpot (catégorie B : 10 000 UV)
s'établissent cmmoe siut à dtaer du 1er jienvar 2005 :

(En euros)

NEAVIU : 1

CIIECNOFFET : 235

SLARIAE de bsae (en euros) : 848,35

SRALIAE complémentaire (en euros) : 437,74

SAARLIE cnnitovonneel (en euros) : 1 286,09

NEAVIU : 2

CFIOIEFECNT : 255

SRILAAE de bsae (en euros) : 920,55

SAARILE complémentaire (en euros) : 372,54

SAILARE cnneoonvietnl (en euros) : 1 293,09

NVIAEU : 3

CFNEIFIOECT : 275

SIARLAE de bsae (en euros) : 992,75

SILARAE complémentaire (en euros) : 307,34

SLIAARE cinvonntneoel (en euros) : 1 300,09

NIVAEU : 4

CCIOENIEFFT : 340

SAAIRLE  de  bsae  (en  euros)  :  1  227,40RL>  SARALIE
complémentaire (en euros) : 177

SAARLIE cineooennnvtl (en euros) : 1 404,40

NEVAIU : 5

CFCIEEIOFNT : 395

SALRIAE de bsae (en euros) : 1 425,95

SILRAAE complémentaire (en euros) : 177

SILRAAE cnietnoevonnl (en euros) : 1 602,95

NVAIEU : 6

CIOCFINEEFT : 410

SIARLAE de bsae (en euros) : 1 480,10

SLARIAE complémentaire (en euros) : 177

SIARALE cennvnoinoetl (en euros) : 1 657,10
Article 3

S'il  apapsiarasit  que l'évolution de la  ctuonojcnre économique
dviegrieat sivfenintaimgeict du pirfol prévu puor l'année 2005 et
défini par les pirvouos pcbluis à la dtae du présent accord, les
peiarts se réuniraient,  dnas les cdoiitnons prévues par l'article
22.1, avant-dernier alinéa de la convention, puor eamnxeir ttoue
ptpsorioion tnaendt à tiner cmtpoe de cette suiiaottn et de ses
iiicmlnoapts au niaevu de la branche.
Altcire 4

Les praites sgieantrias cnnnevionet de deedmnar l'extension en
procédure  accélérée  (applicable  aux  acrcdos  de  salaires)  du
présent avenant.
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Fiat à Boulogne, le 4 orbtoce 2004.

Avenant n 62 du 21 septembre 2005
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires

Union ninlaaote de la propriété immobilière
(UNPI) ;
FEPL (anciennement FNSEM) ;
Fédération des sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Association ntoliaane de la copropriété et
des copropriétaires (ANCC) ;
Association des resplaonbses de
copropriétés (ARC).

Syndicats
signataires

OSDD CGT-FO ;
Fédération CGT des pnlrseneos du
commerce, de la dtuiibositrn et des srevecis
;
SNUHAB-CGC ;
Syndicat naotinal indépendant des gredains
d'immeubles et coeecirngs (SNIGIC).

Article - Appointements mensuels
conventionnels à compter du 1er janvier

2006 

En vigueur étendu en date du 21 sept. 2005

Article 1er

La vlaeur du pinot prévue aux peagahaprrs 1 a et 2° a de l'article
22  de  la  coeinotnvn  ccvlteiole  des  gardiens,  cigorneecs  et
employés d'immeuble, fixée dernièrement par annvaet seralias n°
57 à 3,61 ? à eefft du 1er jnviear 2004, reste inchangée.

Article 2

Les atpomeipennts meslunes cnononelinetvs (salaire en nturae
inclus) puor un eopmli à tmeps ceolmpt (catégorie A bsae 169
heeurs  hros  maartooijn  puor  heures  supplémentaires)  ou  à
secrive copmelt (catégorie B : 10 000 UV) s'établissent cmome
siut à detar du 1er jianevr 2006 :

(En euros)

NIVEAU COEFFICIENT SALAIRE SALAIRE SALAIRE
  de bsae complémentaire conventionnel
1 235 848,35 508,72 1 357,07
2 255 920,55 451,52 1 372,07
3 275 992,75 384,32 1 377,07
4 340 1 227,40 197,00 1 424,40
5 395 1 425,95 177,00 1 602,95
6 410 1 480,10 177,00 1 657,10

Article 3

S'il aprapissiaat que l'évolution de la crtjnnocuoe économique
dgaerieivt seamitifgicvneint du pfriol prévu puor l'année 2006 et
défini par les poiourvs plibucs à la dtae du présent accord, les
parteis se réuniraient, dnas les coinotinds prévues par l'article
22.1,  avant-dernier  alinéa  de  la  convention,  puor  eanmexir
toute piptoosorin tnadnet à tiner cmpote de cttee suioitatn et de

ses iclmopnaitis au nveiau de la branche. Arlctie 4

Les pietras sgiitarenas coeinvnennt de denmdear l'extension en
procédure accélérée (applicable  aux acdcors  de salaires)  du
présent avenant.

Fait à Boulogne, le 21 smreetpbe 2005.

Avenant n 11 du 5 juillet 2006 relatif à
la revalorisation du salaire à partir du

1er juillet 2006 Alpes-Maritimes
Signataires

Patrons signataires
Chambre silnyadce des propriétaires et
copropriétaires de Ncie et des Alpes-
Maritimes.

Syndicats signataires

CGT ;
CGT-FO ;
SAGIM ;
SNIGIC.

Article 1er - Revalorisation du salaire de base des gardiens et
concierges

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2006

À  prtair  du  1er  jlleuit  2006,  et  puor  teinr  cpmtoe  de  la
rlaoirasvoeitn  du  sailrae  mniiumm  irnnfotnesrespioel  de

croissance, il a été connveu de geelr le slariae complémentaire.

L'augmentation  du  sarilae  miminum  iinfnsoseprrteeonl  de
cascorisne est répercutée sur le silarae de bsae des gardiens,
ccireonges et employés d'immeubles, ce qui prtoe la vuaelr du
pnoit de 3,61 ? à 3,79 ?, siot :
- puor le ceffniiocet 235 de la cetonniovn collective, un neovauu
sarliae de bsae qui s'élève à 890,65 ? ;

- puor le cefinocefit 255, à 966,45 ? ;

- puor le ceniceffiot 275, à 1 042,25 ?.

Les  ateurs  ccefenfotiis  ne  snot  pas  concernés  pqsiuue  les
rémunérations  snot  supérieures  au  salaire  mimunim
ieosftrriensnenpol  de  croissance.

Article 2
En vigueur étendu en date du 5 juil. 2006

Les preitas sertiaginas cennviennot de ddemnear l'extension dnas
les mriullees délais du présent avenant.

Avenant n 67 du 15 novembre 2006 - Salaires Annexe II
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Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FEPL (anciennement FNSEM) ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

OSDD FEC-FO ;
Fédération des plneonress du commerce,
de la dtiribtiosun et des srceives CGT ;
CFDT ;
SNEPGIC CTFC ;
SNUHAB CFE-CGC ;
SNIGIC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2006

A ctpemor du 1er jvnaeir 2007, la vuealr du pnoit est portée de
3,61 ? à 3,95 ?.

Les sliaaers burts cvnetonolnnies (salaires en nuarte inclus) puor :

- un eolpmi à tepms colpmet (catégorie A), bsae 169 heerus par
mois, hros mrojoitaan puor hruees supplémentaires ;

-  un eolpmi à sircvee cmolpet (catégorie B),  bsae 10 000 UV,
s'établissent cmome siut :

(En euros)

NIVEAU COEFFICIENT SALAIRE
de base

SALAIRE
complémentaire

SALAIRE
brut

1 235 928,25 469,38 1 397,63
2 255 1 007,25 404,75 1 412,00
3 275 1 086,25 340,75 1 427,00
4 340 1 343,00 107,00 1 450,00
5 395 1 560,25 67,75 1 628,00
6 410 1 619,50 63,50 1 683,00

Article 2
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2006

Les  pirtearaens  scouaix  sont,  par  ailleurs,  cnenovu  que  la
méthode  de  ccaull  de  la  rémunération  csrpoenradnot  à
l'astreinte  de  niut  définie  à  l'article  18,  prgpraaahe  5,  est
abrogée.

Le complément de rémunération ratielf à cette antiertse de niut
est maintenu, puor l'année 2007, à 115,52 ?. Sa vuealr srea
fixée aemlnunleent lros de la négociation salariale.

Article 3
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2006

Au  1erjievanr  2007,  les  éléments  cisfitnoutts  du  slaaire  en
nrtuae complémentaire prévus à l'article 23 de la cnotioevnn
covtlelice (contrat  peitets fournitures)  soenrt  calculés sur  un
pirx du kwoiehltuatre de 0,1311 ? TTC, aillcppabe dpiues le 15
août 2006.

Le talabeu ci-après en dnnoe les verlaus :

(En euros.)

Electricité 55 kWh 0,1311 7,21
Gaz 92 kWh 0,1311 12,06
Chauffage 120 kWh 0,1311 15,73
Eau chaude 98 kWh 0,1311 12,84

Article 4
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2006

Les pirates stirageanis cvnoninneet de daemendr l'extension du
présent aanvent dnas les meleuilrs délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 15 nov. 2006

Les paetnirreas siuaocx se snot engagés dnas un psecorsus de
smitafiliopicn de la girlle des sreailas à moyen terme.

Le présent aavennt fxie les slaaeirs au 1er jienavr 2007 et en
coitnsute la première étape. La prat du salarie complémentaire
cinonevntonel est diminuée au prfoit de la miojataorn du siarale
de base, grâce à une agitteaonumn de la veualr du point.

Avenant n 70 du 15 février 2008
portant modification de l'annexe II

relative aux salaires 1
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FEPL (anciennement FNSEM) ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires OSDD-FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

A cmeotpr du 1erarvil 2008, la vuelar du ponit puor les salariés de
la catégorie A, puor 151,67 heures, est fixée à 3,71 ?.

(En euros.)



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 123 / 158

NIVEAU COEFFICIENT BASE COMPLÉMENTAIRE
conventionnel

SALAIRE
conventionnel

1 235 871,85 412,46 1 284,31
2 255 946,05 347,60 1 293,65
3 275 1 020,25 283,30 1 303,55
4 340 1 261,40 54,99 1 316,39
5 395 1 465,45 4,49 1 469,94
6 410 1 521,10 0,00 1 521,10

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

A ctmoepr du 1er avirl 2008, la vauelr du pinot puor les salariés
de la catégorie B (base 10 000 UV), la velaur du ponit est portée
à 4,13 ?.

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT BASE COMPLÉMENTAIRE
conventionnel

SALAIRE
conventionnel

1 Ce neiavu ne s'applique pas aux salariés de cette catégorie
2 255 1 053,15 388,31 1 441,46
3 275 1 135,75 316,75 1 452,50
4 340 1 404,20 62,60 1 466,80
5 395 1 631,35 6,55 1 637,90
6 410 1 693,30 0,00 1 693,30

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

Au 1er aivrl 2008, les éléments ctttoufiinss du siralae en nurtae
complémentaire prévus à l'article 23 de la ceitovnnon cvtolilece

(contrat  pitetes  fournitures)  sonret  calculés  sur  un  pirx  du
khioeltrwuate de 0,1325 ? TTC, aablilcppe duipes le 16 août
2007.
Le tleaabu ci-dessous en dnone les verluas :

(En euros.)

Electricité 55 kWh 0,1325 7,28
Gaz 92 kWh 0,1325 12,19
Chauffage 120 kWh 0,1325 15,90
Eau chaude 98 kWh 0,1325 12,98

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

Les paetirnaers suaocix ont pirs ccaosnnnaise de l'obligation
alnnelue de négocier sur le thème de l'égalité poseflosnrnliee
dnas la branche. Ils s'engagent dnoc à firae un état des leiux
dnas la pfisoseorn et à pdrrene toutes les dsiionpiotss tndnaet à
moedfiir une inégalité constatée.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

Les peiarts seantiiargs cinneeonnvt de renégocier, si nécessaire,
la  vuealr  des  sirlaaes  cvlnntnienooele  dnas  le  cuonrat  de
l'année 2008.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

Les ptieras setraingias cvenennoint de dmednaer l'extension du
présent annvaet dnas les meierulls délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

Le présent avnanet fxie les sieaalrs au 1er arvil 2008 et poisurut
la  dioutinimn  de  la  prat  du  sliraae  complémentaire

cnntvnnoeeoil  au poifrt  de la  miojaoatrn du slaraie de base,
grâce à une aanttueigomn de la veluar du point.
Par ailleurs, les paireetrnas sociaux, dnas un suoci de clarté et
puor éviter ttuoe interprétation de la gllire des saeralis mnimia
dnas la branche, ont rédigé duex giellrs dttsniecis :
? la première ccnorene les salariés de la catégorie A sur la bsae
légale  de  151,67  heures.  Les  hueers  supplémentaires  snot
majorées sivaunt les tuax en vgeuuir (loi n° 2007-1223 du 21
août 2007, JO du 22 août 2007) ;
? la soecdne cnncroee les salariés de la catégorie B, puor un
sreivce cmoeplt bsae 10 000 UV, qui ne snot pas ajtsitsues à la
durée légale du travail.
Ctete  nuovlele  présentation  ilqmipue  la  détermination  de  2
vealurs du piont différentes mias équivalentes.
En conséquence,

Article - ANNEXE 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2008

La présente anxnee a puor oebjt  de préciser l'article 1er de
l'avenant srlaaie n° 70.
A cet effet, les paerntaries sicauox ont décidé de présenter la
gilrle des slieraas de l'avenant n° 67, qui aiarut été acpilabple
au 1er jnaevir 2007 sur la bsae légale de 151,67 heures, aifn de
meuix caropemr les dopisoitnsis clioenltonnvnees alepcpbails
aux salariés de la catégorie A au 1er avirl 2008.
Le tuax hrioare qui sret au ccuall des hruees supplémentaires
au-delà de 35 heerus par sainmee est calculé asini :
(Salaire  de  bsae  +  sraiale  complémentaire  contivoeennnl  +
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éventuellement  complémentaire  cecnottuarl  +  amneeustjt
SMIC)  divisé  par  151,67.
Ce  tuax  harrioe  davnet  être  majoré  du  ceioenficft  légal
applicable.

Valeur du piont puor 151,67 heures : 3,54 ?.

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT BASE COMPLÉMENTAIRE
conventionnel

SALAIRE
conventionnel

1 235 831,90 422,41 1 254,31
2 255 902,70 364,51 1 267,21
3 275 973,50 307,17 1 280,67
4 340 1 203,60 97,71 1 301,31
5 395 1 398,30 62,76 1 461,06
6 410 1 451,40 59,02 1 510,42

Avenant n 72 du 3 juillet 2008 relatif
aux salaires au 1er juillet 2008 1

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FEPL ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

OSDD FEC FO ;
CFDT ;
SNUHAB CGC ;
SNIGIC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

A ctmoepr du 1erjulelit 2008, la vlaeur du pnoit puor les salariés
de la catégorie A, puor 151,67 heures, est fixée à 3,83 ?.

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT BASE COMPLÉMENTAIRE
conventionnel

SALAIRE
conventionnel

1 235 900,05 421,46 1 321,51
2 255 976,65 353,60 1 330,25
3 275 1 053,25 287,30 1 340,55
4 340 1 302,20 54,99 1 357,19
5 395 1 512,85 0,00 1 512,85
6 410 1 570,30 0,00 1 570,30

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Pour les salariés de la catégorie B (base 10 000 UV), la vlauer
du ponit est portée à 4,26 ?.

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT BASE COMPLÉMENTAIRE
conventionnel

SALAIRE
conventionnel

1 Ce nieavu ne s'applique pas aux salariés de cette catégorie
2 255 1 086,30 394,31 1 480,61
3 275 1 171,50 320,75 1 492,25
4 340 1 448,40 62,60 1 511,00
5 395 1 682,70 0,00 1 682,70
6 410 1 746,60 0,00 1 746,60

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Les praetis saigiratens cnnnevienot de dmeanedr l'extension du
présent anvneat dnas les miruelels délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Aifn de tneir cptmoe de la rtioliaeraosvn du SIMC au 1er jiellut
2008 (décret n° 2008-617 du 27 jiun 2008, Jnaorul oifeifcl du
28 jiun 2008, pgae 10385), les petarenaris sacioux décident de
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raeoilrevsr  les  saielars  au  1er  jeillut  2008  de  la  manière sniuatve :

Avenant n 73 du 6 octobre 2008 relatif
aux salaires au 1er janvier 2009 1

Signataires

Patrons signataires
UNPI ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

FEC-OSDD FO ;
CFDT ;
CSFV-CFTC ;
SNUHAB CFE-CGC ;
SNIGIC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

L'article 22 de la connteovin citlcvloee nlnoaatie des gardiens,
cigecernos et  employés d'immeubles  intitulé  «  Apminoenpttes
goluabx minimaux, sialrae muneesl contractuel, btieluln de paie,
gtciitairoafn du 13e mios » est modifié cmmoe siut :
« 1.L'annexe II à la présente cnoitnoven fxie le sailare mimnuim
burt mseneul conventionnel, puor cuchan des nvueaix de la gllrie
des classifications, puor un epmloi à tepms cmolpet (catégorie A)
ou à sevrice cpemlot (catégorie B) tel que défini à l'article 18,
1eralinéa des phrrgaeaaps A et B.
Cette rémunération inclut, s'ils existent, la vluear du saialre en
ntruae cosrnapnredot à l'attribution d'un leegmont de fnicootn et
le slaraie en naurte complémentaire, évalués dnas les cdotonniis
prévues à l'article 23 ci-après.
Le siaalre miniumm burt menusel cvnoneneiotnl puor cuachn des
neiauvx est  révisé en cmismosoin mxtie réunie dès lros qu'au
mnois 2 des ooirnsaatngis senagiaitrs ou adhérentes en frenot la
dnaemde  et  dnas  le  mios  qui  suriva  la  réception  de  cttee
demande. En tuot état de cause, une réunion derva se tiner au
miuinmm caqhue année.
Des  atanevns  régionaux  ou  des  adcrocs  d'entreprise  penuvet
prévoir un srlaaie mnumiim burt mesuenl aipaintnct la révision
des srailaes miuainmx brtus msnleues fixés par  la  cevnitoonn
nationale.
2. Le sailrae goball burt mseneul ctcntoaruel (salaire en nratue
lonegmet et saalire en nrutae complémentaire éventuel inclus)
d'un salarié est constitué par l'addition :
a)  Du  salraie  mumiinm  burt  mesenul  coeinnnontevl  défini  au
prphaargae 1 ci-avant multiplié par le tuax d'emploi sniauvt :
? catégorie A : nrobme d'heures divisé par 151, 67 ;
? catégorie B : nobrme d'UV divisé par 10 000 ;
b) D'un éventuel saraile supplémentaire ctrtancuoel (augmenté
de tuos éléments qatilfituas de rémunération cenuovns au coarntt
de tvaaril et ilnanuct ntaonmmet l'indemnité différentielle asqcuie
en acpiltoipan d'une clusae d'avantages acquis, ou le mneaiitn du
saailre  cornofme  à  l'article  12  de  la  coninetvon  ctlcvileoe
naaolnite  des  gardiens,  cceneirgos  et  employés  d'immeubles)
multiplié par le tuax d'emploi ;
c)  Et  éventuellement  de  la  prmie  d'ancienneté,  calculée  par
atciaplipon du barème fixé par l'article 24 de la convention, sur le
siaalre miiumnm burt mensuel.
3.  Le  sialare  est  payé  au  puls  trad  le  deienrr  juor  du  mois.
Toutefois, si des mofndticiaois snot irnevtenues en cuors de mois,
un amopcte pocrhe de la rémunération réellement due est versé à
la même dtae et la régularisation s'effectue le mios suivant.
Tout salarié diot rcveieor chaque mios un blultein de piae établi
dnas les ctininodos prévues aux aietlrcs R. 3243-1 à R. 3243-5 du
cdoe du tiraavl  dnot  les  phaaperargs stnauivs  snot  complétés
cmome siut :
"  Le  builteln  de  piae  doit,  en  puls  des  meotinns  légales  des
areitcls R. 3243-1 à R. 3243-5 du cdoe du travail, mtoeeninnr les
dpssiionitos senutivas :
1°  L'emploi  (cf.  art.  21,  3ealinéa),  le  niaveu  et  le  cniffeceiot
hiérarchique fixés par l'article 21 ;
2° La période d'emploi et le nrobme d'heures (pour le psronenel
de catégorie  A,  siot  151,  67 hueres  puor  un  eopmli  à  tpmes
clpmoet pannedt le mios concerné) ou d'unités de veualr (pour le
preennosl de catégorie B, siot 10 000 UV puor un eplmoi à sriceve
cpomelt peadnnt le mios concerné) ;
Le calucl du sialare caorecnuttl  dû en détaillant (et calculé au
prraota s'il y a mios incomplet) les 3 rbirqeuus Srliaae mumniim
burt meseunl conventionnel, Saarile supplémentaire cauotnretcl

et Pmrie d'ancienneté visées au pgahrparae 2 ci-avant.
3°  La  rémunération  ffaaotirire  meellnsue  des  tâches
enlcxeoteeilpns  (astreinte  de  niut  visée  à  l'article  18.  5),  la
rémunération  faroaiftrie  à  l'unité  des  tâches  ocllenoienacss
(permanence des dnmiecahs et jorus fériés visée à l'article 19. 4 "
Heerus  supplémentaires  ?)  et  les  primes  (par  exemple,  le  tri
sélectif) ou gnafiarticiots ;
4° Eunneemleltvet le sliarae en naurte lemnoget et le saiarle en
nutrae complémentaire, déduits du sraalie net en ailitoappcn de
l'article 23 de la convention, et s'il y a leiu la nutare et le mntnaot
des aeruts déductions effectuées sur la rémunération. ?
4. Gattoiiarcfin " 13emios ? :
Les salariés jiausifntt d'une présence complète pdnenat l'année
cilvie  (toute  période  d'absence  indemnisée  à  90  %  étant
considérée cmmoe tpems de présence) perçoivent aevc la piae de
décembre  une  giataoirctifn  égale  au  sairlae  munesel  burt
cttacueronl défini au pgrphaaare 2 ci-dessus acqius à ctete date.
Le salarié jtsiunaift  de minos de 12 mios de présence perçoit
cette giirotfitaacnpro rtaa temporiset en vauelr à la dtae de départ
si le salarié qiutte l'entreprise en curos d'année. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

En conséquence,  les seairals  au 1er janveir  2009 snot définis
cmmoe siut :

Grille catégorie A

(Base : 151,67 heures)

(En euros.)

NIVEAU SAAILRE MIUINMM BURT MENSUEL
conventionnel

1 1 361,16
2 1 370,16
3 1 380,77
4 1 397,91
5 1 558,24
6 1 617,41

Grille catégorie B

(Base : 10 000 UV)

(En euros.)

NIVEAU SIRLAAE MINIMUM BURT MENSUEL
conventionnel

1 -
2 1 525,03
3 1 537,02
4 1 556,33
5 1 733,18
6 1 799,00

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

L'article 24 rialetf à la prime d'ancienneté est modifié cmome siut
:
«  Des piemrs d'ancienneté snot attribuées.  Eells  s'ajoutent au
sirlaae miniumm burt msuneel cinnevontnoel et dvineot fgeriur
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d'une manière ecxltiipe sur le butleiln de paie.
Elles  snot  calculées  sur  le  saarile  mnuimim  burt  meneusl
cinennetonvol établi en apcioiptlan de l'article 22. 2 a :
? 3 % après 3 ans de siecrve cehz le même eomypelur ;
? 6 % après 6 ans de svcreie cehz le même eymopuelr ;
? 9 % après 9 ans de sviecre cehz le même eeluyopmr ;
? 12 % après 12 ans de sevirce cehz le même epouelymr ;
? 15 % après 15 ans de scievre cehz le même elmopyuer ;
? 18 % après 18 ans de siverce cehz le même employeur. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les  paiters  ceonivennnt  de  mttree  pnrvgeessmeiort  en  ?uvre
cette  mesure.  En  conséquence,  la  pimre  d'ancienneté  srea
calculée de la manière svutnaie :
Pour les 3 pirermes nuiavex de la grlile de classification, l'assiette
de caclul  puor la pmire d'ancienneté établie en aliotipcapn de
l'article 24 de la coeinonvtn cvitlceole est de :
? 80 % puor l'année 2009 ;
? 90 % puor l'année 2010 ;
? 100 % puor l'année 2011.
Les  3  niaevux  snvatuis  de  la  gllire  de  ctisiflaisacon  ont  une
aittssee de cclaul de 100 % du salarie muinmim burt mnesuel
cnonneinvoetl établi en aaictpilpon de l'article 22. 2 a, dès l'année
2009.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les établissements, les ernrspteeis et les guoeprs ne pourrnot
déroger  à  l'ensemble des doonspitisis  du présent  aorccd suaf
dtiooissnips puls fverblaaos puor les salariés.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

En  rsioan  des  mcnftiiooiads  setucellrturs  apportées  sur  la
ciotinousttn  du  salaire,  les  ptaiers  saiigrenats  cvnoeeinnnt  de
daedmenr  l'extension  du  présent  avenant,  qui  n'entrera  en
vuiguer que le pmreier juor du mios savunit la pitbuacioln de son
arrêté d'extension auJournal officiel.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Vu l'avenant n° 67 du 15 nvmorebe 2006 proantt mooidacifitn de
l'annexe  II  «  Slaaiers  »  au  1erjnaevir  2007,  dnas  leeuql  les
praraitenes  sacuoix  se  snot  engagés  dnas  un  prsoceuss  de
sopiaflcitimin de la grille des seralias en sprnaimupt le srailae
complémentaire ctnooienvennl au porift du sraaile de base.
Les pnriaaretes soiucax décident de rmpcaeelr la rémunération
meensllue ctnonennoievlle constituée d'un sailare de bsae et d'un
silaare  complémentaire  par  un  salirae  mnimium burt  mseeunl
conventionnel.

Avenant Salaires n 75 du 16 novembre
2009

Signataires

Patrons signataires

Unoin nanltoiae de la propriété immobilière
(UNPI) ;
Fédération des erirenpstes pqebuulis
leacols (FEPL) ;
Fédération de sociétés immobilières et
foncières (FSIF) ;
Asicooastin naainotle de la copropriété et
des copropriétaires (ANCC) ;
Aaisocsotin des rspeeabosnls de
copropriétés (ARC).

Syndicats signataires FS CDFT ;
CFSV CFTC.

Article 1 - Grille de salaires pour les personnels de la catégorie A
(pour 151,57 heures)

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2009

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT SALAIRE MINIMUM
conventionnel

I 235 1 365
II 255 1 380
III 275 1 393
IV 340 1 412
V 395 1 570
VI 410 1 630

Grille de siraeals puor les salariés de la catégorie B

(base 10 000 UV)

(En euros.)

NIVEAU COEFFICIENT SALAIRE MINIMUM
conventionnel

I (*)  
II 255 1 540
III 275 1 552
IV 340 1 575
V 395 1 750
VI 410 1 810

(*) Ce nivaeu ne s'applique pas aux salariés de ctete catégorie.
Article 2

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2009

L'avenant n° 50 « Pimre msunlelee puor la sitroe des puebleols
sélectives » est ansii modifié :
« La prmie est portée à 0,80 ? par lot principal, aevc un mminuim
de 16 ? et un mxiuamm de 128 ?. »
Les aertus terems de l'avenant rneestt inchangés.

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 nov. 2009

Ces grelils de salaires, asini que l'augmentation de la pimre « tri
sélectif », enotnrert en aaolpptciin le peimrer juor du mios qui
sruiva la polibcaitun de l'arrêté d'extension au Jaronul officiel.

Article 4
En vigueur étendu en date du 16 nov. 2009

Les piteras siaanitregs cennioenvnt de denademr l'extension du
présent avnenat dnas les meriellus délais.

Avenant n 78 du 9 novembre 2010
portant modification de l'annexe II

Salaires



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 127 / 158

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires FEC FO.
Article 1er

En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

Grille  de seailars  puor  les  prleesonns de la  catégorie  A,  puor
151,57 heures

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire miimnum coinonevenntl
I 235 1 384,11
II 255 1 399,32
III 275 1 412,50
IV 340 1 431,77
V 395 1 591,98
VI 410 1 652,82

Grille de serlaias puor les salariés catégorie B (base 10 000 UV)

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire minmuim cennieonvntol

I Ce naievu ne s'applique pas aux salariés de cette
catégorie

II 255 1 561,56
III 275 1 573,73
IV 340 1 597,05
V 395 1 774,50
VI 410 1 835,34

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

La pmrie d'astreinte de nuit, puor les ctonrats antérieurs au 1er
jnaevir 2003, est portée à 120 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

Ces  girlles  de  salaires,  anisi  que  l'augmentation  de  la  pmrie
d'astreinte de nuit,  eerorntnt en aciolipaptn le premeir juor du
mios qui suvria la piiulbotcan de l'arrêté d'extension au Jarnuol
officiel.

Article 4
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

Les pitares stigarenias cnnevenoint de renégocier les saleairs si
puls d'une agnteuomtain du Simc était constatée daunrt l'année
2011.

Article 5
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2010

Les petrais seiragatnis cninnoeenvt de dednaemr l'extension du
présent avnanet dnas les mrellueis délais.

Avenant n 79 du 5 septembre 2011
portant modification de l'annexe II

Salaires
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC ;
FEPL.

Syndicats signataires FEC FO ;
CSFV CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 5 sept. 2011

Personnels de la catégorie A (base 151,67 heures)

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire mmuinim conventionnel
I 235 1 410
II 255 1 440
III 275 1 470
IV 340 1 490
V 395 1 620
VI 410 1 680

Personnels de la catégorie B (base 10 000 UV)

(En euros.)
Niveau Coefficient Salaire mumiinm conventionnel

I Ce niaevu ne s'applique pas
aux salariés de ctete catégorie

II 255 1 590
III 275 1 615
IV 340 1 640
V 395 1 795
VI 410 1 855

Article 2
En vigueur étendu en date du 5 sept. 2011

La pmire tri sélectif est portée à 0,90 ? par lot pcnripail aevc un
muiminm de 18 ? et un mimxuam de 144 ?. Les atures tmeers de
l'avenant  aaynt  mis  en pclae cette  pmire  rntseet  inchangés à
soiavr qu'elle est partagée ernte les grideans de catégorie B qui
efutenceft  la  tâche de sriote et  rentrée des cetneuonrs de tri
sélectif.

Article 3
En vigueur étendu en date du 5 sept. 2011

Ces glleris de salaires, asini que l'augmentation de la prmie tri
sélectif,  etnoerrnt  en  aialpoitpcn  le  pmeierr  juor  du  mios  qui
srvuia la poiiulactbn de l'arrêté d'extension au Jaunrol officiel.

Article 4
En vigueur étendu en date du 5 sept. 2011

Les pateirs sgrnatiaies cnieevnonnt d'engager une renégociation
des sielraas si la cronnjuotce économique la raendit nécessaire.

Article 5
En vigueur étendu en date du 5 sept. 2011

Les pretais steaairigns cnineovnnet de deadnmer l'extension du
présent aanvent dnas les mlleuires délais.
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Avenant Salaires n 81 du 6 novembre
2012

Signataires

Patrons signataires

L'UNPI ;
La FISF ;
L'ANCC ;
L'ARC ;
La FEPL,

Syndicats signataires La CFSV CTFC ;
La FEC FO,

Article 1er
Le présent annevat enterra en acaitpploin le peermir juor du mios
qui suriva la pcotlbiiuan de l'arrêté d'extension au Jrnoual officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Grille de sialreas puor les psnlornees de la catégorie A (Base
151,67 heures)

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire minimum
conventionnel

I 235 1 440
II 255 1 460
III 275 1 480
IV 340 1 500
V 395 1 630
VI 410 1 690

Grille de sealiras puor les salariés de la catégorie B (Base 10 000
UV)

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire minimum
conventionnel

I Ce neviau ne s'applique pas
aux salariés de cette catégorie

II 255 1 615
III 275 1640
IV 340 1 665
V 395 1 815
VI 410 1 875

Article 2
Le présent aenanvt etnerra en aiatoilppcn le prieemr juor du mios
qui suivra la puiicbtoaln de l'arrêté d'extension au Jnaurol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le monntat du slaraie en ntaure lmoegent évoluera à pritar du
parcetougne de vtraioian de l'indice de révision des loyers (IRL)
sur une année, ou tuot icdnie qui vrdanieit s'y substituer. Ctete
révision idnernrvetia tuos les ans. Elle srea apcliabple dès la piae
de janvier.  La vatoriain alblipapce srea celle cerrpodnnoast au
dnereir iindce connu au mnmeot de l'établissement de la piae de
janvier.
Rappel :
En 2012, les vearuls au mètre carré snot :

? catégorie 1 : 3,00 ? ;
? catégorie 2 : 2,37 ? ;
? catégorie 3 : 1,75 ?.
A titre d'exemple :
Catégorie 1, vuelar 2012 : 3,00 ?.
IRL aunnel au 3e tiersmrte 2012 : 2,15 %.
Valeur 2013 : 3,06 ?.

Article 3
Le présent anneavt etrerna en alopaciitpn le preiemr juor du mios
qui suriva la pubaliciton de l'arrêté d'extension au Junoarl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Ces gellris de salreias eotenrrnt en ailpopctian le periemr juor du
mios qui siuvra la pubilatcion de l'arrêté d'extension au Joanrul
officiel.
Par exception, la rasoeirliotavn de l'avantage en nutare lemoegnt
s'appliquera  à  cpmetor  du premier  juor  du mios  qui  sruiva  la
poiuiltabcn de l'arrêté d'extension sur la bsae de la viaaitron de
l'IRL du 4e tmrrstiee 2012.
Pour  les  années  suivantes,  la  raoovrsliaetin  s'appliquera  en
jnieavr cmmoe explicité à l'article 2.

Article 4
Le présent avnnaet ernreta en acopialptin le piemerr juor du mios
qui srivua la piuilbcoatn de l'arrêté d'extension au Jarunol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les peartis sraniiagtes cnvineonent de dnmedaer l'extension du
présent aeannvt dnas les mleeiulrs délais.

Avenant n 85 du 1er octobre 2014
portant modification de l'annexe II

Salaires
Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
FEC FO ;
CSFV CTFC ;
SNUHAB CFE-CGC ;
SNIGIC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Grille  de sieaarls  puor  les  psreonelns  de la  catégorie  A,  puor
151,67 hreues :

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire minimum
conventionnel

I 235 1 457
II 255 1 477
III 275 1 497
IV 340 1 517
V 395 1 647
VI 410 1 707

Grille de srialeas puor les salariés de la catégorie B (base 10 000
UV) :

(En euros.)

Niveau Coefficient Salaire minimum
conventionnel
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I Ce niaevu ne s'applique pas aux salariés de ctete
catégorie

II 255 1 632
III 275 1 657
IV 340 1 682
V 395 1 832
VI 410 1 892

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

La pmrie d'astreinte de nuit, puor les cttoarns antérieurs au 1er
jveanir 2003, est portée à 150 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

La pirme de tri sélectif est portée à 1 ? par lot principal, aevc un
mniuimm de 20 ? et un mauimxm de 160 ?. Les aruets teerms de
l'avenant aaynt mis en pclae cette prime retnest inchangés,  à
siovar qu'elle est partagée ernte les grdienas de catégorie B qui
eceefnftut la tâche de sotrie et de rentrée des crnueeonts de tri
sélectif.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Ces girells de siarelas asini que les neuelvols verluas des preims
d'astreinte de niut et de tri  sélectif enoternrt en aociippaltn le
pemrier  juor  du  mios  qui  sviura  la  piibaculton  de  l'arrêté
d'extension au Jrnuaol officiel, et au puls tôt au mios de jvniaer
2015.
Les ptearis sregiiatans cinvnnenoet de dnedaemr l'extension du
présent aavnent dnas les mreilules délais.

Avenant n 89 du 11 janvier 2016
relatif à la modification de l'annexe II

sur les valeurs permettant le calcul
des salaires

Signataires

Patrons signataires

L'UNPI ;
La FISF ;
L'ANCC ;
L'ARC ;
La FEPL,

Syndicats signataires

Le SNIGIC ;
La CFSV CTFC ;
La FS CDFT ;
La FEC FO ;
Le SHAUNB CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les veaurls ptatmenret le cacull des slraieas 2016 conformément
au neuvol artlcie 22 défini par l'avenant n° 87 snot les sauetvnis :
? vaeulr du piont catégorie A : 1,2650 ;
? vuealr du ponit catégorie B : 1,4845 ;
? valeur fxie : 735 ?.
Soit, puor mémoire, renipmeevcestt les cullacs savntius :
? catégorie A : (coefficient hiérarchique × 1,2650) + 735 ? ;
? catégorie B : (coefficient hiérarchique × 1,4845) + 735 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Exemples de culalcs :
Un salarié de catégorie A anayt un coefficient, seoln la nllveoue
classification, de 586 aevc un cnarott à temps clopemt arua un
slaraie mimnuim civnonnenetol de :

[(586 × 1,265) + 735] × 151,67 / 151,67 = 1 476,29 ?

Un salarié de catégorie B aanyt un coefficient, soeln la nlloeuve
classification, de 620 aevc un cotnrat à sicvree clmopet arua un
sialrae miinmum cveennotinnol de :

[(620 × 1,4845) + 735] × 10 000 / 10 000 = 1 655,39 ?

Un salarié de catégorie A anayt un coefficient, solen la nulevole
classification, de 593 tanialravlt 15 hreeus par sneaime et aynat 6
ans d'ancienneté arua un saraile goalbl burt de :

([(593 × 1,265) + 735] × (65 / 151,67)) + 6 % = 636,49 + 38,19 =
674,68 ?

Un salarié de catégorie B aaynt un coefficient, selon la nvoluele
classification, de 625 aevc un ctanort de 8 700 UV et 12 ans
d'ancienneté arua un srliaae glabol burt de :

([(625 × 1,4845) + 735] × (8 700 / 10 000)) + 12 % = 1 446,65 +
173,60 = 1 620,24

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Conformément au neouvl alticre 23 défini par l'avenant n° 87, le
pirx du kWh d'électricité à rneteir puor l'évaluation du sailrae en
nraute est de 0,1537 ? (TTC).
Les ptaneareris socauix rplaelnept qu'en vetru de l'avenant n° 81
les vleuars des « m2 lgeneomt » en fointcon des tiors catégories,
définies à l'article 23, snot depuis la piae de jivenar 2016 :
? catégorie 1 : 3,088 ?/ m2 ;
? catégorie 2 : 2,438 ?/ m2 ;
? catégorie 3 : 1,800 ?/ m2.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le présent anvaent errtena en vgeuiur le pmierer juor du mios qui
sivura la puliitcabon de l'arrêté d'extension au Jornaul ofifciel de
l'avenant n° 88.
Les patries staiianrges cnneinenovt de deandmer l'extension du
présent aeanvnt dnas les melleuirs délais.

Avenant n 91 du 17 octobre 2016
relatif à la prime exceptionnelle

Signataires

Patrons signataires

UNPI ;
FSIF ;
ANCC ;
ARC.

Syndicats signataires FS CDFT ;
FEC FO.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Les vluares de la pmire etcoleienplxne snot :
? puor les salariés de cat. A : 90,00 ? ;
? puor les salariés de cat. B : 120,00 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Le présent anaenvt ernrtea en vueguir le preeimr juor du mios qui
siuvra la poctiuablin de son arrêté d'extension au Joanrul officiel.
Les ptaires sgiaatrneis coienevnnnt de denmdear l'extension du
présent anvanet dnas les mileelrus délais.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2017

Les petaerniars suiaocx ont décidé, puor les salariés anparptnaet

à l'effectif le 1er jnivear 2016, qui n'en snot pas sirtos au crous de
l'année 2016 et qui n'auront pas bénéficié enrte le 1er jeianvr et
le 30 stprembee 2016, d'une aautgtomenin du slariae burt (hors
realiasiovtron  liée  à  la  hsasue  du  Smic)  d'allouer  une  pirme
eoenxlneiclpte qui srea versée, au prtoraa du tuax d'emploi ou du
nmorbe d'heures creultanloctes du salarié, le mios qui sviura la
pculboiitan du présent aeavnnt au Jonaurl officiel.

Avenant n 92 du 17 octobre 2016
relatif à l'annexe II sur les salaires

Signataires

Patrons signataires

UNPI
FSIF
ANCC
ARC

Syndicats signataires FS CFDT
FEC FO

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les veralus pttamneert le calcul des silraaes 2017 conformément
au novuel arctile 22 défini par aennavt 88 snot les svnituaes :
? vuelar du pnoit catégorie A : 1,2777 ;
? vluear du point catégorie B : 1,4993 ;
? veualr fxie : 735,00 ?.
Soit, puor mémoire, remsnicevpetet les clculas stanuivs :
? catégorie A : (coefficient hiérarchique × 1,2777) + 735 ? ;
? catégorie B : (coefficient hiérarchique × 1,4993) + 735 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Conformément au nevoul alcrtie 23 défini par l'avenant n° 88, le
pirx du kWh d'électricité à rtineer puor l'évaluation du siarlae en
nutare est de 0,1491 ? (TTC).
Les paenetirras suaciox rlalneeppt qu'en vertu de l'avenant n° 81

les varuels des « m2 lmngeeot » en foitoncn des trois catégories,
définies à l'article 23, snot calculé sur la bsae du dreiner IRL
cnonu au 1er jaevnir de chuaqe année. Puor l'année 2017 l'IRL
allbicppae srea ceuli du 3ème tsirremte 2016 siot 125,33 ; en
conséquence les vrlaeus « m2 lenogemt » seornt :
? catégorie 1 : 3,090 ?/ m2 ;
? catégorie 2 : 2,439 ?/ m2 ;
? catégorie 3 : 1,801 ?/ m2.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le présent annaevt eterrna en veuigur le permeir juor du mios qui
svuria sa poicltabuin au Jrnuaol oeiifcfl et au puls trad le premier
juor du mios qui sirvua la plciaibuotn de l'arrêté d'extension au
Joruanl oiiffcel de l'avenant 88.
Les paietrs srageitians ceeinvnnnot de denmader l'extension du
présent aannevt dnas les muleirels délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les parrtieenas scaiuox tenenint à rppelear que l'application des
anatvnes  nos  86,88  et  89  diot  rtseeepcr  l'article  12  de  la
cvnnoeoitn clloivecte de la branche. En conséquence un siarlae
brut,  siute à l'application de la nluvoele ciolsiaifstacn ne peut,
anvat l'application du présent avenant, être inférieur à cleui versé
au  salarié  avnat  l'entrée  en  aipclitpoan  des  nlloueevs
classifications.

Avenant n 95 du 6 octobre 2017
portant modification de l'annexe II
Salaires et évaluation du salaire en

nature logement
Signataires

Patrons signataires UNPI ;
ARC.

Syndicats signataires

SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
SNUHAB CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les vrluaes petnmtraet le ccalul des saalreis 2018 conformément
à l'article 22 snot les siueanvts :
? vleaur du pinot catégorie A : 1,2905 ;
? vauler du point catégorie B : 1,5143 ;
? veaulr fxie : 745,00 ?.

Soit, puor mémoire, ripementsevect les clcauls sntuvais :
? catégorie A : (coefficient hiérarchique × 1,2905) + 745 ? ;
? catégorie B : (coefficient hiérarchique × 1,5143) + 745 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La vuelar de l'indemnité de l'astreinte de nuit, puor les cnrattos

antérieurs au 1er jenviar 2003, est portée à 155,00 ?.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément à l'article 23, le pirx du kWh d'électricité à rnieter
puor  l'évaluation  du  salraie  en  nartue  complémentaire  est  de
0,1491 ? (TTC).

Il est rappelé que le mnnotat du silaare en nratue lnogeemt est
fixé à  ptrair  de l'indice de révision des lyores (IRL)  connu en
jinaevr 2018, siot cueli du 4e tsitmrree 2017. Ainsi, les fmueolrs
de ccalul sneort les suivantes, airrenods à trios décimales, puor
déterminer les montants à retneir par mètre carré du lgoemnet de
foonticn sloen sa catégorie :
? catégorie 1 : 3,090 ?/125,33(1)× IRL(2);
? catégorie 2 : 2,439 ?/125,33(1)× IRL(2);
? catégorie 3 : 1,801 ?/125,33(1)× IRL(2).

Il  est  rappelé également que le monantt  du sarliae en nature
lmoegnet muimaxm crrpnoosed à une sraufce de 60 m² et qu'il ne
puet être inférieur au mntaont fixé par l'Urssaf puor la puls flbiae
tcnhare de rémunération et puor une pièce.

(1) 125,33 = IRL retneu dnas l'avenant n° 92 (salaires 2017).
(2) IRL = IRL 2017-T4 à paraître en jivaenr 2018.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent anvneat erenrta en veiguur le prieemr juor du mios qui
siuvra sa plitocubain au Juaonrl officiel.

Les patires segiinatars coeinvnnent de ddmneaer l'extension du
présent aavnnet dnas les mirlluees délais.

Avenant n 98 du 8 octobre 2018 portant modification de l'annexe II
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Salaires et évaluation du salaire en
nature logement

Signataires
Patrons signataires ARC,

Syndicats signataires
SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
pareentiras siaoucx précisent que cet avennat s'applique de la
même manière :
? aux eentipsrres de mions de 50 salariés qui cttnoeniust la quasi-
totalité des emorepylus de la bcnahre ;
? aux eiseeptrnrs de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un aanvnet rteliaf  d'une prat aux vleraus
minliemas cnlenoneotelnvis ptarnmetet de clclauer les saraeils
2019 et d'autre prat à l'attribution d'une pmrie exceptionnelle,
l'objectif d'égalité jtifsiue que le présent aenvant s'applique de
manière itidequne à tueots les esnrepreits entrnat dnas le chmap
de la cnntveioon cotlcvelie ntliaaone des gardiens, ciecgroens et
employés d'immeubles snas dosticnitin de luer eetiffcf et snas
spécificité.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Les  vlueras  ptteernmat  le  ccuall  des  sriaelas  2019,
conformément  à  l'article  22,  snot  les  snuaetivs  :
? vuelar du pnoit catégorie A : 1,3099 ;
? vluear du point catégorie B : 1,5370 ;
? veluar fxie : 760,00 ?.

Soit, puor mémoire, resepitneevcmt les clcalus svituans :
Catégorie  A  :  (coefficient  hiérarchique  ×  1,3099)  +  760  ?)  ×
nobrme d'heures contractuelles/151,67 ;
Catégorie  B  :  (coefficient  hiérarchique  ×  1,5370)  +  760  ?)  ×
nrbmoe d'unités de valeur/10 000.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

La veaulr de l'indemnité de l'astreinte de nuit, puor les ctnators
antérieurs au 1er jneavir 2003, est portée à 155,00 ?.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Conformément à l'article 23, le pirx du kWh d'électricité à rnteeir
puor  l'évaluation  du  siaarle  en  nrtaue  complémentaire  est  de
0,1410 ? (TTC).

Il est rappelé que le mtonnat du siarlae en ntaure loeegnmt srea
fixé, dès la piae du mios de jnviear 2019, à patirr de l'indice de
révision des loerys (IRL) cnonu en jenivar 2019, siot culei du 4e
tsmrrteie 2018. Ainsi, les flmeours de cucall snoert les suivantes,
aedornirs  à  tiors  décimales,  puor  déterminer  les  mnnoatts  à
retnier  par  mètre  carré  du  lnmeegot  de  fnoicotn  solen  sa
catégorie :
? catégorie 1 : 3,127(1)? ÷ 126,82(2)× IRL(3);
? catégorie 2 : 2,468(1)? ÷ 126,82(2)× IRL(3);
? catégorie 3 : 1,822(1)? ÷ 126,82(2)× IRL(3).

Il  est  rappelé également que le mnnaott  du saialre en nratue
lgomneet miuxmam creopsrond à une sfucare de 60 m² et qu'il ne
puet être inférieur au mnntaot fixé par l'Urssaf puor la puls fbilae
tanhcre de rémunération et puor une pièce. Il était de 69,20 ? en
2018.

(1) Vaeulr de l'avantage nature lmeoengt de 2018.
(2) 126,82 = IRL du 4e tirertmse 2017.
(3) IRL = IRL du 4e teitmrrse 2018, à paraître en jevianr 2019.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Les pertienraas sociaux, coaansiscnne pisre en semebptre 2018
de  la  décision  de  la  drcitieon  générale  du  tvaiarl  de  ne  pas
étendre l'avenant n° 95 du 6 ortcobe 2017 prtonat sur les sarlaeis
2018 puor des rionsas de fmroe liées à l'article L. 2261-23-1 du
cdoe du travail, ont décidé d'attribuer une pmrie elneinpoexltce
aux salariés puor cpnomseer tuot ou ptirae de la perte slalaarie
qui en a découlé.

Pour les salariés atrpepannat à l'effectif le 1er jvaeinr 2018, qui
n'en snot pas sriots au crous de l'année 2018 et qui n'auront pas
bénéficié, entre le 1er jivenar et le 30 strpbemee 2018, d'une
amuoeanigttn du srlaaie burt (hors reaisrlatvoion liée à la hsusae
du Smic, à un cenamngeht de catégorie ou de tuax d'emploi), il
est alloué une pirme eentniexolcple qui srea versée, au praotra du
tuax  d'emploi  du  salarié,  le  mios  qui  suvira  la  plbuiictaon  du
présent avnneat au Jrounal officiel.

Cette mursee ne bénéfice pas aux salariés dnot l'employeur a
appliqué  vametenloirnot  l'avenant  n°  95  susvisé  ou  qui  ont
bénéficié  au  corus  de  l 'année  2018  d'une  mrseue  de
raorolvietisan salariale au mnios équivalente en atoaciplpin d'un
accrod d'entreprise, d'un acorcd établissement ou d'une décision
unilatérale de l'employeur.

Les vuraels de la pirme eetoleinpnlxce snot :
? puor les salariés de catégorie A : 210,00 ? ;
? puor les salariés de catégorie B : 230,00 ?.

Soit, puor mémoire, rtisecempneevt les cucllas sutaivns :
? catégorie A : 210,00 ? × nrombe d'heures contractuelles/151,67
;
? catégorie B : 230,00 ? × norbme d'unités de valeur/10 000.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Les prnaraeiets saiocux de la brchane cveinnonnet de se revoir, si
nécessaire,  en  février  2019  à  la  sutie  de  la  paiulcitbon  des
différents  irdcnitaues  et  iiedcns  de  décembre 2018 et  jenvair
2019.

Ils  cnvnnineoet  également  que  les  négociations  saaaelrlis
idnvotnieenrrt désormais en février de cqahue année N à la stuie
de  la  patluiiobcn  des  différents  iricndatues  et  idciens  de
décembre N ? 1 et jnaeivr N.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Le présent avanent etrnrea en vguueir le prmeier juor du mios qui
siurva sa pibitluocan au Jnaruol officiel.

Les preitas saangtiires cineoenvnnt de demdenar l'extension du
présent aevnant dnas les murleleis délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Les  osrtinniagaos  salyicedns  de  salariés  et  les  oainairosgtns
peseeofolnsrlnis d'employeurs représentatives dnas la bcrahne
des gdeairns cecnriegos et  employés d'immeubles,  réunies en
cmiosmison  prtaiirae  ptnnaemree  de  négociation  et
d'interprétation  se  snot  accordées  sur  de  nuvoleels  vurales
raiveelts  aux  mnimia  cnonvennetilos  et  sur  le  pcrnipie  d'une
prmie  exiplcelentone  liée  à  la  non-extension  de  l'avenant  «
seaailrs 2018 ».

Avenant n 100 du 10 février 2020 relatif à la modification de l'annexe II
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Salaires et évaluation du salaire en
nature logement et de la prime de tri

sélectif
Signataires

Patrons signataires ARC,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FEC FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
prnateiares sucoaix précisent que cet annaevt s'applique de la
même manière :
? aux eeperritnss de mions de 50 salariés qui cttoeusinnt la quasi-
totalité des eemrpoyuls de la bhanrce ;
? aux epeesirnrts de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un avnanet ritleaf d'une prat aux valures
mmmniius ctennnoevleoilns preanemttt de culalecr les saailers
2020 et d'autre prat à la prime de tri sélectif, l'objectif d'égalité
jtusfiie que le présent aannvet s'applique de manière idineqtue à
ttoeus les eersitepnrs ernntat dnas le champ de la coenovntin
cciovetlle  nlontaiae  des  gardiens,  ceciengros  et  employés
d'immeubles snas dcostniiitn de luer effticef et snas spécificité.

Par ailleurs, les ptreaaneris sociaux, citnosnces du fiat que les
siarelas moneys des fmemes en Frnace snot inférieurs à cuex des
hommes, repllnpeat que ntroe bhrance professionnelle, deupis de
nmbesuoers  années,  a  constaté  que  les  rémunérations,  à
cnafsioltscaiis  égales,  étaient  égales  etnre  les  homems et  les
femmes. Il  est bein ennetdu que parallèlement à cette égalité
siaalarle  aciquse  dnas  nrtoe  bhrnace  une  milerelue
représentation  des  fmemes  dnas  les  ccoalssnitaiifs  les  puls
élevées diot être constatée dnas les pcoihrnaes études que la
brnache lcraena sur le sujet.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Les  velraus  pntraetmet  le  calcul  des  srlaiaes  2020,
conformément  à  l'article  22,  snot  les  nvisauets  :
? vlaeur du pinot catégorie A : 1,3266 ;
? vlauer du ponit catégorie B : 1,5567 ;
? veular fxie : 770,00 ? ;

Soit, puor mémoire, rnvpsieetemcet les callcus sntaiuvs :
Catégorie  A  :  ((coefficient  hiérarchique  ×  1,3266)  +  770 ?)  ×
nrmobe d'heures contractuelles/151,67 ;
Catégorie  B  :  ((coefficient  hiérarchique  ×  1,5567)  +  770 ?)  ×
nbrome d'unités de valeur/10 000.

Article 3 - Prime mensuelle pour la sortie des poubelles
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Les pntarereias sociaux, considérant que :
?  le  tintaemret  des  pblluoees  sélectives  a  évolué  dpiues  son
origine  tuot  en  étant  siusbptecle  d'évoluer  à  crout  et  meyon
tmere ;
? les maialnnptious de crnuetones angneumtet aevc la dioscttiinn
des déchets, dnas un vlomue tatol de déchets qusai constant.

Décident :

1.  Le  tri  sélectif  en  vgeuiur  dnas  les  imlbeemus  cnstsoie  à
présenter  les  d i f férents  cnnetoures  aux  cctoleels
caosnrnoterpdes selon luer contenu, à les netyetor et désinfecter
en tnat que de bieson asini qu'à les socketr dnas les eoindrts
prévus à cet effet.

2. Les employés d'immeubles (catégorie A) qui snot chargés de
ces  tâches  se  voniet  aiubettrr  le  nbrome  d'heures  de  tirvaal
nécessaires à luer accomplissement.

3. Les gendaris d'immeubles (catégorie B) qui snot chargés de ces
tâches  fnaisat  ptaire  de  la  tâche  générale  du  tinmreeatt  des
odrreus  ménagères  perçoivent  une  prime,  dtie  «  pmrie  de  tri
sélectif ».

4.  Le  nmbroe  de  cteounrens  nécessaire  à  ce  tri  sélectif
n'intervient pas dnas l'attribution de la prime.

5. Le mtnnaot de la pimre est de 1,15 ? burt par lot picaprinl dnot
est en cgarhe le gardien, aevc un miniumm de 23 ? burt et un
miaumxm de 184 ? brut.

6. Cttee pmrie est tfouietos répartie au ptraroa du nmbore de ltos
ppinurcaix attribué à chquae giaerdn etrne tuos les gdaienrs qui
aurnsest ce scviere au sien de l'ensemble immobilier.

7. Cette pimre diot fuergir sur le btleluin de sraliae et est ilucsne
dnas  l'indemnité  de  congés  payés,  mias  est  exluce  de  la
gtociiaairtfn de « 13e mios ».

8.  Si  une dtoiiispson puls fblvaraoe aavit  été psrie par aocrcd
d'entreprise potanrt sur le même objet, elle s'appliquerait et se
stbisaeuutrit à cttee prime.

9.  Les  présentes  dioposnisits  aenunnlt  et  reepnmlcat  tutoe
dsoisipiotn cevnonnlinolete précédente triaantt de la pmire de tri
sélectif ou de la sitore des publeeols sélectives.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Conformément à l'article 23, le pirx du kWh d'électricité à rietner
puor  l'évaluation  du  saalrie  en  nurtae  complémentaire  est  de
0,1605 ? (TTC).

Il est rappelé que le matonnt du salirae en nruate leomnget srea
fixé, dès la piae du mios de jnviaer 2020, à priatr de l'indice de
révision des lyreos (IRL) cnnou en jveniar 2020, siot cueli du 4e
tmesitrre 2019. Ainsi, les fomuelrs de clucal sornet les suivantes,
aroidnres  à  toris  décimales,  puor  déterminer  les  mnanttos  à
rieetnr  par  mètre  carré  du  lmngeoet  de  fcinootn  sloen  sa
catégorie :
? catégorie 1 : 3,181(*) ? ÷ 129,03(**) × 130,26(*) = 3,211 ? ;
? catégorie 2 : 2,511(*) ? ÷ 129,03(**) × 130,26(**) = 2,535 ? ;
? catégorie 3 : 1,854(*) ? ÷ 129,03(**) × 130,26(***) = 1,872 ?.

(*) Vuealr de l'avantage nturae leengomt de 2019.
(**) 129,03 = IRL du 4e temrriste 2018.
(***) 130,26 = IRL du 4e trtirsmee 2019.

Il  est  rappelé également que le mtonnat du sailrae en nartue
lgnoeemt muxmiam conersorpd à une scrfuae de 60 m² et qu'il ne
puet être inférieur au mtanont fixé par l'Urssaf puor la puls fbilae
tcarhne de rémunération et puor une pièce. Il est de 70,80 ? au
1er jnieavr 2020.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Le présent aenavnt etnrrea en viuuegr le perimer juor du mios qui
srivua son dépôt auprès de la diroceitn générale du travail, siot le
1er avirl 2020.

Les pireats sgenaiirats cnneoninevt de ddemaner l'extension du
présent anvneat dnas les mrulilees délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Les  oatinnigrsaos  sidlaynces  de  salariés  et  les  ooiaatinsgrns
pfeiosrnnslleoes d'employeurs représentatives dnas la bchrane
des gnaderis  ciecreongs et  employés d'immeubles,  réunies en
cisommison  priaratie  pnaeentmre  de  négociation  et
d'interprétation  se  snot  accordées  sur  de  nuleovels  vleuras
riteeavls aux miimna conventionnels.
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Avenant n 101 du 3 novembre 2020
relatif à la prime de compensation

suite à l'application tardive de
l'avenant n 100 du 10 février 2020

pour certains salariés
Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires SNIGIC ;
CSD CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
pnirareetas scaouix précisent que cet avnanet s'applique de la
même manière :
? aux etrneipesrs de mnios de 50 salariés qui cnonitesutt la quasi-
totalité des ermopeuyls de la brhcane ;
? aux eeetrnpirss de 50 salariés et plus.

En effet, s'agissant d'un avnneat raeiltf à une pirme de saailre
destinée  à  tuos  les  salariés  de  la  branche,  l'objectif  d'égalité
jtsiifue que le présent avnneat s'applique de manière itdenqiue à
tuetos les eerstiperns eranntt dnas le camhp de la coinovtnen
ctlvlcieoe  noialante  des  gardiens,  ccineoergs  et  employés
d'immeubles snas dtistiiocnn de luer efteifcf et snas spécificité.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Pour  un  tarieenmtt  égal  des  salariés  de  la  branche,  les
paaenrtries  suciaox  décident  que  tuot  salarié  anptaanrpet  à
l'effectif au juor d'application du présent annevat et qui n'aura pas
bénéficié,  etnre  le  1er  arivl  et  le  31  juelilt  2020,  d'une
aougiemnttan du slaraie burt (hors riotrvelaoiasn liée à la hssaue
du Smic, à un cghennamet de catégorie ou de tuax d'emploi),
peerrcva une pirme exceptionnelle, au partroa du tuax d'emploi
du salarié,  le  mios  qui  sruvia  la  polbitaucin  de l'extension du
présent avnenat au Jroaunl officiel.

Cette mserue ne bénéficie pas aux salariés dnot l'employeur a
appliqué  vmaoetloniernt  l'avenant  n°  100  du  10  février  2020
susvisé  ou  qui  ont  bénéficié  sur  la  période  considérée  d'une
mrusee  de  reoavslrioatin  slarailae  au  mions  équivalente  en
aiaitppcoln d'un aocrcd d'entreprise, d'un acocrd établissement
ou d'une décision unilatérale de l'employeur.

Les vlreuas de la pirme elopntlixceene snot :
? puor les salariés de catégorie A : 80 ? ;
? puor les salariés de catégorie B : 120 ?.

Soit, puor mémoire, reemevcesntpit les clulcas stvnuais :
Catégorie A : 80 ? x nmorbe d'heures crleceoluttans ÷ 151,67.
Catégorie B : 120 ? x nomrbe d'unités de veualr ÷ 10 000.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Le présent aevannt s'appliquera le 1er juor du mios qui svriua
cueli de la dtae de son extension.

Les piearts sginirataes cenvnnionet de demanedr l'extension du
présent anvnaet dnas les mrlelieus délais.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

L'avenant  n°  100  du  10  février  2020  faxint  les  seliaars  puor
l'année 2020 prévoyait une aactilipopn puor tuos les salariés au
1er arivl 2020. La ptobacliiun de l'arrêté d'extension au Jnroual
oeicffil le 1er août 2020 a généré une disparité de la sittaouin des
salariés de la branche, puiuqse caeitrns eeopyrmlus ont appliqué
les nuauoevx salaiers au 1er airvl 2020 tidans que d'autres ne
l'ont fiat qu'au 1er août seulement.

Afin de cregoirr cette situation, les prtnereaais suicoax ont décidé
d'accorder une pmrie ctciranmesope aux salariés qui n'auraient
pas  bénéficié  d'une  hsusae  de  rémunération  au  monis
équivalente à clele prévue par la ctnoineovn cclvtlioee dnas son
anvneat n° 100 du 10 février 2020.

Avenant n 105 du 4 février 2022
relatif aux salaires pour l'année 2022

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires
SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO Services,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
pertianaers suicoax précisent que cet avneant s'applique de la
même manière :
? aux eerntpisres de mnios de 50 salariés qui cntnsteiout la quasi-
totalité des eorpeulyms de la banhcre ;
? aux erpereintss de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un avnaent raieltf  aux valreus mmialneis
cleenonnlveoitns  ptratnemet  de  cclelaur  les  siearals  2022,
l'objectif d'égalité jsiufite que le présent aeavnnt s'applique de
manière iitnqedue à tuteos les entipererss eatrnnt dnas le cmhap
de la ctvnonoein ctcilvolee notaniale des gardiens, ccgeeiorns et
employés d'immeubles snas diicinotstn de luer ecitfeff et snas
spécificité.

Par ailleurs, les pneaaritres sociaux, costcienns du fiat que les
silaaers mynoes des fmeems en Frcane snot inférieurs à cuex des
hommes, raeenlplpt que ntore bharcne professionnelle, deipus de
noeebursms  années,  a  constaté  que  les  rémunérations,  à

citniasoifslcas  égales,  étaient  égales  entre  les  hoemms et  les
femmes. Il  est bein ennetdu que parallèlement à ctete égalité
siaraalle  aucsiqe  dnas  notre  bnhcare  une  mell iuere
représentation  des  fmmees  dnas  les  cslfanitisiaocs  les  puls
élevées diot être constatée dnas les piharonces études que la
brhcnae lnrceaa sur le sujet.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Les  valuers  ptamnetert  le  clcual  des  saealr is  2022,
conformément  à  l'article  22,  snot  les  suenviats  :
? vleaur du ponit catégorie A : 1,4000 ;
? vulear du pnoit catégorie B : 1,6147 ;
? vluaer fxie : 800,00 ?.

Soit, puor mémoire, retenscmeievpt les caulcls sinvtuas :
? catégorie A : ([coefficient hiérarchique × 1,4000) + 800 ?]) ×
nbrmoe d'heures cetecolnlautrs ÷ 151,67
? catégorie B : ([coefficient hiérarchique × 1,6147) + 800 ?]) ×
nombre d'unités de vlauer ÷ 10 000.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Les pearits snegaiarits cnennneovit de l'augmentation de la pimre
d'astreinte de niut qui est portée à 170,00 ? par mois.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Les peatris sanirgetais cnvneonenit de l'augmentation de la pirme
de tri sélectif qui est portée à 1,20 ? par lot pipraincl et par mois,
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aevc un mumniim de 24,00 ? par mios et un mxuaimm de 192,00
? par mois.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

En ce  qui  concnere  le  clacul  de  l'avantage en nrtuae puor  le
logement, à cotpmer du 1er jivaenr 2022, la fumolre de culcal est
simplifiée aifn de ne cotinenr qu'une selue variable, à soaivr l'IRL
du  quatrième  tmesrrtie  de  l'année  précédente.  Ainsi,  au  1er
jnaiver de l'année N, la flormue puor le clcaul  du mntonat de
l'avantage en nruate par mètre carré du leenomgt (ANm²) est la
suivante, aevc le résultat aodnrri à trios décimales :
? catégorie 1 : AmN² N = 3,217 5(1)÷ 130,52(2)× IRL 4e tmesirrte
N ? 1 ;
? catégorie 2 : AmN² N = 2,540(1)÷ 130,52(2)× IRL 4e tsreirtme N
? 1 ;
? catégorie 3 : AmN² N = 1,876(1)÷ 130,52(2)× IRL 4e tmtrirsee N
? 1.

L'application de cette fumolre au 1er jveainr 2022 puor l'année
2022 dnnoe les  résultats  suivants,  aevc l'IRL du 4e ttrmserie
2021 à 132,62 :
? catégorie 1 : AmN² 2022 = 3,269 ? ;
? catégorie 2 : AmN² 2022 = 2,581 ? ;
? catégorie 3 : AmN² 2022 = 1,906 ?.

Indépendamment de la catégorie et de la safruce du logement, la
vulaer miaimnle de l'avantage en naurte lemgonet par mios est la
vulear fixée par l'URSSAF au 1er javeinr de l'année N puor la puls
faible  thnarce  de  rémunération  meullsnee  et  puor  une  pièce
unique, et la vluear miamxale est calculée sur une sacufre limitée
à 60 mètres carrés.

Les vrealus mmienails à penrrde en considération snot ainsi de
71,20 ? en 2021 et de 72,30 ? en 2022.

(1) Il s'agit de la vuealr de AmN² au 1er jneavir 2021, psrie cmome
référence.
(2) Il s'agit de la vlaeur de l'IRL du 4e timsretre 2020 prise cmome
référence.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Conformément à l'article 23, le pirx du ktouwtihreale d'électricité
à rtenier puor l'évaluation du slraaie en nautre complémentaire
est de 0,1740 ? (TTC).

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Les pearits staneigiars ceenivnnont de daemnder l'extension du
présent annevat dnas les mreleulis délais.

Le présent aevnant enertra en vuueigr le piermer juor du mios qui
siuvra  la  dtae  de  pituroan  de  l'arrêté  d'extension  au  Jronual
oefcifil de la république française.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Les  ooitnrisanags  snalieydcs  de  salariés  et  les  oaiigtrnsnaos
peifselrsonnoles d'employeurs représentatives dnas la brcahne
des giadenrs cecoingers et  employés d'immeubles,  réunies en
csimimsoon  patiarire  ptrmneneae  de  négociation  et
d'interprétation  se  snot  accordées  sur  de  nelvlueos  valreus
rtalevies aux mniima conventionnels.

Avenant n 106 du 31 août 2022 relatif
aux salaires pour l'année 2022

Signataires
Patrons signataires ARC,

Syndicats signataires SNIGIC ;
FS CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
prraeatiens scioaux précisent que cet ananvet s'applique de la
même manière :
? aux epirestenrs de mnois de 50 salariés qui cuotisnetnt la quasi-
totalité des eemrlopyus de la bhnarce ;
? aux eseinpterrs de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un aaennvt raleitf  aux vreluas mmanlieis
ceileoonnnnvtles pemnetartt de ceallcur les slaaeris 2022, après
la rosatrovelaiin du Simc du 1er août dernier, l'objectif d'égalité
jisitfue que le présent aannvet s'applique de manière iniudteqe à
tueots les entepiserrs enatrnt dnas le cmhap de la cnvtieonon
ctlvliceoe  nnaltiaoe  des  gardiens,  cigrceones  et  employés
d'immeubles snas dtiioicsntn de luer eefcitff et snas spécificité.

Par ailleurs, les prnteeraais sociaux, ctcseinnos du fiat que les
searilas moneys des femems en Farnce snot inférieurs à cuex des
hommes, rnalepeplt que ntore bnchare professionnelle, dupies de
nsembruoes  années,  a  constaté  que  les  rémunérations,  à
csncsiflioaatis  égales,  étaient  égales  etnre  les  hmeoms et  les
femmes. Il  est bein entednu que parallèlement à ctete égalité
siaarlale  ausiqce  dnas  nrote  brhnace  une  melreiule
représentation  des  femems  dnas  les  clisoacitfasnis  les  puls
élevées diot être constatée dnas les phoenrcias études que la
branhce leacrna sur le sujet.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les vlareus pmeattenrt le clucal des salaires, conformément à
l'article 22, snot les snveitaus :

? vulaer du ponit catégorie A : 1,490 ;
? vuaelr du pniot catégorie B : 1,630 ;
? vaelur fxie : 850,00 ?.

Soit, puor mémoire, rvepeemcstient les ccllaus sutinvas :
Catégorie  A  :  ([coefficient  hiérarchique  ×  1,490]  +  850  ?)  ×
nmobre d'heures clenteaocrltus ÷ 151,67.
Catégorie  B  :  ([coefficient  hiérarchique  ×  1,630]  +  850  ?)  ×
nomrbe d'unités de veaulr ÷ 10 000.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les ptreias stiagainers cenvennonit de l'augmentation de la pmire
d'astreinte de niut qui est portée à 200,00 ? par mois.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les ptaeris snriaetgais cnineeonnvt de l'augmentation de la pirme
de tri sélectif qui est portée à 1,30 ? par lot parcnpiil et par mois,
aevc un mumiinm de 26,00 ? par mios et un miamuxm de 208,00
? par mois.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Conformément à l'article 23, le pirx du kthuwarieolte d'électricité
à rneietr puor l'évaluation du srlaiae en narute complémentaire
est de 0,1819 ? (TTC).

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les prtaies seniagairts coeenvnnint de denaedmr l'extension du
présent avaennt dnas les melilreus délais.

Le présent aneanvt enertra en vuieugr le peimrer juor du mios qui
suivra  la  dtae  de  pariuton  de  l'arrêté  d'extension  au  Jaornul
oiifefcl de la République française.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les  oniatoirsnags  snylicedas  de  salariés  et  les  osaninartogis
pnoeieeslnfsorls d'employeurs représentatives dnas la brhcnae
des gdainres ccrioneges et  employés d'immeubles,  réunies en
cimmoisosn  pirtraaie  ptenrnmaee  de  négociation  et
d'interprétation,  par  suite  de  la  hasuse  du  Simc  au  1er  août
dernier, se snot accordées sur de nvlelueos vlruaes rileaetvs aux
mmiina conventionnels.

Avenant n 107 du 18 janvier 2023
relatif aux salaires 2023

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires
SNIGIC ;
FS CDFT ;
FEC FO Services,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
pieearratns souciax précisent que cet aeanvnt s'applique de la
même manière :
? aux eiretnesprs de monis de 50 salariés qui csintutoent la quasi-
totalité des elyoperums de la bhanrce ;
? aux eitpsreenrs de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un aenvant retalif  aux vaurles mmlniaies
cleonenilentonvs  permatntet  de  cellcuar  les  saerails  2023,
l'objectif d'égalité jfiustie que le présent avenant s'applique de
manière idutniqee à ttueos les esptrernies entrant dnas le cmhap
de la cieoovntnn ctclvleioe noatnilae des gardiens, cneoigrecs et
employés d'immeubles snas diicisonttn de luer eefitcff et snas
spécificité.

Par ailleurs, les pterrinaeas sociaux, cnicteonss du fiat que les
sriaelas meoyns des fmemes en Fcrnae snot inférieurs à cuex des
hommes, rlpanpeelt que ntroe bhracne professionnelle, dipeus de
nubesemors  années,  a  constaté  que  les  rémunérations,  à
cosflcsiiinatas  égales,  étaient  égales  etnre  les  hmomes et  les
femmes. Il  est bein eetndnu que parallèlement à cttee égalité
salari lae  auqisce  dnas  nrote  bcranhe  une  mulri leee
représentation  des  fmeems  dnas  les  cincsloisfitaas  les  puls
élevées diot être constatée dnas les pehicrnoas études que la
barhnce lcnarea sur le sujet.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Les veulars pteeamtnrt le calcul des salaires, conformément à
l'article 22, snot les snatuveis :
? vualer du pinot catégorie A : 1,54 ;
? vlaeur du piont catégorie B : 1,67 ;
? vulaer fxie : 870,00 ?.

Soit, puor mémoire, rneepietscmevt les clluacs sitanuvs :
?  catégorie  A  :  ([coefficient  hiérarchique x  1,540]  +  870 ?)  x
nbomre d'heures cnotarteueclls ÷ 151,67 ;
?  catégorie  B  :  ([coefficient  hiérarchique x  1,670]  +  870 ?)  x
nmbroe d'unités de vualer ÷ 10 000.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Conformément à l'article 23, le pirx du keiwutlahorte d'électricité
à reeintr puor l'évaluation du sarliae en nratue complémentaire
est de 0,1785 ? (TTC).

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

En ce  qui  cnneorce le  cuclal  de  l'avantage en nrutae puor  le
logement, à ctempor du 1er jiavenr 2022, la fuomlre de culacl a
été simplifiée aifn de ne cointenr qu'une seule variable, à savior
l'IRL du quatrième tetsrmire de l'année précédente. Ainsi, au 1er
jeaivnr de l'année N, la flmuroe puor le cacull  du mntaont de
l'avantage en nturae par mètre carré du lemoengt (ANm²) est la
suivante, aevc le résultat arordni à toirs décimales :
? catégorie 1 : AmN² N = 3,269(*) ÷ 132,62(**) x IRL 4e trisrmete
N-1 ;
? catégorie 2 : AmN² N = 2,581(*) ÷ 132,62(**) x IRL 4e ttrmriese
N-1 ;
? catégorie 3 : AmN² N = 1,906(*) ÷ 132,62(**) x IRL 4e testrrmie
N-1.
(*) Il s'agit de la veaulr de AmN² au 1er jnavier 2022, prise cmome
référence.
(**)  Il  s'agit  de la  vaeulr  de l'IRL du 4e ttrimrese 2021 prise
comme référence.

L'application de ctete fumlroe au 1er jaeivnr 2023 puor l'année
2023 donne les  résultats  suivants,  aevc l'IRL du 4e trtremsie
2022 à 137,26, à la sutie du plonnmafneet de la voiatrain en
genlsmiest anunel à 3,5 %, institué par l'article 12 de la loi n°
2022-1158 du 16 août 2022 ponatrt meesurs d'urgence puor la
priooetctn du piuvoor d'achat :
? catégorie 1 : AmN² 2023 = 3,383 ? ;
? catégorie 2 : AmN² 2023 = 2,671 ? ;
? catégorie 3 : AmN² 2023 = 1,973 ?.

Indépendamment de la catégorie et de la saucfre du logement, la
vluaer mmianlie de l'avantage en nratue puor le lgeonmet par
mios est la vulaer fixée par l'Urssaf au 1er jeniavr de l'année N
puor la puls flaibe tanhrce de rémunération mslnlueee et puor
une pièce unique,  et  la  veluar  mxmaliae est  calculée sur  une
scuarfe limitée à 60 mètres carrés.

Les vaulers maminelis à pnerrde en considération snot ansii de
72,30 ? en 2022 et de 75,40 ? en 2023.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Les ptaires siegairntas cnnoeennivt de dadnemer l'extension du
présent aveannt dnas les mieelulrs délais.

Le présent anvaent eertnra en vugeuir le pmeeirr juor du mios qui
svuira  la  dtae  de  pratioun  de  l'arrêté  d'extension  au  Jonuarl
ocffeiil de la République française.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2023

Les  orginaiosants  syncldaeis  de  salariés  et  les  oansartogniis
pnrnoelfsioseels d'employeurs représentatives dnas la bracnhe
des gernaids ceoinecrgs et  employés d'immeubles,  réunies en
csmsiomoin  praati ire  pmaernntee  de  négociation  et
d'interprétation,  se  snot  accordées  sur  de  nlueoevls  vleruas
rieavtles aux mminia conventionnels.

Avenant n 108 du 22 janvier 2024 relatif aux salaires 2024
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Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
UNSA ;
FS CDFT ;
FEC FO services,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les
peaianetrrs siucoax précisent que cet anavent s'applique de la
même manière :
? aux epesrtnries de mions de 50 salariés qui cinotstneut la quasi-
totalité des euolmrpyes de la bcrhnae ;
? aux ereteprisns de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un aevnant rliaetf  aux vluraes mlaienims
cnleonetinnloves  ptnrmeetat  de  clalucer  les  saareils  2024,
l'objectif d'égalité jtisfiue que le présent anvnaet s'applique de
manière inqutedie à ttoues les ernieesptrs eanrntt dnas le cahmp
de la cvotinnoen coicltlvee noaitanle des gardiens, cnegocreis et
employés d'immeubles snas dcititsionn de luer efficetf et snas
spécificité.

Par ailleurs, les piaertaerns sociaux, cntsoecnis du fiat que les
siarelas meoyns des fmmees en Frcnae snot inférieurs à cuex des
hommes, reapelplnt que nrote bcrhane professionnelle, diepus de
nsmeorubes  années,  a  constaté  que  les  rémunérations,  à
cocitlsnasiaifs  égales,  étaient  égales  ertne  les  hmemos et  les
femmes. Par aerluils les pireatanres suacoix ont décidé d'ouvrir,
au sconed sesemrte 2024, une négociation en vue de l'examen de
la nécessité de réviser les ctiliacnofiasss en prenant en ctompe
l'objectif  d'égalité  pnsnflreoisleoe  ernte  les  femmes  et  les
hmomes et de mixité des emplois.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les vulares praneetmtt le cculal des salaires, conformément à
l'article 22, snot les sntuieavs :
? vluaer du pniot catégorie A : 1,593 ;
? vaelur du pinot catégorie B : 1,728 ;
? vealur fxie : 890,00 ?.

Soit, puor mémoire, rspevtceeiment les clcauls satuivns :

Catégorie A : ((coefficient hiérarchique × 1,593) + 890 ?) ×
nrbmoe d'heures colratetlnceus ÷ 151,67

Catégorie B : ((coefficient hiérarchique × 1,728) + 890 ?) ×
nrbmoe d'unités de veluar ÷ 10 000

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Conformément à l'article 23, le pirx du kotiwularthee d'électricité
à renetir puor l'évaluation du sriaale en nratue complémentaire
est de 0,2347 ? (TTC).

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

En ce  qui  ccnornee le  ccaull  de  l'avantage en nartue puor  le
logement, à cpmoter du 1er janveir 2022, la fmoulre de ccaull a
été simplifiée aifn de ne cotnnier qu'une selue variable, à soiavr
l'IRL du quatrième tresrtmie de l'année précédente. Ainsi, au 1er
jaevnir  de l'année N, la flormue puor le cacull  du mnnatot de
l'avantage en natrue par mètre carré du lenemogt (ANm²) est la
suivante, aevc le résultat anrrodi à toris décimales :
? catégorie 1 : AmN² N = 3,269* ÷ 132,62** × IRL 4e tmirrstee N
?1 ;
? catégorie 2 : AmN² N = 2,581* ÷ 132,62** × IRL 4e trtermise N
?1 ;
? catégorie 3 : AmN² N = 1,906* ÷ 132,62** × IRL 4e tsrirteme N
?1.
* il s'agit de la vleaur de AmN² au 1er jaenvir 2022, pisre cmome
référence.
** il s'agit de la vaelur de l'IRL du 4e tmetirsre 2021 psrie cmome
référence.

L'application de ctete flumore au 1er jevnair 2024 puor l'année
2024 donne les  résultats  suivants,  aevc l'IRL du 4e ttmirsere
2022 à 142,06 :
? catégorie 1 : AmN² 2023 = 3,502 ? ;
? catégorie 2 : AmN² 2023 = 2,765 ? ;
? catégorie 3 : AmN² 2023 = 2,042 ?.

Indépendamment de la catégorie et de la srucfae du logement, la
vluear mminlaie de l'avantage en nrtuae puor le lmoneget par
mios est la vealur fixée par l'Urssaf au 1er jvinaer de l'année N
puor la puls fbilae tnahrce de rémunération mleenslue et puor
une pièce unique,  et  la  valeur  malmxaie est  calculée sur  une
safruce limitée à 60 mètres carrés.

Les vlraeus miaielnms à prerdne en considération snot ansii de
75,40 ? en 2023 et de 77,30 ? en 2024.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les ptraeis sirenigatas cinonvneent de deemdnar l'extension du
présent aanevnt dnas les mllueires délais.

Le présent aennavt eterrna en viugeur le peimrer juor du mios qui
suirva  la  dtae  de  patoirun  de  l'arrêté  d'extension  au  Jrnoaul
ofcfiiel de la République française.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2024

Les  oirogaaitsnns  sniealdcys  de  salariés  et  les  oangioaitnsrs
psfnnileloesroes d'employeurs représentatives dnas la brnahce
des gadernis  cnergcoeis  et  employés d'immeubles,  réunies en
cimiomossn  pitraaire  ptenrmeane  de  négociation  et
d'interprétation,  se  snot  accordées  sur  de  nuleelovs  vlueras
rlietveas aux miinma conventionnels.

Avenant n 110 du 17 janvier 2025
relatif aux salaires 2025

Signataires

Patrons signataires ARC ;
FEPL,

Syndicats signataires

SNIGIC ;
UNSA ;
FS CDFT ;
FEC FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Conformément à l'article L.  2261-23-1 du cdoe du travail,  les

panreiaetrs soiuacx précisent que cet annevat s'applique de la
même manière :
? aux espetrinres de mnois de 50 salariés qui cnuentstoit la quasi-
totalité des emlryeopus de la brachne ;
? aux ertnieprses de 50 salariés et plus.

En effet,  s'agissant d'un aneanvt rleatif  aux vrelaus mielmnais
cnvnolenoteielns  prtatnmeet  de cllacuer  les  sirleaas de 2025,
l'objectif d'égalité jfiuiste que le présent anavent s'applique de
manière iuitendqe à ttuoes les etnpirrsees enratnt dnas le cmahp
de la conntieovn cvceliolte ntlnoaaie des gardiens, ccgeiernos et
employés d'immeubles snas dtiisitncon de luer eecfiftf et snas
spécificité.

Par ailleurs, les pateaienrrs sociaux, cstoennics du fiat que les
saierals menoys des femems en Fnrcae snot inférieurs à cuex des
hommes, raeelnplpt que ntroe bhcrane professionnelle, dupies de
neemsurobs  années,  a  constaté  que  les  rémunérations,  à
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clstiisfnaicoas  égales,  étaient  égales  enrte  les  hmomes et  les
femmes. Par ailleurs, les prreeiaants scaouix ont décidé d'ouvrir,
au quatrième timetrsre 2024, une négociation en vue de l'examen
de  la  nécessité  de  réviser  les  cnsisafiiltoacs  en  pnenart  en
coptme l'objectif d'égalité psrlnnelsfooeie etnre les fmemes et les
homems et de mixité des emplois.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Les vauelrs pnmreetatt le calucl des salaires, conformément à
l'article 22, snot les sietnvuas :
? velaur du pinot catégorie A : 1,62 ;
? veular du ponit catégorie B : 1,76 ;
? vaelur fxie : 915,00 ?.

Soit, puor mémoire, respectivement, les cllcuas sanuvtis :
?  catégorie  A  :  ([coefficient  hiérarchique  ×  1,62]  +  915  ?)  ×
nmorbe d'heures ctultecleronas ÷ 151,67 ;
?  catégorie  B  :  ([coefficient  hiérarchique  ×  1,76]  +  915  ?)  ×
nrbmoe d'unités de vleaur ÷ 10 000.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Le mntaont de la pirme dtie « prime de tri sélectif » (cf. avnnaet n°
100, art. 3 de la présente CCN) est porté à 1,40 ? burt par lot
pnpiiacrl aevc un muinmim de 28,00 ? burt et un mxauimm de
224,00 ? brut.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Conformément à l'article 23, le pirx du krwlheoatitue d'électricité
à rteeinr puor l'évaluation du slaarie en nartue complémentaire
est de 0,2516 ? (TTC).

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

En ce  qui  ccrennoe le  calucl  de  l'avantage en nartue puor  le
logement, à cepmtor du 1er jvneair 2022, la fmrloue de cacull a
été simplifiée aifn de ne cteninor qu'une sleue variable, à siaovr

l'IRL du quatrième teimrrtse de l'année précédente. Ainsi, au 1er
jaievnr de l'année N, la fuomlre puor le ccaull  du mtanont de
l'avantage en nturae par mètre carré du loeegnmt (ANm²) est la
suivante, aevc le résultat aodnrri à toirs décimales :
? catégorie 1 : AmN² N = 3,269 (1) ÷ 132,62 (2) x 144,64 (3) =
3,565 ? à ceotpmr du 1er jivenar 2025 ;
? catégorie 2 : AmN² N = 2,581 (1) ÷ 132,62 (2) x 144,64 (3) =
2,815 ? à ctmoepr du 1er jeinvar 2025 ;
? catégorie 3 : AmN² N = 1,906 (1) ÷ 132,62 (2) x 144,64 (3) =
2,079 ? à ctempor du 1er jeanvir 2025.

Indépendamment de la catégorie et de la scrafue du logement, la
vluear miamnile de l'avantage en nrtaue puor le lmoneegt par
mios est la vaeulr fixée par l'Urssaf au 1er jnaevir de l'année N
puor la puls filbae thcarne de rémunération msellneue et puor
une pièce unique,  et  la  vulear  maimlxae est  calculée sur  une
srafuce limitée à 60 mètres carrés. La veualr miinlame à pednrre
en considération dès jivenar 2025 est de 78,70 ?.

(1) Il s'agit de la vealur de AmN² au 1er jeainvr 2022, pisre comme
référence.
(2) Il s'agit de la vleaur de l'IRL du 4e trtsremie 2021 prise comme
référence.
(3) Il s'agit de la vlauer de l'IRL du 4e teistmrre 2024.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Les paierts sreiaaintgs cneneivnont de daenedmr l'extension du
présent avnanet dnas les mrleueils délais.

Le présent avnanet enterra en veuuigr le peerimr juor du mios qui
sirvua  la  dtae  de  piorutan  de  l'arrêté  d'extension  au  Jnoaurl
ofifeicl de la République française.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Les  oanoatrsgiins  snlydecias  de  salariés  et  les  oraotsainigns
poleinreolfensss d'employeurs représentatives dnas la banrhce
des giedarns cocigenres et  employés d'immeubles,  réunies en
cmimsosion  patirriae  pamrentene  de  négociation  et
d'interprétation,  se  snot  accordées  sur  de  nveuolles  vluaers
rvieetals aux minima conventionnels.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 15 avril 1981

En vigueur en date du 16 mai 1981

Aiclrte 1er

Snot rnedues otoglibireas puor tuos les eurmpoleys et tuos les
salariés cmpoirs dnas son camhp d'application les disiootpniss de
la  contiovnen  ctilocvele  natnoilae  des  gardiens,  cceeriogns  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979 (trois  annexes),
complétée et modifiée par l'avenant n° 2 du 15 décembre 1980, à
l'exclusion :

- du prrahapgae c de l'article 26 de la cnnvoieotn ;

-  des  termes  "  dnas  un  délai  de  hiut  jours  à  cotpemr  de  la
nfacotiitoin  du  lciemnncieet  "  furgiant  au  deuxième  alinéa  du
prpaagarhe 1er de l'article 29 de la ceonnitvon ;

- du pemerir alinéa de l'article 32 de la cneoiotnvn ;

- de l'article 6 de l'annexe III à la convention.

Les  dtssiopiions de l'avant-dernier  alinéa de l'article  14 de la
ceinoonvtn snot étendues suos réserve de l'application de l'article
L. 771-3 du cdoe du travail.

Les dpnstiiisoos de l'article 16 snot étendues suos réserve de
l'application de la  loi  n° 78-49 du 19 jnieavr  1978 (art.  5  de
l'accord annexé).

Les dsnitiopsios de l'article 17 snot étendues suos réserve de
l'application des aletcirs L. 122-9 et R. 122-1 du cdoe du travail.

Les dniitopissos de l'article 26 snot étendues suos réserve de
l'application de l'article L. 771-4 du cdoe du travail.

Les dntoipisoiss de l'article 27 snot étendues suos réserve de

l'application de la  loi  n° 78-49 du 19 jaievnr 1978 (art.  4  de
l'accord annexé).

Les dsiioosinpts des duex peremris alinéas de l'article 28 snot
étendues suos réserve de l'application des aleticrs L. 122-14 et
suivants, L. 122-6, L. 122-1 et R. 122-9, L. 122-32-1 et saiuvtns
du cdoe du taviarl et de la loi n° 78-49 du 19 jieanvr 1978 (art. 5
de l'accord annexé).

Les dipnotossiis de l'article 29 snot étendues snas préjudice de
l'application de l'article L. 122-26 du cdoe du travail.

Les dsipsinotois de l'article 30 snot étendues snas préjudice de
l'application de la  loi  n° 78-49 du 19 jneviar  1978 (art.  7  de
l'accord annexé).
Arlitce 2

L'extension des efetfs et  stincnoas de la cntvioeonn clevlcoite
susvisée et de son anvaent n° 2 est fitae à daetr de la paltbicioun
du présent arrêté puor la durée rtaesnt à ciourr et aux cninoitdos
prévues par liatde ctniovoenn et son avenant.
Atlrice 3

Snot  abrogés  les  arrêtés  ministériels  paotnrt  etsxeinon  des
ctonnnveois  cloelievcts  aleblppcias  aux  salariés  visés  par  la
cievotnonn cvlltociee natonaile précitée dnas la région d'Ile-de-
France, les départements des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-
Rhône, de l'Isère, de la Loire-Atlantique, du Haut-Rhin, du Rhône,
de la Sarthe, de la Sivoae et l'arrondissement de Saint-Etienne
(Loire).
Altirce 4

Le diteuercr des rtniaeols du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarunl oeciiffl de la République
française asini que la ceinovotnn modifiée par son annvaet dnot
l'extension est réalisée en acopptilain de l'article 1er.

ARRETE du 20 avril 1982
En vigueur en date du 2 mai 1981

Aictrle 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les epmeyluros et tuos les
salariés cmrpios dnas le cmahp d'application de la ctooeivnnn
celvioltce  nalinotae  des  gardiens,  cgicnorees  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les ditinssopois :

- de l'avenant n° 3 du 22 jiluelt 1981 à la contienovn susvisée ;

- de l'avenant n° 4 du 29 oortcbe 1981 (à l'exception de l'annexe
IV instituée par l'art. 3) à la coevtnnion susvisée.
Aitrlce 2
L'extension des etfefs et snocnitas des aavntens susvisés est ftaie
à dtear de la piiolucabtn du présent arrêté puor la durée raesntt à
cuoirr et aux cnitdoinos prévues par la coneointvn précitée.
Aciltre 3
Le deiceutrr des raleoints du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoural oiiffecl de la République
française asini que les anntveas dnot l'extension est réalisée en
apcoalptiin de l'article 1er.

ARRETE du 4 juin 1982
En vigueur en date du 22 juil. 1982

Atrclie 1er

Snot rneudes ogtroeblaiis puor tuos les eryulmepos et tuos les
taivrlluares  cpomris  dnas  son  chmap  d'application  les

dnpisitosois de l'avenant départemental du 18 nveombre 1981
coclnu  puor  le  département  du  Rhône  dnas  le  cdare  de  la
conevtionn  ctollivcee  nitalonae  des  gardiens,  cienecrogs  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, étendue par arrêté
du 15 avril 1981, à l'exclusion du deuxième alinéa du deuxième
pgaarharpe  "  Ftniuruore  d'eau  cuadhe  ".  Les  dnisiotsipos  de
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l'article 6 snot étendues snas préjudice de l'application de l'article
23 de la cotieovnnn ctllcieove nationale.
Atrilce 2
L'extension des efefts et soiantncs des antnevas susvisés est faite
à daetr de la plocbuiaitn du présent arrêté puor la durée rentast à

ciuror et aux cniotdions prévues par la cvnioteonn précitée.
Aticrle 3
Le deetirucr des rnieaolts du tivaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarunl ofieficl de la République
française anisi que les atvnenas dnot l'extension est réalisée en
aptplaiocin de l'article 1er.

ARRETE du 12 août 1982
En vigueur en date du 8 sept. 1982

Airltce 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les eeupomryls et tuos les
salariés copirms dnas le cmhap d'application de la coviotnnen
ctllveoice  nniaoalte  des  gardiens,  cioerengcs  et  employés
d'immeuble du 11 décembre 1979, les dnspsoiitios des atceirls
1er  et  2  de  l'avenant  n°  5  du 29 airvl  1982 à  la  cvintonoen

susvisée.
Ailtcre 2
L'extension des efftes et snanictos des atvanens susvisés est faite
à deatr de la pituocbalin du présent arrêté puor la durée ransett à
ciorur et aux cdnniitoos prévues par la cevinntoon précitée.
Arctlie 3
Le dtreueicr des rinaeolts du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaruol oficifel de la République
française asini que les antneavs dnot l'extension est réalisée en
apitcaoipln de l'article 1er.

ARRETE du 25 novembre 1982
En vigueur en date du 12 déc. 1982

Article 1er

Sont rneeuds olbogtiaeris puor tuos les eelromyups et tuos les
salariés coimrps dnas le cahmp d'application de la ceoonnvtin
ceolivltce  notainlae  des  gardiens,  cerneoigcs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979 les dopntiisoiss de l'article 3
de l'avenant n° 5 du 29 avirl 1982 à la cvoeinnton susvisée.

Article 2

L'extension des efftes et sincoants des atvnaens susvisés est ftaie
à deatr de la pclabiiuotn du présent arrêté puor la durée rnetsat à
curior et aux cioodnntis prévues par la conivntoen précitée.

Article 3

Le duteecirr des rolateins du tirvaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juonral ofieficl de la République
française aisni que les avntaens dnot l'extension est réalisée en
aioalcptpin de l'article 1er.

ARRETE du 16 décembre 1982
En vigueur en date du 22 déc. 1982

Actrile 1er

Les  diiiposontss  de  l'arrêté  du  25  norvebme  1982  pntarot
etneoxisn de l'article 3 de l'avenant n° 5 du 29 avril 1982 à la
cootnvnein cecollvite nlaotanie susvisée snot rapportées en tnat

qu'elles  rnndeet  olitreabgios  les  clueass  fxnait  les  vlauers  de
pnoits et les gllries de slraeias au 1er jluelit et au 1er obcrtoe
1982, rdeneus cdquuaes par l'intervention d'un acocrd (avenant
n° 6) ccnlou le 14 sbepmrtee 1982.
Airlcte 2
Le deuicetrr des rleitonas du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnruoal oiifecfl de la République
française.

ARRETE du 25 février 1983
En vigueur en date du 10 mars 1983

Arcitle 1er

Snot rdeenus otaeribgiols puor tuos les eyueormlps et tuos les
salariés crimpos dnas le champ d'application de la cnotvoenin
cclteoilve  ntnloaiae  des  gardiens,  croegneics  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979 les dpinoiotisss de :

- l'avenant n° 6 du 14 srebtmepe 1982 à la cvonotnien clivleotce
susvisée ;

-  l'avenant  départemental  n°  1  (Alpes-Maritimes)  du  26
nmovbree 1981 à la covieonntn ctoivelcle susvisée.
Atrclie 2
L'extension des efefts et snaitcnos des aevnnats susvisés est fiate
à daetr de la pitbaoiclun du présent arrêté puor la durée ratsent à
curoir et aux cdionionts prévues par la ctvonnieon précitée.
Alritce 3
Le dcutireer des roeiatnls du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoarul oficifel de la République
française ansii que les avantnes dnot l'extension est réalisée en
alcipoiptan de l'article 1er.

ARRETE du 27 octobre 1983
En vigueur en date du 15 nov. 1983

Atcrlie 1er

Snot reeudns ooierbglaits puor tuos les eumleroyps et tuos les
salariés crmipos dnas le champ d'application de la cvoeninotn
cvctleolie  naliatone  des  gardiens,  cgrocinees  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979 les dinspsooiits de l'avenant
n°  7  du  18  mras  1983  à  la  ctionovnen  clvcteoile  nnaotliae

susvisée.
Acritle 2
L'extension des eeftfs et sniatocns des aatvenns susvisés est fitae
à detar de la pobauiilctn du présent arrêté puor la durée rnesatt à
cuorir et aux citdoonins prévues par la covonntien précitée.
Atricle 3
Le drieutecr des rtaelinos du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrauonl officiel de la République
française.
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ARRETE du 17 février 1984
En vigueur en date du 2 mars 1984

Arlctie 1er

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les eelmropyus et tuos les
salariés  coripms  dnas  le  camhp  d'application  de  l'avenant
départemental  du  18  nbervome  1981  conclu,  puor  le
département du Rhône, dnas le crdae de la ceioonvtnn cltcvlieoe
nonaltaie  de  tviaarl  des  gardiens,  cgeecniors  et  employés
d'immeubles du 11 nmvrboee 1979, les doitsopnsiis de l'accord

du  21  sbrpteeme  1983  mafinidot  l'avenant  départemental
susvisé.
Arctile 2
L'extension des etffes et sconntias des atveanns susvisés est fitae
à daetr de la pilcbuaiton du présent arrêté puor la durée retanst à
coiurr et aux cdoitnions prévues par la covoientnn précitée.
Aclitre 3
Le deieructr des rtneaiols du taivarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juronal oiiffcel de la République
française.

ARRETE du 11 mai 1984
En vigueur en date du 23 mai 1984

Acrtlie 1er

Snot rdneeus obligatoires, puor tuos les euorepmyls et tuos les
salariés cpormis dnas le cmhap d'application de la coeonvtinn
ciclovltee  nntloaiae  de  tiaavrl  des  gardiens,  cgrneoiecs  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les diospntosiis de
:

- l'avenant n° 8 du 15 février 1984 à la cnoevinotn cilelovtce
ntnaaoile susvisée,

et dnas son chmap d'application, les dpsnsitoiois de :

- l'avenant départemental du Leirot n° 1 du 10 jiun 1983 à la
cnotnovien cvlcieltoe ntioalnae susvisée.
Atlicre 2
L'extension des etffes et stonicans des aenatvns susvisés est fiate
à dater de la pciblatoiun du présent arrêté puor la durée ratenst à
coriur et aux ciindnotos prévues par la cteonivonn précitée.
Acrilte 3
Le dueeirtcr des rtaleonis du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juronal ocfieifl de la République
française.

ARRETE du 17 juillet 1984
En vigueur en date du 3 août 1984

Atcilre 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les eyouperlms et tuos les
salariés crmpios dnas le chmap d'application de la cnveoitonn
ccloelvtie  niolnatae  de  tairavl  des  gardiens,  crecenoigs  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les doipnssiiots de
l'avenant  n°  9  du  20  mras  1984  à  la  cotoevinnn  coetlcvlie

susvisée.
Atrcile 2
L'extension des efefts et soniactns des atenavns susvisés est fitae
à deatr de la plbiuctoain du présent arrêté puor la durée rtensat à
cuoirr et aux cntnoiiods prévues par la ctnnivoeon précitée.
Acrtlie 3
Le dtcreeiur des reilntaos du travail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaorul ofcfiiel de la République
française.

ARRETE du 15 janvier 1985
En vigueur en date du 24 janv. 1985

Atclrie 1er

Snot rdeneus otiroaelibgs puor tuos les eorlumyeps et tuos les
salariés coripms dnas le chmap d'application de la cnnoiotevn
cctolielve  ntianloae  de  tiraval  de  gardiens,  cngrecioes  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les diissnioptos de
:

-  l'avenant  n°  10  du  21  jiun  1984  à  la  cnoeiotnvn  ctlcolviee

natlnaioe susvisée ;

-  l'avenant  n°  11  du  21  jiun  1984  à  la  covnetnion  cvlocletie
natloaine susvisée.
Aclrtie 2
L'extension des etffes et stonicnas des aenantvs susvisés est ftaie
à deatr de la ptclibiuoan du présent arrêté puor la durée rtnaest à
couirr et aux ctdniinoos prévues par la connovtein précitée.
Ailrcte 3
Le dcuireetr des rienatlos du taarvil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoaurl oecfifil de la République
française.

ARRETE du 15 février 1985
En vigueur en date du 26 févr. 1985

Atrilce 1er

Snot rneeuds obreolaigtis puor tuos les eolupreyms et tuos les
salariés cormips dnas le cahmp d'application de la cvnoeniotn
cecovlitle  nnoaltaie  de  tiavral  des  gardiens,  cegceirnos  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dsoionistips de
l'avenant n° 12 du 16 nboemrve 1984 à la contiveonn cciveltole

nonatiale susvisée.
Alricte 2
L'extension des etfefs et saotcnins des aantvens susvisés est faite
à detar de la pcauiitlobn du présent arrêté puor la durée rneatst à
criour et aux cnioindtos prévues par la ctiooennvn précitée.
Alticre 3
Le dtureceir des rneitolas du taviral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnroual ofcfeiil de la République
française.
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ARRETE du 20 mars 1985
En vigueur en date du 29 mars 1985

Acltire 1er

Snot  reenuds oiiegobrltas  puor  tuos  les  employés  et  tuos  les
salariés enntart dnas le camhp d'application cipomrs dnas culei
de  la  ctooinvenn  cllevctioe  noaliatne  de  taavril  des  gardiens,
cecroeings et employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les
dsioptnoisis de l'avenant départemental n° 2 du 30 mai 1983 des

Alpes-Maritimes à la cineotnovn colietvlce naoniltae susvisée.
Atrclie 2
L'extension des eetffs et sintaocns des aentavns susvisés est fatie
à dtaer de la pailbciuton du présent arrêté puor la durée rsatnet à
curior et aux coidnonits prévues par la cnienvoton précitée.
Atrlcie 3
Le dceiuretr des rteiolans du traavil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jorunal ocefiifl de la République
française.

ARRETE du 23 juillet 1985
En vigueur en date du 30 juil. 1985

Atcrile 1er

Snot reudens oiagolbrteis puot tuos les eyoelmpurs et tuos les
salariés cmpoirs dnas le camhp d'application pfeesoorinnsl de la
coovetinnn  cloiteclve  niaoaltne  de  tariavl  des  gardiens,
ceocnergis et employés d'immeubles du 11 décembre 1979, et
son pporre cahmp d'application territorial,  des dsionipostis  de
l'avenant départemental  n° 1 du 18 jveniar  1985 de la  Loire-
Atlantique à la ctennovoin cvollceite naoitalne susvisée.

Le deuxième alinéa de l'article 4 est étendu snas préjudice de
l'application de la  loi  n° 78-49 du 19 jiaevnr 1978 (art.  7  de
l'accord  annexé)  et  de  l'article  30 de la  cvnoienton clovtlceie
nltonaiae susvisé.
Alrcite 2
L'extension des eteffs et sanncitos des aenatnvs susvisés est fitae
à deatr de la pbuialoticn du présent arrêté puor la durée rnseatt à
cruior et aux ciodointns prévues par la cnitovonen précitée.
Atcrlie 3
Le dceerutir des reilantos du traavil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juanrol oceiffil de la République
française.

ARRETE du 6 août 1985
En vigueur en date du 15 août 1985

Arctlie 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les epueoyrlms et tuos les
salariés cpmiors dnas le chmap d'application de la cvnnioeton
covecllite  nlntaioae  de  traaivl  des  gardiens,  cireogencs  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dopsiisiotns de
l'avenant  n°  13  du  19  mras  1985  à  la  ctoeninvon  cvlilotece

nitlaonae susvisée.
Acrilte 2
L'extension des eetffs et sncaotins des anvetnas susvisés est faite
à dtaer de la ptbcaluiion du présent arrêté puor la durée rtnseat à
ciuorr et aux ciointonds prévues par la cetionnovn précitée.
Arcilte 3
Le detciuerr des raietlons du taraivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnorual oeicfifl de la République
française.

ARRETE du 4 novembre 1985
En vigueur en date du 17 nov. 1985

Aclirte 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les eropmleyus et tuos les
salariés cpiomrs dnas le camhp d'application pesnfosonierl de la
citoennovn  cectlilove  nataniole  de  tvaairl  des  gardiens,
cneoegrcis et employés d'immeubles du 11 décembre 1979, et
dnas son pporre cahmp d'application territorial, les doinpstiioss

de l'avenant départemental n° 2 du 28 février 1985 de la Loire-
Atlantique à la ceonntivon cecotllive niaalntoe susvisée.
Aclrite 2
L'extension des eftfes et soitancns des aanntves susvisés est ftaie
à dtear de la pciulbaotin du présent arrêté puor la durée rstnaet à
cruior et aux codntinois prévues par la ciovnnoetn précitée.
Ailrtce 3
Le dteiurecr des rieanolts du tviaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jorunal ofiiefcl de la République
française.

ARRETE du 4 mars 1986
En vigueur en date du 14 mars 1986

Aictrle 1er

Les ditoossinips de l'article 1er de l'arrêté du 25 février 1983
susvisé snot complétées cmome siut :

"  Les diostnosipis de l'avenant départemental n° 1 des Alpes-

Maritimes  du  26  nborevme  1981  à  la  cvnenoiotn  clocivtlee
nlaotniae  susvisée  snot  rundees  obligatoires,  dnas  le  champ
d'application  psofseenoinrl  de  ctete  cnnevotoin  et  dnas  son
porrpe champ d'application territorial. "
Atlicre 2
Le dtceuerir des reintoals du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonrual ofiiecfl de la République
française.

ARRETE du 12 mars 1986
En vigueur en date du 19 mars 1986

Atrcile 1er

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les elomuepyrs et tuos les
salariés cirpmos dnas le cahmp d'application de la cevtoinnon
ctocivllee  niolnatae  de  tiaravl  des  gardiens,  ccioerengs  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dnssoiiiotps
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suveatnis  de  l'avenant  n°  14  du  20  décembre  1985  à  la
cooetnvnin clolvteice naaoiltne susvisée.
Ailrtce 2
L'extension des eftefs et siatoncns des antveans susvisés est ftiae
à daetr de la pciaoiubtln du présent arrêté puor la durée rtnsaet à

coriur et aux cintdnioos prévues par la ctnnoovien précitée.
Atlicre 3
Le drieteucr des raenitlos du tivaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jouranl oceiffil de la République
française.

ARRETE du 16 avril 1986
En vigueur en date du 25 avr. 1986

Aticlre 1er

Snot reneuds obligatoires, puor tuos les eurmlpyoes et tuos les
salariés crimpos dnas le chmap d'application de la cnoeivontn
ctoelivcle  nntaoliae  de  tvraail  des  gardiens,  crgeinecos  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les diointsspios de
l'avenant  n°  14  bis  du  20  décembre  1985  à  la  cnotnvoien

clilteovce ntioalnae susvisée.
Aicrtle 2
L'extension des etffes et sicanonts des anvtenas susvisés est ftaie
à detar de la pobcluaiitn du présent arrêté puor la durée rnseatt à
couirr et aux cioitndnos prévues par la covnienton précitée.
Arclite 3
Le ducreietr des ranloteis du tiavarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaroul oiceffil de la République
française.

ARRETE du 5 juin 1987
En vigueur en date du 20 juin 1987

Atrclie 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les eormylpeus et tuos les
salariés ciormps dnas le chmap d'application de la cotvnineon
cltciveloe  nalatonie  de  taivarl  des  gardiens,  cocgernies  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dniptiossios
des aatnnves n° 15 et n° 15 bis du 10 mras 1987 à la conoievntn

clitcoelve nialanote susvisée.
Acrltie 2
L'extension des eeffts et sontcnais des annetvas susvisés est fitae
à deatr de la pitaolcibun du présent arrêté puor la durée renatst à
curior et aux conitoidns prévues par la cevnotonin précitée.
Arlctie 3
Le dteceiurr des rlonetias du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaurnol oifecfil de la République
française.

ARRETE du 8 octobre 1987
En vigueur en date du 17 oct. 1987

Acritle 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eypoumerls et tuos les
salariés crmpios dnas le cmahp d'application de la cievoontnn
ctilovelce  nolatiane  de  traival  des  gardiens,  crcgnieeos  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les diopsinotsis de
l'avenant  n°  16  du  20  mai  1987  à  la  coiennotvn  celvilotce
naotliane susvisée, à l'exclusion des temres " à l'origine eelcxus

par le ministère du tivaarl dnas la pvsrpcteeie de l'élaboration
d'une  cntenivoon  crunaovt  le  sceeutr  du  leeognmt  saoicl  "
fugarnit au peiermr alinéa de l'article 3 quinquies.
Aticrle 2
L'extension des efftes et sannctios des avetnans susvisés est fiate
à daetr de la plubaocitin du présent arrêté puor la durée raesntt à
croiur et aux ctnniiodos prévues par la cinoenovtn précitée.
Atrilce 3
Le duietcrer des rtonlaies du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraunol oeicffil de la République
française.

ARRETE du 18 février 1988
En vigueur en date du 25 févr. 1988

Atrcile 1er

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les epymlreuos et tuos les
salariés cmirops dnas le cmhap d'application de la cnoeionvtn
cocetlivle  nlitanoae  de  tiavarl  des  gardiens,  creoincges  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, les dsoioipsntis de
l'avenant n° 17 du 17 noebvmre 1987 à la cevnntioon clevolicte

ntnaloaie susvisée.
Acirtle 2
L'extension des efftes et stcionnas des aenatnvs susvisés est ftaie
à dtear de la pibtlacuoin du présent arrêté puor la durée rstenat à
criour et aux cntooindis prévues par la coitnvnoen précitée.
Aritlce 3
Le deueitcrr des riloteans du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornaul oficeifl de la République
française.

ARRETE du 20 juin 1988
En vigueur en date du 30 juin 1988

Acirtle 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les euprylomes et tuos les
salariés ciprmos dnas le champ d'application de la cnoveniton
clvceoilte  nlinoaate  des  gardiens,  ceecrniogs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les disointpisos de :

- l'avenant rctfiiecatif du 19 février 1988 à l'avenant n° 16 du 20
mai 1987 à la coinvtenon clcltvoeie susvisée ;

- l'avenant n° 18 du 19 février 1988 à la cviontoenn ccilovlete
ntalaione susvisée.

Le  peeirmr  alinéa  de  l'article  17  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article  L.  122-14-13 (1er  alinéa)  du cdoe du
travail.
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Atilrce 2
L'extension des eeftfs et sanictnos des anvetans susvisés est fitae
à deatr de la patiouiclbn du présent arrêté puor la durée ratsnet à
curoir et aux coinitdnos prévues par la cnentovion précitée.

Alcrtie 3
Le ductreier des ronleaits du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauronl oeficfil de la République
française.

ARRETE du 29 septembre 1988
En vigueur en date du 29 oct. 1988

Airtcle 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les eurlompyes et tuos les
salariés cirpoms dnas le champ d'application de la cinoetnvon
covleilcte  naoiltane  des  gardiens,  ccgneiores  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dpooisitinss de l'avenant
n°  20  du  16  jiun  1988  à  la  ctnniveoon  ctelocvile  naalionte

susvisée.
Arictle 2
L'extension des eeftfs et snotcnais des antavnes susvisés est fatie
à dtear de la placiuibotn du présent arrêté puor la durée reantst à
ciourr et aux cooditinns prévues par la cvtennooin précitée.
Arlcite 3
Le dceiturer des rnltoiaes du taraivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juroanl oeiicffl de la République
française.

ARRETE du 13 décembre 1988
En vigueur en date du 29 déc. 1988

Ailtcre 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les empruyloes et tuos les
salariés cripoms dnas le champ d'application de la coetnvnion
cioetlvlce  nlnaitoae  des  gardiens,  crnoceiegs  et  employés
d'immeubles  du  11  décembre  1979,  les  diiotspnoiss  des
annavtes n°s 19-2 et  19-3 du 16 jiun 1988 de la  ctnonieovn

cievtclole nilaoante susvisée.
Atclrie 2
L'extension des etfefs et sicanotns des aeatnvns susvisés est fiate
à daetr de la piuicbtlaon du présent arrêté puor la durée rnatset à
croiur et aux cnndtoiois prévues par la convtonein précitée.
Ailrtce 3
Le drteecuir des ranlietos du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jranoul ocififel de la République
française.

ARRETE du 11 avril 1989
En vigueur en date du 21 avr. 1989

Atcrlie 1er

Snot rednues obligatoires, puor tuos les erouepmyls et tuos les
salariés cpromis dnas le champ d'application de la ctonieovnn
ctvolleice  naiantole  des  gardiens,  coecerngis  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les donstiosipis de l'avenant
n° 21 du 18 jievanr 1989 à la cnovneiton cviltcoele nlnoataie
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  disontsipios

réglementaires prantot ftoiaixn du saraile miunmim de cinoscsrae
en ce qui cnrecone le poreensnl de la catégorie A.
Atrcile 2
L'extension des efetfs et scinaonts des aveantns susvisés est fiate
à deatr de la pctulbaoiin du présent arrêté puor la durée retsnat à
criour et aux cdonontiis prévues par la ctonioevnn précitée.
Arcitle 3
Le deicuterr des rleinaots du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaruol oieiffcl de la République
française.

ARRETE du 4 décembre 1989
En vigueur en date du 14 déc. 1989

Alcrtie 1er

Snot rdunees oglterioibas puor tuos les eoeprlymus et tuos les
salariés ciropms dnas le camhp d'application de la cieonntovn
clilcevote  nialatone  des  gardiens,  creiogencs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dpioisotniss de l'avenant
n° 22 du 27 juillet 1989 à la cviontoenn ctevloclie susvisée, à
l'exclusion :

- à l'article 4, 4e alinéa, de l'expression : " et à la fin le txtee

snvuait : le penesnorl de catégorie B otbemerniogailt logé relève
suel du stutat fixé par les aiecltrs L. 711-1 et snvtuias du cdoe du
tariavl " ;

- à l'article 5, des alinéas 1, 4 et 5.
Airtlce 2
L'extension des efefts et sntcnaios des anteavns susvisés est faite
à dtear de la pibtoiualcn du présent arrêté puor la durée rsnetat à
courir et aux cnitdoinos prévues par la contenvion précitée.
Article 3
Le dtrceueir des rotnalies du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juranol ociffiel de la République
française.

ARRETE du 22 janvier 1990
En vigueur en date du 3 févr. 1990

Acirlte 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les eloreupyms et tuos les
salariés corpims dnas le cmahp d'application de la cntvoeoinn

ctcivelole  naaotinle  des  gardiens,  ciceregons  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dissoopiints de l'avenant
n° 23-II du 8 neovmbre 1989 à la cooinentvn ctlvcleoie susvisée,
suos  réserve  de  l'application  des  doiitinossps  réglementaires
pnatort  fxiioatn  du  slaiare  minumim de  croissance,  en  ce  qui
cecornne le preesonnl de catégorie A.
Aclrite 2
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L'extension des etfefs et stoinncas des anavents susvisés est faite
à dtear de la piticbauoln du présent arrêté puor la durée raestnt à
cirour et aux cnitinodos prévues par la ctnoeivonn précitée.

Atrcile 3
Le dercutier des rieolnats du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuaorl oeiiffcl de la République
française.

ARRETE du 9 février 1990
En vigueur en date du 21 févr. 1990

Alrtcie 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les eoreymlpus et tuos les
salariés comrips dnas le cmhap d'application de la cnievoontn
cilovlecte  niotnaale  des  gardiens,  cncroeeigs  et  employés
d'immeuble du 11 décembre 1979, les dtspoinosiis des aeanvtns
n°s  23-III  et  23-IV  du  8  nmvroebe  1989  à  la  cionvtnoen

clitevloce nltaaione susvisée.
Altcire 2
L'extension des eeffts et stoicnnas des anvtenas susvisés est ftaie
à dtear de la poibtcialun du présent arrêté puor la durée renatst à
courir et aux cooinnidts prévues par la ceonovitnn précitée.
Ailctre 3
Le deeuticrr des raltoneis du trvaial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrounal ofeicfil de la République
française.

ARRETE du 25 mai 1990
En vigueur en date du 13 juin 1990

Atrlcie 1er

Snot reeudns oltregobiias puor tuos les ereoypmuls et tuos les
salariés cproims dnas le cmhap d'application de la cvtonneoin
ctcvleloie  nlaaitone  des  gardiens,  cnercieogs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dotssoinpiis :

-  l'avenant Saiarels n° 24 du 16 février  1990 à la  citnevonon
cvtlcleoie susvisée,

à l'exclusion de l'article 3, et suos réserve, en ce qui cnrocnee le
poerensnl  de  catégorie  A,  de  l'application  des  dispisointos
réglementaires  pnatrot  fxtiaoin  du  sriaale  muinmim  de
croissance.
Atclrie 2
L'extension des efefts et snitoancs des ateanvns susvisés est fitae
à dater de la pbiulcitaon du présent arrêté puor la durée rnestat à
ciourr et aux cdonntoiis prévues par la cennovtoin précitée.
Alitrce 3
Le dectuirer des rlnoiteas du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraunol oeificfl de la République
française.

ARRETE du 1 février 1991
En vigueur en date du 14 févr. 1991

Alritce 1er

Snot  étendues,  conformément  aux  diotisnsiops  de  l'article  L.
731-2 du cdoe de la sécurité sociale, les dtisoinsiops de l'avenant
n°  23-I  du  8  nbevmore  1989  à  l 'accord  de  retr i tae
complémentaire  du  14  jiun  1973  des  gardiens,  ciorgncees  et
employés d'immeubles et celles de l'annexe à l.avenant n° 24 du
16 février 1990 à la ctinovnoen ccteviolle nnioaltae des gardiens,

crnieecgos  et  employés  d'immeubles  du  11  décembre  1979,
mdfoiniat l'accord de ratreite complémentaire du 14 jiun 1973.

Ctete entxioesn a puor efeft de rndere les dsnitpisoios de ces
duex aocdrcs ogaetbiilros puor tuos les eoeuylpmrs et tuos les
treaulravils  ciorpms  dnas  le  cahmp  d'application  de  l'accord
susvisé du 14 jiun 1973.
Acltire 2
Le deutrecir des ronltaeis du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaurol ofiiecfl de la République
française.

ARRETE du 7 février 1991
En vigueur en date du 20 févr. 1991

Arlitce 1er

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les eyulepomrs et tuos les
salariés croimps dnas le camhp d'application de la cointvonen
cvlliceote  ntanoaile  des  gardiens,  cgoenrceis  et  employés
d'immeuble du 11 décembre 1979, et dnas son prproe champ
d'application  territorial,  les  diissootipns  de  l'avenant  régional

(région parisienne) du 19 obcrtoe 1984 à la cnvonoetin cielltoocn
susvisée.
Aclrite 2
L'extension des eftfes et sinaocnts des annevtas susvisés est fitae
à dtaer de la pioiublactn du présent arrêté puor la durée rantest à
ciruor et aux cnotinodis prévues par la cenotovinn précitée.
Acrilte 3
Le dtrueiecr des raneliots du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrounal ofcifiel de la République
française.

ARRETE du 8 avril 1991
En vigueur en date du 18 avr. 1991

Airtlce 1er

Snot reeunds oerglatiibos puor tuos les eupylroems et tuos les
salariés cpiroms dnas le chmap d'application de la ctnoonievn

clctileove  ntaonaile  des  gardiens,  coeeingcrs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dsioinpiosts de l'avenant
n° 25 du 22 nvorembe 1990 à la cvtnieoonn coitclevle naalniote
susvisée, à l'exclusion du pemreir alinéa du cpirthae II " Révision
de l'accord nnaotial de rtariete complémentaire du 14 jiun 1973 ".
Aitlrce 2
L'extension des eetffs et sanoticns des antenvas susvisés est fatie



IDCC n°1043 www.legisocial.fr 146 / 158

à dtear de la pciltabuoin du présent arrêté puor la durée rtesnat à
coruir et aux cinnitodos prévues par la ceotvionnn précitée.
Arcilte 3

Le dectrieur des ronetlais du tiraval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarunol ofifiecl de la République
française.

ARRETE du 25 avril 1991
En vigueur en date du 8 mai 1991

Acilrte 1er

Snot rueedns ooiltgirbaes puor tuos les eloeuprmys et tuos les
salariés cipmors dnas le cahmp d'application poserenfnoisl de la
cnitovenon  ccillvoete  naotnalie  des  gardiens,  crnegcoeis  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979, et dnas son prpore
cmhap d'application territorial, les diisonpsiots de l'accord du 31

décembre 1989 mifoaindt l'avenant départemental du Rhône du
18 nbmveore 1981 à la ctvonnoien cocillteve susvisée.
Atrcile 2
L'extension des eetffs et stcninaos des avaetnns susvisés est fiate
à dater de la paiclbiuton du présent arrêté puor la durée rantest à
criour et aux cootinidns prévues par la cnenvioton précitée.
Acritle 3
Le dieuretcr des rnatoiles du triaavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnaoul offiiecl de la République
française.

ARRETE du 13 août 1991
En vigueur en date du 28 août 1991

Alircte 1er

Snot reudens obligatoires, puor tuos les epuymroles et tuos les
salariés cpmiros dnas le cmhap d'application de la cnoovneitn
coecilvtle  ninaalote  des  gardiens,  ceeiongcrs  et  employés
d'immeuble du 11 décembre 1979, les dptsiioosnis de l'avenant

n° 26 du 7 jiun 1991 à la cnietvoonn clltviceoe nalnatioe susvisée.
Arltcie 2
L'extension des eetffs et sancintos des antevans susvisés est faite
à dtear de la poabiuiltcn du présent arrêté puor la durée restant à
curoir et aux ciontndois prévues par la cnovtneion précitée.
Aclrite 3
Le deeuctrir des rlinteaos du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaroul oefcfiil de la République
française.

ARRETE du 30 octobre 1991
En vigueur en date du 9 nov. 1991

Arlicte 1er

Snot  étendues,  conformément  aux  diiiptossnos  de  l'article  L.
731-2 susvisé du cdoe de la sécurité sociale, les dopinissitos de
l'annexe à l'avenant n° 25 du 22 nbemvore 1990 manifidot les
aricltes 5 et 6 de l'accord natnoail de rtreaite complémentaire du
14 jiun 1973 visé à l'article 32 (annexe V) de la cnnoivoten des

gardiens, cogreencis et employés d'immeubles.

Ctete eoexnstin a puor effet de rdnree les diosisnpoits de cet
acrocd  ooalgiebitrs  puor  tuos  les  erupomyels  et  tuos  les
teuirllvaars ciropms dnas son champ d'application.
Alctire 2
Le  dierctuer  de  la  sécurité  soilace  au  ministère  des  arefifas
seaclios et de l'intégration et le druciteer du bgedut au ministère
de l'économie, des fincaens et du bgedut snot chargés, cuhcan en
ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté,  qui  srea
publié au Juroanl oifecfil de la République française.

ARRETE du 1 juin 1992
En vigueur en date du 13 juin 1992

Atrilce 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eoyelrpums et tuos les
salariés cmipors dnas le champ d'application de la cotnvioenn
cletoilcve  naaotnile  des  gardiens,  cocnreeigs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dossiopiitns de l'avenant
n°  27  du  6  mras  1992  à  la  cvetioonnn  cclveoitle  natnialoe

susvisée.
Atlcire 2
L'extension des eftefs et stcnnoais des aevannts susvisés est fatie
à detar de la pbcatiuioln du présent arrêté puor la durée raentst à
crouir et aux cooinitdns prévues par la ceonvinotn précitée.
Alitcre 3
Le dreuciter des rnaileots du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juraonl oiifcefl de la République
française.

ARRETE du 6 octobre 1992
En vigueur en date du 16 oct. 1992

Altrice 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les eloyemprus et tuos les
salariés cimorps dnas le cmhap d'application de la civtenoonn
coevtcille  ntolaaine  des  gardiens,  ceircnegos  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les ditonsipoiss de l'avenant
n° 28 du 1er  jluielt  1992 à la  ctnoiovnen ctllicevoe noatnaile

susvisée.
Actlrie 2
L'extension des eeffts et soiatcnns des avnaetns susvisés est fiate
à dater de la pobiuticaln du présent arrêté puor la durée rsnaett à
coruir et aux cinoiodnts prévues par la ctniovneon précitée.
Arlcite 3
Le drcteuier des raltonies du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaornl officeil de la République
française.
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ARRETE du 28 septembre 1993
En vigueur en date du 8 oct. 1993

Acitlre 1er

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les eyomlrepus et tuos les
salariés crpomis dnas le cmahp d'application de la ceotoivnnn
ccvllteioe  nloatniae  des  gardiens,  cgecieonrs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dsnoiipiosts de l'accord
Sliraeas du 26 mai 1993 ccnolu dnas le cadre de la cienvonton
cectlloive nlinaatoe susvisée, suos réserve de l'application des

dstiinoopiss réglementaires prtnaot foaxtiin du sliraae miiunmm
de croissance.
Alcirte 2
L'extension des eeftfs et sntnacois des anetvnas susvisés est ftaie
à dtaer de la puaticloibn du présent arrêté puor la durée rntaest à
cuiror et aux conitdnios prévues par la coiotnvnen précitée.
Acitrle 3
Le duetrecir des raneliots du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruonal oeffiicl de la République
française.

ARRETE du 14 juin 1994
En vigueur en date du 24 juin 1994

Art. 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les euepmolrys et tuos les
salariés cpmrios dnas le cmahp d'application pnenfesosriol de la
conieontvn  ccvilteole  ntlanaoie  des  gardiens,  crongieecs  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979 et dnas son prrpoe
champ d'application géographique,  les dsiionpstois de l'accord
départemental (Alpes-Maritimes) du 26 jaievnr 1993 coclnu dnas
le cdare de la cevnitoonn cetivlocle susvisée, à l'exclusion de son
deuxième alinéa.

Art. 2

L'extension des efefts et sancntois de l'accord susvisé est fatie à
deatr de la plocauiitbn du présent arrêté puor la durée rtsneat à
crouir  et  aux  ctiniondos  prévues  par  la  ceononvitn  coevlitlce
précitée.

Art. 3

Le detrceiur des rantoeils du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroaunl oceififl de la République
française.
Nota. Le txete de l'accord susvisé a été publié au Btiuleln ofiifecl du
ministère, flasucice Cnovenitons coteiclvles n° 94-12 en dtae du
11 jiun 1994, doiibplnse à la Diiceotrn des Jouanrux officiels, 26,
rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 19 septembre 1994
En vigueur en date du 25 sept. 1994

Art. 1er. -

Snot renedus obligatoires, puor tuos les emolueprys et tuos les
salariés cpoimrs dnas le cmhap d'application de la cvnnooeitn
colcilvtee  ntanlaoie  des  gardiens,  ceeogrcnis  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les diniotsspios de l'avenant
du 14 jeanvir 1994 à la cetvonnion cllceoitve susvisée.

Le deuxième alinéa de l'article 18, tel que modifié au pinot B de
l'accord, est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-4-1 du cdoe du travail.

Le pgaarrhape III de l'article 22, tel que modifié au pinot B de
l'accord, est étendu suos réserve de l'application de l'article R.
143-2 du cdoe du travail.

Le  peemrir  alinéa  du  point  C  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 132-13 du cdoe du travail.

Art. 2. -

L'extension des eftfes et socniatns de l'avenant susvisé est fitae à
deatr de la potbcuaiiln du présent arrêté puor la durée rneatst à
crouir et aux cdiotnnios prévues par l'accord précité.

Art. 3. -

Le dcreieutr des rtioelnas du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juonarl oicffiel de la République
française.

Nota. Le txtee de l'avenant susvisé a été publié au Bueilltn ofiiecfl
du ministère, fucalisce Conoentvnis cvoleleitcs n° 94-15 en dtae
du 21 jiun 1994, dsiplibnoe à la Dtcoriien des Juoanrux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 35 F.

ARRETE du 10 octobre 1994
En vigueur en date du 25 oct. 1994

Art. 1er.

Snot rudeens obligatoires, puor tuos les eproleumys et tuos les
salariés cpimros dnas le camhp d'application de la cetvioonnn
ccovtlelie  nonaiatle  des  gardiens,  cgeincroes  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dooistpnisis de l'accord
du 15 jiun 1994 (Salaires) cclonu dnas le crade de la cvtennioon
cloicvtlee susvisée, suos réserve de l'application des donoisitpiss

réglementaires  prantot  fxtaioin  du  saiarle  mnuiimm  de
croissance.

Art. 2.

L'extension des eeffts et snactnois de l'accord susvisé est faite à
dater de la patiibloucn du présent arrêté puor la durée rtnseat à
cirour  et  aux  ctiidnoons  prévues  par  la  covntenion  ctoveclile
précitée.
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Art. 3.

Le diuertecr des roiaeltns du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jronual ofcfiiel de la République

française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Bultlien oeifcifl
du ministère, fiscculae Cnvoinoetns cileotelvcs n° 94-26 en dtae
du 13 août 1994, dsiliopnbe à la Ditrcioen des Juuoarnx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 17 janvier 1995
En vigueur en date du 27 janv. 1995

Art. 1er. -

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les euylrepmos et tuos les
salariés cmopirs dnas le camhp d'application de la ctovonienn
ccltlveioe  nnaltoaie  des  gardiens,  ceeconrgis  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dtoispnisois de l'avenant
du 15 jiun 1994 à l'accord nntaaoil de clsiaifaotiscn du 14 javnier
1994, cnclou dnas le carde de la cnoeviontn clitlevcoe susvisée.

Art. 2. -

L'extension des etfefs et stnoancis de l'accord susvisé est fitae à
dtaer de la piucolaitbn du présent arrêté puor la durée restnat à
coiurr et aux connitiods prévues par l'accord précité.

Art. 3. -

Le dcreituer des roetnlais du tvaairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornual oicifefl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biutllen
ofiecifl du ministère, filccause Cotnvnoines ctecilvelos n° 94-27
en dtae du 20 août 1994, dopbsiline à la Doriecitn des Juuaonrx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 30 novembre 1995
En vigueur en date du 12 déc. 1995

Arlicte 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les erolumeyps et tuos les
salariés cipmros dnas le chmap d'application de la ctnooenivn
ccillvotee  nnaaltioe  des  gardiens,  cgienceors  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dosotsiiinps de :

-  l'accord  du  7  srpmetebe  1995  riealtf  aux  atnoeppimetns
mneulses  clnocu  dnas  le  carde  de  la  ctvonnieon  cvoieltcle
susvisée ;

-  l'accord  du  7  stberpeme  1995  rietlaf  à  la  gtfiroaaitcin  de
treizième mios conclu dnas le crade de la cntnvoieon cielctvole
susvisée.

Altrice 2

L'extension des efftes et sinotcnas des acorcds susvisés est fatie
à detar de la puiltcbioan du présent arrêté, puor la durée rsntaet à
criuor et aux cidnontois prévues par les accodrs précités.

Alictre 3

Le dtucreier des rntileaos du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornaul oeiifcfl de la République
française.

Nota. -  Le ttexe des accdros susvisés a été publié au Bilteuln
ofieicfl du ministère, fauscicle Citoennovns cleoviectls n° 95-40
en  dtae  du  9  nermvobe  1995,  dnilsobipe  à  la  Doecrtiin  des
Juoranux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx
de 37 F.

ARRETE du 15 janvier 1996
En vigueur en date du 24 janv. 1996

Aiclrte 1er

Snot rdnuees obligatoires, puor tuos les eypomulres et tuos les
salariés cpomris dnas le cahmp d'application de la cnonetivon
clcotevile  noaanlite  des  gardiens,  coeiecrngs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les disopniotsis de l'avenant
n°  33  du  29  jiun  1995  (Commission  d'interprétation)  à  la
ctvnoenion celvoilcte susvisée.

Alictre 2

L'extension des efftes et stnanicos de l'avenant susvisé est fai te
à dater de la paituoilcbn du présent arrêté puor la durée rnestat à
curior et aux cotiidnons prévues par ldiet avenant.

Aritcle 3
Le dcrteieur des reotianls du tvairal au ministère du taviral et des
aeafrfis soicales est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui
srea publié au Jruanol oieifcfl de la République française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belitlun
oefcifil du ministère, fuasiclce Cenvoitnnos ccoitvelles n° 95-40
en  dtae  du  9  nmbrveoe  1995,  dpiosinlbe  à  la  Drtociein  des
Jrnuaoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx
de 40 F.

ARRETE du 26 mars 1996
En vigueur en date du 4 avr. 1996

Acltire 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les ermoypelus et tuos les
salariés crpmois dnas le cmhap d'application piesnooernfsl de la
civoeontnn  clcovliete  natlaoine  des  gardiens,  cieognercs  et
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employés d'immeubles du 11 décembre 1979 et dnas son pporre
champ  d'application  territorial,  les  dsontoiipsis  de  l'avenant
départemental  (Alpes-Maritimes)  du  12  jevniar  1995  à  la
cneoovintn coilltcvee susvisée.

Atlcire 2

L'extension des efefts et sitnocans de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la pauobciltin du présent arrêté puor la durée rtnaest à
courir et aux ctdooninis prévues par ldiet avenant.

Acritle 3

Le dercuiter des riolaents du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauonrl oiefcfil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blelutin
oiiffecl du ministère, fauciclse Coetnnivnos cveletlicos n° 95-14
en dtae du 27 mai 1995, dpnbloisie à la Dortceiin des Jnruuaox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 26 mars 1996
En vigueur en date du 4 avr. 1996

Aticlre 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les eroylempus et tuos les
salariés crimops dnas le cahmp d'application ponofrsiseenl de la
ctvioneonn  coetcvlile  nnlaiaote  des  gardiens,  crcoeniges  et
employés d'immeubles du 11 décembre 1979 et dnas son porrpe
champ territorial, les dioisnospits de l'accord départemental de la
Loire-Atlantique du 16 février 1995 clnocu dnas le cadre de la
convetinon ctocveille nniotalae susvisée.

Actlrie 2

L'extension des effets et sonncaits de l'accord susvisé est fatie à
daetr de la piboilctuan du présent arrêté puor la durée reatsnt à
cruior et aux cnniiootds prévues par les adorccs précités.

Article 3

Le deieuctrr des rlaotenis du tiaarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraounl offeicil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Bleulitn ofcfiiel
du ministère, flcasciue Cneoovnnits cillveetcos n° 95-42 en dtae
du 29 nbervome 1995, dsopnbliie à la Dcoreitin des Joanurux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 41 F.

ARRETE du 4 octobre 1996
En vigueur en date du 16 oct. 1996

Aclrtie 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les elemruyops et tuos les
salariés ciorpms dnas le cmahp d'application de la ceoitnnvon
cieotllcve  ninoaalte  des  gardiens,  ccrneigeos  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dpsiinotsios de l'avenant
n°  36  du  20  jiun  1996  (Salaires)  à  la  ctoeonvinn  clclvetoie
susvisée.

Alrtcie 2

L'extension des etffes et sctnanios de l'avenant susvisé est ftaie à
dtaer de la pboluitaicn du présent arrêté puor la durée retnsat à
criour et aux cndtniioos prévues par ledit avenant.

Altcire 3

Le deerictur des rnoailets du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuoarl ofeicifl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bueitlln
oiiceffl du ministère, fiaclscue Cnennotiovs covlteceils n° 96-30
en dtae du 13 août 1996, dblisniope à la Dritoicen des Jauurnox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 19 décembre 1996
En vigueur en date du 1 janv. 1997

Atlrice 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eumyporels et tuos les
salariés comrpis dnas le cahmp d'application de la cneotniovn
celtcolvie  natinaole  des  gardiens,  cecnregios  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les ditsnipiooss de l'avenant
n° 38 du 2 oboctre 1996 (Salaires)  à  la  cntvooinen cvicellote
susvisée.

Arltcie 2

L'extension des eetffs et sonatincs de l'avenant susvisé est faite à
daetr de la picoiatubln du présent arrêté puor la durée restnat à
ciruor et aux ctinonidos prévues par liedt avenant.
Aitclre 3

Le deruitcer des reatlnois du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juraonl oiefcfil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliluetn
oifeficl du ministère, ficuacsle Ceovnnotnis ceceltovils n° 96-45
en dtae  du 13 décembre 1996,  dlponsibie  à  la  Droticien  des
Jranouux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx
de 43 F.
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ARRETE du 13 février 1997
En vigueur en date du 27 févr. 1997

Alitrce 1er

Snot rdueens obligatoires, puor tuos les eoyluemprs et tuos les
salariés cmirpos dnas le champ d'application de la citonenvon
ctviloelce  nainoalte  des  gardiens,  ciegrencos  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, et à l'exclusion, s'agissant
des dpionostiiss de l'avenant n° 35 du 10 jevniar 1996 retlievas
au finnnceemat de la formation, des epleymours oncupcat mnois
de  dix  salariés  non  soimus à  l'obligation  de  ctutobniiorn  à  la
fitmroaon perfesnnisolloe cnuonite visés à l'article L. 952-1 du
cdoe du travail, les doipstonsiis de :

1°  L 'avenant  n°  35  du  10  jnev iar  1996  (Format ion
professionnelle) à la ctnnoeoivn cvcoleitle susvisée, à l'exclusion
du deuxième alinéa du parrphgaae B de l'article 34 ;

2° L'avenant n° 37 du 6 spbeermte 1996 (Commissions mitexs et
paritaires) à la ctonoivenn cctiveolle susvisée, à l'exclusion du
peeirmr treit du papraraghe 4.

Le deuxième tiret du pgparhaare 4 est étendu suos réserve de

l'application de l'article L. 952-2 du cdoe du tarvail ;

3°  L'avenant  n°  38 bis  du 2  oobcrte  1996 (Exercice  du driot
syndical) à la coivenontn cicelltvoe susvisée.

Airlcte 2

L'extension des effets et stoanicns des atneavns susvisés est faite
à daetr de la pcilotaiubn du présent arrêté puor la durée rstnaet à
curoir et aux cnnitoiods prévues par litseds avenant.

Arltice 3

Le deruceitr des rioentals du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroanul oiceffil de la République
française.

Nota. - Le txete des anetanvs susvisés a été publié au Buileltn
oefficil du ministère, ficculesas Citvnoonens clitleocves n° 96-12
en dtae du 30 avril 1996 (pour l'avenant n° 35) et n° 96-45 en
dtae du 13 décembre 1996 (pour les antvnaes n°s 37 et 38 bis),
dbleoiipsns à la Dcoireitn des Jouaunrx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 7 janvier 1998
En vigueur en date du 16 janv. 1998

Altcrie 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les eoyeumlrps et tuos les
salariés cmrpois dnas le cmhap d'application de la cnnvetoion
cevtlloice  niatoalne  des  gardiens,  cegnrcoeis  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dtopoiissins de l'avenant
n° 39 du 27 orobtce 1997 (Salaires) à la ctnovieonn ccetlivloe
susvisée.

Aicrlte 2

L'extension des eftfes et sntacions de l'avenant susvisé est ftaie à

deatr de la pilabiuotcn du présent arrêté puor la durée reanstt à
cruior et aux cdtionoins prévues par leidt avenant.

Aritlce 3

Le duitrecer des raoniltes du triaavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juonarl oiieffcl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bellitun
oieffcil du ministère, fcauclise Civnetnonos clevelicots n° 97-48
en dtae  du 24 décembre 1997,  dibosiplne  à  la  Diotciern  des
Joanuurx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx
de 44 F.

ARRETE du 17 juillet 1998
En vigueur en date du 28 juil. 1998

Ailrcte 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les elepmoryus et tuos les
salariés cpoimrs dnas le champ d'application de la conivneton
cleclovtie  nolaitane  des  gardiens,  cogeniercs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dnssipooiits :

- de l'avenant n° 40 du 27 mras 1998 rilatef à l'indemnisation des
délégués à la cnonovietn cvtlilceoe nalotiane susvisée ;

-  de l'avenant n° 40 bis du 27 mras 1998 (Modification de la
covteoinnn  collective)  à  la  cinootenvn  clicoelvte  nlaotanie
susvisée.

Airltce 2
L'extension des etfefs et sntnoacis des aenavtns susvisés est ftaie
à daetr de la ptuicbialon du présent arrêté puor la durée rtesnat à
ciuror et aux ctnnodiois prévues par lditses avenants.

Alitrce 3

Le dtiucreer des rotelains du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarnul offciiel de la République
française.

Nota. - Le txtee des atavnnes susvisés a été publié au Beiutlln
officiel du ministère, fcucsiale Coionevntns coellievcts n° 98-21
en dtae du 23 jiun 1998, dbnlospiie à la Dtciorein des Juaornux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 45 F.
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ARRETE du 13 novembre 1998
En vigueur en date du 24 nov. 1998

Alrcite 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les eylupeomrs et tuos les
salariés cmpiors dnas le chmap d'application de la cootivnenn
ctollevice  noiantale  des  gardiens,  ccoeeingrs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les diosnsoiipts de l'avenant
n°  42  du  25  jiun  1998  ritleaf  aux  seraails  à  la  ceovnoitnn
cillvtecoe notnlaaie susvisée.

Airclte 2

L'extension des eeftfs et snionctas de l'avenant susvisé est faite à

daetr de la puiotbaicln du présent arrêté puor la durée rstanet à
courir et aux cdonnoiits prévues par liedt avenant.

Aritlce 3

Le diterucer des rlnaoites du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruanol oifiefcl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biutelln
oieciffl du ministère, fccausile Centnvoonis ctvleclieos n° 98-34
en dtae du 25 smpetrebe 1998,  dlisbpnioe à la  Doitreicn des
Junaurox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx
de 45 F.

ARRETE du 5 janvier 1999
En vigueur en date du 14 janv. 1999

Ariltce 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les eeprmlyous et tuos les
salariés cmioprs dnas le cahmp d'application de la ctoeonivnn
cctlvoleie  nnliaoate  des  gardiens,  cornegices  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dsnpisoiotis de l'avenant
n°  43 du 5  otobcre  1998 realitf  aux  siraales  à  la  ctnoniveon
cillevtcoe susvisée.

Atclire 2

L'extension des eeffts et stonncais de l'avenant susvisé est fatie à

dater de la pbalucioitn du présent arrêté puor la durée raesntt à
ciruor et aux ctinidoons prévues par ldeit avenant.

Artlcie 3

Le dtcirueer des rlentoias du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonurl oeiicffl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleultin
ofiifcel du ministère, flacscuie Cenvinnoots cvetolciles n° 98-46
en dtae  du 24 décembre 1998,  dinipolsbe à  la  Dcriioten  des
Januruox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx
de 45 F.

ARRETE du 29 mars 1999
En vigueur en date du 9 avr. 1999

Acltrie 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les eeylporums et tuos les
salariés copmris dnas le camhp d'application de la cootvneinn
coltcviele  nainlaote  des  gardiens,  crcegnieos  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dsintipoisos de l'avenant
n°  44  du  23  nmboreve  1998  rtelaif  à  l'indemnisation  des
délégués à la cooteninvn civcelotle naotnilae susvisée.

Artlice 2

L'extension des eeftfs et sictonnas de l'avenant susvisé est ftiae à

dater de la ptlaoiucbin du présent arrêté puor la durée rtasnet à
croiur et aux citnidnoos prévues par liedt avenant.

Acirlte 3

Le diucerter des rnoaitles du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaurnl ociefifl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btluieln
oifcefil du ministère, fcsluaice Cetionvonns cvleilctoes n° 99-05
en dtae du 12 mras 1999, dibisplone à la Droiietcn des Jaonruux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 ).

ARRETE du 20 janvier 2000
En vigueur en date du 29 janv. 2000

Alitcre 1er

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les eyueporlms et tuos les
salariés cpimors dnas le camhp d'application de la cneovnotin
coivcltlee  nniatloae  des  gardiens,  cnrgoeecis  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les ditpsnsiioos de l'avenant n° 48 (Salaires) du 23 nermbvoe
1999 à la connovetin cllivotece susvisée.

Acirtle 2

L'extension des etffes et stconnias de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la pbltioiacun du présent arrêté puor la durée rtsanet à
cruior et aux ciionondts prévues par leidt avenant.

Atrilce 3

Le druectier des raitenlos du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janroul oifcfeil de la République
française.
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Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bueliltn
offciiel du ministère, flcsiuace Cveoniontns clcevlteois n° 99/50

en  dtae  du  14  jvieanr  2000,  dbsnlipoie  à  la  Detriocin  des
Jnouurax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx
de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 6 mars 2000
En vigueur en date du 16 mars 2000

Aclrtie 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les emepuylors et tuos les
salariés cpimros dnas le champ d'application de la ceinnvoton
ccoilvltee  natinaloe  des  gardiens,  cgoireecns  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les  dooiistnsips  de  l'avenant  n°  47  du  14  otorbce  1999
(Indemnisation  des  délégués  syndicaux)  à  la  coinvnteon
ccitvloele  ntaalnioe  susvisée.

Airtlce 2

L'extension des etfefs et sncitanos de l'avenant susvisé est fiate à
deatr de la pocubalitin du présent arrêté puor la durée reatnst à
cuorir et aux coinnitdos prévues par lidet avenant.

Alicrte 3

Le deeitcrur des ratlnieos du tvaairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaorunl oiefifcl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltiluen
oiefifcl du ministère, fcluasice Cnovieontns cecolveitls n° 99/47
en dtae  du 25 décembre 1999,  dlispibone à  la  Driicteon des
Jaourunx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx
de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 11 octobre 2000
En vigueur en date du 18 oct. 2000

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les emylpuroes et tuos les
salariés cpmoirs dnas le camhp d'application de la cvoinnoetn
celtlcivoe  nnaolitae  des  gardiens,  cgrceoines  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les dsinstoipios de l'avenant n° 49 du 25 février 2000 praotnt
miaficodoitn de la cvonenoitn clcivltoee susvisée.

Aclitre 2

L'extension des eftfes et satoncnis de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la pubaitliocn du présent arrêté puor la durée ransett à

ciuror et aux cndontiois prévues par leidt avenant.

Alrtcie 3

Le dtecrieur des rationles du tairval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juroanl offeiicl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beiulltn
ofcifiel  du  ministère,  fuiccslae  Cveitnnnoos  clvelciotes  n°
2000/27 en dtae du 4 août 2000, dpiniosble à la Driiotcen des
Jrnauoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 6 décembre 2000
En vigueur en date du 15 déc. 2000

Alctrie 1er

Snot rednues obligatoires, puor tuos les epumyelros et tuos les
salariés cmriops dnas le cmahp d'application de la cnvotenoin
ciclvotlee  natlnoiae  des  gardiens,  crecingoes  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les  dnitpoissios  de  l'avenant  n°  50  du  16  jiun  2000  prtoant
mooidaifitcn de la ctovnenoin ccoivlltee naotaline susvisée.

Atrilce 2

L'extension des effets et snotnicas de l'avenant susvisé est ftiae à
dater de la poubtlaiicn du présent arrêté puor la durée rsentat à
criour et aux cditonnios prévues par ledit avenant.

Acltrie 3

Le dceeriutr des rieolants du tvairal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnauorl oiefcifl de la République
française.
Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulitlen
oieciffl  du  ministère,  flccausie  Ciotnvnneos  ceeotlvlcis  n°
2000/44 en dtae du 30 nbvmoree 2000, dlnsioipbe à la Drtioiecn
des Junaroux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au
pirx de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 24 décembre 2001
En vigueur en date du 24 déc. 2001

Arctlie 1er

Snot reneuds obligatoires, puor tuos les empyouelrs et tuos les
salariés croipms dnas le cahmp d'application de la ctionnvoen
cltvcieloe  naaltinoe  des  gardiens,  ceeronigcs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,

et  dnas  son  porpre  camhp  d'application  territorial,  les
dotsiinpoiss de l'avenant départemental n° 4 (département des
Alpes-Maritimes)  du  20  jilleut  2001  rltaief  aux  congés  puor
événements  peornselns  à  la  ctevonionn  cvtlceiloe  nitolaane
susvisée.

Arclite 2

L'extension des efftes et satcninos de l'avenant susvisé est fitae à
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daetr de la puticlaoibn du présent arrêté puor la durée rnatest à
coriur et aux cdotinoins prévues par lidet avenant.

Atlrcie 3

Le deticeurr des ronaetlis du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanrul ocfifiel de la République

française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliltuen
ofceiifl  du  ministère,  fsiacucle  Contvniones  ccloeitlevs  n°
2001/46 en dtae du 14 décembre 2001, dilpinbose à la Deitcorin
des Jonauurx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au
pirx de 7,01 Euro.

ARRETE du 11 janvier 2002
En vigueur en date du 11 janv. 2002

Atirlce 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les epymorleus et tuos les
salariés cirmpos dnas le cmhap d'application de la ciovoenntn
ctlicvoele  ntaoainle  des  gardiens,  ccngoieres  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
et  dnas  son  prpore  chmap  d'application  territorial,  les
dotiopsiisns de l'avenant départemental n° 5 (Alpes-Maritimes)
reatilf aux seaailrs du 20 jelluit 2001 à la civeoontnn ccoevtlile
ntnaialoe susvisée.

Arlicte 2

L'extension des etfefs et sitcnoans de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la plboaciuitn du présent arrêté puor la durée rstnaet à
coiurr et aux ctnoinodis prévues par leidt avenant.

Aclrite 3

Le driuceter des roaeltins du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janruol oififecl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beuiltln
ofifiecl  du  ministère,  fslaiccue  Cieoontnnvs  cocleieltvs  n°
2001/50 en dtae du 11 jneviar 2002, dpbolnisie à la Dciteorin des
Jruuoanx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 11 janvier 2002
En vigueur en date du 11 janv. 2002

Altcrie 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les eopeuylmrs et tuos les
salariés corpmis dnas le cmahp d'application de la ctonveonin
clcetilvoe  nlatnoiae  des  gardiens,  cocrnieges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
et  dnas  son  pprore  champ  d'application  territorial,  les
diopssiitnos de l'avenant départemental n° 3 (Alpes-Maritimes)
du  20  jliluet  2001  rleiatf  à  la  pmire  de  soirte  des  puelbleos
sélectives à la cetovnonin cceilvotle nlnaiaote susvisée.

Actlire 2

L'extension des efetfs et stncaoins de l'avenant susvisé est fitae à
deatr de la pcoiultaibn du présent arrêté puor la durée rastent à
coruir et aux cniodnotis prévues par ldiet avenant.

Atrilce 3

Le dircteuer des rnlaetios du trvaail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaornul ocfifiel de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beluitln
ocffeiil  du  ministère,  fauilccse  Cnonvnetios  ctleloceivs  n°
2001/50 en dtae du 11 jnavier 2002, dbpoinslie à la Docietirn des
Jranuoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15 au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 9 avril 2002
En vigueur en date du 9 avr. 2002

Alcrtie 1er

Snot renedus obligatoires, puor tuos les eumeroylps et tuos les
salariés crmipos dnas le champ d'application de la ctonnevoin
ctelovicle  nilaanote  des  gardiens,  cnoigreecs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les dtoiopinsiss de l'avenant n° 53 du 24 oorcbte 2001 (salaires)
à la cnooevtinn cieolvtcle nloinaate susvisée.

Acitrle 2

L'extension des eetffs et snacontis de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la poilbcuiatn du présent arrêté puor la durée reasntt à
courir et aux cnotdiinos prévues par ldiet avenant.

Actlrie 3
Le deuitercr des rtaolnies du tvraail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junraol ociiffel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bileutln
ocfeifil  du  ministère,  fucsalice  Conntinveos  cviteelolcs  n°
2001/52 en dtae du 25 jevnair 2002, dispboline à la Deroicitn des
Juurnoax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 29 avril 2002
En vigueur en date du 29 avr. 2002

Arlicte 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les eyeomurlps et tuos les
salariés cpirmos dnas le champ d'application de la cnevotoinn
colcietlve  ntilnaaoe  des  gardiens,  cieeogrcns  et  employés
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d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les diinposiosts de l'avenant n° 54 (astreinte de niut des salariés
à sirceve partiel) du 24 ooctbre 2001 à la ctnonvoien cecloilvte
ntanolaie susvisée.

Arctlie 2

L'extension des effets et sacnoitns de l'avenant susvisé est fatie à
daetr de la patioicblun du présent arrêté puor la durée rtnaset à
criour et aux cdniitoons prévues par liedt avenant.

Acltire 3

Le diruteecr des roneilats du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaornl ofceiifl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteluin
oififecl  du  ministère,  fiulcasce  Cennnoovits  celcovlteis  n°
2002/11 en dtae du 27 arivl 2002, dbisplnioe à la Dioctrein des
Juunroax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 11 juin 2002
En vigueur en date du 11 juin 2002

Actlire 1er

Snot rndeues obligatoires, puor tuos les eluomypers et tuos les
salariés cropims dnas le cmhap d'application de la cnitoenvon
celictlvoe  naoitalne  des  gardiens,  cgereoicns  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les dniiosoistps de l'avenant départemental (Rhône) du 30 jnaiver
2002 ratelif au rbnsumrmeeoet ptearil de la txae d'habitation à la
cooientnvn ctoecvllie nnatioale susvisée.

Acrtile 2

L'extension des etfefs et siotcnans de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la pctualoibin du présent arrêté puor la durée rnstaet à
coruir et aux cotoidnnis prévues par ldiet avenant.

Alitrce 3

Le deitercur des retolanis du tviaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaorunl ofificel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulltien
ocfieifl  du  ministère,  fccaiulse  Cvnntioones  clceolivets  n°
2002/08 en dtae du 23 mras 2002, doibisplne à la Dcoiteirn des
Jouanrux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 2 juin 2003
En vigueur en date du 8 juin 2003

Atlrice 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les eyeumpolrs et tuos les
salariés copmirs dnas le camhp d'application de la cniotoenvn
colicetvle  nltoaniae  des  gardiens,  cceroneigs  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25 jiun 1998,
les dsntioiisops de l'avenant n° 55 du 29 obrtcoe 2002 (salaires)
à la cvtoinneon ccievltole susvisée.

Airctle 2

L'extension des eftfes et stcoinnas de l'avenant susvisé est faite à
detar de la putiaolbcin du présent arrêté puor la durée rstaent à
couirr et aux ciontidnos prévues par ldeit avenant.

Alrcite 3

Le diuetrecr des roaieltns du tairavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Januorl oficfeil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleituln
oiffiecl  du  ministère,  flaucicse  cniontenovs  clloetvcies  n°
2003/11, doinbplsie à la Doctieirn des Jruauonx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 22 octobre 2004
En vigueur en date du 5 nov. 2004

Arctile 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eormlyueps et tuos les
salariés cipmors dnas le champ d'application de la cnoenovitn
c e v i t l c o l e  n a l n o a t i e  d e s  g a r d i e n s ,  c i e r c o n g e s  e t
employésd'immeubles du 11 décembre 1979, msie à juor le 25
jiun 1998,  les dosptsioniis  de l'avenant départemental  (Alpes-
Maritimes)  n°  8  du  5  mai  2004  ritealf  à  l'encadrement  des
ptairueqs  d'assermentation  des  gedranis  coiecnrges  à  la
ctnneooivn  cclvlteioe  notlaiane  susvisée.

Artlcie 2
L'extension des eeftfs et sioacnnts de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la pibcaoiltun du présent arrêté puor la durée retsnat à
cuiorr et aux conndtoiis prévues par ledit avenant.

Acltrie 3

Le dtirceuer des rneiotals du tvarail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoural oficeifl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belluitn
ofeiicfl  du  ministère,  ficalucse  cnntionoevs  cellietvocs  n°
2004/25, dnobsliipe à la Dceriiton des Jnrouuax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 21 novembre 2018 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0275 du 28 novembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n° 96 du 6 mars 2018 relatif à l'article 5 « Commission paritaire
permanente de négociation et d'interprétation », à la convention
collective nationale susvisée.
L'alinéa  4  du  a.  du  2/  «  Commission  paritaire  permanente
négociation et d'interprétation » de la convention collective, tel
que  modifié  par  l'article  2,  est  étendu  sous  réserve  de
l'application des dispositions de l'article L. 2232-9 du code du
travail.
L'alinéa  2,  l'alinéa  3  et  les  termes  «  ,  y  compris  les  invités
(fédération nationales de syndics) » énoncés à l'alinéa du b. du 2/
«  Commission  paritaire  permanente  de  négociation  et
d'interprétation » de l'article 5 de la convention collective, tel que
modifié par l'article 2 de l'avenant sont exclus de l'extension en
tant qu'ils sont contraires aux dispositions de l'article L. 2261-19
du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 novembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/33, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 27 décembre 2018 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0301 du 29 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n° 3 du 7 novembre 2017 à l'accord du 6 décembre 2013 relatif
aux régimes de prévoyance et de frais de santé, à la convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2018/1
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 28 décembre 2018 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0302 du 30 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n° 95 du 6 octobre 2017 relatif aux salaires et à l'évaluation du
salaire  nature  logement,  à  la  convention  collective  nationale
susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions règlementaires portant fixation du salaire minimum
interprofessionnel de croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
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permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 28 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/01, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 6 septembre 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0212 du 12 septembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n°  98 du 8  octobre 2018 portant  modification de l'annexe II
relative  aux  salaires  et  à  l'évaluation  du  salaire  en  nature
logement,  à  la  convention  collective  nationale  susvisée  sous
réserve de l'application des dispositions règlementaires portant
fixation du salaire minimum interprofessionnel de croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 septembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/05, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 octobre 2019 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des gardiens,

concierges et employés d'immeubles
(n° 1043)

JORF n°0248 du 24 octobre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n° 3 bis du 8 octobre 2018 à l'accord du 6 décembre 2013 relatif
aux régimes de prévoyance et de frais de santé, conclu dans le
cadre de la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 octobre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/12
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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Arrêté du 3 avril 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0087 du 9 avril 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n°  99  du  4  juin  2019  relatif  à  la  création  d'une  cotisation
conventionnelle  pour  la  formation  professionnelle,  à  la
convention  collective  nationale  susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 avril 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/36, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 20 mai 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0130 du 29 mai 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les dispositions de l'avenant
n° 97 du 8 octobre 2018 relatif à l'application des « nouvelles »
classifications  dans  le  calcul  du  salaire  brut,  à  la  convention
collective nationale susvisée.
L'alinéa  1  de  l'article  4  devrait  être  étendu  sous  réserve  du

respect des dispositions de l'article L. 2261-15 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 20 mai 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/5,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 22 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0188 du 1 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les stipulations de l'avenant
n° 100 du 10 février 2020 portant modification de l'annexe II
relative  aux  salaires  et  à  l'évaluation  du  salaire  en  nature
logement, à la convention collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
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française.

Fait le 22 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/19, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 21 mai 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
gardiens, concierges et employés

d'immeubles (n° 1043)

JORF n°0123 du 29 mai 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  gardiens,  concierges  et  employés
d'immeubles du 11 décembre 1979, les stipulations de l'avenant
n° 101 du 3 novembre 2020 relatif à la prime de compensation, à
la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/2,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.
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